
 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 10 janvier 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
  
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
CE18 0032 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 10 janvier 2018, en y retirant les 
articles 20.009 et 60.004.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 10 janvier 2018 à 8 h 30 
 

2 

CE18 0033 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 22 janvier 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0034 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 25 janvier 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0035 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à Stéricycle ULC, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la collecte des 

résidus domestiques dangereux (RDD) dans les cours de voirie municipale incluant le traitement, 
pour une période de 36 mois, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
131 579,27 $, taxes incluses, conformément aux documents des appels d'offres publics 17-16384 et 
aux tableaux de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1170793002  
 

____________________________ 
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CE18 0036 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un contrat de gré à gré à West Safety Services Canada inc. (fournisseur unique) pour 

l'acquisition de cinq ordinateurs de table et dix moniteurs pour le Centre d'urgence 911 du Quartier 
Général du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), pour une somme maximale de 
154 185,73 $, taxes incluses, conformément à l'offre de service de cette firme en date du 13 
décembre 2017;  

 
2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1170206012  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0037 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Coencorp consultant corporation, 

fournisseur unique, pour le service d'entretien du système de gestion automatisé de carburant et le 
renouvellement des licences, pour la période du 1er octobre 2018 au 31 septembre 2021, pour une 
somme maximale de 133 030,68 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1176859018  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0038 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de conclure une entente-cadre pour la fourniture des compteurs d'eau potable ;  
 
2 - d'accorder à Nouvelle Technologie (TEKNO) inc., plus bas soumissionnaire conforme pour le groupe 

2, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour la somme maximale de 262 717,88 $, 
taxes incluses, pour une période de vingt-quatre mois, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 17-16458 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

centraux et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
de recommander au conseil d'agglomération : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, pour la fourniture des compteurs d'eau potable ;  
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2 - d'accorder à Nouvelle Technologie (TEKNO) inc., plus bas soumissionnaire conforme pour le groupe 
1, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour la somme maximale de 607 700,36 $, 
taxes incluses, pour une période de vingt-quatre mois, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 17-16458 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

centraux et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1170184003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0039 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder à Stageline Scènes Mobiles inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 

fourniture de 5 scènes mobiles avec équipements et accessoires, pour une somme maximale de 
975 567,13 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d'offres public 17-16163 et au 
tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1176859016  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0040 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’autoriser une dépense additionnelle de 150 831,22 $, taxes incluses, afin d’exercer l’option de 

prolongation, pour une période de 12 mois, pour des services de maintenance de véhicules légers et 
d’achat de pièces automobiles dans le cadre du contrat accordé à Pneus SP inc. (CE16 0293), 
majorant ainsi le montant total du contrat de 293 365,04 $ à 444 196,26 $, taxes incluses; 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1174922022  
 

____________________________ 
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CE18 0041 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire conforme, UBA inc., un contrat de douze mois pour la fourniture 

d'hypochlorite de sodium 10,8 % à 12 % à la station d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte et 
aux usines d'eau potable, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
210 487,78 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16529 et au 
tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1173438011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0042 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un contrat à Univar Canada ltée pour la fourniture et la livraison d'hydroxyde de sodium 

liquide (50 %) en contenants de 1 000 litres, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 136 852,44 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
17-16539 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1173438012  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0043 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un contrat à Moteurs Électriques Laval ltée pour la remise à niveau d'un moteur à rotor 

bobiné d'un groupe motopompe (5100 HP) de la station d'épuration des eaux usées Jean-R.-
Marcotte, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 233 005,80 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16495 et au tableau de prix 
reçus joint au dossier décisionnel;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1177526040  
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 10 janvier 2018 à 8 h 30 
 

6 

CE18 0044 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser la deuxième prolongation de l'entente-cadre pour la fourniture de bas coussinés et non 

coussinés à l’usage de la Ville de Montréal, pour une période de douze mois, dans le cadre du 
contrat accordé à 2963-9556 Québec inc. (CG15 0017);  

2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget des différents services de la Ville de 
Montréal et ce, au rythme des besoins à combler.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1176135008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0045 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire conforme, Industrie Lemieux inc., le contrat pour la fourniture de 

cinq couvercles de trémies de filtre-presses Kurita pour la station d'épuration des eaux usées Jean-
R.-Marcotte, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 441 389,03 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16504;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1177526041  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0046 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 556 024,91 $, taxes incluses, pour la reconstruction de glissières de 

sécurité à divers endroits de la Ville de Montréal, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  
 
2- d'accorder à Les Glissières Desbiens inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 

aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 529 824,91 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 337404;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1177231076  
 

____________________________ 
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CE18 0047 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 4 352 095,96 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie, dans les 

arrondissements de L’Île-Bizard–Sainte-Geneviève et de Pierrefonds-Roxboro (PCPR 2018), 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Ali Excavation inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de 

sa soumission, soit pour une somme maximale de 4 110 095,96 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 405512;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1177231083  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0048 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 5 443 660,14 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie, dans 

l'arrondissement du Sud-Ouest (PCPR 2018), comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  
 
2- d'accorder à Les Pavages Chenail inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 5 138 660,14 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 405519;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1177231085  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0049 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 6 206 975,90 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie, dans 

l'arrondissement d'Anjou (PCPR 2018), comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  
 
2- d'accorder à Les Pavages Chenail inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 5 919 975,90 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 405523;  
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1177231084  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0050 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 2 434 374,82 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie, d'éclairage et 

de feux de circulation, dans le boulevard Langelier, de la rue Beaubien à la rue Bélanger, dans 
l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, comprenant tous les frais incidents, le cas 
échéant;  

 
2- d'accorder à Demix Construction, une division de Groupe CRH Canada inc., plus bas 

soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 2 264 374,82 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
309102;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1177231088  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0051 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 9 965 895,45 $, taxes incluses, pour des travaux d'égout, de conduites 

d'eau, de voirie, d'éclairage et de feux de circulation, dans le boulevard Saint-Michel, de la rue 
Bélanger au boulevard Shaughnessy, dans l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-
Extension, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Construction Bau-Val inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 9 169 767,68 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 283902;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1177231087  
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 10 janvier 2018 à 8 h 30 
 

9 

CE18 0052 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 5 019 399,88 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie, dans 

l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (PCPR 2018), comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Eurovia Québec construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 4 747 399,88 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 405513;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1177231089  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0053 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à Filtrum inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour le remplacement de 

sept actionneurs hydrauliques dans quatre structures de régulation de l'intercepteur nord de la Ville 
de Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 801 608,01 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public IP17043-161723-C;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1177526039  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0054 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 44 816,25 $, taxes incluses, pour le réaménagement de la 

portion nord du square Dorchester; 
 
2 - d'approuver un projet d’Avenant no 1 modifiant la convention de services professionnels intervenue 

entre la Ville de Montréal et Claude Cormier et associés inc., Les Services EXP inc., Nadeau 
foresterie urbaine inc., Aedifica inc. et François Ménard (CG16 0122), majorant ainsi le montant total 
du contrat de 709 062,64 $ à 753 878,89 $, taxes incluses;  
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3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1176192006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0055 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

1 - d'accorder à Compilation Data Traffic inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction 
des critères de sélection préétablis, le contrat pour réaliser l'installation de caméras de comptages 
dans le cadre du plan annuel de comptages de circulation, pour une période de 24 mois, aux prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 100 028,25 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 17-16372;  

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1160731001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0056 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une appropriation de 183 000 $ de la réserve de la voirie locale afin de financier le plan de 

collecte des données de circulation du Service des infrastructures, de la voirie et des transports;  
 
2 - d'accorder à Compilation Data Traffic inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction 

des critères de sélection préétablis, le contrat de services professionnels pour réaliser des relevés de 
circulation par traitement de l'image dans cadre du plan annuel de comptages de circulation, aux prix 
de sa soumission, soit pour une somme maximale de 647 934,71 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 17-16374;  

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1170731001  
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 10 janvier 2018 à 8 h 30 
 

11 

CE18 0057 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure une entente-cadre de services professionnels pour la réalisation d'interventions 

archéologiques requises dans le cadre des projets de la rue Peel et du Quartier des gares; 
 
2 - d’approuver un projet de convention par lequel la seule firme soumissionnaire, Ethnoscop inc., firme 

ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, s’engage à fournir à 
la Ville les services professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 886 917,91 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres public 17-16302 et selon les termes 
et conditions stipulés au projet de convention; 

 
3 - d’imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, des services 

corporatifs et des villes liées, et ce au rythme des besoins à combler; 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1176086006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0058 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à Les Services Exp inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des 

critères de sélection préétablis, le contrat pour la fourniture de services d'ingénierie pour la réalisation 
d'une partie des programmes annuels 2018, 2019 et 2020 d'inspection et d'évaluation de la capacité 
portante des structures routières et connexes de la Ville de Montréal (contrat 17-11), pour une durée 
de 24 mois, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 489 649,78 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16392: 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
de recommander au conseil municipal: 
 
1- d'accorder à SNC Lavalin inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères 

de sélection préétablis, le contrat pour la fourniture de services d'ingénierie pour la réalisation d'une 
partie des programmes annuels 2018, 2019 et 2020 d'inspection et d'évaluation de la capacité 
portante des structures routières et connexes de la Ville de Montréal (contrat 17-11), pour une durée 
de 24 mois, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 636 458,48 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16392: 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1177091006  
 

____________________________ 
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CE18 0059 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel 

Ça Alors! Productions s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis pour la direction 
artistique de la programmation estivale 2018 du Jardin botanique intitulée « Les arts s'invitent au 
Jardin », pour une somme maximale de 137 970 $, taxes incluses, selon les termes et conditions 
stipulés au projet de convention;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1173815005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0060 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’approuver la signature d'une entente de partenariat entre la Ville de Montréal et la Fédération 

canadienne des municipalités pour la mise en œuvre du Projet d'informatisation du registre foncier en 
Haïti (PIRFH), financé par le gouvernement du Canada par l’entremise d’Affaires mondiales Canada 
(AMC); 

 
2- d’accorder un budget additionnel de revenus et dépenses de 943 928 $ au Bureau des relations 

internationales pour le pour remboursement par Affaires mondiales Canada des frais indirects et afin 
de couvrir le coût des experts liés au projet; 

 
3- d’autoriser le directeur du Bureau des relations internationales à signer ladite entente pour et au nom 

de la Ville; 
 
4- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1174834001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0061 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver l’entente intermunicipale entre la Ville de Hampstead et la Ville de Montréal concernant 

l'acquisition, l'installation et la maintenance des terminaux d'utilisateurs de radiocommunications 
vocales; 

 
2- d’autoriser une dépense de 97 032,16 $, taxes, incluses, remboursable par la Ville de Hampstead; 
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1175243002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0062 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense maximale de 106 662,31 $, taxes incluses, en faveur du Canadien National 

(CN) pour réaliser les plans et devis et les documents d'appel d'offres, dans le cadre du projet de 
réfection de la structure CN/Lacordaire; 

 
2 - d'autoriser le directeur du Service des Infrastructures, de la voirie et des transports à signer pour et 

au nom de la Ville la lettre d'autorisation budgétaire à cet effet; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.029 1177091005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0063 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d’approuver le remplacement de la convention de services professionnels pour l’audit externe des 
rapports financiers de la Ville de Montréal pour les exercices 2017, 2018 et 2019, dans le cadre du 
contrat accordé à Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. (CG17 0491).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.030 1170029007  
 

____________________________ 
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CE18 0064 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver le projet d’Avis d’exercice d’option / Échange de terrains (promesse d’échange) entre la Ville 
de Montréal, Produits Shell Canada, Shell Canada limitée et 9346-5508 Québec inc., auquel intervient 
Groupe C. Laganière (1995) inc. («GCL»), et par lequel la Ville de Montréal cède à Produits Shell Canada 
et Shell Canada limitée, un terrain constitué d’une partie du lot 1 251 244 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal et par lequel Produits Shell Canada et Shell Canada limitée cèdent à 
la Ville de Montréal tous leurs droits, titres et intérêts dans un terrain constitué d’une partie du lot 2 331 
842 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, le tout sans soulte, et selon les termes 
et conditions prévus au projet d’Avis. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.031 1171195003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0065 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet d'acte d'échange aux termes duquel la Ville de Montréal cède à 151170 Canada 

inc., à des fins commerciales, le lot 4 427 860 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, en contrepartie duquel 151170 Canada inc. cède à la Ville de Montréal, pour régulariser 
l'empiètement d'une piste cyclable, le lot 4 460 340 du cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Montréal, le tout sans soulte de part et d'autre et sujet aux termes et conditions stipulés au projet 
d'acte;  

2 - d'autoriser à cette fin une dépense 2 807,96 $ correspondant au montant de la taxe de vente du 
Québec, conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.032 1166337003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0066 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet d'acte par lequel la Chambre immobilière du Grand Montréal constitue une 

servitude réelle et perpétuelle de passage pour l'aménagement, le maintien, la réparation et le 
remplacement d'une piste cyclable sur une partie des lots 4 929 325 et 4 929 322 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, en faveur d'une propriété de la Ville formée du lot 
1 860 392 du même cadastre et circonscription foncière, selon les termes et conditions stipulés au 
projet d'acte, le tout pour une somme de 5 650 $, plus les taxes applicables; 
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2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.033 1164962009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0067 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville renonce partiellement à une servitude de non-construction 
consentie en sa faveur, aux termes d’un acte publié au bureau de la publicité des droits de la 
circonscription foncière de Montréal, devant Me Jacques Morand, le 21 décembre 2006, sous le numéro 
13 921 195, intervenu entre Les Constructions Fédérales inc., Groupe Allogio inc., Faubourg Pointe-aux-
Prairies inc. et la Ville, sur cent soixante-quatorze (174) lots construits et limitrophes aux aires de 
conservation, situés sur les rues Jules-Helbronner, Trefflé-Berthiaume et Napoléon-Bourassa, lesquelles 
font partie du développement résidentiel Faubourg Pointe-aux-Prairies, dans l’arrondissement de Rivière-
des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, dont la désignation complète est inscrite au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.034 1173778005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0068 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier totalisant 29 665 $ à 3 organismes de loisir, pour le montant indiqué 

en regard de chacun, pour la réalisation d'activités de loisir culturel dans le cadre du programme 
Collaboration Loisir et Culture de l'Entente 2017-2018 sur le développement culturel de Montréal 
entre la Ville de Montréal et le ministère de la Culture et des Communications; 

 
Projets Organismes Contributions 

financières 
% 

Soutien 
Ville/ 

budget 
total 

1er vers. 
Janvier 

2018 
(75%) 

2e vers. 
Décembre  
2018 (25%) 

1. Écrire 
l’enchantement, 
ateliers d’écriture 
poétique 

Centre culturel 
Georges-Vanier 

13 000$ 63% 9 750$ 3 250$ 

2. Ce que la femme 
peut faire encore! 

Afrique au Féminin 10 165$ 85% 7 623,75$ 2 541,25$ 

3. BOUM BOUM TAPE Loisirs communautaires 
le Relais du Bout 

6 500$ 54% 4 875$ 1 625$ 

Sous-total 29 665 $ N/A 22 248,75$ 7 416,25$ 
 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.035 1170879003  
 

____________________________ 
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CE18 0069 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'approuver un projet de protocole de soutien technique entre la Ville et le Festival Montréal en 
Lumière inc., afin d’assurer le soutien technique pour la tenue de cet événement qui aura lieu du 
22 février au 4 mars 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.036 1171508003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0070 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent maximal de 170 322 $ à PME MTL Centre-Est afin de 

soutenir le travail de la mise en place de la phase 2 et de poursuivre le travail de recherche et 
d'organisation des activités de SÉRI Montréal pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2018;  

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme établissant les modalités et 
conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.037 1174503001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0071 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 4 660 274 $ à Concertation régionale de Montréal, pour la 

réalisation de 7 grands projets de concertation, du 13 octobre 2017 au 31 décembre 2019; 
 
2 - d'approuver le projet d’entente de délégation entre la Ville et cet organisme établissant les modalités 

et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel;  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.038 1170191006  
 

____________________________ 
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CE18 0072 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 252 800 $ au Mouvement québécois de la qualité pour 

l'organisation et le suivi d'un volet de la programmation du Parcours Innovation PME Montréal pour la 
période 2018-2019 ; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier ; 
 
3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.039 1170881004  
 

____________________________ 
 
 
 
CE18 0073 
 
 
Vu la résolution CA17 30 12 0402 du conseil d'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles en date du 5 décembre 2017; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le greffier à émettre une attestation de non objection en vertu de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (RLRQ.,c. Q-2) en vue de la construction d'infrastructures souterraines (égouts et 
aqueduc) et de surface (trottoirs, lampadaires et arbres) en bordure du projet résidentiel sur le 
prolongement de la rue Gouin, entre la rue Forsyth et la rue Sherbrooke Est (lot 5 102 695), dans 
l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1174642002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0074 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d’accepter l'offre de services de l'arrondissement Saint-Laurent d'acquérir 5 bornes de recharge pour 
véhicules électriques auprès d’AddÉnergie, fournisseur désigné par Hydro-Québec. Ces bornes seront à 
usage public et seront installées dans les édifices municipaux suivants :  
 
- Chalet du parc Decelles (2 bornes); 
- Mairie d'arrondissement (1 borne); 
- Ateliers municipaux (1 borne); 
- Service du développement économique (1 borne); 
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et tous les frais d'acquisition, d'installation, de mise en service et d'entretien seront à la charge de 
l'arrondissement Saint-Laurent, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1170160001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0075 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de ratifier la dépense de 1 070,09 $ relative au déplacement de Mme Valérie Plante, mairesse de 

Montréal, les 29 et 30 novembre 2017, à Toronto, dans le cadre du Caucus des maires des grandes 
villes de la Fédération canadienne des municipalités.  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1170843009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0076 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de ratifier la dépense de 197,17 $ relative au déplacement de Mme Valérie Plante, mairesse de 

Montréal, les 4 et 5 décembre 2017, à Chicago (États-Unis) dans le cadre de la conférence annuelle 
C40 (Cities for Climate);  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1170843010  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0077 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de nommer, conformément au Règlement régissant la cuisine de rue, les personnes suivantes à titre 

de membres externes du comité de sélection chargés d’évaluer les dossiers de candidature : 
 

- Madame Mayssam Samaha; 
- Madame Nicole-Anne Gagnon; 
- Madame Geneviève O'Gleman. 
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2- d'autoriser la rémunération des membres du comité de sélection, tel que prévu dans le Règlement 
régissant la cuisine de rue, de l'ordre d'environ 2 700 $.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1170005001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0078 
 
 
Vu la résolution CA17 210305 du conseil d'arrondissement de Verdun en date du 5 décembre 2017; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
de nommer Madame Véronique Tremblay, conseillère d'arrondissement, à titre de représentante de 
l'arrondissement de Verdun au sein du conseil d'administration de PME MTL Grand Sud-Ouest en 
remplacement de Monsieur Jean-François Parenteau, maire de l'arrondissement de Verdun.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1176811014  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0079 
 
 
Vu la résolution N° 17-11-07 du conseil municipal de Ville de Mont-Royal en date du 20 novembre 2017; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
de nommer monsieur Jonathan Lang, à titre de représentant élu de la Ville de Mont-Royal, pour siéger au 
conseil d'administration de PME MTL Centre-Ouest, en remplacement de M. Daniel Robert. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1176751002  
 

____________________________ 
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CE18 0080 
 
 
Vu la résolution CA17 12271 du conseil d'arrondissement d'Anjou en date du 14 décembre 2017; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération   
 
de nommer madame Kristine Marsolais, conseillère d'arrondissement, à titre de représentante de 
l'arrondissement au sein du conseil d'administration du PME MTL Est-de-l'Île.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1177169005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0081 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de nommer les personnes suivantes, à titre de membre du Conseil interculturel de Montréal pour un 

mandat de 3 ans, soit de janvier 2018 à janvier 2021 : 
 

- Mme Marie Christine Jeanty;  
- M. Stendolph Ismael;  
- Mme Wafa Al-Hamed;  
- M. Rafael Benitez;  
- Mme Cécile Deschamps;  

 
2- de renouveler les mandats de 2 membres du Conseil interculturel de Montréal pour une période de 

3 ans, qui se terminera le 23 mars 2021 :  
 

- Mme Fanny Guérin;  
- Mme Angela Sierra;  

 
3- de désigner M. Moussa Sène, à titre de président, jusqu'au terme de son présent mandat le 

21 novembre 2019; 
  
4- de désigner Mme Sabine Monpierre, 1ère vice-présidente, jusqu'au terme de son présent mandat le 

21 novembre 2019; 
 
5- de remercier les membres sortants pour leur contribution au Conseil interculturel de Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1176467002  
 

____________________________ 
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CE18 0082 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de nommer les personnes suivantes au Conseil jeunesse de Montréal :  
 

- Mme Kathryn Verville-Provencher à titre de présidente, pour un mandat de 11 mois, soit jusqu'au 
31 décembre 2018;  

- M. Rami Habib à titre de vice-président, pour un mandat de 11 mois, soit jusqu'au 31 décembre 
2018;  

- M. Simon Cousineau à titre de membre, pour le secteur Centre, pour un mandat de 3 ans se 
terminant le 31 janvier 2021, en remplacement de M. François Marquette. 

 
2 - de remercier les membres sortants pour leur contribution au Conseil jeunesse de Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1177670003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0083 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver les nominations de mesdames Jennifer Bourdages, en remplacement de monsieur Harold 
Faustin, Marie-Christine Lê-Huu, en remplacement de monsieur Philippe Lambert et Sylvie François, à 
titre de membres du conseil d'administration du Conseil des arts de Montréal, et le renouvellement, pour 
un mandat de trois ans, de la nomination de madame Marie-Christine Dufour à titre de présidente du 
comité d'évaluation nouvelles pratiques artistiques/pluridisciplinaire.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.011 1177726002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0084 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de nommer les personnes suivantes à titre de membre au Conseil des Montréalaises : 
 

 Mme Nelly Esméralda Zarfi pour un premier mandat de trois ans, se terminant en janvier 2021;  
 Mme Marie-Ève Maillé pour un premier mandat de trois ans, se terminant en janvier 2021;  
 Mme Michèle Chappaz pour un deuxième mandat, se terminant en septembre 2019;  
 Mme Josiane Maheu pour un deuxième mandat, se terminant en janvier 2021;  
 Mme Ghislaine Sathoud pour un deuxième mandat, se terminant en janvier 2021;  

 
2 - de désigner Mme Josiane Maheu à titre de vice-présidente, pour un premier mandat, se terminant en 

janvier 2020; 
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3 - de remercier les membres sortants pour leur contribution au Conseil des Montréalaises. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.012 1177721001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0085 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Vu la résolution CA17 28 0350 du conseil d'arrondissement de L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève en date du 
4 décembre 2017; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé : 
« Règlement modifiant le Règlement autorisant un emprunt de 90 000 $ pour la réalisation de travaux de 
branchement de conduite d'eau potable au 937, montée de l'Église de l'arrondissement de L'Île-Bizard–
Sainte-Geneviève (14-033) afin d'augmenter le montant de l'emprunt à 140 000 $ », et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1170541008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0086 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et présentation, le règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 12 600 000 $ afin de financer la réalisation du programme 
d'acquisition de terrains » et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1170870001  
 

____________________________ 
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CE18 0087 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver l’entente de règlement hors cour entre la Ville de Montréal et le Syndicat des cols bleus 
regroupés de Montréal, S.C.F.P., section locale 301, concernant le remboursement des libérations 
syndicales des employés cols bleus de la Ville de Montréal, pour les années 2015 et 2016 au montant de 
1 780 891,45 $ et disposant du grief patronal # 2017-04.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1177839001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0088 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'approuver les modifications relatives à la rémunération versée à Mme Johanne Savard, ombudsman de 
la Ville de Montréal, rétroactivement au 1er janvier 2017.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.002 1175981001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0089 
 
 
Vu la résolution CA17 22 0477 du conseil d'arrondissement du Sud-Ouest en date du 5 décembre 2017; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d’agglomération le rapport de la 
commission de consultation publique de la Société de transport de Montréal pour le projet de réfection du 
poste de district Lionel-Groulx. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1176347030  
 

____________________________ 
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CE18 0090 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d’agglomération le rapport final 
d’information faisant état des dépenses engagées pour l'exécution de travaux d'urgence de réparation 
effectués sur l'égout collecteur de la rue Mill, conformément à l'article 199 de l'annexe C de la Charte de 
la Ville de Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1177526036  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0091 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du rapport mensuel des décisions déléguées concernant les transactions d'acquisition ou 
d'aliénation d'un immeuble (terrain) d’une valeur maximale de 25 000 $, couvrant la période du 
1er novembre 2017 au 30 novembre 2017, conformément au Règlement intérieur du comité exécutif sur la 
délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCE 02-004).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.003 1174396018  
 

____________________________ 
 
 
 
Levée de la séance à 9 h 10 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 0032 à CE18 0091 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 

  
 
 
______________________________ 

 
 
 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville  
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Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 10 janvier 2018 à 7 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

  
ABSENCE : 
 

M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Alain Marcoux, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
  

____________________________ 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable. 

____________________________ 
 
 
CE18 0001 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 10 janvier 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 0002 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer, à l’assemblée extraordinaire du conseil municipal du 10 janvier 2018, pour adoption à une 
assemblée extraordinaire subséquente, le budget de fonctionnement relevant du conseil municipal de la 
Ville de Montréal pour l’exercice financier 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1173843014  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0003 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à l’assemblée extraordinaire du conseil d’agglomération du 10 janvier 2018, pour adoption à 
une assemblée extraordinaire subséquente, le budget de fonctionnement relevant du conseil 
d’agglomération pour l’exercice financier 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1173843015  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0004 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d’adopter la résolution suivante : 
 
RÉSOLUTION VISANT À AFFECTER DES SOMMES À LA RÉSERVE FINANCIÈRE DESTINÉE À 
FINANCER DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS 
 
Il est résolu que la somme de 205,9 M$ prise à même le fond général est affectée à la réserve financière 
destinée à financer des dépenses en immobilisations de compétences locales.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1173843018  
 

____________________________ 
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CE18 0005 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d’adopter la résolution suivante : 
 
RÉSOLUTION VISANT À AFFECTER DES SOMMES À LA RÉSERVE FINANCIÈRE DESTINÉE À 
FINANCER DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS D’AGGLOMÉRATION 
 
Il est résolu que la somme de 110,3 M$ prise à même le fonds général, conformément aux règles 
prévues par la Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales dans certaines agglomérations 
(RLRQ, chapitre E-20.001), est affectée à la réserve financière destinée à financer des dépenses en 
immobilisations d’agglomération. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1173843019  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0006 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d’adopter la résolution suivante : 
 
RÉSOLUTION VISANT À AFFECTER DES SOMMES À LA RÉSERVE FINANCIÈRE GÉNÉRALE 
D’AGGLOMÉRATION POUR LE SERVICE DE L’EAU (EXERCICE FINANCIER 2018) 
 
Il est résolu que les sommes mentionnées aux paragraphes a) à e), prises à même le fonds général et 
que les revenus mentionnés aux paragraphes f) et g), sont affectés à la réserve financière générale 
d’agglomération pour le service de l’eau. 
 
a) les sommes équivalentes à celles prélevées au moyen de la quote-part pour le  service de l’eau; 
 
b) les sommes équivalentes à celles prélevées au moyen de la quote-part tarifaire pour l’alimentation en 

eau potable; 
 
c) les sommes équivalentes à celles prélevées au moyen de la quote-part tarifaire pour la fourniture de 

compteurs et la réalisation des activités déléguées afférentes; 
 
d) les sommes équivalentes à celles prélevées au moyen de toute quote-part exigée en vertu d’un 

règlement d’emprunt visant le financement de travaux afférents aux  infrastructures d’eau potable et 
d’eaux usées, admissibles au volet grandes villes du Programme de subvention Fonds Chantiers 
Canada-Québec ou de tout paiement comptant effectué en vertu d’un tel règlement, le cas échéant; 

 
e) les sommes équivalentes à celles prélevées au moyen de toute quote-part exigée en vertu d’un 

règlement d’emprunt visant le financement de travaux afférents aux  infrastructures d’eau potable et 
d’eaux usées, admissibles au Programme de transfert de la taxe fédérale d’accise sur l’essence et de 
la contribution du Québec ou de tout  paiement comptant effectué en vertu d’un tel règlement, le cas 
échéant; 
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f) les revenus de toute subvention dédiée au service de l’eau; 
 
g) les revenus de tout mode de tarification exigé par le conseil d’agglomération pour la fourniture du 

service de l’eau. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1173843020  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0007 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'adopter la résolution suivante : 
 
RÉSOLUTION ÉTABLISSANT LA QUOTE-PART GÉNÉRALE ET D’AUTRES QUOTES-PARTS 
(EXERCICE FINANCIER 2018) 
 
Vu les articles 118.79 et 118.80 de la Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales dans 
certaines agglomérations (RLRQ, chapitre E-20.001) (ci-après désignée la « Loi »); 
 
Vu l’Arrêté du ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire du 21 juillet 2017 
remplaçant l’Arrêté de la ministre des Affaires municipales et des Régions du 26 novembre 2008 
concernant les règles permettant d’établir le potentiel fiscal des municipalités liées de l’agglomération de 
Montréal aux fins de la répartition des dépenses d’agglomération (ci-après désigné « l’arrêté ») pris en 
vertu de l’article 118.80 de la Loi; 
 
1. Dans la présente résolution, les mots suivants signifient : 
 
 « municipalité liée » : une municipalité énumérée à l’article 4 de la Loi; 
 
 « potentiel fiscal de 2018 » : le potentiel fiscal pour l’exercice de 2018 aux fins de la répartition des 

dépenses d’agglomération de la municipalité centrale, établi selon les règles prescrites par l’arrêté. 
 
2. Aux fins du financement de dépenses faites par la municipalité centrale dans l’exercice d’une 

compétence d’agglomération, il sera perçu des municipalités liées les quotes-parts suivantes, 
établies sur la base du potentiel fiscal de 2018 : 

 
1° la quote-part générale qui finance toute dépense qui ne fait pas l’objet d’un autre mode de 

financement; 
 

2° la quote-part pour le service de l’eau qui finance toute dépense relative au service de l’eau qui ne 
fait pas l’objet de la quote-part tarifaire pour l’alimentation en eau potable, de la quote-part 
tarifaire pour la fourniture de compteurs et la réalisation des activités déléguées afférentes ou 
d’un autre mode de financement; 
 

3° la quote-part pour le service des premiers répondants qui finance les dépenses liées à l’exercice 
de l’élément de sécurité publique que constitue le service des premiers répondants. La Ville de 
Côte-Saint-Luc n’est pas une municipalité liée pour la répartition de ces dépenses.  

 
3. Les quotes-parts établies conformément à l’article 2 sont présentées à l’annexe A. 
 
4. La présente résolution s’applique à l’exercice financier de 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1173843010  
 

____________________________ 
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CE18 0008 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d’adopter la résolution suivante : 
 
RÉSOLUTION RELATIVE À LA CONSTRIBUTION DES MUNICIPALITÉS RECONSTITUÉES AUX 
FONS DU FINANCEMENT DES DÉPENSES AFFÉRENTES AU CENTRE-VILLE (EXERCICE 
FINANCIER 2018) 
 
Vu l’article 185.0.1 de l’annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec prévoyant 
que les municipalités reconstituées de l’agglomération de Montréal versent à la Ville, aux fins des 
dépenses qu’elle engage pour le centre-ville, une contribution répartie entre elles en fonction de leur 
potentiel fiscal respectif. 
 
1- La contribution pour le financement des dépenses engagées pour le centre-ville, pour l'exercice 

financier 2018, est répartie entre les municipalités reconstituées comme suit : 
 

Contribution pour le 

financement des dépenses 

du centre‐ville

$ %

Baie‐D'Urfé 229 169 2,806

Beaconsfield 405 298 4,962

Côte‐Saint‐Luc 548 971 6,721

Dollard‐Des Ormeaux 798 088 9,771

Dorval 1 416 193 17,338

Hampstead 194 656 2,383

L'Île‐Dorval 1 258 0,015

Kirkland 579 790 7,098

Mont‐Royal 984 615 12,055

Montréal‐Est 341 067 4,176

Montréal‐Ouest 109 976 1,346

Pointe‐Claire 1 227 216 15,025

Senneville 67 181 0,822

Sainte‐Anne‐de‐Bellevue 169 225 2,072

Westmount 1 095 295 13,410

Total  8 168 000 100,000

Source : Ville de Montréal

Villes reconstituées

 
 
2- Les dispositions du règlement annuel de la Ville sur les taxes qui sont relatives aux intérêts sur les 

arrérages de taxes, au mode de paiement et aux dates d’exigibilité de la taxe foncière générale, telles 
qu’établies pour l’exercice financier 2018, s’appliquent aux fins du prélèvement de la contribution en y 
faisant les adaptations nécessaires. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1173843012  
 

____________________________ 
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CE18 0009 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de verser, selon les modalités usuelles, les contributions financières et la quote-part prévues au 

budget 2018 de la Ville à la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) et aux organismes 
suivants : 

 
Communauté métropolitaine de Montréal  28 209 000 $ 

Pointe-à-Callière, Cité d'archéologie et d'histoire de Montréal 8 130 600 $ 
 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1173843021  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0010 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 

1 - de verser selon les modalités usuelles les contributions financières et la quote-part prévues au 
budget 2018 de la Ville à la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) et aux organismes 
suivants : 

Agence régionale de transport métropolitain 574 300 000 $ 

Conseil des arts 16 950 000 $ 

Société du parc Jean-Drapeau 14 104 000 $ 

Bureau du taxi de Montréal 4 577 800 $ 

Office municipal d'habitation de Montréal 685 000 $ 

Corporation d'habitation Jeanne-Mance 12 000 $ 

Communauté métropolitaine de Montréal - Volet équipements 
scientifiques Montréal 

11 568 000 $ 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1173843022  
 

____________________________ 
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CE18 0011 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à l’assemblée extraordinaire du conseil d’agglomération du 10 janvier 2018, pour approbation 
à une assemblée extraordinaire subséquente, le budget de 2018 de la Société de transport de Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1173843016  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0012 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer, à l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 10 janvier 2018, pour approbation 
à une assemblée extraordinaire subséquente, le budget 2018 du Bureau du taxi de Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.011 1172904003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0013 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer, à l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 10 janvier 2018, pour approbation 
à une assemblée extraordinaire subséquente, le budget 2018 de l'Office municipal d'habitation de 
Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.012 1172904005  
 

____________________________ 
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CE18 0014 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer, à l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 10 janvier 2018, pour approbation 
à une assemblée extraordinaire subséquente, le budget 2018 de la Corporation d'habitation Jeanne-
Mance.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.013 1172904006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0015 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer, à l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 10 janvier 2018, pour approbation 
à une assemblée extraordinaire subséquente, le budget 2018 de la Société du parc Jean-Drapeau.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.014 1172904007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0016 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer, à l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 10 janvier 2018, pour approbation 
à une assemblée extraordinaire subséquente, le budget 2018 du Conseil des Arts de Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.015 1172904004  
 

____________________________ 
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CE18 0017 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer, à l'assemblée extraordinaire du conseil municipal du 10 janvier 2018, pour approbation à une 
assemblée extraordinaire subséquente, le budget 2018 de la Corporation Anjou 80.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.016 1172904008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0018 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer, à l'assemblée extraordinaire du conseil municipal du 10 janvier 2018, pour approbation à une 
assemblée extraordinaire subséquente, le budget 2018 de la Société d'habitation et de développement 
de Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.017 1172904009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0019 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de décréter qu'un document explicatif du budget pour l'exercice financier 2018 (volet ville centrale) soit 
publié dans un journal diffusé sur le territoire de la Ville, conformément à l'article 474.3 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ c. C-19).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.018 1172904010  
 

____________________________ 
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CE18 0020 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
de décréter qu'un document explicatif du budget pour l'exercice financier 2018 (volet agglomération) soit 
publié dans un journal diffusé sur le territoire de la Ville, conformément à l'article 474.3 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ c. C-19).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.019 1172904011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0021 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement sur les tarifs (exercice financier 2018) », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1176812002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0022 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et présentation, le règlement 
intitulé « Règlement sur les tarifs de l'agglomération de Montréal (exercice financier 2018) » et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1176812003  
 

____________________________ 
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CE18 0023 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement relatif au fardeau fiscal (exercice financier 2018) », et d’en recommander l’adoption à une 
séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1173843006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0024 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement sur les taxes (exercice financier 2018) », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1173843007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0025 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement concernant la taxe foncière sur les parcs de stationnement (exercice financier de 2018) », et 
d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1173843008  
 

____________________________ 
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CE18 0026 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et présentation, le règlement 
intitulé « Règlement établissant les modalités de paiement des quotes-parts par les municipalités liées 
(exercice financier 2018) », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1173843009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0027 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et présentation, le règlement 
intitulé « Règlement concernant la quote-part tarifaire pour l'alimentation en eau potable (exercice 
financier 2018) », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1173843011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0028 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et présentation, le règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les dépenses mixtes (RCG 06-054) », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.008 1173843017  
 

____________________________ 
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CE18 0029 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement modifiant le Règlement créant la réserve financière destinée à financer des dépenses en 
immobilisations (14-010) », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.009 1173843023  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0030 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et présentation le règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement créant la réserve financière destinée à financer certaines 
dépenses en immobilisations d'agglomération », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.010 1173843024  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0031 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement modifiant le Règlement relatif au taux du droit de mutation applicable aux transferts dont la 
base d'imposition excède 500 000 $ (10-007) », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.011 1173843013  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 7 h 50 
 
 
70.001 

____________________________ 
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Les résolutions CE18 0001 à CE18 0031 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 17 janvier 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
  
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Alain Marcoux, Directeur général 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
CE18 0092 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 17 janvier 2018, en y retirant les 
articles 12.001 à 12.003, 30.002, 40.002, 40.008 à 40.010 et en y ajoutant l’article 20.017. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 0093 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 22 janvier 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0094 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 25 janvier 
2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0095 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal du 24 janvier 2018 pour 
l'adoption du budget de la Ville (volet ville centrale). 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.004   
 

____________________________ 
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CE18 0096 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 25 janvier 2018 pour 
l'adoption du budget de la Ville (volet agglomération).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.005   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0097 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal du 31 janvier 2018 pour le 
dépôt du PTI 2018 - 2019 - 2020 (volet ville). 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.006   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0098 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 1er février 2018 pour 
le dépôt du PTI 2018 - 2019 - 2020 (volet agglomération). 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.007   
 

____________________________ 
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CE18 0099 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 13 décembre 2017. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.008   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0100 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 20 décembre 2017.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.009   
 

____________________________ 
 
 
 
CE18 0101 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 85 232,28 $, taxes incluses, pour prolonger, à compter du 

1er juin 2017, l'abonnement au produit ENCORE DISCOVERY pour une période de trois ans, dans le 
cadre du contrat accordé à Innovative Interfaces Canada inc. (CM05 0283), majorant ainsi le montant 
total du contrat de 1 942 723,26 $ à 2 027 955,54 $, taxes incluses;  

2 - d'approuver et ratifier le projet d'avenant no 3 à la convention entre la Ville de Montréal et Innovative 
Interfaces Canada inc. à cette fin; 

 
3 - d'approuver, conformément à la loi, et ratifier le projet de convention de gré à gré entre la Ville et 

Innovative Interfaces Canada inc., pour l'entretien des composantes et des licences de la suite 
Millennium supportant la technologie RFID, pour la période du 1er avril 2017 au 31 mars 2020, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 217 461,59 $, taxes incluses, 
conformément à son offre de service en date du 28 août 2017 et selon les termes et conditions 
stipulés au projet de convention;  

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1176469004  
 

____________________________ 
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CE18 0102 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire CORE Equipment inc., ce dernier ayant présenté une soumission 

conforme, le contrat pour l’aménagement d’un camion de marquage de lignes de signalisation, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 042 639,29 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l’appel d’offres public 17-16253 et au tableau des prix reçus joint 
au dossier décisionnel; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1174922021  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0103 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de 3 ans, incluant une possibilité de renouvellement 
annuel pour deux années consécutives, pour la fourniture sur demande de services de support et 
d'entretien d'équipements de télécommunications et de sécurité, et l'acquisition de produits de 
remplacement de la famille Cisco;  

3 - d'accorder au seul soumissionnaire du lot 1, IBM Canada Ltée., ce dernier ayant présenté une 
soumission conforme, le contrat à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, soit pour une somme 
maximale estimée à 2 007 162,31 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 17-16243;  

 
4 - d'imputer cette dépense de consommation à même les budgets du Service des technologies de 

l'information, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1177242001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0104 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
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2 - de conclure deux ententes-cadres collectives avec Recyclage Notre-Dame inc. et WM Québec inc. 
pour la fourniture de sites pour l'élimination des matières résiduelles provenant des arrondissements, 
pour une durée de trente-six mois, soit du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, avec deux 
possibilités de prolongation de douze mois, pour un montant total estimé à 7 153 539,27 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l’appel d'offres public 17-16362 et au tableau de prix 
reçus joint au dossier décisionnel; 

 
3 - d’imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, et ce au 

rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1176134005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0105 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de cinq ans avec deux possibilités de prolongation de 

vingt-quatre mois chacune, pour la fourniture sur demande de services de gestion vestimentaire 
intégrée destinés à l'ensemble de la clientèle des  services de sécurité publique; 

3 - d'accorder au seul soumissionnaire conforme Logistik Unicorp inc., le contrat à cette fin, aux prix 
unitaires de sa soumission pour les groupes 1 et 2, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 17-16249;  

 
4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services corporatifs et ce, au 

rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1177811002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0106 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à Arboriculture de Beauce inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

l'abattage de frênes dépérissants dans les parcs du Mont-Royal et Tiohtià:ke Otsira'kéhne, pour une 
période de deux ans (2018-2019), aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
1 167 619,42 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16370; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1174107002  
 

____________________________ 
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CE18 0107 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 2 477 584,07 $, taxes incluses pour des travaux de voirie (PCPR 2018) 

dans l'arrondissement de Lachine, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 
 
3 - d'accorder à Meloche, division de Sintra, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 

aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 345 584,07 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 405517 ; 

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1177231082  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0108 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - d'autoriser une dépense de 12 169 535,38 $, taxes incluses, pour des travaux d’égout, de conduites 
d’eau principale et secondaire et de voirie dans les rues Saint-Patrick et Montmorency, dans 
l'arrondissement du Sud-Ouest, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ;  

 
3 - d'accorder à Excavation Loiselle inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 11 696 216,30 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 232005 ;  

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1177231086  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0109 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
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2 - d'autoriser une dépense de 37 867 796,04 $, taxes incluses, pour la construction du bassin de 

rétention William d'une capacité de 12 000 m3 dans l'arrondissement du Sud-Ouest - Phase I, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
3 - d'accorder à Groupe TNT inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de 

sa soumission, soit pour une somme maximale de 34 867 796,04 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 5068-EC-308-15; 

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
Le tout, conditionnellement à la levée des avis d’expropriation, tel que convenu entre la Ville de Montréal 
et CDPQ Infra, à la suite d’une rencontre tenue le 10 janvier 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1177526038  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0110 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver un projet de convention par lequel la seule firme soumissionnaire Ambidex inc., firme 

ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à 
la Ville les services professionnels requis pour la production d'une exposition temporaire sur l'histoire 
et les vestiges du village des Tanneries, pour une somme maximale de 126 251,17 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16348 et selon les termes et conditions 
stipulés au projet de convention;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1174426002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0111 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'exercer l'option de prolongation prévue au contrat de services professionnels octroyé à 

Communication Demo inc., (Influence Communications) (CE16 0018), et d’autoriser une dépense 
additionnelle de 71 000 $, pour la production d'une revue de presse électronique journalière 
comprenant des articles issus des quotidiens, des hebdomadaires et des résumés de nouvelles 
radio, télé, journaux et tablettes et également pour les services de rétroinformation, et ce, pour une 
période de 12 mois; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1170755001  
 

____________________________ 
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CE18 0112 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'approuver un projet de convention par lequel Experts Geoconseils inc., firme ayant obtenu le plus 

haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les 
services professionnels d'agents de sécurité, tel que spécifié dans le code de sécurité pour les 
travaux de construction de la Loi sur la santé et sécurité du travail, pour une somme maximale de 
3 024 366,22 $, taxes incluses, pour une période de trois ans, soit du 1er janvier 2018 au 31 
décembre 2020 inclusivement, conformément aux documents de l’appel d'offres public AO17-16231, 
et selon les termes et les conditions stipulés au projet de convention;  

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1174346005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0113 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver le projet de convention entre les Amis de l'Insectarium de Montréal et la Ville de Montréal afin 
de confier aux Amis de l'Insectarium de Montréal la gestion du service de vestiaire au Jardin botanique 
de Montréal, pour une période de 24 mois.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1177530005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0114 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver l'engagement de la Ville de Montréal à acheter les terrains des propriétaires bénéficiant 
d'une indemnité accordée en vertu du Programme d'aide financière spécifique relatif aux inondations 
survenues, du 5 avril au 16 mai 2017, dans des municipalités du Québec, étant donné qu'ils ne peuvent 
réparer ou reconstruire leur résidence principale en raison de l'importance des dommages subis, et ce, 
moyennant la somme de 1 $ et suivant les modalités et conditions des promesses de vente que ces 
propriétaires auront signées et présentées à la Ville.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1175840007  
 

____________________________ 
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CE18 0115 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 715 555 $ aux sept organismes ci-après 

désignés, pour le montant indiqué en regard de chacun d'eux, en soutien à l'hébergement d'urgence 
des personnes sans-abri; 

 
Organisme Projet Montant 

Mission Old Brewery 
Accueil, référence, accompagnement et suivi des 
personnes itinérantes 

150 000 $ 

Mission Bon Accueil 
Soutien à la lutte contre l'exclusion sociale et 
prévention de l'itinérance 

150 000 $ 

Maison du Père 
Accueil, hébergement, accompagnement, référence 
et suivi 

150 000 $ 

La rue des Femmes de 
Montréal 

Accueil, hébergement, accompagnement, référence 
et suivi 

102 960 $ 

La Mission St-Michael Halte-chaleur 2017-2018 59 869 $ 

Association d'entraide Le 
Chaînon inc. 

Accueil, hébergement, accompagnement, référence 
et suivi 

54 318 $ 

Projets autochtones du 
Québec 

Maison autochtone de Montréal 48 408 $ 

 
2 - d'approuver les sept projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant 

les modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1176794008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0116 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver, conformément à la loi, un projet de convention de gré à gré, entre la Ville et l'Office des 

congrès et du tourisme du grand Montréal inc., pour la fourniture de services de gestion du kiosque 
d'information dans le cadre du Projet Sainte-Catherine Ouest., soit pour une somme maximale de 
216 000 $, taxes incluses, conformément à son offre de service en date du 8 décembre 2017, et 
selon les termes et conditions stipulés au projet de convention; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1174223002  
 

____________________________ 
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CE18 0117 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de mandater le Service de la diversité sociale et des sports pour s'assurer du respect de trois 

conditions préalables à la signature de tout engagement de la Ville de Montréal envers la Fédération 
Internationale de Football Association ( FIFA): 

 
 l'octroi d'une contribution financière et d'une contribution en biens et services, constatée dans 

une entente signée par les gouvernements fédéral et provincial, à la Ville de Montréal jusqu'à 
hauteur d'une valeur correspondant approximativement à 65 % des coûts reliés à l'événement;  

 la signature par la Régie des installations olympiques et par l'Association canadienne de soccer 
inc. (ACS) de l'accord de stade (Stadium Agreement) relatif à l'utilisation du Stade olympique et 
des aménagements à y apporter;  

 l'obtention de l'accord de l'Impact de Montréal F.C., constaté dans une entente à intervenir entre 
la Ville de Montréal et l'Association canadienne de soccer inc. (ACS) relatif à l'accord de site 
d'entraînement (Training Site Agreement) pour l'utilisation du centre Nutrilait et des 
aménagements à y apporter. 

 
2 - de mandater le Service de la diversité sociale et des sports pour convenir d'une entente permettant à 

la Ville d'obtenir la contribution financière et en biens et services des gouvernements fédéral et 
provincial mentionnée au point 1 de la présente recommandation.  

 
de recommander au conseil d'agglomération :  
 
1 - d'approuver la déclaration de la Ville-hôte (Host City Declaration), l'énoncé de vision de Montréal 

(Host City Vision Statement), l’accord de Ville-hôte (Host City Agreement) et quatre  accords de sites 
d’entraînement (Training Site Agreement), le tout conditionnellement à ce que toutes et chacune des 
conditions mentionnées ci-dessous soient réalisées : 

 
 l'octroi d'une contribution financière et d'une contribution en biens et services, constatée dans 

une entente signée par les gouvernements fédéral et provincial à la Ville de Montréal jusqu'à 
hauteur d'une valeur correspondant approximativement à 65 % des coûts reliés à l'événement;  

 la signature par la Régie des installations olympiques et par l'Association canadienne de soccer 
inc. (ACS) de l'accord de stade (Stadium Agreement) relatif à l'utilisation du Stade olympique et 
des aménagements à y apporter;  

 l'obtention de l'accord de l'Impact de Montréal F.C., constaté dans une entente à intervenir entre 
la Ville de Montréal et l'Association canadienne de soccer inc. (ACS) relatif à l'accord de site 
d'entraînement (Training Site Agreement) pour l'utilisation du centre Nutrilait et des 
aménagements à y apporter; 

2 - d’autoriser la mairesse à signer l’Énoncé de vision de Montréal (Host City Vision Statement) pour et 
au nom de la Ville de Montréal; 

3 - d’autoriser la mairesse et le greffier à signer à signer la déclaration de la Ville-hôte (Host City 
Declaration) pour et au nom de la Ville de Montréal. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1176641006  
 

____________________________ 
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CE18 0118 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions CM15 1107 et CM15 1266, 
l'évaluation de rendement insatisfaisant du fournisseur 9014-8693 Québec inc. Les Entreprises C. Dubois 
réalisée par l'arrondissement de Ville-Marie, dans le cadre du contrat d'aménagement du lot 1 180 838 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, (parc La Presse).  Cette compagnie sera ainsi 
inscrite sur la liste des firmes à rendement insatisfaisant pour une période de deux ans à compter de ce 
jour.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1176143007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0119 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de ratifier une dépense de 1 775,97 $ relative au déplacement de Mme Valérie Plante, mairesse de 

Montréal, du 6 au 10 décembre 2017, à Paris, Lyon et Bruxelles, dans le cadre d'une première 
mission à l'étranger; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1170843011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0120 
 
 
Vu la résolution CA17 170340 du conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 
en date du 13 décembre 2017; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération  
 
de nommer madame Magda Popeanu à titre de représentante élue de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce au conseil d'administration de PME MTL centre-ville.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1173930006  
 

____________________________ 
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CE18 0121 
 
 
Vu la résolution CA17 25 0451 du conseil d'arrondissement Le Plateau-Mont-Royal en date du 18 
décembre 2017; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération: 
 
de nommer madame Maeva Vilain à titre de représentante élue de l’arrondissement du Plateau-Mont-
Royal au conseil d’administration de PME MTL Centre-Ville.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1177239022  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0122 
 
 
Vu la résolution CA17 10 531 du conseil d'arrondissement de Montréal-Nord en date du 18 décembre 
2017; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération : 
 
de nommer madame Christine Black, mairesse de l'arrondissement de Montréal-Nord, à titre de 
représentante de l'arrondissement au sein du conseil d'administration du PME MTL - Est-de-L'Île.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1177408005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0123 
 
 
Vu la résolution CA17 30 17 0436 du conseil d'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles en date du 14 décembre 2017; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération : 
 
de nommer la mairesse de l’arrondissement, madame Chantal Rouleau, à titre de représentante de 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles au sein du conseil d'administration de 
PME MTL Est-de-L'Île. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1174860009  
 

____________________________ 
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CE18 0124 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de remplacer  dans le cadre de la formation du Conseil d'administration de l'Association de 

bienfaisance et de retraite des policiers et policières de la Ville de Montréal (ABRPPVM) : 
 

 Mme Manon Barbe par Mme Lisa Christensen, pour un mandat de 4 ans; 
 M. Edward Janiszewski par M. Alain Vaillancourt, pour un mandat de 4 ans; 
 M. Alan DeSousa par M. Peter Mc Queen, pour un mandat de 4 ans; 

 
2 - de remplacer dans le cadre de la formation du Comité des placements de l'Association de 

bienfaisance et de retraite des policiers et policières de la Ville de Montréal (ABRPPVM) : 
 

 M. Alan DeSousa par M. Yves Courchesne, directeur du Service des finances et trésorier, pour 
un mandat de 4 ans. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1173720001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0125 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’autoriser le report en 2018 du solde du budget de dépense généré par les revenus additionnels, et 

ce, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 
 
2 - d’autoriser un budget additionnel de dépense de 509 082,69 $, équivalent au revenu additionnel 

correspondant, à la suite de la réception d'aides financières pour les projets d'efficacité énergétique.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1177163001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0126 
 
 
Vu la résolution CA17 20 0655 du conseil d'arrondissement de LaSalle en date du 18 décembre 2017; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser un virement de crédit d'un montant de 90 310,25 $ du Service de la gestion et de la 
planification immobilière (SPGI) vers l'arrondissement de LaSalle, conformément aux informations 
financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1177151026  
 

____________________________ 
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CE18 0127 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l’article 18 du Règlement sur les services de collecte (16-049), les 7 ordonnances 
modifiant les ordonnances sur les services de collecte sur le territoire de 7 arrondissements concernés 
(Anjou, Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, Lachine, Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, Saint-
Léonard, Ville-Marie et Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension), par des changements au niveau des 
services de collecte, lesquelles sont jointes au présent dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1176717002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0128 
 
 
Vu l'article 13 de la Loi sur l'éthique et la déontologie en matière municipale (RLRQ, chapitre E-15.1.0.1). 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de mandater le Bureau des relations gouvernementales et municipales de la Ville de Montréal pour 

présenter une demande de modification législative au gouvernement du Québec à l’effet de reporter, 
au 1er juin, la date limite de l’adoption d’un nouveau Code d’éthique suivant chaque élection générale; 
  

2- de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal, le rapport et les recommandations de la 
Commission de la présidence du conseil intitulé « Révision du Code d'éthique et de conduite des 
membres du conseil de la Ville et des conseils d'arrondissement »; 

 
3- d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement 

intitulé « Code d'éthique et de conduite des membres du conseil de la Ville et des conseils 
d'arrondissement », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente; 

 
4- d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement 

intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie 
interne du conseil municipal (06-051) », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente.  

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1175051001  
 

____________________________ 
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CE18 0129 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement autorisant un emprunt de 5 192 000 $ pour le financement des coûts afférents à la 
réalisation d'une partie de l'Entente sur le développement culturel de Montréal 2018-2021 et des coûts 
afférents à la réalisation des parties reportées des ententes sur le développement culturel de Montréal 
conclues pour des années antérieures à 2018 », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1177666007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0130 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et présentation, le règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 2 014 500 $ pour le financement des coûts afférents à la 
réalisation d'une partie de l'Entente sur le développement culturel de Montréal 2018-2021 » et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1177666008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0131 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et présentation, le règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 48 400 000 $ pour le financement des travaux de réfection 
des bâtiments, aménagements extérieurs et des équipements du parc Jean-Drapeau, dans le cadre du 
programme de protection de l'actif immobilisé » et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1172837008  
 

____________________________ 
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CE18 0132 
 
 
Vu la résolution CA17 22 0458 du conseil d'arrondissement du Sud-Ouest en date du 5 décembre 2017; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé  
« Règlement modifiant le Règlement autorisant l'occupation du bâtiment portant le numéro 2455, avenue 
Lionel-Groulx (05-033) afin d’autoriser l’agrandissement du bâtiment », et d’en recommander l’adoption à 
une séance subséquente.   
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1176347028  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0133 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la 
conduite de ses affaires (RCE 04-008) ».  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.011 1181452001  

 
Règlement RCE 04-008-3 

 
____________________________ 

 
 
 
CE18 0134 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du bilan 2012-2017 du Programme de soutien aux événements sportifs internationaux, 
nationaux et métropolitains.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1177757005  
 

____________________________ 
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CE18 0135 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du rapport trimestriel sur les mainlevées, couvrant la période du 1er octobre 2017 au 
31 décembre 2017, le tout conformément à l'encadrement administratif C-OG-SCARM-D-11-002 
« Mainlevées (Directive) ».  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1184501001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0136 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d’agglomération le rapport 

d’événement et de rétroaction ainsi que le rapport financier à la suite des inondations printanières du 
3 au 19 mai 2017; 

 
2 - de demander à la Direction générale d’émettre les différentes recommandations du rapport 

d’événement sous forme de mandats spécifiques aux unités d’affaires concernées. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.003 1173980002  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 12 h 08 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 0092 à CE18 0136 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
 
 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif 
tenue le jeudi 25 janvier 2018 à 16 h 45 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
  
ABSENCES : 
 

M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
 
 

AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Alain Marcoux, Directeur général 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. François Limoges, leader de la majorité.  
 
 

  
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable. 

____________________________ 
 
 
CE18 0137 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 25 janvier 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 0138 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération pour avis de motion et présentation, le règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2018) », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1183843002  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 16 h 50 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 0137 et CE18 0138 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 31 janvier 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
  
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier adjoint 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 
 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 0143 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 31 janvier 2018, en y retirant les 
articles 12.01 à 12.04. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 0144 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à gré avec 

Coforce inc., pour la fourniture de services pour l'entretien sanitaire du Stade de soccer de Montréal, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 132 386,15 $, taxes incluses, selon les 
termes et conditions y stipulées;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1171543007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0145 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder à Toyota Drummondville, plus bas soumissionnaire conforme pour l'article 1, le contrat 

pour la fourniture de 34 véhicules de marque et modèle Toyota Yaris, aux prix de sa soumission, soit 
pour une somme maximale de 709 436,85 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 17-16417 et au tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
2- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1174922019  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0146 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Hydro-Québec, pour la fourniture et 

l'installation d'une nouvelle ligne d'alimentation électrique de 25 kV pour la station de pompage 
Closse, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 382 344,38 $, taxes incluses, 
conformément à son offre de service en date du 10 novembre 2017;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1177383003  
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 31 janvier 2018 à 8 h 30 
 

3 

 
CE18 0147 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 213 695,52 $, taxes incluses, pour le raccordement électrique permanent 

de la station de pompage nord, au parc Frédéric-Back (CESM), comprenant tous les frais incidents; 
 
2 - d'accorder à Senterre Entrepreneur Général inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 203 519,55 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-6000; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1176688011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0148 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, pour une période de vingt-quatre mois, avec une seule possibilité de 

renouvellement pour une période de douze mois, pour la fourniture et la livraison, sur demande, de 
chlorure de calcium en flocons ou en granulés; 

 
2 - d’accorder à Sel Warwick inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix 

unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16488 et au 
tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1177482008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0149 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 701 370,92 $, taxes incluses, pour l'exécution de travaux d'accessibilité 

universelle au Centre Masson, situé au 2705, rue Masson, dans l'arrondissement de Rosemont–La-
Petite-Patrie, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Norgéreq ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 662 712,68 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 5937;  
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1170652008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0150 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense totale de 526 222,33 $, taxes incluses, pour les services professionnels en 

architecture et en ingénierie, afin de réaliser le programme d'implantation du système de détection 
avec identification par radiofréquences (RFID) et libre-service - phase 3 et l'aménagement de la 
bibliothèque Ahuntsic (lot 1.1) et de la bibliothèque Henri-Bourrassa (lot 1.2), comprenant tous les 
frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'approuver les projets de conventions par lesquels Les architectes Labonté Marcil s.e.n.c. et Les 

services exp inc. (lot 1.1) et CGA architectes inc. et Les consultants SM inc. (lots 1.2), firmes ayant 
obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engagent à fournir 
à la Ville les services professionnels requis à cette fin, soit pour des sommes maximales de 
247 727,42 $ (lot 1.1), et 198 012,41 $ (lot 1.2), taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 17-16324 et selon les termes et conditions stipulés aux projets de convention;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
de recommander au conseil municipal:  
 
1- d'autoriser une dépense totale de 241 974,63 $, taxes incluses, pour les services professionnels en 

architecture et en ingénierie, afin de réaliser le programme d'implantation du système de détection 
avec identification par radiofréquences (RFID) et libre-service - phase 3 et l'aménagement de la 
bibliothèque Mordecai-Richler (lot 1.3), comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'approuver un projet de convention par lequel les seules firmes soumissionnaires, CGA architectes 

inc. et Les consultants SM inc. (lot 1.3), firmes ayant obtenu la note de passage en fonction des 
critères de sélection préétablis, s'engagent à fournir à la Ville les services professionnels requis à 
cette fin, soit pour une somme maximale de 201 733,38 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 17-16324 et selon les termes et conditions stipulés au projet de 
convention;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1177443002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0151 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville acquiert, à titre gratuit, de l’organisme Les Soeurs de 

la Congrégation de Notre-Dame, le lot 2 086 050 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, situé du côté est de la rue Fullum, au nord de la rue de Rouen, dans l’arrondissement de 
Ville-Marie, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet d'acte;  

 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 31 janvier 2018 à 8 h 30 
 

5 

2- d'inscrire au registre du domaine public, comme ruelle, le lot 2 086 050 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1174501003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0152 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver un projet d'acte de reconnaissance d'un droit de propriété superficiaire détenu par la Cité des 
Arts du cirque, portant sur l'immeuble sis au 2345, rue Jarry Est, délimité par les rues Jarry, Paul-Boutet, 
des Regrattiers, Michel-Jurdant et le boulevard Crémazie, dans l’arrondissement de Villeray–Saint-
Michel–Parc-Extension, constitué du lot 6 103 891 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1174435010  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0153 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de ratifier le cahier d'appel public de soumissions no°31H05-005-7660-01 - APS2 concernant la vente 

de l'immeuble situé au 5225, boulevard Décarie, dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce;  

 
2- d'accepter la soumission déposée par 9355-2610 Québec inc. dans le cadre de ce processus d'appel 

public de soumissions;  
 
3- de ratifier l'avis transmis par la directrice de la Direction des transactions immobilières et de la 

sécurité du Service de la gestion et de la planification immobilière, le 4 avril 2017, à l'effet de retenir 
la soumission de 9355-2610 Québec inc;  

 
4- d'approuver un projet d'acte de vente découlant de l'appel public de soumissions, par lequel la Ville 

vend à 9355-2610 Québec inc., à des fins de transformation ou de construction, un immeuble situé 
au 5225, boulevard Décarie, dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, 
constitué du lot 2 647 831 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, pour une 
somme de 1 600 000 $, plus les taxes applicables, le tout substantiellement conforme, de l'avis de la 
Direction des affaires civiles, aux termes et conditions stipulés au projet d'acte;  

 
5- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1176037013  
 

____________________________ 
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CE18 0154 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser la prolongation de la durée de l'acte d'usufruit intervenu entre la Ville de Montréal et 

l'Institut de recherche en biologie végétale, le 27 décembre 1995, pour une période de 12 mois à 
compter du 1er décembre 2017, pour certains locaux situés dans le Jardin botanique de Montréal, sis 
au 4101, rue Sherbrooke Est, dans l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, moyennant un 
loyer mensuel de 12 971,98 $, taxes incluses, le tout sujet aux termes et conditions stipulés à la 
convention d'usufruit en vigueur;  

 
2- d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1171027011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0155 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 750 $ à l’organisme Festival Vivre le patrimoine pour 

la 3e édition de son festival tenu les 18 et 19 août 2017, en provenance du budget de fonctionnement; 
 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1174426003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0156 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 400 000 $, soit 100 000 $ par année pendant 4 ans, à Boma-

Québec, pour réaliser le projet Défi-Énergie en immobilier, dans le cadre de l'équipe de mobilisation 
Montréal prospère et responsable du Plan de développement durable 2016-2020, conditionnellement 
au dépôt du montage financier du projet complété pour les années 2019, 2020 et 2021 seulement; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville et Boma-Québec établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1177030002  
 

____________________________ 
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CE18 0157 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 135 000 $ à Montréal arts interculturels (MAI) pour la réalisation de 

son plan d'action 2017-2018, dans le cadre de l'Entente sur le développement culturel entre la Ville et 
le ministère de la Culture et des Communications 2017-2018; 

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1173205013  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0158 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder un soutien financier de 100 000 $ à La Corporation du Cinéma Beaubien pour la 

réalisation de son plan d'action 2017-2018, dans le cadre de l'Entente sur le développement culturel 
entre la Ville de Montréal et le ministère de la Culture et des Communications 2017-2018; 

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 
conditions de versement de ce soutien financier; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1173205014  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0159 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser l'adhésion de la Ville de Montréal à l'Union des municipalités du Québec (UMQ) ainsi 

qu'au Carrefour du capital humain pour l'année 2018; 
 
2- d'autoriser le paiement de la cotisation pour l'année 2018 à l'Union des municipalités du Québec 

(UMQ) ainsi qu'au Carrefour du capital humain, au montant de 431 816,46 $, taxes incluses;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1174784007  
 

____________________________ 
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CE18 0160 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser l'adhésion de la Ville de Montréal à la Fédération canadienne des municipalités, pour la 

période du 1er avril 2018 au 31 mars 2019; 
 
2- d'autoriser le paiement de la cotisation 2018-2019 à la Fédération canadienne des municipalités, au 

montant de 291 077,75 $, taxes incluses; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1184784001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0161 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'approuver la nomination de madame Marianne Giguère, conseillère associée - Développement durable 
et transports actifs, à titre d'observatrice, pour la Ville de Montréal, sur le conseil d'administration de BIXI 
Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1174368013  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0162 
 
 
Vu la résolution CA18 08 0032 du conseil d'arrondissement de Saint-Laurent en date du 9 janvier 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération : 
 
d’approuver la nomination de monsieur Alan De Sousa, à titre de représentant élu de l'arrondissement de 
Saint-Laurent, pour siéger au comité exécutif et au conseil d'administration de l'organisation de 
développement économique local, PME-MTL Centre-Ouest, desservant le territoire composé de celui des 
villes de Côte-Saint-Luc, de Hampstead, de Montréal-Ouest et de Mont-Royal et de celui des 
arrondissements d'Ahuntsic-Cartierville et de Saint-Laurent, à compter de janvier 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1173231025  
 

____________________________ 
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CE18 0163 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
de nommer, à compter du 22 février 2018 jusqu'en janvier 2019, monsieur Jean-François Dubuc, chef de 
division des projets du réseau principal à la Direction de l'eau potable, à titre de membre du comité 
technique, en remplacement de monsieur Daniel Turcot, tel que prévu au Règlement du conseil 
d'agglomération sur la délégation de l'entretien du réseau principal d'aqueduc et d'égout aux 
municipalités liées (RCG 05-002).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1175075004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0164 
 
 
Vu la résolution CA17 16 0496 du conseil d'arrondissement d'Outremont en date du 18 décembre 2017; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d’approuver la nomination de madame Valérie Patreau à titre de représentante élue de l'arrondissement 
d'Outremont pour siéger au conseil d’administration de PME MTL Centre-Ville. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1173489037  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0165 
 
 
Vu la résolution CA17 20 0673 du conseil d'arrondissement de LaSalle en date du 18 décembre 2017; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver la nomination de monsieur Richard Deschamps, conseiller de ville, à titre de représentant élu 
de l'arrondissement de LaSalle, pour siéger au conseil d’administration de PME MTL Grand Sud-Ouest. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1172365039  
 

____________________________ 
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CE18 0166 
 
 
Vu la résolution 201712-278 du conseil de la Ville de Montréal-Est en date du 20 décembre 2017; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver la nomination de monsieur Robert Coutu, maire de Montréal-Est, à titre de représentant élu, 
pour siéger au conseil d'administration de PME MTL Est-de-l'Île.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1186751001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0167 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 9 365 024,18 $, taxes incluses, pour l’acquisition de huit camions 

échelles pour le combat d’incendie, conformément à l'entente-cadre intervenue entre la Ville et Aréo-
feu ltée (CG15 0354); 

2 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1184922001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0168 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accepter une somme de 200 000 $ en provenance de la Fondation Espace pour la vie pour la 

réalisation de projets en lien avec le Parcours des phytotechnologies au Jardin botanique; 
 
2- d'autoriser un budget additionnel de dépenses d'opérations de 200 000 $, équivalent à la contribution 

de la Fondation Espace pour la vie; 
 
3- d'imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1180348001  
 

____________________________ 
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CE18 0169 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement modifiant le Règlement 9554 adopté par le conseil de la Ville de Montréal, à l’assemblée du 
31 janvier 1994, à l'égard des ruelles situées au nord-est de la 57e Avenue, entre le boulevard Henri-
Bourassa Est et la rue La Matinière, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, 
aux fins de transfert aux propriétaires riverains », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1163496004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0170 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au sud-est de la 1re Rue, entre la 54e Avenue et la 55e 

Avenue, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert aux 
propriétaires riverains », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1163496006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0171 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver le Règlement numéro PC-2768-4 modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Pointe-

Claire afin d'y intégrer le programme particulier d'urbanisme du centre-ville, ainsi que le Règlement 
numéro PC-2775-39 modifiant le Règlement de zonage PC-2775 pour assurer la conformité au Plan 
d'urbanisme ainsi modifié, adoptés le 12 septembre 2017 par le conseil municipal de la Ville de 
Pointe-Claire, ceux-ci étant conformes aux objectifs et aux dispositions du document complémentaire 
du Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de Montréal;  

 
2- d'autoriser le greffier à délivrer un certificat de conformité à l’égard de ces règlements et à 

transmettre une copie certifiée conforme du certificat à la Ville de Pointe-Claire.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1176968002  
 

____________________________ 
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Levée de la séance à 9 h 09 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 0143 à CE18 0171 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
 
 
 
 
______________________________ 

Benoit Dorais Emmanuel Tani-Moore 
Président du comité exécutif Greffier adjoint 
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Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 31 janvier 2018 à 7 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
 
ABSENCES : 
 

M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 

 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier adjoint 
M. Alain Marcoux, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable. 

____________________________ 
 
 
CE18 0139 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 31 janvier 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 0140 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à l’assemblée extraordinaire du conseil municipal du 31 janvier 2018, pour adoption à une 
séance extraordinaire subséquente, le Programme triennal d'immobilisations 2018-2020 de la Ville de 
Montréal (volet ville centrale). 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1173843027  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0141 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

 
de déposer à l’assemblée extraordinaire du conseil d’agglomération du 1er février 2018, pour adoption à 
une séance extraordinaire subséquente, le Programme triennal d'immobilisations 2018-2020 de la Ville 
de Montréal (volet agglomération).  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1173843028  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0142 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à l’assemblée extraordinaire du conseil d’agglomération du 1er février 2018, pour approbation 
à une séance extraordinaire subséquente, le Programme d'immobilisations 2018-2027 de la Société de 
transport de Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1173843026  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 7h 43 
 
 
70.001 

____________________________ 
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Les résolutions CE18 0139 à CE18 0142 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
 
 
 
 
______________________________ 

Benoit Dorais Emmanuel Tani-Moore 
Président du comité exécutif Greffier adjoint 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 7 février 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier adjoint 
M. Alain Marcoux, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 0172 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 7 février 2018, en y retirant les 
articles 20.009 et 30.007. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 0173 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 19 février 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
CE18 0174 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 22 février 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
CE18 0175 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal du 13 février 2018 pour 
l'adoption du PTI 2018 - 2019 - 2020 (volet ville). 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.004   
 

____________________________ 
 
CE18 0176 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 14 février 2018 pour 
l'adoption du PTI 2018 - 2019 - 2020 (volet agglomération). 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
10.005   
 

____________________________ 
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CE18 0177 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 10 janvier 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.006   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0178 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 10 janvier 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.007   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0179 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 17 janvier 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.008   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0180 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 25 janvier 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.009   
 

____________________________ 
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CE18 0181 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Hydro-Québec, fournisseur exclusif, pour 

des travaux de modifications majeures aux lignes souterraines à la suite du déplacement du puits 
d'accès 6134 à l'intersection des rues Hochelaga et Viau dans le cadre du projet de Quartier vert, 
dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, pour une somme maximale de 
183 813,26 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense, déjà autorisée en vertu de la résolution CG14 0408, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1175249003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0182 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à gré entre la 

Ville de Montréal et la Société des Amis du Biodôme, pour la gestion administrative et financière des 
camps de jour Espace pour la vie, incluant le service de garde, pour une somme maximale de 
205 690 $, taxes incluses, selon les termes et conditions stipulés au projet de convention; 

 
2 - d'autoriser un budget additionnel de dépenses de 248 600 $ et un budget additionnel de revenus de 

248 600 $, équivalent aux recettes estimées des camps de jour; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1173815004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0183 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de trois ans, incluant une possibilité de renouvellement 

annuel pour deux années consécutives, pour l’acquisition d'équipements de télécommunication 
(Accès et Périmètre) avec support, entretien et formation (Lot 1 ); 

2 - d'accorder à IBM Canada ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix 
unitaires de sa soumission, soit pour une somme maximale estimée à 959 334,21 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16251 ; 
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3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service des Technologies de 
l'Information, et ce au rythme des besoins à combler.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1177242002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0184 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un contrat à 9168-5941 Québec inc. (Axo construction) pour le transport sur demande de 

cendres, granules, sable et autres résidus par camion semi-remorque pour la station d'épuration des 
eaux usées Jean-R.-Marcotte, pour une somme maximale de 365 061,72 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16493;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1173438013  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0185 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 2 042 553,50 $, taxes incluses, pour les saisons 2017-2018 

et 2018-2019, dans le cadre du contrat RPP-34 pour le transport de la neige sur le territoire de 
l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie accordé à Gestion Gérard Boutin inc. 
(CA12 260152), majorant ainsi le montant total du contrat de 6 362 142 $ à 8 404 695,50 $, taxes 
incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1184631001  
 

____________________________ 
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CE18 0186 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d’autoriser une dépense additionnelle totale de 9 764 447,85 $, taxes incluses, pour les saisons 

2017-2018 et 2018-2019, pour trois contrats de déneigement des chaussées et des trottoirs sur le 
territoire de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, dans le cadre des contrats accordés 
respectivement à A&O Gendron inc., pour une somme maximale de 2 169 187,74 $, taxes incluses, 
(contrat RPP-31) (CA12 260162), à Transport Rosemont inc., pour une somme maximale de 
5 082 952,74 $, taxes incluses, (contrat RPP-32) (CA12 260163) et à Les entrepreneurs Bucaro inc., 
pour une somme maximale de 2 083 437,86 $, taxes incluses, (contrat RPP-33) (CA12 260164), 
majorant ainsi le montant total des trois contrats de 26 190 605,65 $ à 35 955 053,50 $, taxes 
incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1175367005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0187 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 2 136 716,83 $, taxes incluses, pour la saison hivernale 

2017-2018, pour les contrats de déneigement des chaussées et des trottoirs sur le territoire de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, dans le cadre des contrats accordés à 
CMS Entrepreneurs Généraux inc. (contrats CDN-72, CDN-73 et CDN-74) (CA13 170357), majorant 
ainsi le montant total des contrats de 26 123 523,46 $ à 28 260 240,29 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1184631002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0188 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 9 327 000 $, taxes incluses, pour la réalisation des travaux de 

construction d'un égout collecteur sous la rue Ottawa, entre les rues du Séminaire et Dalhousie 
(Griffintown Lot - 3B), dans l’arrondissement du Sud-Ouest, dans le cadre des travaux municipaux 
requis en vue du redéveloppement du secteur Griffintown , comprenant tous les frais incidents, le cas 
échéant ;  

2 - d'accorder à Construction Bau-Val inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 8 727 000 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 337702;  
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3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1187669003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0189 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser le transfert d'une somme de 125 781,65 $, taxes incluses, du poste des dépenses 

incidentes au poste des dépenses contingentes pour compléter les travaux correctifs à la caserne de 
pompiers n° 64, dans le cadre de la réalisation de travaux d'installation d'un système de captation 
des gaz à la source, et les travaux correctifs aux casernes de pompiers n° 38, n° 56 et n° 64, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

2 - d'accorder à Construction D.L.T. (2014) inc. (CG17 0188) ce surplus contractuel, majorant ainsi le 
montant total du contrat de 1 491 225,75 $ à 1 617 007,40 $, taxes incluses;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1177541008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0190 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 9 316 000 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d'égout secondaires par chemisage, dans diverses rues de la Ville de Montréal, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Clean Water Works inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 9 126 000 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 417624;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1177231096  
 

____________________________ 
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CE18 0191 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 9 765 000 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d'égout secondaires par chemisage, dans diverses rues de la Ville de Montréal, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Insituform Technologies Limited, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 9 585 000 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 417623;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1177231091  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0192 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder à Boytech Démolition inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la réfection 

partielle du plafond à l'étage du bâtiment d'administration de la station d'épuration des eaux usées 
Jean-R.-Marcotte, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 105 100,03 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public SP17048-130929-C; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1187526001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0193 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un contrat à Mécanique CNC (2002) inc. pour l'exécution de travaux en régie contrôlée sur 

les équipements du Service de l'eau, pour une somme maximale de 1 451 916,62 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public SP17079-170314-C;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1187526002  
 

____________________________ 
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CE18 0194 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un contrat à Procova inc. pour les travaux d'architecture, d'électricité et de mécanique 

pour le réaménagement du laboratoire d'analyse à la station d'épuration des eaux usées Jean-R.-
Marcotte, pour une somme maximale de 4 531 045,18 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public SP17055-130929-C;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.   
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1187526004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0195 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’exercer la 2e et dernière option de prolongation du contrat pour la surveillance de chantier avec 

Infrastructel, pour une somme maximale de 225 983,36 $, taxes incluses, multipliée par le taux 
d'inflation, tel que publié par Statistique Canada (12 derniers mois) (CE16 1156); 

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1180649002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0196 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’exercer la 1ère option de prolongation du contrat pour la surveillance de chantier dans le cadre de la 

construction de nouveaux réseaux et d’enfouissement des fils aériens dans différents 
arrondissements avec la firme Transit arpenteur-géomètre inc., pour une somme maximale de 
193 330,46 $, taxes incluses, multipliée par l'indice des prix à la consommation, tel que publié par 
Statistique Canada (12 derniers mois) (CE17 0347); 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1180649004  
 

____________________________ 
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CE18 0197 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’exercer la 2e et dernière option de prolongation de 3 contrats pour la surveillance de chantier avec 

Le Groupe Geninov inc. (lots 1 et 2), pour une somme maximale de 197 527,05 $, taxes incluses, 
pour chacun des lots, et Transit arpenteurs-géomètres inc. (lot 3), pour une somme maximale de 
219 544,76 $, taxes incluses, chacune multipliée par le taux d'inflation, tel que publié par Statistique 
Canada (12 derniers mois) (CM16 0943); 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1180649003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0198 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’exercer la 2e et dernière option de prolongation du contrat avec Transit arpenteurs-géomètres inc., 

pour une somme maximale de 202 068,56 $, taxes incluses et avec Le Groupe Géninov inc., pour 
une somme maximale de 197 527,05 $, taxes incluses, chacune multipliée par le taux d'inflation, tel 
que publié par Statistiques Canada (12 derniers mois) (CE16 0482); 

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1180649001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0199 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel 

la Corporation du Théâtre Outremont s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis 
pour la réalisation de la programmation culturelle au Théâtre Outremont en 2017-2018, pour une 
somme maximale de 505 890 $, taxes incluses, selon les termes et conditions stipulés au projet de 
convention;  

 
2- d'autoriser un virement budgétaire en provenance de l'arrondissement d’Outremont au montant de 

143 832,88 $; 
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3- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1173205012  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0200 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, d'une durée de 12 mois, pour la fourniture sur demande d'une 

expertise de pointe en recherche et développement informatique ; 

2 - d'approuver, conformément à la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel l’organisme à but 
non-lucratif Centre de recherche informatique de Montréal inc. (CRIM) s'engage à fournir à la Ville les 
services professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 1 385 908,65 $, taxes 
incluses, conformément à son offre de service, et selon les termes et conditions stipulés au projet de 
convention ; 

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service des technologies de 
l'information, et ce au rythme des besoins à combler.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1175343001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0201 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver les quatre projets d'addenda modifiant les conventions de services professionnels 
intervenues entre la Ville de Montréal et les firmes ci-après mentionnées, afin de préciser les modalités 
de paiement de leurs honoraires : 
 
 WSP Canada inc. et Viau Bastien Gosselin architectes inc. (CG17 0448), pour la modernisation et la 

réfection des stations de pompage et des réservoirs;  
 
 SNC-Lavalin inc. et Provencher Roy + Associés Architectes inc. (CG17 0367), pour la mise à niveau 

de la station de pompage et du réservoir McTavish; 
 
 SNC-Lavalin inc. et Cobalt Architectes inc. (CG17 0313), pour la mise à niveau de la station de 

pompage et du réservoir Dollard-des-Ormeaux; 
 
 SNC-Lavalin inc. et Cobalt Architectes inc. (CG17 0081), pour la mise à niveau de l’usine de 

Pierrefonds.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1177858001  
 

____________________________ 
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CE18 0202 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à gré, par lequel 

le Partenariat du Quartier des spectacles s'engage à fournir à la Ville les services professionnels 
requis pour la réalisation d'activités opérationnelles et de services spécifiques dans le Quartier des 
spectacles en 2018, pour une somme maximale de 2 874 375 $, taxes incluses, selon les termes et 
conditions stipulés au projet de convention;  

 
2- d'autoriser un virement budgétaire au montant de 64 387,50 $ en provenance du budget des 

dépenses générales d'administration vers le Service de la culture;  
 
3- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire, conformément aux informations 

financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1171103004  
 

____________________________ 
 
CE18 0203 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 925 776,80 $, taxes incluses, pour les services professionnels en 

architecture, architecture de paysage, ingénierie et scénographie pour le réaménagement du théâtre 
de Verdure au parc La Fontaine, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'approuver un projet de convention par lequel l'équipe formée par Lemay Co inc., Bouthillette 

Parizeau inc., Calculatec inc. et Marchand Houle & Associés inc. ayant obtenu le plus haut pointage 
final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 805 023,30 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16557 et selon les termes et conditions 
stipulés au projet de convention;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1171670002  
 

____________________________ 
 
CE18 0204 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

1 - d'approuver un projet de convention par lequel Hatch Corporation, seule firme ayant obtenu la note 
de passage en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels pour la surveillance et l'assistance technique en cours des travaux d'excavation et de 
soutènement des tunnels et puits d'accès du bassin de rétention Lavigne, pour une somme maximale 
de 638 111,25 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16500 et 
selon les termes et conditions stipulés au projet de convention;  
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2 - d'autoriser le directeur de la Direction de l'épuration des eaux usées à signer la convention de 
services professionnels et tout document y donnant suite, pour et au nom de la Ville;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1187526003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0205 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver un projet de convention par lequel Les Services EXP inc. et Réal Paul Architecte inc., 

firmes ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, 
s'engagent à fournir à la Ville les services professionnels requis respectivement en ingénierie et en 
architecture pour la modernisation des usines de production d'eau potable de la Ville de Montréal, 
pour une somme maximale de 3 619 460,40 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 17-16432 et selon les termes et conditions stipulés au projet de convention;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1184474001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0206 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

d'approuver le projet d'entente entre la Ville de Montréal et le Centre Hospitalier Universitaire Sainte-
Justine (CHUSJ), lui permettant d'accéder au réseau de radiocommunication vocale de la Ville de 
Montréal à des fins de sécurité publique.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1175243001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0207 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'abroger la résolution du conseil municipal CM15 0970 concernant l’entente intermunicipale avec la 

Ville de Pointe-Claire; 
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2 - d'approuver les projets d'ententes intermunicipales entre la Ville de Montréal et les villes de Pointe-

Claire, de Côte-Saint-Luc ainsi que Sainte-Anne-de-Bellevue par lesquelles ces villes liées 
acquièrent, auprès de la Ville de Montréal, des terminaux d'utilisateurs de radiocommunication vocale 
pour leur service des travaux publics; 

 
3 - d'autoriser une dépense de 429 382,44 $, taxes incluses, pour l'acquisition des terminaux 

d'utilisateurs auprès de Motorola Solutions Canada inc., remboursable par ces trois villes liées, soit 
un montant de 213 485,88 $ pour la Ville de Pointe-Claire, un montant de 209 115,92 $ pour la Ville 
de Côte-Saint-Luc ainsi qu’un montant de 6 780,64 $ pour la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue; 

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.028 1175243003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0208 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’autoriser la recapitalisation du Fonds PME MTL (FLI) visant quatre organismes du réseau 

PME MTL; 

2 - d’approuver les projets d’addenda aux conventions de prêt et cession de créances intervenues entre 
la Ville et les quatre organismes ci-après mentionnés : 

 
- PME MTL CENTRE-EST 
- PME MTL EST DE L’ÎLE 
- PME MTL GRAND SUD-OUEST 
- PME MTL OUEST DE L’ÎLE 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.029 1187386001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0209 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet d'entente entre la Ville et Alternatives, Réseau d'action et de communication 

pour le développement international relativement à la présentation de la Fête des semences au 
Jardin botanique, du 9 au 11 février 2018, et de deux journées du Rendez-vous des agricultures 
urbaines, au Jardin botanique en 2018;  

 
2- d'autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses de 3 449,25 $, taxes incluses, 

équivalent à la valeur de l'échange; 
 
3- d’autoriser le directeur du Service de l'Espace pour la vie à signer ladite entente pour et au nom de la 

Ville; 
 
4- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.030 1176157008  
 

____________________________ 
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CE18 0210 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver un projet de convention entre la Fondation David Suzuki et la Ville de Montréal, pour 

l’année 2018, relativement à un échange de services, dans le cadre de la protection des papillons 
monarques; 

 
2 - d’autoriser la directrice de l'Insectarium de Montréal à signer ce projet de convention pour et au nom 

de la Ville; 
 
3 - d'autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses de 5 748,75 $, taxes incluses, 

équivalent à la valeur de l'échange avec la Fondation David Suzuki, conformément aux informations 
financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.031 1176157009  
 

____________________________ 
 
CE18 0211 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet de bail, par lequel la Ville de Montréal loue aux États-Unis d'Amérique, pour une 

période de 5 ans à compter du 1er avril 2018, des espaces situés à l'intérieur de la voûte de 
télécommunication du mont Royal, pour l'installation d'équipements de radiocommunication, 
moyennant un loyer total de 138 186,66 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions 
prévus au projet de bail;  

2 - d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.032 1164565011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0212 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d’approuver un projet de bail par lequel la Ville loue de Les Investissements Monit inc., pour une 

période de 5 ans, à compter du 1er mai 2018, un espace au 4e étage de l’immeuble situé au 460, rue 
Sainte-Catherine Ouest, d'une superficie de 1 758 pieds carrés, à des fins de bureau de chantier, 
pour un loyer total de 289 747,70 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions prévus au 
projet de bail; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.033 1174069018  
 

____________________________ 
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CE18 0213 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 192 309 $, aux 52 organismes ci-après 

désignés, pour l'année 2018, pour le montant et le projet indiqué en regard de chacun d'eux, dans le 
cadre du Programme Montréal Interculturel (PMI) 2018; 

 

 
ARRONDISSEMENT 

 
ORGANISME 

 
PROJET 

 
SOUTIEN 

2018 

 
Alchimies, création et 

culture 

 
Le grand échiquier 

 
5 000 $ 

 
Centre des 
ressources 

éducatives et 
communautaires pour 

adultes 

 
20 ans d'accueil et d'intégration 20 ans 

en images 20 ans Avec nous/Parmi 
nous 

 
4 000 $ 

 
Repère, relation 

d'entraide pour une 
paternité renouvelée 

 
Pères d'ici et d'ailleurs en action 

 
3 900 $ 

 
Ahuntsic–
Cartierville 

 
Table de concertation 

jeunesse de 
Bordeaux-Cartierville 

 
Graff-toi à ton quartier ! 

 
5 000 $ 

 
Anjou 

 
Carrefour solidarité 

Anjou 

 
Pareil...pas pareil 

 
5 000 $ 

 
À deux mains 

 
Les couleurs de J2K 

 
5 000 $ 

 
Association Yemba 

du Canada 

 
Journée de rapprochement interculturel 

intergérationnel NDG-CDN, édition 
2018 (tournoi de soccer) 

 
4 500 $ 

 
Bienvenue à Notre-

Dame-de-Grâce 

 
Intervenants communautaires scolaires 

- ICS - à NDG 

 
5 000 $ 

 
Corporation de 
développement 

communautaire de 
Côte-des-neiges 

 
Cérémonie de bienvenue pour les 
nouveaux résidents de Côte-des-

Neiges 

 
3 500 $ 

 
Le centre 

communautaire 
irakien 

 
Traditions and culture of Iraq, Syria and 

Quebec 

 
2 500 $ 

 
Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-

Grâce 

 
Les habitations 

Sherbrooke Forest 

 
Tour du monde 

 
3 150 $ 

 
LaSalle 

 
La Radio 

communautaire de 
Lasalle 

 
Les ondes d'aide à l'exclusion 

 
1 000 $ 

 
Montréal-Nord 

 
Un itinéraire pour 

tous 

 
Fête des voisins; Fenêtre sur le monde 

2018 

 
3 200 $ 

 
Articule 

 
Montréal Monochrome VI : Ville 

sanctuaire ? 

 
3 750 $ 

 
Le Plateau Mont-

Royal 
  

Association 
communautaire 

d'emprunt de 
Montréal 

 
Faisons connaissance pour bâtir le 

Montréal de demain ! 

 
2 500 $ 
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Cuisines Collectives 

du Grand Plateau 

 
Cuisines du monde avec les enfants 

des HLM 

 
3 750 $ 

 
Fondation Salvador 
Allende (Montréal) 

 
Colloque sur les relations 

interculturelles et l'intégration 
socioprofessionnelle : l'expérience 

latino-américaine à Montréal 

 
3 780 $ 

 
Forum des 

compétences 
marocaines résidant 

au canada 

 
Tous pour une jeunesse inspirante! 

 
1 000 $ 

 
L'Hirondelle, service 

d'accueil et 
d'intégration des 

immigrants 

 
« Se rapprocher ET BÂTIR 

ENSEMBLE » 

 
5 000 $ 

 
Action-Gardien, Table 

de concertation 
communautaire de 

Pointe-Saint-Charles 

 
Dîners interculturels Informels 

 
4 000 $ 

 
Atelier 850 

 
Cours de cuisine découverte!! 

 
5 000 $ 

 
Le Sud-Ouest 

 
Loisirs Saint-Henri 

 
Festival des jeux de société et des jeux 

d'adresse hors dimension 

 
3 750 $ 

 
Pierrefonds-

Roxboro 

 
Ouverture avec les 

arts 

 
Diversité dans les arts 

 
3 398 $ 

 
Rivière-des-

Prairies–Pointe-
aux-Trembles 

 
Éco de la Pointe-aux-

prairies 

 
Cultivons la diversité à RDP-PAT 

 
1 300 $ 

 
Bouffe-action de 

Rosemont 

 
5 à 7 interculturels 

 
4 000 $ 

 
 
 
Collectif des femmes 

immigrantes du 
Québec 

 
 
 

Femmes québécoises de Montréal et 
femmes immigrantes : Qui je suis? Qui 

es-tu et qui sommes-nous? 

 
 
 

4 500 $ 

 
Rosemont–La 
Petite-Patrie 

 
Service d'aide et de 

liaison pour 
immigrants La 

maisonnée 

 
Biographies interactives et 

interculturelles: des livres humains se 
racontent 

 
4 000 $ 

 
Île-Bizard–Ste-

Geneviève 

 
ACTION JEUNESSE 
DE L'OUEST-DE-ÎLE 

(AJOI) 

 
La bibliothèque humaine de 

Pierrefonds/Roxboro  

 
5 000 $ 

 
Saint-Laurent 

 
Maison des familles 

de Saint-Laurent 

 
Déjeuners-causeries interculturels 

 
1 000 $ 

 
Accueil aux 

immigrants de l'est de 
Montréal 

 
Inclusifs, nous le sommes 

 
4 500 $ 

 
Amis du monde 

 
Je m'appelle Mohamed Tremblay 

 
5 000 $ 

 
Bureau Associatif 

pour la Diversité et la 
Réinsertion 

 
Ouvre-moi ta porte! 

 
4 000 $ 

 
Mains utiles 

 
Matinées-couture Cultur'Elles 

 
4 086 $ 

 
Saint-Léonard 
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Maison de jeunes de 
Saint-Léonard 

Partageons ensemble 2 508 $ 

 
Action Prévention 

Verdun 

 
Lang'âge 

 
2 000 $ 

 
Verdun  

Centre des femmes 
de Verdun Inc. 

 
Cuisine collective des femmes du 

monde 

 
4 500 $ 

 
Carrefour de 

ressources en 
interculturel 

 
Espaces de rencontres interculturelles, 

ludiques et de bonnes rumeurs 

 
4 500 $ 

 
Centre de ressources 

de la Troisième 
Avenue 

 
En route vers une école fière de sa 

diversité  

 
5 000 $ 

 
Clown Sans 
frontières 

 
Nez à Nez avec Montréal 

 
5 000 $ 

 
Ensemble pour le 

respect et la diversité 

 
Escale à l'accueil 

 
5 000 $ 

 
 
FEEJAD (Famille pour 

l'Entraide et 
d'Éducation des 

Jeunes et Adultes) 

 
 

Projet d’inclusion sociale des familles 
des HJM dans une perspective de lutte 
contre la discrimination et le racisme : 
valorisation de l'implication des pères 

 
 

3 375 $ 

 
Fondation ressources 

jeunesse 

 
L'interculturel et moi 

 
4 650 $ 

 
Les Productions 

Ondinnok inc. 

 
Corps entravé, corps dansant : 

conversations et performances autour 
de la danse autochtone d’aujourd’hui 

 
4 500 $ 

 
Les YMCA du Québec 

- Centre-ville 

 
Découvertes culturelles 

 
2 392 $ 

 
Rencontres-cuisines 

 
Festival des cuisines du Monde 

 
4 500 $ 

 
Ville-Marie 

 
Service des loisirs St-

Jacques 

 
Découvrons nos différences 

 
1 000 $ 

 
Afrique au féminin 

 
Femmes au quotidien, femmes du 

monde 

 
1 000 $ 

 
Corporation de 
développement 
communautaire 

Solidarités Villeray 

 
Cafés conversation interculturels de 

Villeray 

 
5 000 $ 

 
Forum des citoyens 
aînés de Montréal 

 
Passerelle interculturelle pour les aînés 

de la région de Montréal 

 
3 200 $ 

 
Mon resto Saint-

Michel 

 
Cafés-Rencontres Multiculturels 

 
1 120 $ 

 
L'organisation des 

jeunes de Parc 
Extension inc. (PEYO) 

 
Raconte-moi! 

 
4 500 $ 

 
Villeray–St-Michel–

Parc-Extension 

 
Trans-Art 2000 

 
Le droit à l'amour 

 
4 500 $ 
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.034 1177392009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0214 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 1,3 M$ au Centre de prévention de la radicalisation menant à la 

violence, dont 400 000 $ pour les actions réalisées en 2017 et 900 000 $ provenant du budget 
régulier du Service de la diversité sociale et des sports pour la réalisation de son plan d'action annuel 
2018;  

2 - d'autoriser un virement budgétaire de 400 000 $ en provenance des dépenses générales 
d'administration vers le Service de la diversité sociale et des sports afin de compléter le 1,3 M$;  

3 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

4 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.035 1167065005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0215 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder un soutien financier d'une valeur maximale de 200 000 $ à Nuit blanche à Montréal inc. 

pour soutenir le financement des partenaires de diffusion de « La Nuit blanche à Montréal »; 
 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.036 1170018006  
 

____________________________ 
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CE18 0216 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 3 982 400 $ au Partenariat du Quartier des 

spectacles, pour l'année 2018, pour la réalisation de sa mission dans le Quartier des spectacles; 
 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.037 1171103003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0217 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’accorder un soutien financier maximal de 240 000 $ à Plongeon Québec, pour la tenue d'une étape 

de la Série mondiale de plongeon de la Fédération internationale de natation pour les années 2018 à 
2021 à Montréal; 

 
2 - d’autoriser un virement budgétaire en provenance des dépenses contingentes de 60 000 $ vers le 

Service de la diversité sociale et des sports pour l'année 2018;  
 
3 - d’approuver le projet de convention entre la Ville et Plongeon Québec établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
4 - d’autoriser un ajustement à la base budgétaire au montant de 180 000 $, soit 60 000 $ par année 

pour 2019, 2020 et 2021;  
 
5 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.038 1177315005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0218 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’accorder un soutien financier de 975 000 $ à Excellence sportive de l'île de Montréal, en 

provenance du budget de fonctionnement du Service de la diversité sociale et des sports, afin de 
contribuer au développement du sport de haut niveau et au rayonnement de l’île de Montréal pour la 
période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020; 
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2 - d’approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.039 1174141003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0219 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d’accepter l'offre de l'arrondissement du Plateau Mont-Royal de prendre en charge la planification, la 
coordination et la réalisation des travaux pour la construction de 8 saillies, dans le réseau artériel aux 
intersections suivantes : rues Gilford et Messier; rues Chapleau et Marie-Anne Est; avenue Laurier et rue 
Marquette, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.001 1171097006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0220 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'accepter l'offre de l'arrondissement de Montréal-Nord de prendre en charge la planification, la 
coordination et la réalisation des travaux pour la construction d'une saillie de trottoir, dans le boulevard 
Rolland près de la maison culturelle et communautaire de Montréal-Nord, conformément à l'article 85 de 
la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.002 1181097001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0221 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d’autoriser le report du dépôt au bureau du greffier des états financiers vérifiés de l'exercice financier 
2017 du 31 mars au 23 avril 2018, au plus tard.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.003 1180029001  
 

____________________________ 
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CE18 0222 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération : 
 
d’approuver la nomination de monsieur Alex Norris, conseiller de ville, à titre de membre du conseil 
d'administration de l'Agence municipale de financement et de développement des centres d'urgence 
9-1-1 du Québec.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1172748008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0223 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération : 
 
d’approuver la nomination de madame Maja Vodanovic, mairesse de l'arrondissement, à titre de 
représentante élue de l'arrondissement de Lachine, au sein du conseil d'administration de l'organisme de 
développement économique local PME MTL West-Island.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1177131009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0224 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération : 
 
d’approuver la nomination de monsieur Jocelyn Pauzé, conseiller du district de Marie-Victorin, à titre de 
représentant élu de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, au sein du conseil d'administration 
de l'organisme de développement économique local, PME MTL Centre-Est.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1170963092  
 

____________________________ 
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CE18 0225 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’approuver l'entente intervenue entre la Ville de Montréal et 5455 avenue De Gaspé inc. pour un 

montant total de 700 000 $ dont un solde de 392 000 $ (avec intérêts) reste à payer, plus les frais 
d'experts de la partie expropriée, le tout représentant l'indemnité finale totale de l'expropriation aux 
fins de réserve foncière du lot 5 094 459 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, identifié à l'article 1 du plan V-46 Laurier et de l'expropriation aux fins de voie publique plus 
précisément d'allée piétonne et de piste cyclable du lot 5 094 460 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, identifié par l'article 1 du plan V-25 Laurier; 

 
2- d’autoriser une dépense supplémentaire de 164 387,16 $; 
 
3- d’autoriser le Service des finances à émettre et transmettre à Me Caroline Proulx du Service des 

affaires juridiques, les chèques suivants: 
 

a)  Le premier, pour le solde de l'indemnité finale totale qui s'élève à 392 000 $ (700 000 $ - 
308 000 $) plus les intérêts au taux légal de 5 % calculés à compter du 7 novembre 2013, et ce, 
jusqu’à la date de l'émission du chèque; 

 
b) Le deuxième pour les frais d'experts totalisant la somme de 21 274,01 $ sans intérêt: 

 
Les chèques pour ces montants devront être émis à l'ordre de Gowling WLG (Canada) en 
fidéicommis; 
 
Gowling WLG (Canada) 
1 Place Ville-Marie, bureau 3700 
Montréal, Qc, H3B 3P4 
Canada  

 
4- d'imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1170326001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0226 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le règlement hors cour dans le dossier Consortium Veolia Projet UTE Pierrefonds et al. contre 
la Ville de Montréal conformément aux modalités décrites dans le dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1173219011  
 

____________________________ 
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CE18 0227 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de nommer madame Émilie Nicolas, à titre de membre au Conseil consultatif de l'Ordre de Montréal, pour 
un mandat de trois ans, en remplacement de madame Cathy Wong.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.010 1187041001  
 

____________________________ 
 
CE18 0228 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement modifiant le Règlement 1654 adopté par l'ancienne Ville de Montréal-Nord et abrogeant le 
Règlement 1653 à l'égard seulement de la partie résiduelle de la ruelle située au nord-ouest de la rue 
d'Amos, entre l'avenue Hénault et le boulevard Sainte-Gertrude, dans l'arrondissement de Montréal-Nord, 
aux fins de transfert aux propriétaires riverains », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
40.001 1143496010  
 

____________________________ 
 
CE18 0229 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et présentation, le règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur le remorquage des véhicules (03-098) », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
40.002 1172748007  
 

____________________________ 
 
CE18 0230 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'adopter, sans changement, le règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville 
de Montréal (04-047) » afin de modifier l'affectation du sol sur le lot numéro 2 402 168 du cadastre du 
Québec, bordé par l'avenue du Mont-Royal Est et les rues Augustin-Frigon, William-Tremblay et Molson. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
40.003 1162913020  
 

____________________________ 
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CE18 0231 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d’adopter, avec changements, le règlement intitulé « Règlement autorisant la construction de bâtiments 
mixtes d'une hauteur maximale de 6 étages et de 20 m sur le lot numéro 2 402 168 du cadastre du 
Québec, bordé par l'avenue du Mont-Royal Est et les rues Augustin-Frigon, William-Tremblay et 
Molson ».  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1160963074  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0232 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement autorisant un emprunt de 31 400 000 $ afin de financer le programme de réaménagement 
géométrique du réseau routier artériel relevant du conseil municipal », et d’en recommander l’adoption à 
une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1171097007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0233 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil sur la délégation de pouvoirs au comité exécutif 
(03-009) » et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1173302005  
 

____________________________ 
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CE18 0234 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et présentation, le règlement 
intitulé « Règlement intérieur du conseil d'agglomération sur la délégation de pouvoirs du conseil 
d'agglomération au comité exécutif en matière de remise d'amendes et de frais », et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1173302006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0235 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur du comité exécutif sur la 
délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCE02-004) », afin de mettre à jour l'annexe A à 
la suite de l'adoption du budget 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.008 1181353001  

 
RCE 18-001 

 
____________________________ 

 
 
CE18 0236 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du rapport mensuel des décisions déléguées concernant les transactions d'acquisition ou 
d'aliénation d'un immeuble (terrain), couvrant la période du 1er décembre 2017 au 31 décembre 2017, 
conformément au Règlement intérieur du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RCE 02-004). 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1174396019  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 10 h 02 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 7 février 2018 à 8 h 30 
 

27 

Les résolutions CE18 0172 à CE18 0236 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
 
 
 
 
______________________________ 

Benoit Dorais Emmanuel Tani-Moore 
Président du comité exécutif Greffier adjoint 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 14 février 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCE : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Alain Marcoux, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 
 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 0237 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 14 février 2018, en y ajoutant les 
articles 20.027, 20.028 et 30.007. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 0238 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 19 février 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0239 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 22 février 2018  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0240 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder à Camions Inter-Anjou inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 

fourniture de trois camions-tasseurs avec bennes compactrices de 8VG3, aux prix de sa soumission, 
soit pour une somme maximale de 393 891,70 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l’appel d'offres public 17-16342 et au tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1176859017  
 

____________________________ 
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CE18 0241 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver, conformément à la loi, un projet de convention de gré à gré entre la Ville et Dyplex 

Communications ltd (fournisseur unique), pour une période de douze mois, pour l'implantation et la 
souscription à des droits d'utilisation d'un logiciel multi-plateformes pour la surveillance pour le 
Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 117 075 $ USD (173 323,99 $ CDN), taxes incluses, conformément aux offres de 
service de cette firme (209075 et 209076) en date du 6 septembre 2017, et selon les termes et 
conditions stipulés au projet de convention; 

2 - d'autoriser un virement budgétaire de 158 300,00 $ CDN, net de taxes, en provenance du budget des 
dépenses générales d'administration de compétence d'agglomération vers le budget de 
fonctionnement 2018 du Service des technologies de l’information, conformément aux informations 
financières inscrites au dossier décisionnel; 

3 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1170206011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0242 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’autoriser une dépense additionnelle de 1 322 069,79 $, taxes incluses, afin d’exercer l’option de 

prolongation du contrat pour le support et la maintenance de l'infrastructure de radiocommunication et 
des ordinateurs véhiculaires du Service de sécurité incendie de Montréal (SIM), dans le cadre du 
contrat accordé à Bell Mobilité - Division Radio (BMR) (CG13 0047) pour une période de 2 ans, soit 
du 1er mars 2018 au 29 février 2020, majorant ainsi le montant total du contrat de 2 896 176 $ à 
4 218 245,79 $, taxes incluses;  

 
2 - d'approuver le projet de Prolongation de contrat entre la Ville et Bell Mobilité inc. à cette fin; 
 
3 - d'autoriser un virement budgétaire de 87 400 $, au net, en provenance des dépenses générales 

d'administration de compétence d'agglomération vers le budget de fonctionnement 2018 du Service 
des technologies de l’information, conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel; 

 
4 - d'autoriser un ajustement récurrent de la base budgétaire de 84 000 $ du Service des technologies 

de l'information pour 2019 et les années subséquentes;  
 

5 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1176634002  
 

____________________________ 
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CE18 0243 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’autoriser une dépense additionnelle de 813 778,17 $, taxes incluses, afin d’exercer l’option de 

prolongation pour l’utilisation, l'entretien et le support de logiciels, pour une période de 2 ans, soit du 
31 mars 2018 au 30 mars 2020, dans le cadre du contrat accordé à La Compagnie CA du Canada 
(CG15 0140), majorant ainsi le montant total du contrat de 1 180 367,58 $ à 1 994 145,75 $, taxes 
incluses; 

2 - d’approuver le projet de Modification no 2 au Bon de commande entre la Ville et La Compagnie CA 
du Canada à cette fin;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1177833001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0244 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’exercer la première option de prolongation pour une période d'un an, soit du 1er mars 2018 au 

28 février 2019, prévue au contrat accordé à Informatique Pro-Contact inc. (CE17 0271) pour 
l'entretien des serveurs Hewlett-Packard (HP) de l'environnement technologiques du système de 
répartition assistée par ordinateur (RAO) du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), 
conformément à l'appel d'offres public 16-15719, pour un montant total maximal de 105 526,35 $ 
taxes incluses, majorant ainsi le montant total du contrat de 105 526,35 $ à 211 052,70 $, taxes 
incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1170206013  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0245 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de 5 ans, pour la fourniture de 35 camions autopompes 
et de pièces de remplacement d’origine;  
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3 - d'accorder à Maxi-Métal inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de 
sélection préétablis, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
de 36 946 435,95 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
17-15795; 

4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service du matériel roulant et des 
ateliers, et ce au rythme des besoins à combler; 

5 - d'autoriser une dépense de 7 364 996,60 $, taxes incluses, pour l’acquisition de 7 camions 
autopompes et d’un module de pompe supplémentaire, conformément à l'entente-cadre;  

6 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1174922013  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0246 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder à Précisions Provençal inc., le contrat pour la fourniture d’un système d’inspection de 

conduites d’égout sur camion fourgon, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
441 140,68 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d'offres public 17-16416 et au 
tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1176859019  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0247 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - d'accorder à Hypertec Systèmes inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'acquisition 
d'équipements informatiques véhiculaires avec service d'installation et d'intégration aux véhicules 
d'urgence du Service de police de la Ville de Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 5 735 380,71 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 17-16503;  

 
3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1175035006  
 

____________________________ 
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CE18 0248 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - d'autoriser une dépense de 10 386 388,93 $, taxes incluses, soit 92,79 % de la dépense totale de 
11 193 101,28 $, pour des travaux d’égout, de conduite d’eau, de voirie, de feux de circulation et 
d’éclairage dans les rues des Érables, Rachel et Parthenais, dans l'arrondissement du Plateau-Mont-
Royal, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ;  

 
3 - d'accorder à Les Entreprises Michaudville inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 10 350 000 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 278702 ;  

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1177231080  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0249 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 10 988 518,90 $, taxes incluses, pour l'exécution des travaux de 

déconstruction des immeubles situés au 7440, rue Décarie (Hippodrome de Montréal), comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
2 - d'accorder à Les services de construction Démo Spec inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 9 523 383,04 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 5936; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1175364003  
 

____________________________ 
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CE18 0250 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 11 571 288,64 $, taxes incluses pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d’eau secondaires par chemisage sur diverses rues de la ville de Montréal, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
3 - d'accorder à Sanexen services environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat 

à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 11 341 288,64 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 417613 ; 

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1177231090  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0251 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 4 946 870,99 $, taxes incluses pour des travaux de voirie, de 

réhabilitation de conduite d’eau secondaire, d’éclairage et de feux de circulation dans la rue Dickson, 
de la rue Notre-Dame à l’avenue Souligny, dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
3 - d'accorder à Demix construction, une division de groupe CRH Canada inc, plus bas soumissionnaire 

conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
4 674 170,99 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 317901 ; 

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1177231094  
 

____________________________ 
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CE18 0252 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'approuver 3 projets de convention, d'une durée approximative de 3 ans, par lesquels Impérial 

Traitement inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection 
préétablis pour les contrats 1 et 2, et seule firme soumissionnaire, cette dernière ayant obtenu la note 
de passage en fonction des critères de sélection préétablis pour le contrat 3, s'engage à fournir à la 
Ville les services professionnels requis pour effectuer le récurage et l'inspection télévisée par caméra 
conventionnelle (CCTV) des conduites et des regards d'égout du réseau secondaire de la Ville de 
Montréal, pour les sommes maximales indiquées pour les contrats 1, 2 et 3, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 17-16341 et selon les termes et conditions stipulés aux projets 
de convention;  

 
- Contrat 1 : 3 731 191,70 $, taxes incluses; 
- Contrat 2 : 4 872 726,73 $, taxes incluses; 
- Contrat 3 : 2 945 987,18 $, taxes incluses; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1177851002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0253 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'accorder à Xerox Canada ltée, seule firme ayant obtenu la note de passage en fonction des critères 

de sélection préétablis, le contrat pour la fourniture du service de numérisation, du traitement et du 
transport de factures et demandes de paiements, pour une période de 3 ans, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 1 551 068,44 $, taxes incluses (plus indexation selon 
l'IPC pour les années 2 et 3 du contrat), conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-
16462; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1177632003  
 

____________________________ 
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CE18 0254 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de conclure une entente-cadre d'une durée de 18 mois, incluant une possibilité de renouvellement de 

18 mois, pour les services de surveillance de travaux; 
 
2 - d'approuver un projet de convention par lequel Groupe Géninov inc, firme ayant obtenu le plus haut 

pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 298 197,32 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 1658 et selon les termes et conditions 
stipulés au projet de convention; 

 
3 - d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal à signer le projet de 

convention pour et au nom de la Ville; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1186850001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0255 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de conclure une entente-cadre d'une durée de 18 mois, incluant une possibilité de renouvellement de 

18 mois, pour les services de surveillance de travaux; 
 
2 - d'approuver un projet de convention par lequel Groupe Géninov inc, firme ayant obtenu le plus haut 

pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 298 197,32 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 1659 et selon les termes et conditions 
stipulés au projet de convention; 

 
3 - d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal à signer le projet de 

convention pour et au nom de la Ville; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1186850002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0256 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de conclure une entente-cadre pour la caractérisation des sols dans le cadre de projets de 

construction ou de modification du réseau souterrain de la Commission des services électriques de 
Montréal (CSEM); 
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2 - d'approuver un projet de convention par lequel Groupe ABS inc., firme ayant obtenu le plus haut 

pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 237 779,80 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 1657 et selon les termes et conditions 
stipulés au projet de convention; 

 
3 - d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal à signer le projet de 

convention pour et au nom de la Ville; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1186850003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0257 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 5 000 $, pour l’année 2018, à l'Association des pompiers 

auxiliaires (PAM) dans le cadre de la tenue des festivités entourant leur 75e anniversaire, qui aura 
lieu à Montréal du 25 juin au 30 juin 2019; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1180741001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0258 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 203 300 $ à 13 organismes culturels, pour le 

montant indiqué à chacun d’eux, dans le cadre du Programme de partenariat Culture et Communauté 
2017 de l'Entente MCC/Ville 2017-2018; 

 
Cocontractant(s) 

 
Agence TOPO 
Centre Turbine (Le) 
Danse Carpe Diem - Emmanuel Jouthe (Pluriannuelle - phase III de III) 
Danse-Cité inc. 
Espace Libre 
Galerie B-312 (Pluriannuelle - phase III de III) 
Groupe d'Intervention Vidéo de Montréal inc. 
Les productions Porte-Parole 
Mission Exeko 
Montréal Danse 
Oboro Goboro 
Production SuperMusique 
Rencontre internationales du documentaire de Montréal 

Montant(s) 
 

17 000 $ 
18 000 $ 
15 000 $ 
16 000 $ 
18 000 $ 
15 000 $ 
12 000 $ 
13 000 $ 
17 000 $ 
16 800 $ 
15 000 $ 
12 500 $ 
18 000 $ 
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1177840001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0259 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 15 000 $ au Bureau du cinéma et de la télévision du 

Québec pour la réalisation d'une étude sur le développement, la rétention et la valorisation de la 
propriété intellectuelle générée par l’industrie de l’audiovisuel et du jeu vidéo; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1183931001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0260 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 280 662 $, aux quatre organismes ci-après 

désignés, pour la période, le projet et le montant indiqués en regard de chacun d'eux, pour la 
réalisation de projets visant l'intégration des personnes immigrantes, dans le cadre de l'Entente MIDI-
Ville (2017 - 2018) : 

 
2- d'approuver les quatre projets de convention entre la Ville et ces organismes, établissant les 

modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1175970012  
 

____________________________ 
 

Organisme Projet et période Montant 

Y des femmes Du 1er février 2018 au 1er février 2019 96 252 $ 

Forum jeunesse de Saint-Michel Du 1er janvier 2018 au 15 décembre 2018 60 500 $ 

Diversité artistique Montréal Du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018 63 910 $ 

Missions Exéko Du 5 janvier 2018 au 5 décembre 2018 60 000 $ 

 TOTAL   280 662 $ 
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CE18 0261 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder un soutien financier de 325 000 $ à Festival TransAmériques inc. pour soutenir la 

12e édition du Festival TransAmériques 2018;  
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1180018001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0262 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 150 000 $ à Fondation Québec cinéma, pour soutenir la 36e édition 

des Rendez-vous du cinéma québécois 2018;  
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1170018008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0263 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder un soutien financier de 600 000 $ à Festival Montréal en lumière inc. pour soutenir la 

19e édition de Montréal en lumière 2018;  
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1170018007  
 

____________________________ 
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CE18 0264 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un soutien financier maximal de 900 000 $ à la Société du Quartier de l'innovation de 

Montréal afin d'assurer son fonctionnement et la mise en oeuvre de son plan stratégique pour la 
période de 2018 à 2020; 

 
2 - d'approuver un projet de convention ente la Ville et la Société du Quartier de l'innovation de Montréal 

établissant les modalités et conditions du versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1174674001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0265 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder un soutien financier non récurrent de 112 500 $ à la Jeune chambre de commerce de 

Montréal, en 2018-2019, pour propulser son volet Entrepreneuriat;  
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et l'organisme établissant les modalités et 

conditions de versement de la contribution financière; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1186352001  
 

____________________________ 
 
 
 
CE18 0266 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder aux firmes ci-après désignées, pour une durée de deux mois, les contrats de location de 

souffleuses haute puissance avec opérateurs, aux prix de leur soumission pour les lots mentionnés, 
soit pour les sommes indiquées en regard de chacune d'elles, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 18-16727 : 

 
 cinq contrats à Groupe Contant inc., seul soumissionnaire conforme pour les lots 1,2,5,6 et 7, 

pour une dépense totale de 2 586 937,50 $, taxes incluses; 
 quatre contrats à Groupe IMOG inc., plus bas soumissionnaire conforme pour les lots 3,4,8 et 9,  

pour une dépense totale de 2 144 283,75 $, taxes incluses; 
 un contrat à Environnement Routier NRJ inc., plus bas soumissionnaire conforme pour le lot 10, 

pour une dépense maximale de 531 759,38 $, taxes incluses; 
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1184631004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0267 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser, dans le cadre du projet du site Outremont, une dépense de 7 970 192,27 $, taxes 

incluses, pour la réalisation des travaux de l'aménagement de la Place centrale incluant les travaux 
d’égouts, de voirie, d’éclairage et d’aménagement paysager, comprenant tous les frais incidents, le 
cas échéant; 

 
2 - d'accorder à Les Constructions H2D inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 

aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 7 557 941 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 221712; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1181009001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0268 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de donner un appui aux projets corporatifs, d'arrondissements et de tiers inscrits au présent 

sommaire, afin que ces derniers puissent bénéficier de l’aide financière du ministère de l’Éducation et 
de l’Enseignement supérieur dans le cadre du Programme de soutien aux installations sportives et 
récréatives – phase IV, selon l'ordre de priorité suivant : 

 
Priorité 1 :  
 
- Construction du Complexe aquatique et récréatif de Pierrefonds-Roxboro - Service de la diversité 

sociale et des sports;  
- Réfection de l'aréna Martin-Lapointe dans l'arrondissement Lachine - Service de la diversité 

sociale et des sports; 
- Réfection de l'aréna Raymond-Bourque glace 1 - 2 dans l'arrondissement de Saint-Laurent - 

Service de la diversité sociale et des sports; 
- Réfection de la pataugeoire et du pavillon Henri-Julien - arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville; 
- Agrandissement, rénovation et mise aux normes du dojo du Club de judo Shidokan - 

arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce; 
- Reconstruction, piscine et pavillon des baigneurs du parc Lefebvre - arrondissement de LaSalle; 
- Reconstruction de la piscine Baldwin - arrondissement du Plateau-Mont-Royal; 
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Priorité 2 :  
 
- Aménagement d’un mini-terrain de soccer synthétique au parc de Talcy - arrondissement 

d’Anjou; 
- Rénovation de la piscine Saint-Charles - arrondissement du Sud-Ouest; 
- Réfection et mise aux normes-phase II de la piscine Pierre-Lorange - arrondissement de 

Mercier–Hochelaga-Maisonneuve; 
- Implantation d'une nouvelle piscine et son chalet de services dans le parc Hans-Selye – 

arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles; 
- Transformation d’un terrain de soccer en terrain de soccer synthétique au parc de la Louisiane – 

arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie; 
- Aménagement d'un terrain synthétique et piste d'athlétisme au parc Arthur-Therrien – 

arrondissement de Verdun; 
- Réfection de piscine et pataugeoire François-Perreault – arrondissement de Villeray–Saint-

Michel–Parc-Extension; 
- Reconstruction du YMCA Hochelaga-Maisonneuve – arrondissement de Mercier–Hochelaga-

Maisonneuve – YMCA; 
- Reconstruction et rénovation des courts extérieurs – arrondissement de Villeray–Saint-Michel–

Parc-Extension - Tennis-Canada; 
- Construction d’installations sportives de niveau collégial, incluant : gymnase double et salles de 

musculation, de danse et multifonctionnelle – arrondissement de L’Île-Bizard–Sainte-Geneviève - 
Cégep Gérald-Godin; 

- Mise à jour des installations aquatiques – arrondissement du Plateau-Mont-Royal - Centre Père 
Sablon; 

- Agrandissement et modernisation du Complexe sportif –  arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville - 
Collège André-Grasset; 

- Aménagement d’un terrain multisports en gazon synthétique, d’un terrain de volley-ball de plage, 
d’espaces d’entraînement et de classes extérieurs dans la cour arrière du collège Reine-Marie –
arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension - Collège Reine-Marie; 

- Réaménagement des vestiaires, mise à niveau des murs et blocs d'escalade, remplacement du 
plancher amovible de la piscine et mise à niveau des plots de départ et des plaques de touche de 
la piscine – arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce - CEPSUM Université de 
Montréal; 

- Aménagement intérieur de l'église Sainte-Brigide de Kildare –  arrondissement de Ville-Marie - 
Les Chemins du Soleil;  

 
2- de confirmer l'engagement de la Ville de Montréal à payer sa part des coûts admissibles aux projets 

corporatifs et à payer les coûts d'exploitation continus de ces derniers; 
 
3- de désigner madame Johanne Derome, directrice du Service de la diversité sociale et des sports, 

comme personne autorisée à agir en son nom et à signer en son nom tous les documents relatifs aux 
projets corporatifs mentionnés ci-dessus.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1184265001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0269 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser l'adhésion de la Ville de Montréal (Service de l'eau) au Groupe de leaders 2018 du 

Consortium sur les eaux urbaines du Canada du Réseau canadien de l'eau afin de participer aux 
échanges avec les membres au niveau des meilleures pratiques dans le domaine de la gestion de 
l'eau; 

 
2-  d’autoriser une dépense de 75 000 $ à cet effet; 
 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.   
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.002 1182839001  
 

____________________________ 
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CE18 0270 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser la dépense estimée à 245,46 $ relative au déplacement de M. Robert Beaudry, membre 

du comité exécutif, le 15 et le 16 février 2018, afin de siéger au comité exécutif et au conseil 
d'administration de l'Union des municipalités du Québec (UMQ), à Lévis;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1184310001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0271 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’autoriser la réception d’une subvention de 5 776 $ du Programme d’aide aux musées du ministère 

du Patrimoine canadien dans le cadre du volet Accord Canada-France pour le projet « Expédition 
Paris-Montréal : Y a-t-il une vie sur la planète Montréal? »; 

 
2- d’approuver un budget additionnel de dépense de 5 776 $, équivalent au revenu additionnel; 
 
3- d’autoriser le directeur d'Espace pour la vie à signer l’accord de subvention pour et au nom de la 

Ville; 
 
4- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1172912004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0272 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accepter une somme de 21 000 $ de la Société de gestion Marie-Victorin pour la bonification de la 

programmation éducative du service de l'Espace pour la vie; 
 
2 - d'autoriser un budget additionnel de dépenses d'opérations de 21 000 $, équivalent à la contribution 

de la Société de gestion Marie-Victorin; 
 
3 - d'imputer ce revenu et cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 

décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1180348002  
 

____________________________ 
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CE18 0273 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
de corriger les aspects financiers dans le dossier faisant l'objet de la résolution CG18 0086, adoptée le 25 
janvier 2018, afin d'indiquer que les crédits budgétaires requis au financement de cette dépense ont été 
considérés dans l’établissement du taux de dépenses mixtes d’administration générale imputées au 
budget d’agglomération.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1176469004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0274 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de mandater le Service de la concertation des arrondissements (SCA) pour : 
 
 tenir un registre d'utilisation pour chaque lieu temporaire d’élimination de neige (date, volume, 

provenance de la neige) et transmettre une copie au ministère du Développement Durable, de 
l'Environnement et de la Lutte contre les Changements Climatiques (MDDELCC), au plus tard le 
30 avril 2018; 

 
 élaborer, en lien avec la direction régionale des services du MDDELCC, un plan directeur de gestion 

de la neige visant à implanter des solutions permanentes. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1187682001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0275 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement abrogeant le Règlement no 17-082 et modifiant le Règlement no 2442 adopté par l'ancienne 
Ville de Lachine décrétant la fermeture totale de la ruelle nord-sud, entre les 17e et 18e Avenues, de la 
rue Provost à la rue St-Antoine, aux fins de transfert aux propriétaires riverains » et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1181233001  
 

____________________________ 
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CE18 0276 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’approuver la nomination de madame Nathalie Fillion à titre de directrice - conseil et soutiens 

financiers, dans la classe salariale FM11 (121 904 $ - 152 383 $ - 182 861 $), à compter du 19 février 
2018, pour une durée indéterminée, conformément à l'article 10.2.2 de la Politique de dotation et de 
gestion de la main-d’œuvre de la Ville de Montréal et à l'article 5 des Conditions et avantages des 
cadres de la Ville de Montréal; 

 
2 - d’autoriser le directeur général à signer le contrat de travail pour et au nom de la Ville.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1184506001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0277 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d’agglomération, le bilan sur le 
Fonds de contribution à la Stratégie d'inclusion de logements abordables dans les nouveaux projets 
résidentiels en date du 31 décembre 2017.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1180498001  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 10 h 40 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 0237 à CE18 0277 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 28 février 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
 
ABSENCE : 
 

Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Alain Marcoux, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif.  Pour les dossiers étudiés en public, la séance est présidée 
par M. Benoit Dorais, président du comité exécutif et pour ceux étudiés à huis clos, la séance est 
présidée par M. Sylvain Ouellet, vice-président du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
CE18 0278 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 28 février 2018, en y retirant les 
articles 12.001 et 20.012. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 0279 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 31 janvier 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0280 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 31 janvier 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0281 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 7 février 2018.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.004   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0282 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 14 février 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.005   
 

____________________________ 
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CE18 0283 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder à Robert Boileau inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture de 

7 surfaceuses électriques, pour une somme maximale de 1 037 879,33 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l’appel d'offres public 17-16210 et au tableau des prix reçus joint au 
dossier décisionnel; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.001 1176859013  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0284 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder deux contrats à Paysagiste Solarco inc. pour la fourniture de services de tonte de gazon 

et de déneigement aux parcs-nature de la Pointe-aux-Prairies, de l'Île-de-la-Visitation et du Ruisseau-
De Montigny, pour une période de 36 mois, du 1er avril 2018 au 31 mars 2021, pour les sommes 
maximales indiquées pour les contrats No 1 et No 2, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 17-16571; 

 
-  Contrat No 1 (17-6164 parc-nature Pointe-aux-Prairies) : 110 988,03 $, taxes incluses; 
- Contrat No 2 (17-6165 parc-nature de l'Île-de-la-Visitation et du Ruisseau-De Montigny) : 

111 000,31 $, taxes incluses; 
 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.002 1181577001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0285 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 245 862,03 $, taxes incluses, pour la plantation, l'entretien 

et l'arrosage d’arbres, pour une période de 3 ans (2015-2017), dans le cadre du contrat 15-6845 
accordé à PNG Projets d’aménagements inc. (CM15 0803), majorant ainsi le montant du contrat de 
8 195 400,91 $ à 8 441 262,94 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.003 1184107001  
 

____________________________ 
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CE18 0286 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de 3 ans, pour la fourniture et l'installation de bennes 

d’aluminium avec accessoires,  
 
2 - d’accorder à Équifab inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix unitaires 

de sa soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16332 et au tableau de 
prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service du matériel roulant et des 

ateliers, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.004 1186859001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0287 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à Génératrice Drummond, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture 

et l'entretien d'un groupe électrogène, sous abri insonorisé, incluant les équipements connexes 
requis pour la mise en service à l'usine Lachine, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 1 873 186,39 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
17-16248 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel;  

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.005 1184087001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0288 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Astral Média Affichage S.E.C., fournisseur 

exclusif, pour l'achat d'espace publicitaire dans le réseau de la Société de transport de Montréal 
(STM) pour les besoins de la Ville de Montréal, pour une somme maximale de 297 152,89 $, taxes 
incluses;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.006 1183292001  
 

____________________________ 
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CE18 0289 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'exercer la dernière option de prolongation et autoriser une dépense additionnelle 254 094,75 $, 

taxes incluses, pour le décapage, la peinture et l'application de produit anti-graffiti sur fûts, mobiliers 
urbains, poteaux de signalisation et boîtes de contrôle pour feux de circulation, pour une période de 
8 mois, dans le cadre du contrat accordé à 9291-6287 Québec inc. (Groupe RNET) (CE16 0572), 
majorant ainsi le montant total du contrat de 508 189,50 $ à 762 284,25 $, taxes incluses;  

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.007 1180005001  
 

____________________________ 
 
CE18 0290 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser la deuxième prolongation de l'entente-cadre conclue avec Chemise Empire ltée 

(CG17 0140), pour une période de douze mois, pour la fourniture de chemises de différents modèles, 
à l'usage des employés du Service de Police de la Ville de Montréal (SPVM), selon les mêmes 
termes et conditions;  

2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du SPVM et ce, au rythme des besoins 
à combler.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.008 1186135002  
 

____________________________ 
 
CE18 0291 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 820 432,26 $, taxes incluses, pour des travaux d'aménagement du 

domaine public aux abords du Musée des beaux-arts de Montréal et de l'Université Concordia, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Ceveco inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 776 031,47 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 330202; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.009 1171009025  
 

____________________________ 
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CE18 0292 
 
 
Vu la résolution CA18 210006 du conseil d'arrondissement de Verdun en date du 6 février 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 19 545,75 $, taxes incluses, représentant 0,56 % du coût 

total du contrat original, pour des travaux de reconstruction de la rue Brault, entre la rue Bannantyne 
et le boulevard LaSalle, et de la rue de Verdun, entre les rues Godin et Manning, dans le cadre du 
contrat accordé à Pavages Chenail inc. (CM17 0450), majorant ainsi le montant total du contrat de 
3 515 488,61 $ à 3 535 034,36 $, taxes incluses;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.010 1186972001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0293 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense de 341 173,62 $, taxes incluses, pour des travaux d'installation d'un système 

de captation des gaz à la source et des travaux de mise aux normes des casernes de pompiers 
suivantes, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant : 

 
-  n° 13, située au 3250, rue Sainte-Catherine Est, dans l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-

Maisonneuve;   
- n° 14 située au 8216, boulevard Maurice-Duplessis, dans l’arrondissement Rivière-des-Prairies–

Pointe-aux-Trembles;   
- n° 39 située au 2915, rue Monsabré, dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve;  

n° 40 située au 8639, avenue Pierre-de-Coubertin, dans l’arrondissement Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve;   

- n° 44 située au 12145, boulevard Rivière-des-Prairies, dans l’arrondissement Rivière-des-Prairies–
Pointes-aux-Trembles; 

 
2- d'accorder à Construction Arcade, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix 

de sa soumission, soit pour une somme maximale de 315 901,50 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 5938;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.011 1187541001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0294 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un contrat à Stantec Experts-conseils ltée, firme ayant obtenu le plus haut pointage final 

en fonction des critères de sélection préétablis, pour la fourniture de services professionnels 
d'ingénierie pour l'élaboration des plans et devis pour la réfection du pont Rosemont/Van Horne et du 
dessus du pont Clark/Van Horne (projet 15-16), aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 376 002,74 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
17-16272; 
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2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1177000007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0295 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 165 029,88 $, taxes incluses, pour la fourniture de services 

professionnels en ingénierie, pour la mise aux normes des dispositifs antirefoulement (DAR) des 
6 usines de production d'eau potable;  

 
2- d'approuver un projet d'avenant no 1 modifiant la convention de services professionnels intervenue 

entre la Ville et Stantec Experts-conseils ltée (CE15 1215), majorant ainsi le montant total du contrat 
de 209 686,38 $ à 374 716,26 $, taxes incluses;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1176279003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0296 
 
 
Vu la résolution CA18 16 0029 du conseil d'arrondissement d'Outremont en date du 5 février 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder à GHD Consultants ltée, firme ayant obtenu le plus haut pointage en fonction des critères 

préétablis, un contrat de services professionnels pour la réalisation des plans et devis, 
caractérisations environnementales, études géotechniques, contrôles qualitatifs des matériaux et 
surveillance environnementale, gestion et surveillance des travaux, réfection d'une conduite 
d'aqueduc dans le cadre du programme de réfection routière 2018 de l'arrondissement d’Outremont, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 213 769,28 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public SP07/11-17; 

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1186965002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0297 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’autoriser une dépense additionnelle de 100 000 $, plus taxes, pour les services du cabinet Irving 

Mitchell Kalichman (IMK) à titre d'avocats externes, dans le cadre du dossier de réclamation auprès 
du liquidateur aux biens des entreprises du groupe Catania; 
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2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1183219002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0298 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet d’addenda no 2 au protocole d’entente intervenu entre le ministère des Affaires 

municipales et de l'Occupation du territoire (MAMOT) et la Ville de Montréal, dans le cadre du 
programme de financement du Fonds Chantiers Canada-Québec, volet Grandes villes, dossiers 
numéros 800277 et 810487, du 19 avril 2012, relatif à une révision générale des annexes B-1 et B-2 
de l'entente; 

 
2 - d'autoriser la mairesse et le greffier de la Ville à signer le projet d'addenda pour et au nom de la Ville.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1181158001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0299 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver le projet de protocole d'entente entre le ministère des Affaires municipales et de l'Occupation 
du territoire et la Ville de Montréal, relatif à une aide financière de 59,8 millions $ pour le projet de 
protection de la prise d'eau brute de l'usine de production d'eau potable Atwater. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1181158002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0300 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet de convention de modification de bail intervenu entre la Ville de Montréal et le 

Complexe Chaussegros de Léry inc. (CG08 0547), afin d’exclure 14 places de stationnement VIP et 
de régulariser l'espace à vélo d’une superficie de 1600 pieds carrés, dans l'immeuble situé au 303, 
rue Notre-Dame Est, à compter du 1er février 2018, permettant une économie de loyer totale de 
539 601,36 $, taxes incluses, pour la durée du terme, le tout selon les termes et conditions prévus à 
la convention de modification de bail; 
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2 - d'ajuster à la baisse, à compter de 2019, la base budgétaire du Service de la gestion et de la 
planification immobilière (SGPI), d’un montant de 45 135,39 $ net des ristournes de taxes. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1184069006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0301 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 40 000 $ à La Table ronde du Mois de l'Histoire des Noirs pour 

coordonner le rassemblement d'organismes communautaires, culturels et établissements scolaires 
autour d'activités de rapprochement des communautés, de la promotion du Vivre-ensemble et pour la 
production et la promotion des outils de communication dans le cadre du « Mois de l’Histoire des 
Noirs », Édition 2018;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1185066001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0302 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 75 000 $ aux Cercles des jeunes naturalistes, pour l'année 2018, 

pour le développement et la mise en œuvre de leur plan d'affaires 2018-2020; 
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1180348003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0303 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 100 000 $ à Les Productions Feux Sacrés inc. pour la réalisation 

d'activités de diffusion de l'art autochtone et de formation des artistes, dans le cadre de l'Entente sur 
le développement culturel de Montréal; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1177233012  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0304 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier additionnel de 15 000 $ à La rue des Femmes de Montréal, pour la 

bonification des services d’hébergement d’urgence pour femmes (CE18 0115), majorant ainsi le 
montant total du soutien financier de 102 960 $ à 117 960 $;  

 
2- d'approuver un projet d’addenda 1 modifiant la convention intervenue entre la Ville et cet organisme; 
 
3- d'autoriser un virement budgétaire de 15 000 $ en provenance des dépenses générales 

d'administration vers le budget du Service de la diversité sociale et des sports;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1181535001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0305 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 19 154 $ à la Cité des arts du Cirque afin de réaliser une étude de 

faisabilité pour un projet d'agrandissement avec la construction d'un nouveau pavillon multimodal 
dans le cadre du Programme de soutien aux études préalables de l'axe 4 de l'Entente sur le 
développement culturel de Montréal 2017-2018; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1173205015  
 

____________________________ 
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CE18 0306 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
de résilier le contrat accordé à Entreprise Techline inc. (CG16 0725) pour le montage et démontage de la 
piste de Formule E dans le centre-ville de Montréal à la suite de l'annulation de l'événement à Montréal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1175288002  
 

____________________________ 
 
 
 
CE18 0307 
 
 
Vu la résolution CA18 27 0017 du conseil d'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve en date 
du 6 février 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le greffier à émettre une attestation de non-objection en vertu de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (RLRQ., c. Q-2), afin de permettre à Hunt réfrigération Canada inc. d’obtenir une 
autorisation du ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC) pour réaliser les travaux d’infrastructures d’eau prévus sur la rue 
Notre-Dame.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1187875001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0308 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de mandater le Service de la culture pour l'organisation d'un concours par avis public, visant 

l'acquisition d'une œuvre d'art pour la place centrale du site Outremont; 
 
2- d'autoriser une dépense de 57 487,50 $, taxes incluses, pour la tenue du concours menant à 

l'acquisition de l'œuvre d'art et les dépenses générales du projet;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1180230001  
 

____________________________ 
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CE18 0309 
 
 
Vu la résolution CA18 14 0012 du conseil d'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension en 
date du 6 février 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération :  
 
d’approuver la nomination de madame Giuliana Fumagalli, à titre de représentante élue de 
l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, au conseil d’administration de PME MTL 
Centre-Est. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1177016003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0310 
 
 
Vu la résolution CA18 27 0044 du conseil d'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve en date 
du 6 février 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d’approuver la nomination de madame Laurence Lavigne Lalonde comme représentante élue de 
l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve au conseil d'administration de PME Mtl Centre-Est.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1176323005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0311 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de renouveler le mandat de M. Claude Corbo, à titre de président de la Table de concertation du 

Mont-Royal, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020; 
 
2- d’approuver un projet de convention de services professionnels entre la Ville de Montréal et 

M. Claude Corbo à cette fin; 
 
3- d’autoriser le chef de la Division des grands parcs métropolitains du Service des grands parcs, du 

verdissement et du Mont-Royal à signer cette convention pour et au nom de la Ville. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1187599001  
 

____________________________ 
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CE18 0312 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’approuver la nomination de madame Christine Gosselin à titre de membre du conseil 

d'administration de l'organisme Les Arts et la Ville en remplacement de madame Chantal Rossi;  
 
2- de prolonger le mandat de madame Nathalie Maillé à titre de membre du conseil d'administration de 

l'organisme Les Arts et la Ville, jusqu'au 6 juin 2018.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1187726001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0313 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense de 176 088,92 $ pour rembourser les dépenses capitalisables du poste de 

quartier 4 du Service de police de la Ville de Montréal (PDQ 4), situé au 4139, boulevard des Sources 
à Dollard-des-Ormeaux;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1184565002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0314 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser un virement de 3 246 609 $, taxes incluses, entre le Service de la gestion et de la 

planification immobilière et l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, pour permettre l'acquisition d'un 
immeuble constitué du lot 2 160 892 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, 
dans l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal, aux fins d'aménagement d'un nouveau parc local;  

 
2- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1184962001  
 

____________________________ 
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CE18 0315 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de constater le respect par le Syndicat des copropriétaires Les Brises du fleuve V des obligations prévues 
à l’entente de règlement hors cour signée le 12 novembre 2004, dans le dossier C.S.M. 500-05-072151-
028 – poursuite intentée par le Syndicat des copropriétaires Les Brises du fleuve V contre la Ville de 
Montréal (ex-Ville de Verdun), l'entrepreneur, l'ingénieur etc. à la suite de l'effondrement, le 7 novembre 
2001, d'une partie de la dalle structurale du toit terrasse du stationnement souterrain et approuver la 
radiation de l'hypothèque mobilière publiée le 22 décembre 2004 sous le numéro 04-0729827-001 sur 
versement de la somme de 1 523,19 $ et engagement du Syndicat à acquitter les frais de radiation.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1183219001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0316 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’édicter, en vertu de l’article 118 du Règlement sur les tarifs (exercice financier 2018) (18-002), 

l’ordonnance no 1 jointe au présent dossier décisionnel relative à l'accès gratuit au Jardin 
botanique/Insectarium, le vendredi 25 mai 2018, dans le cadre du Rendez-vous horticole et au 
Planétarium Rio Tinto Alcan, le dimanche 27 mai 2018, dans le cadre de la Journée des musées 
montréalais 2018; 

 
2- d'accorder un soutien financier, non récurrent, de 3 771,18 $ à la Société des directeurs des musées 

montréalais, en guise de quote-part au coût total des dépenses encourues par l'organisme pour la 
réalisation de la Journée des musées montréalais; 

 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1186744002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0317 
 
 
Vu la résolution CA18 27 0030 du conseil d'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve en date 
du 6 février 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement autorisant un emprunt de 400 000 $ afin de financer les travaux de construction d’un égout 
pluvial et l’aménagement de la ruelle Desjardins-De La Salle dans l'arrondissement de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1174859002  
 

____________________________ 
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CE18 0318 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement autorisant un emprunt de 2 000 000 $ pour financer l'aménagement de pôles de mobilité », 
et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1180414001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0319 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'adopter, sans changement, le règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville 
de Montréal (04-047) » afin de remplacer la désignation « Les lieux de culte » rattachée au bâtiment situé 
au 2505, avenue Hector, dans la liste des bâtiments d'intérêt patrimonial et architectural hors secteur de 
valeur exceptionnelle, par les désignations « Les édifices publics ou communautaires » et « Les lieux 
d'habitation ».  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1170603009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0320 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'adopter, sans changement, le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la 
construction, la transformation et l’occupation d’immeubles situés sur le site Contrecoeur (07-017) » 
relativement à l'ajout d'une disposition abrogative. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1175378002  
 

____________________________ 
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CE18 0321 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'adopter, sans changement, le règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville 
de Montréal (04-047) », afin de retirer dans la catégorie « Les lieux de culte » le bâtiment situé au 6724, 
rue Fabre (Église Italian Pentecostal Christian) de la liste des bâtiments d’intérêt patrimonial et 
architectural hors secteurs de valeur exceptionnelle.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1170963079  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0322 
 
 
Vu la résolution CA18 27 0031 du conseil d'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve en date 
du 6 février 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et présentation, le règlement 
intitulé « Règlement autorisant la démolition, la construction et l'occupation d'un bâtiment à des fins 
d'hébergement pour personnes ayant besoin d'aide et d'assistance situé sur le lot 5 798 658 », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1175092011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0323 
 
 
Vu la résolution CA18 27 0032 du conseil d'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve en date 
du 6 février 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et présentation, le règlement 
intitulé « Règlement autorisant la démolition, la construction et l'occupation d'un bâtiment à des fins 
d'hébergement pour personnes ayant besoin d'aide et d'assistance situé sur les lots 1 713 026 et 
1 713 027 », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.008 1175378010  
 

____________________________ 
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CE18 0324 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du rapport mensuel des décisions déléguées concernant les transactions d'acquisition ou 
d'aliénation d'un immeuble (terrain), couvrant la période du 1er janvier 2018 au 31 janvier 2018, 
conformément au Règlement intérieur du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RCE 02-004).  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1184396001  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 11 h 26 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
Les résolutions CE18 0278 à CE18 0324 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 

 
 
 
 
 
______________________________ 

 

Sylvain Ouellet  
Vice-président du comité exécutif  
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 7 mars 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
 
ABSENCE : 
 

Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Alain Marcoux, Directeur général 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
CE18 0325 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 7 mars 2018, en y retirant les 
articles 12.001 à 12.014, 30.002 et en y ajoutant les articles 50.001 à 50.004. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 0326 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un contrat à 9032-2454 Québec inc. (Techniparc), plus bas soumissionnaire conforme, 

pour les services d'entretien des terrains sportifs du complexe Claude-Robillard (CSCR) (Volet 1), 
pour une période de 2 ans, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
227 720,63 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16394 et au 
tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel;  

 
2- d'accorder un contrat à Paysagiste Solarco inc., plus bas soumissionnaire conforme, pour les 

services d'entretien courant des terrains extérieurs du complexe sportif Claude-Robillard (CSCR) et 
de l'aréna Michel-Normandin (autour des bâtiments et des aires de stationnement) (Volet 2), pour une 
période de 2 ans, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 222 476,63 $, taxes 
incluses, et pour les services d'entretien courant des terrains extérieurs du TAZ et du Stade de 
soccer de Montréal (Volet 4), pour une période de 2 ans, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme de 20 695,50 $, taxes incluses, les deux volets totalisant une somme maximale de 
243 172,13 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16394 et au 
tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel;  

 
3- d'accorder un contrat à 178001 Canada inc. (Groupe Nicky), plus bas soumissionnaire conforme, 

pour les services d'entretien courant des terrains extérieurs de l'aréna Maurice-Richard incluant la 
tonte de gazon (Volet 3.2), pour une période de 2 ans, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 20 235,60 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 17-16394 et au tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel;  

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1171543004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0327 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder, conformément aux dispositions de la loi, un contrat de service de gré à gré avec 

l’organisme TAZ, Centre multidisciplinaire et communautaire, pour la gestion de l'installation sportive 
Le Taz et des activités de sports sur roue, pour une durée de 3 ans (2018 à 2020), pour une somme 
maximale de 448 402,50 $, taxes incluses, soit un montant annuel de 155 216,25 $, 149 467,50 $ et 
143 718,75 $, taxes incluses, pour 2018, 2019 et 2020 respectivement;  

 
2- d'autoriser une dépense annuelle de 15 000 $, 20 000 $ et 20 000 $ pour 2018, 2019 et 2020 

respectivement, pour des frais d'expertise technique relatifs à l'immeuble Le TAZ;  
 
3- d'autoriser un budget additionnel de revenus équivalent à celui des dépenses au montant de 

200 000 $ en 2018;  
 
4- d'autoriser un ajustement récurrent de la base budgétaire des revenus et des dépenses du Service 

de la diversité sociale et des sports à hauteur de 200 000 $, à compter de 2019;  
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1171543005  
 

____________________________ 
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CE18 0328 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire conforme Global Rental Canada ULC, le contrat pour la fourniture 

d’un camion usagé avec châssis-cabine 4X2 et PNBV de 33 000 lb, aux prix de sa soumission, soit 
pour une somme maximale de 298 348,63 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel 
d'offres public 17-16510 et au tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1176859020  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0329 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d’autoriser une dépense additionnelle de 482 131,80 $, taxes incluses, pour une prolongation de 12 

mois du contrat pour la fourniture de différents vêtements de pluie (blousons, pantalons, 
imperméables et capuchons), à l'usage des employés du Service de police de la Ville de Montréal 
(SPVM), conformément à l'entente-cadre conclue avec Martin et Lévesque inc. (CG15 0224), 
majorant ainsi le montant total du contrat de 657 867,75 $ à 1 139 999,55 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du SPVM, et ce au rythme des besoins 

à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1186135001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0330 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 2 827 637,66 $, taxes incluses, pour la conception et le suivi de la 

réalisation du projet d'agrandissement et de rénovation de la bibliothèque Maisonneuve, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'approuver un projet de convention par lequel l'équipe lauréate du concours d'architecture 

pluridisciplinaire, regroupant les firmes ÉVOQ Architecture inc., NCK inc. et Pageau Morel et 
associés inc., ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, 
s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale 
de 2 515 653 $, taxes incluses, conformément aux documents du concours A-O 5910 et selon les 
termes et conditions stipulés au projet de convention ; 
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3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1173286001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0331 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de conclure une entente-cadre de services professionnels, d'une durée de 18 mois, incluant une 

possibilité de renouvellement de 18 mois, avec la firme Transit arpenteurs-géomètres inc. pour la 
surveillance de chantier relativement au maintien et au prolongement du réseau; 

 
2- d'approuver un projet de convention de services entre la Ville de Montréal et Transit arpenteurs-

géomètres inc. à cet effet; 
 
3- d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal à signer le projet de 

convention pour et au nom de la Ville; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1186850004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0332 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser la réception de la somme totale de 472 479,88 $ de Patinage de vitesse Canada pour 

l’utilisation des installations, du matériel et des services de l’aréna Maurice-Richard pour la période 
du 1er janvier 2017 au 31 mars 2020;  

 
2- d'approuver un projet d’entente à intervenir avec Patinage de vitesse Canada afin d'assurer le 

maintien des équipes canadiennes de patinage de vitesse courte piste à l'aréna Maurice-Richard 
pour toute la période susmentionnée, selon les termes et conditions prévus au projet d’entente;  

 
3- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1161543002  
 

____________________________ 
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CE18 0333 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de ratifier l'occupation par laquelle la Ville loue à Cavalia inc., un espace d'entreposage d'une 

superficie de 13 300 pieds carrés, à des fins d'entreposage de biens non périssables, situé au 9191, 
boulevard Henri-Bourassa Ouest, pour la période du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2017, pour une 
recette totale de 160 000 $, excluant les taxes; 

 
2 - d'approuver un projet de prolongation du bail par lequel la Ville de Montréal loue à Cavalia inc., pour 

une période additionnelle de 6 mois, à compter du 1er janvier 2018, un espace situé au 9191, 
boulevard Henri-Bourassa Ouest, d'une superficie approximative de 13 300 pieds carrés, à des fins 
d'entreposage de biens non périssables, pour une recette annuelle de 40 000 $, excluant les taxes, le 
tout selon les termes et conditions prévus à la prolongation de bail; 

 
3 - d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.008 1185323002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0334 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'approuver un projet de renouvellement du contrat de prêt de locaux par lequel la Ville de Montréal 
prête, à titre gratuit, à Montréal Arts Interculturels, pour une période de 2 ans, à compter du 1er janvier 
2018, les locaux 103, 223 et 428 et 430, situés au rez-de-chaussée, au 2e étage et au 4e étage de 
l'immeuble situé au 3680, rue Jeanne-Mance, d'une superficie totale de 14 151,08 pieds carrés, à des 
fins artistiques, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de contrat de prêt de locaux.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.009 1184069005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0335 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'accorder à M. Giovanni Gentile et Mme Leonarda La Novara un délai supplémentaire de 12 mois, soit 
jusqu'au 14 avril 2019, à titre gratuit, pour réaliser son obligation de construire, quant à un emplacement 
situé à l'intersection nord-ouest du boulevard Perras et de la 49e Avenue, dans l'arrondissement de 
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, tel que prévu à l'acte intervenu devant Me Michel Beaudry, 
notaire, le 14 avril 2015 et inscrit au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de 
Montréal, sous le numéro 21 455 318.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.010 1176037012  
 

____________________________ 
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CE18 0336 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 60 661 $ au Regroupement des éco-quartiers afin de coordonner 

et mettre en place les activités de la Patrouille bleue sur le territoire de l'agglomération de Montréal  
pour l'année 2018;  

 
2- d'approuver un projet de convention de partenariat entre la Ville et cet organisme établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1184217001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0337 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver un projet de cession de contrat entre Provencher Roy urbanisme inc. et Provencher Roy + 
associés architectes inc., auquel interviennent la Ville de Montréal et CIMA+ s.e.n.c., dans le cadre du 
contrat de services professionnels en architecture et ingénierie octroyé à CIMA+ s.e.n.c. et Provencher 
Roy urbanisme, approuvé par le conseil d'agglomération le 30 mars 2017 en vertu de la résolution 
CG17 0096. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1173820005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0338 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver un projet d’avenant à la convention de soutien financier intervenue entre la Ville de 

Montréal et le ministre de la Sécurité publique du Québec pour le versement d'un montant de 
600 100 $ par le Ministère à la Ville pour la période 2017-2019, pour la Recherche et le sauvetage en 
milieu urbain à l'aide d'équipement lourd (RSMUEL); 

 
2 - d'approuver un projet de lettre d'entente de subvention, d’une durée de deux ans, entre la Ville de 

Montréal et Sécurité publique Canada, d’un montant de 1 800 000 $, le tout, conditionnellement à 
l'obtention d'un décret du gouvernement du Québec autorisant la Ville à conclure cet accord pour les 
années fiscales 2017-2018 et 2018-2019 du gouvernement du Canada; 

 
3 - d'autoriser le directeur du Service de sécurité incendie de Montréal à signer le projet d’avenant et le 

projet de lettre d’entente pour et au nom de la Ville; 
 
4 - d'accorder au Service de sécurité incendie de Montréal un budget additionnel de 2 400 100 $, 

équivalant aux subventions accordées par Sécurité publique Canada et le ministère de la Sécurité 
publique du Québec, pour les années fiscales 2017-2018 et 2018-2019 des gouvernements, pour la 
poursuite de l'implantation d'une force opérationnelle RSMUEL à Montréal; 

 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 7 mars 2018 à 8 h 30 
 

 

7 

5 - d'imputer les dépenses qui seront liées aux subventions, conformément aux informations financières 
inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1180741003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0339 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver le renouvellement du Programme de soutien aux événements sportifs internationaux, 
nationaux et métropolitains. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1177315006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0340 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

d'adopter le Plan d'action montréalais en itinérance 2018-2020 « Parce que la rue a différents visages ».  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1176794009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0341 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser le Service de la culture à tenir concours québécois par avis public pour l'acquisition d'une 

œuvre d'art mural permanente au Centre interculturel Strathearn dans le cadre du volet 3 du 
Programme d'art mural 2018; 

 
2 - d'autoriser une dépense de 34 492,50 $, taxes incluses, pour la tenue du concours et les dépenses 

générales du projet.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1177466007  
 

____________________________ 
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CE18 0342 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de ratifier une dépense de 312,99 $ relative au déplacement de Mme Valérie Plante, mairesse de la 

Ville de Montréal, les 14 et 15 février 2018, à Ottawa, dans le cadre du Caucus des maires des 
grandes villes de la Fédération canadienne des municipalités; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1180843001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0343 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

d'autoriser un virement budgétaire non récurrent de 350 700 $, à même le budget de fonctionnement de 
la Division du centre de services partagés – bibliothèque (Direction des bibliothèques) du Service de la 
culture vers les 19 arrondissements pour soutenir les travaux d’harmonisation des localisations dans 
leurs bibliothèques respectives, et ce, conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1180138001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0344 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le règlement du pourvoi en contrôle judiciaire d'une décision de la Commission municipale du 
Québec par Raymond Chabot inc. en sa qualité de syndic à la faillite du Centre du cinéma parallèle inc., 
demanderesse, contre la Commission municipale du Québec et le juge Leonard Serafini en sa qualité de 
juge administratif de cette commission défendeurs et la Ville de Montréal mise en cause par le dépôt à la 
Cour supérieure d'un projet de jugement sur consentement, conditionnellement à l’acceptation par la 
Cour supérieure de rendre un jugement conforme au texte du projet de jugement.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1184957001  
 

____________________________ 
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CE18 0345 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser la proposition de règlement hors cour dans le dossier de Groupe Hexagone s.e.c. ; 

 
2- d’autoriser le directeur du Service des affaires juridiques et avocat en chef de la Ville à signer les 

documents de règlement pour et au nom de la Ville. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1183219004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0346 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de ratifier le mandat donné au Service des affaires juridiques de la Ville de Montréal pour entreprendre 
les démarches judiciaires appropriées, y compris, le cas échéant, le recours à l'injonction devant la Cour 
supérieure du district judiciaire de Montréal afin que le propriétaire des lots 3 397 634, 3 398 113 et 
4 205 922 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, se conforme aux obligations 
contenues dans l'acte de servitude publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription 
foncière de Montréal sous le numéro 13 921 195.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1176620004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0347 
 
 
Attendu que le bilan de l'activité de déneigement depuis le 1er janvier 2018 sera fait en avril; 
 
Attendu que la Ville de Montréal veut assurer le paiement des fournisseurs associés à cette opération 
dans les délais requis; 
 
Attendu que nous avons un hiver exceptionnel au niveau des précipitations et des nombreux redoux et 
gels; 
 
Attendu qu'il y a lieu d'attribuer des crédits budgétaires supplémentaires; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser un virement budgétaire de 10 M$ en provenance des dépenses contingentes imprévues 

d'administration vers le budget du Service de la concertation des arrondissements pour l'activité de 
déneigement en tenant compte que ces sommes seront retournées au poste des dépenses 
contingentes imprévues d’administration à la suite du dépôt de bilan de l'activité de déneigement pour 
la période du 1er janvier au 30 avril 2018, et du dépôt des résultats financiers de l'année 2017; 
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2- d’imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1187830001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0348 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l'article 77 du Règlement sur les tarifs de l'agglomération de Montréal (exercice 
financier 2018) (RCG 18-001), l’ordonnance no 1 jointe au présent dossier décisionnel afin d'accorder la 
gratuité de l'utilisation du Chalet du Mont-Royal, estimée à une valeur de 7 500 $, au Consulat général de 
Belgique pour la réception qui se tiendra en l’honneur du Roi et de la Reine de Belgique, le 15 mars 
2018.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1187412001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0349 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement autorisant un emprunt de 900 000 $ afin de financer des projets d'immobilisations réalisés 
par les arrondissements concernés dans les quartiers Hochelaga, Montréal-Nord et Sainte-Marie, dans le 
cadre du programme Quartier intégré (QI) », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1177286002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0350 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de nommer « Quai 5160 » la maison de la culture de Verdun située au 5160, boulevard LaSalle, dans 
l'arrondissement de Verdun.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1186767002  
 

____________________________ 
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CE18 0351 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver la nomination de monsieur Sylvain Caron à titre de Directeur adjoint à la direction des 

enquêtes criminelles, dans la fourchette salariale FM12 (132 957 $ - 166 199 $ - 199 440 $), à 
compter du 12 mars 2018 pour une durée de deux ans, avec possibilité d'une prolongation d'un an, 
conformément à l'article 5 des Conditions de travail des cadres de la Ville de Montréal et dans le 
respect de la politique de dotation et de gestion de la main d'œuvre; 

 
2- d'autoriser le directeur général à signer le contrat de travail pour et au nom de la Ville.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1185904001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0352 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver la nomination de madame Line Carbonneau à titre de Directrice adjointe à la direction 

des normes professionnelles dans la fourchette salariale FM11 (121 904 $ - 152 383 $ - 182 861 $), à 
compter du 12 mars 2018 pour une durée de deux ans, avec possibilité d'une prolongation d'un an, 
conformément à l'article 5 des Conditions de travail des cadres de la Ville de Montréal et dans le 
respect de la politique de dotation et de gestion de la main d'œuvre;  

 
2- d'autoriser le directeur général à signer le contrat de travail pour et au nom de la Ville.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.002 1185904002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0353 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver la nomination de madame Simonetta Barth à titre de Directrice adjointe à la direction des 
services corporatifs du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) dans la fourchette salariale 
FM12 (132 957 $ - 166 199 $ - 199 440 $), à compter du 12 mars 2018 pour une durée indéterminée, 
conformément à l'article 5 des Conditions de travail des cadres de la Ville de Montréal et dans le respect 
de la politique de dotation et de gestion de la main d'œuvre.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.003 1185904004  
 

____________________________ 
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CE18 0354 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver la nomination de monsieur Dominic Harvey à titre de Directeur adjoint à la direction de la 
gendarmerie dans la fourchette salariale FM 12 (132 957 $ - 166 199 $ - 199 440 $), à compter du 
12 mars pour une durée indéterminée, conformément à l'article 5 des Conditions de travail des cadres de 
la Ville de Montréal et dans le respect de la politique de dotation et de gestion de la main d'œuvre. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.004 1185904005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0355 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du rapport de mission à la suite de la participation de Mme Valérie Plante, mairesse de la 
Ville de Montréal, à la 2e Conférence C40 Women4Climate, qui s'est tenue à Mexico le 26 février 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1185178001  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 12 h 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
Les résolutions CE18 0325 à CE18 0355 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 14 mars 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
 
ABSENCE : 
 

Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Alain Marcoux, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
CE18 0356 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 14 mars 2018, en y retirant les 
articles 20.031, 30.002, 30.003, 40.006, 40.008 et en y ajoutant l’article 50.001. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 0357 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 26 mars 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0358 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 29 mars 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0359 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 1 461 178,66 $, taxes incluses, pour la fabrication et l'installation de 

l'oeuvre d'art « Leurs effigies » à la place des Commencements sur la jetée Alexandra, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
2- d'approuver un projet de contrat d’exécution d’art par lequel Yann Pocreau, artiste professionnel, 

s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale 
de 1 362 453,75 $, taxes incluses, selon les termes et conditions stipulés au projet de contrat; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1170552006  
 

____________________________ 
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CE18 0360 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
de résilier l’entente-cadre de trente-six mois avec Uni-Select Québec inc. (Centre de pièces Gagnon) 
pour la fourniture d’accumulateurs pour véhicules et équipements motorisés (CG16 0706).  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1171541003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0361 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à IBM Canada ltée, fournisseur unique, 

pour l'acquisition mensuelle de droits d'utilisation des logiciels pour l'ordinateur central consolidé, 
pour une période maximale d'un an, soit du 1er mai 2018 au 30 avril 2019, aux prix de sa soumission, 
soit pour une somme maximale de 642 980,58 $, taxes incluses, conformément à son offre de 
service en date du 15 janvier 2018;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1177833002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0362 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'exercer l'option de la deuxième et dernière prolongation du contrat et autoriser une dépense 

additionnelle de 96 579 $, taxes incluses, pour la fourniture d'un service de techniciens, spécialistes 
du système de gestion de bases de données Integrated Data Management System (IDMS) de la 
Compagnie CA du Canada, dans le cadre du contrat accordé à Les systèmes d'information Héra 
Évolution inc. (CG14 0245), pour une période d'un an, soit du 1er juin 2018 au 31 mai 2019, majorant 
ainsi le montant total du contrat de 386 316 $ à 482 895 $, taxes incluses ;  

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1186871001  
 

____________________________ 
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CE18 0363 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 379 609,57 $, taxes incluses, pour l'achat de trois répéteurs, 

dans le cadre du contrat accordé à Airbus DS Communications Corp. pour le projet SERAM 
(CG12 0208), majorant ainsi le montant total du contrat de 47 932 964,99 $ à 48 312 574,56 $, taxes 
incluses;  

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.005 1185260001  
 

____________________________ 
 
CE18 0364 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à Coupal Brassard Chambly, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 

fourniture de 100 automobiles électriques de marque et modèle Nissan Leaf, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 3 862 930,05 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 17-16247 et au tableau des prix reçus joint au dossier 
décisionnel; 

2 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.006 1184922002  
 

____________________________ 
 
CE18 0365 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure une entente cadre, d'une durée estimée de 3 ans, pour la fourniture de 270 stations de 

recharge pour véhicules électriques et des accessoires d’installation et d’opération associés; 

2 - d’accorder à Westburne, Division de Rexel Canada Électrique inc., plus bas soumissionnaire 
conforme, le contrat à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, conformément aux documents de 
l’appel d’offres public 18-16629; 

3 - d'imputer ces dépenses au budget du PTI du Service de la gestion et de la planification immobilière, 
et ce, au rythme des besoins à combler selon les projections 2018-2020 pour la livraison de véhicules 
électriques.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.007 1187897001  
 

____________________________ 
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CE18 0366 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Hydro-Québec, fournisseur exclusif, pour 

le raccordement électrique de 200 bornes de recharge sur rue et de 20 bornes de recharge rapide 
pour véhicules électriques, dans le cadre des travaux d'installation de ces bornes, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 1 350 000 $, taxes incluses; 

 
2 - d’autoriser la directrice de la Direction des infrastructures à signer les lettres d'acceptation des 

travaux à cet effet pour et au nom de la Ville; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1187231015  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0367 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder à 9048-3173 Québec inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour les services 

de manutention et de livraison d'arbres et de grilles d'arbres aux divers arrondissements de la Ville de 
Montréal, d'une durée de 12 mois avec option de prolongation de deux périodes individuelles d'un an, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 125 667,68 $, taxes incluses, pour la 
première année, pour un montant total de 384 593,36 $, taxes incluses, pour trois ans, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 18-16700;  

 
2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1184347002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0368 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder à Coupes Forexpert inc., plus bas soumissionnaire conforme, les contrats pour la 

fourniture d'un service de déchiquetage de branches sur place et de collecte de branches provenant 
du domaine privé, pour une période de huit mois, avec une option de prolongation pour 2019, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 355 928,80 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16551 et aux tableaux des prix reçus 
joints au dossier décisionnel;  

 
2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1184631005  
 

____________________________ 
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CE18 0369 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

 
1 - d'accorder à Groupe Nicky inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'entretien 

général du parc Frédéric-Back, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
1 244 663,58 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16735 et 
au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel ; 

2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1186688003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0370 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de trente-six mois, pour la fourniture de services de 

plongeurs-scaphandriers et de robots pour l'inspection sous-marine des bassins d'eau potable et des 
conduites; 

2 - d'accorder à MVC Ocean inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix 
unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16560 et au 
tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel;  

 
3 - d’autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire de la Direction de l'eau potable du Service 

de l'eau pour 2019 d'un montant net de taxes de 172 582,09 $ et pour 2020 d'un montant net de 
taxes de 160 478,75 $;  

 
4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets de la Direction de l'eau potable, et ce, 

au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1187878001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0371 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 7 100 312,86 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d’eau secondaires par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant ; 
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2 - d'accorder à Sanexen services environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat 

à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 6 960 312,86 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 333711 ; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1187231003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0372 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 4 756 728,69 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie dans 

l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville (PCPR 2018), comprenant tous les frais incidents, le cas 
échéant ;  

 
2 - d'accorder aux Entreprises Canbec construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 4 541 728,69 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 405520 ; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1177231095  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0373 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 2 847 338,54 $, taxes incluses, pour des travaux d'égout, de conduites 

d'eau, de voirie et d'éclairage dans l'avenue Gascon, de la rue Ontario à la rue de Rouen, dans 
l'arrondissement de Ville-Marie, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Talvi inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 2 595 838,54 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 335901 ; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1177231098  
 

____________________________ 
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CE18 0374 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire, Ventilation Manic inc., ce dernier ayant présenté une soumission 

conforme, le contrat pour les travaux de mécanique de bâtiment, d'électricité, d'architecture et de 
structure pour la mise à niveau de la prise d'air extérieure du bâtiment administratif, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 496 490,79 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public SP17078-165024-C;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1187526005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0375 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 2 780 754,71 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie dans les 

arrondissements de Ville-Marie et de Saint-Laurent (PCPR 2018), comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Eurovia Québec construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 629 754,71 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 405515 ; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1177231103  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0376 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 1 539 444 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d'égout secondaires par chemisage avec cure aux rayons ultraviolets dans diverses rues 
de la Ville de Montréal, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Clean Water Works inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 474 444 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 417622 ; 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 14 mars 2018 à 8 h 30 
 

9 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1177231100  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0377 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 7 168 230,23 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie dans les 

arrondissements de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve et de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles (PCPR 2018), comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Eurovia Québec construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 6 849 230,23 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 405518 ; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1187231008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0378 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 2 289 000 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d'égout secondaires par chemisage avec cure aux rayons ultraviolets dans diverses rues 
de la Ville de Montréal, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Insituform Technologies Limited, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 224 000 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 417626 ; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1177231101  
 

____________________________ 
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CE18 0379 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 4 300 953,85 $, taxes incluses, pour les travaux de réfection du chalet du 

parc La Fontaine, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 
 
2 - d'accorder à Corporation de construction Germano, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 3 909 958,04 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 5939 ; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1185965001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0380 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder à Eurovia Québec Grands Projets inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

la réalisation de travaux de réparation de diverses structures 2018 - Lot 1 (projet 18-01), aux prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 861 162,75 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 428010 ; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1187091001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0381 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à La Cie Électrique Britton ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

l'installation de nouveaux relais de protection sur les armoires de commutation à 25 kV des groupes 
motopompes à la station d'épuration des eaux usées Jean-R.-Macotte, aux prix de sa soumission, 
soit pour une somme maximale de 502 439,43 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public SP18006-171246-C;  

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 14 mars 2018 à 8 h 30 
 

11 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1187526007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0382 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de majorer de 86 866,03 $, taxes incluses, en utilisant les dépenses incidentes déjà autorisées, le 

montant du contrat accordé à Les Constructions Hydrospec inc. (CM16 1062), pour la remise en état 
des sentiers et l'installation de mobilier au parc de la Promenade-Bellerive, portant ainsi le montant 
total du contrat de 1 211 397,88 $ à 1 298 263,91 $, taxes incluses;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1176688012  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0383 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure deux ententes-cadres pour la surveillance de travaux de réfection de structures avec les 

firmes ci-après désignées, ces dernières ayant obtenu respectivement le plus haut pointage final et le 
deuxième meilleur pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, lesquelles 
s’engagent à fournir à la Ville les services professionnels requis à cette fin, pour les sommes 
maximales et les ententes inscrites à l’égard de chacune d’elles, taxes incluses, conformément aux 
documents de l’appel d’offres public 17-16530; 

 
 Firme    Entente     Somme maximale 
 
 Les Consultants S.M. inc.   1     1 692 719,44 $  
 SNC Lavalin inc.    2     1 635 519,38 $ 
 
2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services corporatifs et des villes 

liées, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1185249001  
 

____________________________ 
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CE18 0384 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure une entente-cadre pour la fourniture sur demande des services professionnels 

d'ergonomie exclusifs au Service de police de la Ville de Montréal (SPVM);  

2 - d'approuver un projet de convention par lequel la seule firme soumissionnaire, Vincent Ergonomie 
inc., firme ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage 
à fournir à la Ville les services professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 
605 343,38 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16228 et 
selon les termes et conditions stipulés au projet de convention ;  

 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget de fonctionnement du SPVM, et ce au 

rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1187187001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0385 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de conclure une entente-cadre de services professionnels d'une durée de 18 mois, incluant une 

possibilité de renouvellement de 18 mois, pour des services de surveillance de chantier dans le cadre 
de la construction de nouveaux réseaux et de l’enfouissement des fils aériens dans différents 
arrondissements; 

 
2- d'approuver un projet de convention par lequel Transit arpenteurs-géomètres inc. firme ayant obtenu 

le plus haut pointage final en fonction des critères préétablis, s’engage à fournir à la Ville les services 
requis à cette fin, pour une somme maximale de 286 172,77 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l’appel d’offres public 1661 et selon les termes et conditions stipulé au projet de 
convention; 

 
3- d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal à signer le projet de 

convention pour et au nom de la Ville; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1186850005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0386 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de conclure une entente-cadre de services professionnels d'une durée de 18 mois, avec une option 

de prolongation facultative de 18 mois, pour les services de surveillance de chantier dans le cadre de 
la construction de nouveaux réseaux et de l’enfouissement des fils aériens dans différents 
arrondissements; 
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2- d'approuver un projet de convention par lequel le Groupe ABS inc. firme ayant obtenu le plus haut 

pointage final en fonction des critères préétablis, s’engage à fournir à la Ville les services requis à 
cette fin, pour une somme maximale de 314 312,91 $, taxes incluses, conformément aux documents 
de l’appel d’offres public 1662 et selon les termes et conditions stipulé au projet de convention; 

 
3- d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal à signer le projet de 

convention pour et au nom de la Ville; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1186850006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0387 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'approuver un projet d'entente de partenariat pour le déploiement de bornes de recharge rapide (400 V) 
pour véhicules électriques à intervenir entre Hydro-Québec et la Ville de Montréal, pour une période de 
10 ans.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.029 1170335003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0388 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver un projet d’entente intermunicipale entre la Ville de Baie d'Urfé et la Ville Montréal 

concernant l’acquisition de terminaux d'utilisateurs de radiocommunication vocale pour son Service 
des travaux publics;  

 
2- d'autoriser une dépense de 63 099,56 $, taxes incluses, remboursable par la Ville de Baie d'Urfé;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.030 1185243001  
 

____________________________ 
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CE18 0389 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver les projets de convention d’échange de services, pour une durée de cinq ans, renouvelables, 
entre la Ville de Montréal et des propriétaires/gestionnaires de stationnements (partenaires), énumérés 
ci-après, situés dans le centre-ville, soit dans l’arrondissement de Ville-Marie, pour l'échange de données 
d'espaces de stationnement pour le nouveau système de jalonnement dynamique des stationnements: 
 
Société du Vieux-Port de Montréal inc.  

 
 stationnement du Quai de l'Horloge  
 stationnement du Quai King Edward 

 
Société du Palais des Congrès de Montréal  

 
 stationnement du Palais des congrès 

 
Desjardins Sécurité Financière édifice Complexe Desjardins  

 
 stationnement du Complexe Desjardins 

 
Stationnement Safeway Canada Limitée à laquelle intervient Société en Commandite Gestion Tour de la 
Bourse  

 stationnement de la Place Victoria  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.032 1182968007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0390 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de fermer et retirer du domaine public le lot 6 134 815 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de Montréal;  

2 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal vend à Les Habitations Entourages inc., à 
des fins d'assemblage, le lot 6 134 815 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, 
situé entre les rues Terrasse Sainte-Maria-Goretti et Marion, au nord de la 96e Avenue, dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, d'une superficie de 102,4 mètres 
carrés, pour une somme de 34 230 $, plus les taxes applicables, le tout selon les termes et 
conditions stipulés au projet d'acte;  

3 - d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.033 1174386004  
 

____________________________ 
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CE18 0391 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de fermer une partie de terrain faisant partie de la place publique « Esplanade Clark », située au sud-

ouest de la rue Clark, entre les rues Sainte-Catherine Ouest et De Montigny, dans l'arrondissement 
de Ville-Marie, constituée d'une partie des lots 2 160 630 et 3 264 226 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, mesurant approximativement 24,12 mètres en profondeur le 
long de la ligne sud-ouest du lot 2 160 630 et 18,41 mètres de largeur au total le long de la rue 
Sainte-Catherine Ouest (soit 14,89 mètres le long de la ligne sud-est du lot 2 160 630 et 3,52 mètres 
le long de la ligne sud-est du lot 3 261 226), et ce, afin de permettre la location d'un emplacement 
dans le pavillon multifonctionnel; 

 
2- d'approuver un projet de convention par lequel la Ville prête au Quartier des Spectacles Immobilier, à 

titre gratuit, à des fins commerciales, et ce, rétroactivement du 1er janvier 2018 jusqu'au 31 décembre 
2030, un emplacement dans le pavillon multifonctionnel ayant une superficie approximative de 471 
mètres carrés, pour le sous-sol et le rez-de-chaussée, et 56 mètres carrés pour la terrasse, situé sur 
une partie des lots 2 160 630 et 3 264 226 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, plus connu sous le nom de l'Esplanade Clark, dans l'arrondissement de Ville-Marie, situé 
au sud-ouest de la rue Clark, entre les rues Saintes-Catherine Ouest et De Montigny.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.034 1170515004  
 

____________________________ 
 
CE18 0392 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier totalisant 891 000 $ aux organismes ci-après désignés, dans le cadre 

du Programme de soutien aux festivals et aux événements culturels 2018 : 
 

 
Volet 1 - Festivals et événements artistiques, 
budget supérieur à 500 000 $ 

 
Montant du soutien 

 
Équivalence  

en % du budget total 

 
Alchimies, Créations et Cultures / 19e Festival du 
Monde Arabe de Montréal 

 
30 000 $  

 
4% 

 
Art Souterrain / 10e Festival Art Souterrain 

 
35 000 $  

 
5% 

 
Association pour la création et la recherche 
électro-acoustiques du Québec / 19e Festival 
Elektra 

 
30 000 $  

 
6% 

 
Association pour la création et la recherche 
électro-acoustiques du Québec / 4e Biennale 
d'arts numériques 

 
30 000 $ 

 
6% 

 
Bach Académie / Festival Bach de Montréal – 12e 
édition 

 
12 500 $  

 
2% 

 
Coup de coeur francophone – 32e édition 

 
40 000 $  

 
3% 

 
Créations Etc... / Festival Vue sur la relève – 23e 
édition 

 
12 500 $  

 
2% 

 
Danse Imédia O.S.B.L. / 16e Festival Quartiers 
Danses 

 
10 000 $ 

 
2% 
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Festival de films Cinémania – 24e édition 

 
15 000 $  

 
2% 

 
Festival de musique de chambre de Montréal – 
23e édition 

 
30 000 $  

 
5% 

 
Festival international de la littérature (FIL) – 24e 
édition 

 
27 000 $  

 
5% 

 
Festival international de musique Pop Montréal – 
17e édition 

 
45 000 $  

 
2% 

 
Festival international de théâtre jeune public / 15e 
Coups de Théâtre 

 
25 000 $ 

 
5% 

 
Festival international du film pour enfants de 
Montréal / FIFEM – 21e édition 

 
25 000 $  

 
4% 

 
Festival international du film sur l'art / FIFA – 36e 
édition 

 
60 000 $  

 
4% 

 
Festival ZooFest – 10e édition 

 
20 000 $  

 
1% 

 
Fondation Métropolis Bleu / 20e Festival littéraire 
international Métropolis Bleu 

 
30 000 $  

 
4% 

 
Le MEG : Le Montréal Électronique Groove inc. / 
20e Festival MEG Montréal 

 
15 000 $  

 
2% 

 
Mutek – 18e édition 

 
50 000 $  

 
3% 

 
Rencontres internationales du documentaire de 
Montréal – 21e édition 

 
40 000 $  

 
3% 

 
Société des Arts Libres et Actuels / 18e Festival 
Suoni Per Il Popolo  

 
15 000 $ 

 
2% 

 
Terres en vues, société pour la diffusion de la 
culture autochtone / Présence autochtone – 28e 
édition 

 
40 000 $  

 
4% 

 
Théâtre MainLine / 28e Festival St-Ambroise 
Fringe Montréal  

 
15 000 $  

 
3% 

 
Vues d'Afrique / Festival international de cinéma 
Vues d'Afrique – 34e édition 

 
25 000 $  

 
3% 

 
 
Volet 2 - Festivals et événements artistiques, 
budget inférieur à 500 000 $ 

  

 
Casteliers / Les trois jours de Casteliers – 13e 
édition 

 
15 000 $  

 
6% 

 
Cinémathèque québécoise / Les Sommets du 
cinéma d'animation – 17e édition 

 
5 000 $ 

 
4% 

 
Diffusions gaies et lesbiennes du Québec / Image 
+ Nation : 31e Festival international cinéma LGBT 
Montréal  

 
12 500 $  

 
3% 

 
Ensemble à Percussion SIXTRUM / Rythmopolis 
18 

 
10 000 $  

 
1% 

 
Festival BD de Montréal – 7e édition 

 
10 000 $  

 
6% 

 
Festival de théâtre de rue de Lachine – 11e 
édition 

 
10 000 $  

 
3% 
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Jamais Lu - Festival du Jamais Lu – 17e édition 

 
15 000 $  

 
6% 

 
LA SERRE arts vivants / OFFTA – 12e édition 

 
9 000 $  

 
3% 

 
Les Escales Improbables de Montréal – 15e 
édition 

 
20 000 $  

 
7% 

 
Les Filles Électriques / 7e Festival Phénomena  

 
15 000 $  

 
8% 

 
Les Productions Feux Sacrés / 6e Rendez-vous 
des arts métissés 

 
10 000 $ 

 
3% 

 
L'OFF Festival de jazz de Montréal – 19e édition 

 
14 500 $  

 
10% 

 
Maison de la poésie / 18e Festival de la poésie 

 
12 500 $  

 
6% 

 
Montréal Baroque inc. / 16e Festival Montréal 
Baroque 

 
12 500 $  

 
6% 

 
Petits Bonheurs diffusion culturelle / Petits 
Bonheurs, le rendez-vous culturels des tout-petits 
– 14e édition 

 
15 000 $ 

 
4% 

 
Société pour la promotion de la danse 
traditionnelle québécoise / La Grande Rencontre 
– 26e édition 

 
8 000 $  

 
4% 

 
Usine C / Actoral 18 

 
15 000 $ 

 
4% 

 
Zone Homa / 10e ZH Festival 

 
5 000 $ 

 
3% 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.035 1181197001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0393 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 1 027 500 $ à la Société de verdissement du Montréal 

métropolitain (Soverdi) pour le renforcement de la canopée montréalaise sur les sites privés et 
institutionnels, pour l'année 2018;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.036 1184107002  
 

____________________________ 
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CE18 0394 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 90 542 $ à l'École des entrepreneurs du Québec pour la mise en 

œuvre et la réalisation de la seconde édition du Parcours C3 : Culture, Créativité et Croissance, 
destiné à développer les compétences de gestionnaire des entrepreneurs culturels et créatifs afin de 
favoriser la croissance de leur organisation;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.037 1183931002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0395 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 15 000 $ à Quartier de l'innovation afin d'appuyer le Sommet de 

Montréal sur l'innovation qui se tiendra le 23 mai 2018; 
 
2- d'approuver un projet de protocole d’entente entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités 

et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.038 1185008001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0396 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 750 000 $ pour trois ans (2018-2020), soit 250 000 $ par année, à 

C2.MTL pour l'organisation de l'événement annuel C2 Montréal; 
 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.039 1180881001  
 

____________________________ 
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CE18 0397 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un soutien financier maximal de 1 350 000 $ à la Fondation du startup de Montréal afin 

d'appuyer son plan de croissance pour la période de 2018 à 2020; 
 
2 - d'approuver un projet de convention ente la Ville et cet organisme établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.040 1187511001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0398 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’accorder un soutien financier non récurrent de 450 000 $ à Montréal en Histoires pour supporter les 

coûts d'opération de l'événement Cité Mémoire en 2018;  
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'autoriser un virement budgétaire de 450 000 $ en provenance des dépenses générales 

d'administration vers le Service de la culture;  
 
4- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.041 1181103001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0399 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser Édifice 9503 Sherbrooke inc. à entamer des travaux pour la construction du bâtiment (Maison 
de Naissance) sur un terrain appartenant à la Ville de Montréal situé dans le prolongement de la rue 
Bilaudeau, dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, constitué du lot 4 115 604 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, préalablement à la signature d'un acte de 
vente, le tout selon les termes et conditions prévus à l'autorisation.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1181195002  
 

____________________________ 
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CE18 0400 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de nommer madame Anne-Marie Sigouin, conseillère municipale de la Ville de Montréal, à titre de 
membre observateur au conseil d'administration du musée d’archéologie et d’histoire de Montréal Pointe-
à-Callière pour un mandat renouvelable de deux ans en remplacement de madame Manon Gauthier. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1187726003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0401 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de nommer les personnes suivantes à titre de membres du conseil d'administration du Bureau du taxi 

de Montréal, pour un mandat de 2 ans à compter du 29 mars 2018 :  
 

 M. Éric Alan Caldwell, conseiller de la Ville, en remplacement de M. Aref Salem; 
 
 M. Younes Boukala, conseiller d'arrondissement, en remplacement de Mme Érika Duchesne; 
 
 Mme Lisa Christensen, conseillère d'arrondissement, en remplacement de Mme Elsie Lefebvre; 

 
2 - de désigner M. Éric Alan Caldwell au poste de président du conseil d'administration.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1187590001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0402 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de nommer les personnes suivantes à titre de représentants de l’agglomération de Montréal  au sein 

conseil d'administration de Concertation Montréal :  
 

Mme Émilie Thuillier, conseillère de la Ville et mairesse de l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville;  
Mme Josefina Blanco, conseillère de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal; 
M. Luc Gagnon, conseiller de l'arrondissement de Verdun; 
M. Jocelyn Pauzé, conseiller de la Ville, de l’arrondissement de Rosemont-La Petite-Patrie; 
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2 - de renouveler, pour une période de 2 années, le mandat des personnes suivantes au sein du conseil 

d'administration de Concertation Montréal :  
 
Mme Karine Boivin-Roy, conseillère de la Ville, de l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve; 
M. Richard Deschamps, conseiller de la Ville, de l’arrondissement de LaSalle; 
M. Robert Coutu, maire de Montréal-Est, représentant des villes liées. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1180191001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0403 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal la réponse du comité exécutif au rapport de la 
Commission de la présidence du conseil intitulé « L'octroi de l'allocation de transition : des options à 
considérer - Mandat CM13 0859 ».  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1183430001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0404 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le greffier à fixer la date de la vente d'immeubles pour défaut de paiement de taxes foncières 
ou de droits sur les mutations immobilières au lundi, 5 novembre 2018, au Marché Bonsecours situé au 
300, rue Saint-Paul Est, Vieux-Montréal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1187017001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0405 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser un virement budgétaire de 1 458 222 $ pour l'année 2018 en provenance des dépenses 

contingentes imprévues d'administration vers le Service des ressources humaines pour le 
financement des postes, des capsules de formation et du budget d'enquête externe; 
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2 - d'autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire de 1 026 711 $ pour les années 2019 et 

subséquentes.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.009 1185073001  
 

____________________________ 
 
CE18 0406 
 
 
Considérant l'engagement des arrondissements d'Ahuntsic-Cartierville, de LaSalle, de Villeray-Saint-
Michel-Parc-Extension et de Montréal-Nord, à s'assurer que les projets financés d'agents de liaison en 
bibliothèque, répondent aux attentes et exigences du Bureau d'intégration des nouveaux arrivants à 
Montréal, et à fournir les rapports d'activités faisant état des réalisations, il est recommandé : 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser un virement budgétaire totalisant 165 000 $ pour 2018 en provenance des dépenses 

contingentes imprévues d'administration, à raison de 41 250 $ pour chacun des arrondissements 
suivants : Ahuntsic-Cartierville, LaSalle, Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension et Montréal-Nord; 

 
2 - d'autoriser un ajustement budgétaire de 220 000 $ pour 2019 et les années subséquentes.  Ce 

montant sera réparti également entre les 4 arrondissements susmentionnés.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.010 1185970001  
 

____________________________ 
 
CE18 0407 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de mandater l'Office de consultation publique de Montréal pour assurer la tenue d'une consultation 
publique, prenant la forme d'activités d'interaction avec le public, visant à évaluer le projet pilote de retrait 
de la circulation de transit pour les véhicules particuliers sur la voie de Camillien-Houde/Remembrance et 
à établir une vision d’avenir pour ce chemin d’accès au parc du Mont-Royal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.011 1186688004  
 

____________________________ 
 
CE18 0408 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l’article 54 du Règlement sur le contrôle des animaux (16-060), l’ordonnance no 8 
jointe au présent dossier décisionnel afin d'autoriser la garde temporaire d'animaux de ferme sur le 
territoire de l'arrondissement du Sud-Ouest dans le cadre d'événements publics.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
40.001 1186748001  
 

____________________________ 
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CE18 0409 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et présentation, le règlement 
intitulé « Règlement fixant le taux au mètre cube de l'eau en fonction des coûts réels relatifs à 
l'alimentation en eau potable aux fins de la quote-part tarifaire pour l'alimentation en eau potable 
(exercice financier 2017) », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1183843001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0410 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement 

intitulé « Règlement modifiant le Règlement régissant la cuisine de rue (15-039) » et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente; 

 
2 - d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement 

intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2018) (18-002) » et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1180005002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0411 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
3 - d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement 

intitulé « Règlement modifiant le Règlement relatif au stationnement des véhicules en libre-service 
(16-054) » et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 

 
4 - d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement 

intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2018) (18-002) » et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1180335002  
 

____________________________ 
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CE18 0412 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et présentation, le règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement du conseil d’agglomération sur la délégation de l'entretien du 
réseau principal d'aqueduc et d'égout aux municipalités liées (RCG 05-002) », et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1185075002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0413 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement autorisant un emprunt de 2 850 000 $ afin de financer les travaux de réaménagement de la 
rue Saint-François-Xavier, entre les rues Saint-Jacques et Saint-Antoine Ouest et des rues Saint-Jacques 
et Notre-Dame Ouest, entre la place d'Armes et la rue Saint-François-Xavier » et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1181183001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0414 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et présentation, le règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 292 300 000 $ pour le versement à l’Autorité régionale de 
transport métropolitain de contributions spéciales destinées au financement de la part municipale des 
projets d’investissement dans le cadre du programme d’aide aux immobilisations en transport en commun 
de la Société de financement des infrastructures locales du Québec (SOFIL) », et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.009 1184348001  
 

____________________________ 
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CE18 0415 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le règlement R-174 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 

1 347 795 072 $ pour financer le projet « Acquisition de bus 12 mètres - phase 2 » le tout 
conformément aux articles 123 et 135 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ, c. 
S-30.01); 

 
2 - d'approuver la modification du Programme des immobilisations 2017-2026 de la Société de transport 

de Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.010 1186213001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0416 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le règlement R-176 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 

5 954 012 $ pour financer le projet « Acquisition de bus électriques 9 mètres », le tout conformément 
aux articles 123 et 135 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ, c. S-30.01) ; 

 
2 - d'approuver la modification du Programme des immobilisations 2018-2027 de la Société de transport 

de Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.011 1186213002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0417 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de remplacer le générique dans le toponyme parc du Bonheur-d'Occasion par « place » et de nommer la 
« place du Bonheur-d'Occasion » située sur le lot 4 141 274 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, dans l'arrondissement du Sud-Ouest.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.012 1186767001  
 

____________________________ 
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CE18 0418 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de nommer « avenue de la Gare-de-Triage » la voie publique située entre la nouvelle cour de voirie 
d'Outremont et le futur prolongement de l'avenue Atlantic dans l'arrondissement d'Outremont.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.013 1184426001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0419 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de nommer « parc Mary-Griffin » l'espace public constitué du lot 1 179 734 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, situé dans l'emprise du quadrilatère compris entre les rues William, 
Ottawa, Dalhousie et Ann, dans l'arrondissement du Sud-Ouest.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.014 1184521001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0420 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver le Règlement RCM-60-PU.1-2017 modifiant le Plan d'urbanisme et le Règlement 

RCM-60C-1-2017 modifiant le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 
de la Cité de Dorval, adoptés le 19 février 2018 par le conseil municipal de Dorval, ceux-ci étant 
conformes aux objectifs et aux dispositions du document complémentaire du Schéma 
d'aménagement et de développement de l'agglomération de Montréal; 

 
2 - d'autoriser le greffier à délivrer un certificat de conformité à l’égard de ces règlements et à 

transmettre une copie certifiée conforme du certificat à la Cité de Dorval. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.015 1172622010  
 

____________________________ 
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CE18 0421 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet de protocole d'entente de prêt de service par lequel la Ville de Saint-Jérôme 

prête les services de M. Danny Paterson, pour occuper un poste d'inspecteur-chef à titre de 
conseiller stratégique, au Service de police de la Ville de Montréal, pour la période du 3 avril 2018 au 
2 avril 2020; 

 
2- d'autoriser le directeur du Service de police de la Ville de Montréal à signer ledit protocole d'entente 

pour et au nom de la Ville; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1185138001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0422 
 
 
Vu la résolution CA18 240041 du conseil d'arrondissement de Ville-Marie en date du 13 février 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du dépôt, conformément au Règlement 07-053, du rapport annuel 2017 des dépenses 
pour l'entretien du parc du Mont-Royal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1180141001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0423 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal le Rapport annuel 2017 de Me Marc Lalonde, 
conseiller à l'éthique et à la déontologie des élu.e.s et du personnel de cabinet de la Ville de Montréal. 

 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1184320001  
 

____________________________ 
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CE18 0424 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer au conseil municipal et au conseil d’agglomération le bilan annuel 2017 de la qualité de l'eau 
potable de 16 réseaux de distribution desservis par les usines de production d'eau potable Atwater, 
Charles-J.-Des Baillets, Pointe-Claire, Pierrefonds, Lachine et Dorval.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.003 1187855002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0425 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer au conseil municipal et au conseil d’agglomération le bilan annuel consolidé 2017 faisant état 
des activités d'entretien déléguées d'aqueduc et d'égout en vertu du Règlement du conseil 
d'agglomération sur la délégation de l'entretien du réseau principal d'aqueduc et d'égout aux 
municipalités liées (RCG 05-002).  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.004 1185075001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0426 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal les règlements débattus et adoptés par le 
Jeune Conseil de Montréal (JCM) à l'occasion de la 31e Simulation tenue les 19, 20 et 21 janvier 2018 
portant sur le travail du sexe (adopté); la centralisation et la privatisation des travaux publics (rejeté); sur 
la municipalisation de la santé (adopté) et l’identification et l’inclusion des sans-papier (adopté).  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.005 1187600001  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 11 h 25 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 14 mars 2018 à 8 h 30 
 

29 

Les résolutions CE18 0356 à CE18 0426 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 21 mars 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCE : 
 

Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Alain Marcoux, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 
 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
CE18 0427 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 21 mars 2018, en y retirant l’article 
30.011 et en y ajoutant l’article 20.036. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 0428 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 26 mars 2018.   
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0429 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 29 mars 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0430 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 28 février 2018. 
  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.004   
 

____________________________ 
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CE18 0431 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'accorder à  Honda Drummondville, plus bas soumissionnaire conforme pour le lot no 4, le contrat pour 
la fourniture de 8 véhicules de marque Honda, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
de 273 032,28 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d’offres public 17-16586 et au 
tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire conforme pour le lot no 3, Hyundai Sorel-Tracy, le contrat pour la 

fourniture de 6 véhicules de marque Hyundai, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 208 282,96 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
17-16586 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
2 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire, conformément aux informations 

financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1184922003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0432 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de contrat de service alimentaire de 

gré à gré entre la Ville et Capital Traiteur Montréal inc., concessionnaire alimentaire exclusif du Palais 
des congrès de Montréal, pour couvrir les frais de traiteur de l'ensemble des repas du Congrès 
mondial ICLEI 2018 qui aura lieu au Palais des congrès de Montréal, pour une somme maximale de 
537 585,96 $, taxes incluses, conformément à l’offre de service du Palais des congrès de Montréal 
en date du 28 mars 2017 et selon les termes et conditions stipulés au projet de contrat; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1187731001  
 

____________________________ 
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CE18 0433 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

1 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de deux ans, pour la location à court terme de 
camionnettes et de voitures; 

2 - d'accorder à Location Sauvageau inc., plus bas soumissionnaire conforme pour le Groupe 3, le 
contrat à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 17-15854 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 
corporatifs, et ce, au rythme des besoins à combler. 

 
de recommander au conseil d'agglomération : 
 
1 - de conclure deux ententes-cadres, d’une durée de deux ans, pour la location à court terme de 

camionnettes et de voitures; 
 
2 - d'accorder à Location Discount (23137292 QC inc.), plus bas soumissionnaire conforme pour les 

Groupes 1 et 2, le contrat à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 17-15854 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1186859003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0434 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 22 413 775,40 $ pour les contrats reliés au déneigement 

(déneigement clé en main, transport de la neige, location de machinerie, exploitation de lieux 
d'élimination de la neige), majorant ainsi le montant total des contrats de 153 638 501,68 $ à 
176 052 277,08, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1184631003  
 

____________________________ 
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CE18 0435 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération 

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2 - de conclure des ententes d'achat contractuelles, d’une durée de cinquante-six mois, pour la fourniture 

sur demande et la livraison de produits chimiques utilisés dans les usines de production d’eau 
potable Atwater, Charles-J.-Des Baillets, Pointe-Claire, Pierrefonds, Lachine et Dorval; 

3 - d'accorder à Kemira Water Solutions Canada inc., plus bas soumissionnaire conforme pour les 
articles 1 et 3, et seule firme soumissionnaire pour les lots 2 et 4, cette dernière ayant présenté une 
soumission conforme, les contrats à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 17-16542 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
Article Montant 

Article 1 : Mélange de sulfate ferrique et sulfate d'aluminium  2 511 054 $ 

Article 2 : Aluminate de sodium 589 873,49 $ 

Article 3: Sulfate d’aluminium acidifié 5% 918 937,69 $ 

Article 4: Mélange de polyDADMAC et de chlorhydrate d’aluminium 
(20% / 80%) 

3 579 102,77 $ 

4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets de la Direction de l'eau potable du 
Service de l'eau, et ce, au rythme des besoins à combler.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1187855001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0436 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'accorder au Groupe de sécurité Garda SENC, seule firme ayant obtenu la note de passage en 

fonction des critères de sélection préétablis, pour une période maximale de 37 mois, avec option de 
renouvellement pour deux périodes additionnelles de 12 mois chacune, un contrat à taux horaire pour 
la fourniture d'un service de gardiennage et tous les services connexes, aux prix de sa soumission, 
soit pour une somme maximale de 7 883 566,99 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 18-16579; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1187890001  
 

____________________________ 
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CE18 0437 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2 - d'accorder à Groupe de sécurité Garda SENC, seule firme ayant obtenu la note de passage en 

fonction des critères de sélection préétablis, un contrat à taux horaire pour la fourniture d'un service 
de gardiennage et tous les services connexes, pour une période maximale de 36 mois débutant le 5 
mai 2018, avec possibilité de prolongation pour deux périodes additionnelles de 12 mois chacune, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 5 569 485,35 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16579 et au tableau des prix reçus joint au 
dossier décisionnel; 

 
3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1187890002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0438 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 156 434,02 $, taxes incluses, pour l'éclairage de l'entrée Guy-Bouchard 

du parc Angrignon, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 
 
2 - d'accorder à Néolect inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 149 049,11 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 16-6875; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1187488003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0439 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 85 246,19 $, taxes incluses, pour des travaux de 

construction accessoires au projet de construction du nouveau poste d’essence Saint-Michel dans 
l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, dans le cadre du contrat accordé à 
Morival ltée (CG17 0337), majorant ainsi le montant total du contrat de 827 068,18 $ à 858 169,16 $, 
taxes incluses, et le montant des dépenses incidentes de 37 594,01 $ à 91 739,22 $, taxes incluses;  
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2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1185884001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0440 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 756 759,06 $, taxes incluses, pour la fourniture et l'installation d'un 

revêtement en gazon synthétique du terrain de balle au parc Giuseppe-Garibaldi, dans 
l’arrondissement de Saint-Léonard, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
2 - d'accorder au seul soumissionnaire conforme L.M.L. Paysagiste et Frères inc. le contrat à cette fin, 

aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 723 856,49 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-6015; 

 
3 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1186688002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0441 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 25 267 962,51 $, taxes incluses, pour la réalisation des travaux de 

rénovation du Biodôme, Migration 2.0, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 
 
3 - d'accorder à Groupe Unigesco inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix 

de sa soumission, soit pour une somme maximale de 24 635 600 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public B-00020-1 ; 

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1186365001  
 

____________________________ 
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CE18 0442 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2 - d'approuver un projet de convention par lequel Le groupe Desfor, seule firme ayant présenté une 

soumission conforme, s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis pour la 
fourniture de services en foresterie urbaine, pour une somme maximale de 2 418 877,39 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-15665 et selon les termes et 
conditions stipulés au projet de convention;  

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.   
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1176620002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0443 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 20 451 442,50 $, taxes incluses, pour la construction de conduites d'eau 

de 750 mm, en tranchée et en tunnel, sous le boulevard Louis-H. La Fontaine, entre le boulevard du 
Haut-Anjou et la rue Beaubien, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
3 - d'accorder à Groupe TNT inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de 

sa soumission, soit pour une somme maximale de 19 293 813,68 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 10228; 

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1175946005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0444 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 5 860 455,97 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d’eau secondaires par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant ; 
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3 - d'accorder à Sanexen services environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat 

à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 5 745 455,97 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 417612 ; 

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1177231099  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0445 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 15 675 921,71 $, taxes incluses, pour la réalisation des travaux 

d'aménagement de l'Axe central du projet et des rues transversales, incluant les travaux d'aqueduc, 
d'égout, de voirie, d’éclairage et d’aménagement paysager, dans le cadre du projet du site 
Outremont, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
3 - d'accorder à Charex inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 14 999 082,36 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 221711; 

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1181009002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0446 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 6 920 000 $, taxes incluses pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d'égout secondaires par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
3 - d'accorder à Clean Water Works inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 6 767 000 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 417620 ; 

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1187231006  
 

____________________________ 
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CE18 0447 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 32 938 083,54 $, taxes incluses, pour des travaux d'égout, de conduite 

d’eau, de voirie, d’éclairage et de feux de circulation dans la rue Saint-Denis, de la rue Jean-Talon à 
la rue Jarry, dans l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, comprenant tous les 
frais incidents, le cas échéant ; 

 
3 - d'accorder à Groupe TNT inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de 

sa soumission, soit pour une somme maximale de 29 571 571,01 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 283801 ; 

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1177231102  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0448 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 

2 - d'autoriser une dépense de 24 685 023,25 $, taxes incluses, pour des travaux d'égout, de conduite 
d'eau, de voirie et d'éclairage dans la rue Saint-André, de la rue Cherrier à l'avenue Laurier, dans 
l'arrondissement Le Plateau Mont-Royal, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ;  

3 - d'accorder à Excavation Loiselle inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 22 837 003,78 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 304902 ;  

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1187231007  
 

____________________________ 
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CE18 0449 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 8 296 619 $, taxes incluses, pour le réaménagement de l'édifice Lucien-

Saulnier et de son annexe, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

3 - d'accorder à Développement Atrium inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 6 913 849,16 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 5945;  

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1187619001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0450 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder un contrat de services professionnels de gré à gré au Centre d’expertise et de recherche 

en infrastructures urbaines (CERIU), en partenariat avec l'Université Concordia, afin de réaliser une 
étude sur la galerie multi-réseaux (GMR), pour une somme maximale de 139 924,58 $, taxes 
incluses, conformément à l’offre de service datée du 25 janvier 2018; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1186014002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0451 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération  

1 - de conclure une entente-cadre pour la fourniture sur demande des activités de formation existantes 
aux gestionnaires ; 
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2 - d'approuver, conformément à la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel l'École Nationale 
d'Administration Publique (ÉNAP) s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis à 
cette fin, pour une somme maximale de 374 650 $, taxes incluses, conformément à l'offre de service 
de cette firme en date du 18 janvier 2018 et selon les termes et conditions stipulés au projet de 
convention;  

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, des services 
corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1181292001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0452 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

1 - d’accorder un contrat de services professionnels pour la diffusion des activités de formation dans le 
cadre du projet Leadership en Santé, sécurité et mieux-être développées en 2017; 

2 - d'approuver, conformément à la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel l'Université de 
Sherbrooke s'engage à fournir à la Ville, pour l'année 2018, les services professionnels requis à cette 
fin, pour une somme maximale de 197 325,84 $, taxes incluses, conformément à l'offre de service de 
cette firme et selon les termes et conditions stipulés au projet de convention;  

 
3 - d'autoriser le directeur général à signer le projet de convention pour et au nom de la Ville;  

 
4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget de fonctionnement du Service des 

ressources humaines.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1187738001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0453 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel 

l'École de Technologie Supérieure (ÉTS) s'engage à fournir à la Ville les services professionnels de 
diffusion en 2018 et 2019 des activités de formation établies, dans le cadre du projet visant à 
optimiser la performance du domaine des travaux publics en arrondissement et à consolider la 
fonction de contremaître (Projet Contremaîtres), pour une somme maximale de 113 578,05 $, taxes 
incluses, et selon les termes et conditions stipulés au projet de convention; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1187738002  
 

____________________________ 
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CE18 0454 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense totale de 234 283,65 $, taxes incluses, pour les services professionnels en 

architecture et en ingénierie afin de réaliser le programme d'implantation du système de détection 
avec identification par radiofréquence (RFID) et libre-service - phase 3 et l'aménagement de la 
bibliothèque Saint-Michel, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2 - d'approuver un projet de convention par lequel Les Architectes Labonté Marcil s.e.n.c. et Les 

Services EXP inc, firmes ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection 
préétablis, s'engagent à fournir à la Ville les services professionnels requis à cette fin, pour une 
somme maximale de 194 042,40 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 17-16576 et selon les termes et conditions stipulés au projet de convention; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1187443001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0455 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 

2 - de conclure trois ententes-cadres pour la fourniture sur demande de services professionnels 
multidisciplinaires dans les domaines de l'aménagement du territoire, de l'urbanisme, du design 
urbain, du patrimoine et de la mobilité;  

3 - d'approuver les projets de convention de services professionnels par lesquels les firmes ci-après 
désignées ayant obtenu les plus hauts pointages en fonction des critères de sélection préétablis pour 
les contrats no 1 et 2, et par lequel la seule firme ayant obtenu la note de passage en fonction des 
critères de sélection préétablis pour le contrat no 3, s'engagent à fournir à la Ville les services 
professionnels requis à cette fin, pour les sommes maximales inscrites à l'égard de chacune d'elles, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16443 et selon les termes 
et conditions stipulés aux projets de convention;  

 
Firme Montant 

maximal 

Atelier Civiliti inc.   Contrat no 1 1 837 070,55 $ 

Lemay Co inc.      Contrat no 2 1 543 900,40 $ 

Fahey et associés inc.  Contrat no 3 571 237,19 $ 

4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, des services 
corporatifs, et ce, au rythme des besoins à combler.  

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1187889001  
 

____________________________ 
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CE18 0456 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2 - de conclure quatre contrats, d'une durée de 36 mois, pour la fourniture, sur demande, de prestations 

de services spécialisés pour la mise à niveau des technologies opérationnelles des solutions 
d'affaires pour les services de la gestion du territoire de la Ville de Montréal; 

3 - d'approuver les projets de convention de services professionnels par lesquels les firmes ci-après 
désignées ayant obtenu les plus hauts pointages en fonction des critères de sélection préétablis pour 
les lots 1 à 3, et par lequel la seule firme ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de 
sélection préétablis pour le lot 4, s'engagent à fournir à la Ville les services spécialisés requis à cette 
fin, pour les sommes maximales inscrites à l'égard de chacune d'elles, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 18-16690 et selon les termes et conditions stipulés aux 
projets de conventions; 

 

Firme Description Montant  

Cofomo inc. Lot 1 - Conception et déploiement 
d'infrastructure de télécommunication et 
infrastructures TI 

2 213 268,75 $ 

CIMA + S.E.N.C. Lot 2 - Conception et déploiement de 
solutions pour les contrôles de procédés  

1 743 538,39 $ 

Cofomo inc. Lot 3 - Mise en place de nouvelles pratiques 
de gestion du support et de la continuité des 
affaires des technologies opérationnelles 

816 987,38 $ 

CIMA + S.E.N.C. Lot 4 - Conception et déploiement de salles 
de serveurs pour les technologies 
opérationnelles 

1 290 020 $ 

4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service des technologies de 
l'information, et ce au rythme des besoins à combler.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1187438001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0457 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver un projet de convention de collaboration et de visibilité entre la Ville de Montréal et 

Co-operators Group Limited et d'accepter un soutien financier de 57 487,50 $, taxes incluses, en 
provenance de cette firme pour couvrir une partie des frais inhérents à la tenue du Congrès mondial 
ICLEI 2018; 

 
2 - d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1174864004  
 

____________________________ 
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CE18 0458 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver un projet d'entente triennale entre le ministre de l'Immigration, de la Diversité et de 

l'Inclusion (MIDI) et la Ville de Montréal, établissant les modalités d'implication des parties 
relativement au versement d'un soutien financier de 12 000 000 $ à la Ville aux fins de planifier, de 
mettre en œuvre et de soutenir des projets visant l'intégration des nouveaux arrivants et des 
personnes immigrantes, couvrant la période du 1er avril 2018 au 31 mars 2021 - Entente MIDI-Ville 
(2018- 2021); 

 
2 - d'autoriser un budget additionnel de dépense équivalent au revenu additionnel correspondant de 

12 000 000 $ à affecter pour la réalisation de ladite Entente, conformément aux informations 
financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1185970002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0459 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver un projet d'entente entre la Corporation de l'École Polytechnique de Montréal et la Ville de 
Montréal auquel interviennent le chercheur principal du Département de génie civil, géologique et des 
mines de Polytechnique et des co-chercheurs universitaires relativement au projet « COLITREND : 
Monitoring E. coli dynamics at high temporal resolution in Canadian drinking water supplies using 
autonomous online measurement technology », définissant les conditions et modalités de réalisation du 
projet.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.029 1180423001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0460 
 
 
Attendu que la mise en oeuvre de l'entente-cadre Réflexe Montréal sur le statut particulier de la 
métropole prévoit le transfert à la Ville de Montréal de responsabilités en habitation et des budgets 
afférents; 
 
Attendu que ce transfert requiert une entente administrative pour en établir les modalités; 
 
Attendu que la Société d'habitation du Québec et la Ville de Montréal ont convenu d'une entente et 
d'annexes techniques; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
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d'approuver le projet d’entente entre la Société d’habitation du Québec et la Ville de Montréal concernant 
le transfert des budgets et la responsabilité en habitation, dans le cadre de la mise en œuvre de 
l’Entente-cadre Réflexe Montréal reconnaissant le statut particulier de la métropole. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.030 1180640001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0461 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

1 - d'approuver le projet de bail par lequel la Ville loue de 3928446 Canada inc., pour une période de 10 
ans à compter du 1er novembre 2018, des espaces au 4e étage de l’immeuble sis au 5800, rue Saint-
Denis, d'une superficie d'environ 17 750,78 pieds carrés, à des fins de bureau, pour un loyer total de 
3 732 167,84 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de bail;  

2 - d’autoriser une dépense de 2 407 576,50 $, taxes incluses, pour les travaux d’aménagement et les 
contingences payables à 3928446 Canada inc.; 

3 - d’autoriser une dépense de 931 169,88 $, taxes incluses, en incidence; 

4 - d'autoriser un virement de crédit de 54 652,19 $, net des ristournes de taxes, en provenance du 
budget de dépenses contingentes imprévues d'administration vers le Service de la gestion et de la 
planification immobilière et d'imputer la dépense en 2018, conformément aux informations financières 
inscrites au dossier décisionnel ; 

5 - d’ajuster, pour les années 2019 et suivantes, la base budgétaire du Service de la gestion et de la 
planification immobilière conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 

6 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.031 1184069001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0462 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver un projet de contrat de location avec la Société du palais des congrès de Montréal pour 

la tenue du Congrès mondial ICLEI 2018 au Palais des congrès de Montréal, pour une somme 
maximale de 276 786,50 $, taxes incluses, comprenant une somme estimée à 143 718,75 $, taxes 
incluses, pour couvrir les services additionnels requis (frais afférents à l’audiovisuel, téléphonie et 
connectivité, entretien); 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.032 1187731002  

____________________________ 
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CE18 0463 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 

2- d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville acquiert de Tour TDC Développements inc. un 
immeuble avec bâtiments dessus érigés, situé au 1300 à 1304, 1306 à 1308, 1314 à 1316, 1320 à 
1326 et 1330, rue Saint-Antoine Ouest, dans l'arrondissement de Ville-Marie, constitué des lots 
1 852 902, 1 852 904, 1 852 912, 1 852 913, 1 852 914, 1 854 163, 1 854 164, 1 854 165 et 
1 854 166 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, aux fins de construction de 
logements sociaux et communautaires ou abordables, pour la somme de 5 550 000 $, plus les taxes 
applicables, selon les termes et conditions stipulés au projet d'acte;  

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

4- d'autoriser le greffier de la Ville, aux termes de la résolution à être adoptée, à signer tout projet d'acte 
de vente substantiellement conforme à l'entente-cadre Quad Windsor signée le 21 juin 2017 
(CG17 0263).  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.033 1171368004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0464 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 20 000 $ au Conseil québécois du commerce de 

détail (CQCD) afin d’appuyer la tenue de l'événement « Hop! Le Sommet du commerce de détail » du 
20 au 21 mars 2018; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.034 1184300001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0465 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder, à même le budget de fonctionnement du Bureau de développement durable, un soutien 

financier non récurrent de 40 000 $ au Conseil régional de l'environnement de Montréal pour 
l’organisation du Gala de reconnaissance en environnement et développement durable de Montréal, 
qui se tiendra le 24 avril 2018;  
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2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 
conditions de versement de ce soutien financier; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.035 1177814001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0466 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
 
1- d'accorder aux firmes ci-après mentionnées, plus bas soumissionnaires conformes pour chacun des 

secteurs indiqués, les contrats pour la fourniture de services de gestion des brigades de propreté, 
dans les arrondissements de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, du Plateau-Mont-Royal, du 
Sud-Ouest et de Ville-Marie, pour une période de 24 mois, aux prix de leur soumission, soit pour les 
sommes maximales indiquées en regard de chacune d’elles, taxes incluses, conformément aux 
documents de l’appel d'offres public 18-16704; 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.036 1187286001  
 

____________________________ 
 

Firmes Secteurs Montant 
(taxes incluses) 

Services d’entretien Alphanet inc. Service de gestion des brigades de 
propreté - secteur 1 - (Ville-Marie) 

1 655 988,84 $ 

Services d’entretien Alphanet inc. Service de gestion des brigades de 
propreté - secteur 2 -(Le Plateau-Mont-
Royal) 

1 213 170,21 $ 

GDI Services (Québec) S.E.C. Service de gestion des brigades de 
propreté - secteur 3 - (Le Sud-Ouest et 
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce) 

1 369 623,59 $ 
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CE18 0467 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de déclarer le conseil de Ville compétent, pour une période de deux ans, afin de fixer le montant des 
amendes pour des infractions en matière de stationnement et d'immobilisation des véhicules sur le 
réseau local de voirie, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du 
Québec. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1170414003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0468 
 
 
Vu la résolution CA18 08 0153 du conseil d'arrondissement de Saint-Laurent en date du 6 mars 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le greffier à émettre une attestation de non-objection en vertu de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (RLRQ., c. Q-2), en vue du branchement au réseau municipal de la Ville de Montréal 
d'un réseau privé de conduites d'égout pluvial, dans le cadre de la construction d'un bâtiment multilocatif 
situé au 4305 rue Griffith, dans l’arrondissement de Saint-Laurent. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1182565001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0469 
 
 
En conformité avec l'article 4 f) des lettres patentes de la Société d'habitation et de développement de 
Montréal (SHDM); 
 
Attendu que l'investissement de la part de la SHDM pour la réalisation du projet de rénovation majeure 
est supérieur à 1 M$;  
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser la réalisation du projet de rénovation majeure de l’immeuble « Le Rudolphe-Clément » situé 
au 5699, boulevard De La Vérendrye.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1187653001  
 

____________________________ 
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CE18 0470 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'approuver le programme d'activités 2018 des commissions permanentes du conseil municipal ci-après : 
 
1 - Commission sur la culture, le patrimoine et les sports 
 

 Projet de plan d'action 2018-2028 du Plan directeur du sport et du plein air urbains; 
 
2 - Commission sur le développement économique et urbain et l'habitation 
 

 Étude de l’évolution des hausses de loyers pour les commerçants, leurs conséquences sur 
l’économie de Montréal et les solutions pour les limiter (CM14 0948); 

 
 Motion concernant l’implantation d’un méga centre commercial à l’angle des autoroutes 15 et 40, 

à Ville Mont-Royal (CM15 0372, CM15 1290 et CM16 1018); 
 

 Consultation - Économie collaborative et hébergement touristique résidentiel à court terme - Le 
phénomène Airbnb - Quel encadrement est souhaitable pour Montréal ? 

 
 Consultation - Les facteurs de vitalité et d'attractivité des artères commerciales montréalaises, 

l'angle du prix, de la vacance et du bail des locaux commerciaux; 
 
3 - Commission sur le développement social et la diversité montréalaise 
 

 Déclaration contre l'intimidation sous toutes ses formes (CM16 0174) et Motion de l'opposition 
officielle sur la prévention de l'intimidation (CM16 0268); 

 
 Motion pour la création de mesures d'hébergements d'urgence et d'accès aux ressources pour 

les personnes en situation d'itinérance dans les arrondissements périphériques (CM18 0113); 
 
4 - Commission sur l'eau, l'environnement, le développement durable et les grands parcs 
 

 Améliorer les connaissances, les techniques de traitement et la gestion des sols contaminés à 
Montréal; 

 
 Plan directeur de gestion des matières résiduelles de l'agglomération de Montréal; 

 
5 - Commission sur l’examen des contrats 
 

 Contrats soumis par le comité exécutif qui répondent aux critères d’examen définis par les 
résolutions CM11 0202 et CG11 0082; 

 
6 - Commission sur les finances et l'administration 
 

 Rapport annuel du Vérificateur général pour l'exercice terminé le 31 décembre 2017; 
 
 Programme triennal d’immobilisations 2019-2021; 

 
 Prévisions budgétaires 2019 et budgets des sociétés paramunicipales; 

 
7 - Commission sur l’inspecteur général 
 

 Étude des rapports de l’inspecteur général; 
 
8 - Commission de la présidence du conseil 
 

 Clarifier les responsabilités relatives à la sécurité des occupants de l’hôtel de ville et des visiteurs 
et modification de la résolution CM02 0246 à cette fin (CM14 0934); 

 
 Motion pour redonner mandat à la Commission de la présidence de revoir ses rapports 

précédents concernant le port de la cravate par les membres masculins du conseil municipal 
(CM17 1402); 

 
 Motion demandant un amendement au Code d'éthique et de conduite des membres du conseil de 

la Ville et des conseils d'arrondissement pour traiter des inconduites sexuelles (motion 
#MoiAussi) (CM18 0111); 
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 Consultation - Pour une participation citoyenne accrue des personnes issues de la diversité aux 

différentes sphères de la vie municipale montréalaise; 
 
9 - Commission sur le transport et les travaux publics 
 

 Identifier les enjeux et défis de l'arrivée éventuelle de la voiture autonome à Montréal 
(CM16 0628). 

 
 
De plus, les commissions permanentes peuvent également, par leur initiative, faire l'étude de tout autre 
sujet à l'intérieur de leur mandat.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1183430003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0471 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

d'approuver le programme d'activités 2018 des commissions permanentes du conseil d'agglomération ci-
après: 
 
Commission sur la culture, le patrimoine et les sports 
 

- Projet de plan d'action 2018-2028 du Plan directeur du sport et du plein air urbains; 
 
Commission sur le développement économique et urbain et l'habitation 
 

- Étude de l’évolution des hausses de loyers pour les commerçants, leurs conséquences sur 
l’économie de Montréal et les solutions pour les limiter (CM14 0948); 

 
- Motion concernant l’implantation d’un méga centre commercial à l’angle des autoroutes 15 et 40, 

à Ville Mont-Royal (CM15 0372, CM15 1290 et CM16 1018); 
 

- Consultation - Économie collaborative et hébergement touristique résidentiel à court terme - Le 
phénomène Airbnb - Quel encadrement est souhaitable pour Montréal ? 

 
- Consultation - Les facteurs de vitalité et d'attractivité des artères commerciales montréalaises, 

l'angle du prix, de la vacance et du bail des locaux commerciaux; 
 
 
Commission sur le développement social et la diversité montréalaise 
 

- Déclaration contre l'intimidation sous toutes ses formes (CM16 0174) et Motion de l'opposition 
officielle sur la prévention de l'intimidation (CM16 0268); 

 
- Motion pour la création de mesures d'hébergements d'urgence et d'accès aux ressources pour 

les personnes en situation d'itinérance dans les arrondissements périphériques (CM18 0113); 
 
Commission sur l'eau, l'environnement, le développement durable et les grands parcs 
 

- Améliorer les connaissances, les techniques de traitement et la gestion des sols contaminés à 
Montréal; 

 
- Plan directeur de gestion des matières résiduelles de l'agglomération de Montréal; 

 
Commission sur l’examen des contrats 
 

- Contrats soumis par le comité exécutif qui répondent aux critères d’examen définis par les 
résolutions CM11 0202 et CG11 0082; 
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Commission sur les finances et l'administration 
 

- Rapport annuel du Vérificateur général pour l'exercice terminé le 31 décembre 2017; 
 

- Programme triennal d’immobilisations 2019-2021; 
 

- Prévisions budgétaires 2019 et budgets des sociétés paramunicipales; 
 
Commission sur l’inspecteur général 
 

- Étude des rapports de l’inspecteur général; 
 
Commission sur le schéma d’aménagement et de développement de Montréal 
 

- Éventuelles modifications au schéma d’aménagement et de développement; 
 
Commission de la sécurité publique 
 

- La Stratégie de réorganisation du SPVM; 
 

- Le projet pilote des caméras portatives; 
 

- Le continuum de la force et les armes intermédiaires; 
 

- Les protocoles d'encadrement des manifestations; 
 

- Le Bilan annuel du Service de police de la Ville de Montréal; 
 

- Présentation du Rapport d'événement et de rétroaction. Inondations 2017; 
 

- La diversité des effectifs au Service de sécurité incendie de Montréal; 
 

- Rapport annuel des activités du Service de sécurité incendie de Montréal; 
 

- Les maladies professionnelles chez les pompiers; 
 
Commission sur le transport et les travaux publics 
 

- Identifier les enjeux et défis de l'arrivée éventuelle de la voiture autonome à Montréal 
(CM16 0628). 

 
De plus, les commissions permanentes peuvent également, par leur initiative, faire l'étude de tout autre 
sujet à l'intérieur de leur mandat.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1183430004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0472 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'adopter le Plan directeur du sport et du plein air urbains de Montréal;  
 
2- de confier à la Commission sur la culture, le patrimoine et les sports le mandat de tenir une 

consultation publique portant sur le projet de plan d'action.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1174815004  
 

____________________________ 
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CE18 0473 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de renouveler l'adhésion de la Ville de Montréal à l'organisme Les Arts et la Ville pour la période du 

1er janvier au 31 décembre 2018;  
 
2- d'autoriser le paiement de la cotisation 2018 à l'organisme Les Arts et la Ville de 13 000 $, sans 

taxes;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1187726004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0474 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d'agglomération la réponse 

du comité exécutif au rapport de la Commission sur le développement social et la diversité 
montréalaise et de la Commission sur la sécurité publique à la suite de l’examen public sur le Bilan 
des actions de l’agglomération de Montréal pour lutter contre le profilage racial et le profilage social 
2012-2016; 

 
2- de mandater le Service de la diversité sociale et des sports pour : 

 
- produire, en collaboration avec le Service de police de la Ville de Montréal, une déclaration de 

Montréal contre les profilages racial et social (R-2); 
 

- évaluer, avec les intervenants qui accompagnent les citoyens dans le processus de plainte pour 
motif de profilage, la possibilité d’offrir un tel service sur l’ensemble du territoire (R-27); 

 
3- de mandater le Service de police de la Ville de Montréal pour : 
 

- mesurer l’ampleur du phénomène des profilages social et racial et de mettre en place, dès 
l’année 2018, un système de collecte de données concernant l’appartenance raciale et sociale 
perçue et présumée des individus qui font l’objet d’une interpellation policière (R-3); 

 
- développer des indicateurs de performance dans son Plan stratégique en matière de profilage 

racial et social à venir, notamment en ce qui a trait aux plaintes en matière de profilage racial et 
social, aux comportements à risque de profilage racial et social (R-4); 

 
- divulguer les données anonymisées et les indicateurs de suivi dans le cadre de son nouveau plan 

stratégique en matière de profilage racial et social (R-5); 
 

- mettre en place des séances d’information, de formation et des outils visant à rappeler 
annuellement les principes d’égalité et de neutralité dans l’application de la loi et des règlements 
et l’utilisation de diverses tribunes pour réitérer l’importance accordée au traitement indifférencié 
(R-9); 

 
- mettre en place, avec le Bureau d’intégration des nouveaux arrivants à Montréal (BINAM), une 

campagne de valorisation de la diversité et ainsi contrer les préjugés et rumeurs pouvant affecter 
les citoyens d’origines diverses dans leur intégration économique et sociale (R-10); 

 
- poursuivre les activités de rapprochement entre le SPVM, les organismes communautaires et les 

communautés et privilégier les initiatives axées sur l’inclusion et l’égalité de traitement (R-15); 
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- s’assurer que l’implantation du Réseau de la sécurité soit consolidé et que chaque Poste de 

quartier (PDQ) participe à un comité local composé de partenaires, dont des organismes 
communautaires, afin de favoriser une cohésion sociale entre les diverses communautés du 
quartier (R-15); 

 
- s’assurer qu’au niveau corporatif, un comité stratégique est mis en place pour conseiller et 

soutenir la direction dans ses orientations, en lien avec les meilleures pratiques en prévention, en 
sécurité urbaine et en relation avec les citoyens (R-15); 

 
- évaluer la pertinence d’étendre les initiatives et formations menées par l’ESUP, l’EMRII et la RIC 

dans les arrondissements ou les villes liées où des besoins se font sentir (R-23); 
 

- produire un rapport annuel concernant la mise en œuvre du Plan stratégique en matière de 
profilage social et racial et présenter ce rapport en séance publique à la Commission de la 
sécurité publique (R-30); 

 
4- de mandater la Direction générale pour : 

 
- mandater une équipe de recherche indépendante pour développer des indicateurs pour détecter 

les comportements de profilages social et racial dans les autres entités administratives de 
Montréal, notamment : l’OMHM, le Service des ressources humaines, la STM, la cour municipale, 
etc. (R-6); 

 
- s’assurer que le SPVM et la STM procèdent à la révision de toutes leurs dispositions 

réglementaires et directives afin d’identifier si leur application concrète a pour effet d’induire des 
comportements de profilage (R-7); 

 
- s’assurer de la collaboration des services concernés et du commissaire aux personnes en 

situation d’itinérance afin de consulter des personnes en situation d’itinérance lorsque des projets 
d’aménagement urbain affectent les lieux fréquentés depuis longtemps par ces personnes (R-
16); 

 
- évaluer la mise en place de la mesure proposée de rendre les nominations des gestionnaires 

municipaux occupant des fonctions les plaçant en position d’autorité conditionnelle à des 
formations en matière de diversité (R-21); 

 
- que dorénavant, une brève présentation qui met en valeur l’apport de la diversité dans la fonction 

publique soit faite dans le cadre des rencontres d’accueil des nouveaux employés et que des 
initiatives soient citées en exemple (R-22); 

 
- assurer le suivi annuel du dossier des profilages racial et social (R-31); 

 
5- de mandater le Bureau des relations gouvernementales et municipales pour : 

 
- s’assurer auprès du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur et le ministère de la 

Sécurité publique que les étudiants en techniques policières et de l’École nationale de police du 
Québec soient formés sur la question des profilages racial et social et que cela fasse partie des 
compétences de base à acquérir (R-9); 

 
- faire des représentations auprès du gouvernement du Québec afin qu’il procède à un examen 

public des mécanismes de traitement des plaintes du Commissaire à la déontologie policière et 
de la CDPDJ afin de hausser le niveau de performance de ces deux organismes (R-26); 

 
6- de mandater le Service des communications pour :  

 
- s'assurer en tout temps d’une juste représentation de la diversité montréalaise dans les 

productions de photos ou de vidéos et dans la création d’illustrations (R-13);  
 
7- de mandater le Service des ressources humaines afin de revoir le contenu des sessions de formations 

offertes sur la communication interculturelle et les accommodements raisonnables ainsi que sur la 
gestion de la diversité pour y inclure des éléments sur la diversité dans les quartiers et sur les 
profilages racial et social (R-18); 

 
8- de mandater le Service des affaires juridiques pour produire un avis relatif à la possibilité de créer un 

poste de conseiller à l’éthique policière, indépendant du SPVM, qui pourrait répondre aux questions 
de policiers témoins de profilage social ou racial par un collègue, et ce en toute confidentialité (R-28); 
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9- de mandater le Service du greffe pour accompagner la Commission de la présidence du conseil dans 

sa révision du Code d’éthique des élues et élus municipaux pour inclure des balises sur les profilages 
social et racial (R-29).  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1183430002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0475 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser un virement budgétaire de 138 100 $ en provenance des dépenses contingentes 

imprévues d'administration vers le Service des infrastructures, de la voirie et des transports pour le 
financement d’un poste temporaire d’agent de bureau et d’un poste temporaire d’inspecteur au sein 
du Bureau d’intégration et de coordination, pour l’année 2018, avec un ajustement de la base 
budgétaire de 138 100 $ pour les années subséquentes; 

 
2- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1186014001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0476 
 
 
Vu la résolution CA18 10 064 du conseil d'arrondissement de Montréal-Nord en date du 7 mars 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accepter la demande d'indemnisation évaluée approximativement à 308 817,16 $, net, à même le 

fonds d'auto-assurance de la Ville de Montréal pour la réparation des dommages causés par le feu 
au chalet du parc Ottawa, situé au 10341, avenue Lausanne; 

 
2- d’autoriser un virement budgétaire provenant du budget corporatif de dépenses contingentes prévu à 

cette fin; 
 
3- d’imputer cette dépense, après avoir effectué le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1183848010  
 

____________________________ 
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CE18 0477 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et présentation, le règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement autorisant la démolition de deux bâtiments ainsi que la 
construction et l’occupation, à des fins résidentielles, pour des personnes ayant besoin d’aide et 
d’hébergement, d’un bâtiment sur le lot 2 317 486 et une partie du lot adjacent 1 885 486 du cadastre du 
Québec (RCG 17-033) », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1185237018  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0478 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement fixant le montant des amendes à l'égard des infractions en matière de stationnement ou 
d'immobilisation des véhicules », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1170414004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0479 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement intérieur particulier du comité exécutif sur la délégation du 
pouvoir de conclure certains contrats dans le cadre du Congrès mondial ICLEI 2018 » 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1180696001  
 

Règlement RCE 18-002 
 

____________________________ 
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CE18 0480 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement autorisant un emprunt de 7 000 000 $ afin de financer les travaux de réaménagement du 
square Viger », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1171701007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0481 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et présentation, le règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 46 000 000 $ afin de financer le projet de développement 
des installations du SPVM dans l'immeuble situé au 10351, rue Sherbrooke Est », et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1187782001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0482 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’approuver la nomination de M. Olivier Hernandez au poste de directeur - Planétarium dans la 

classe salariale FM 10 (111 766 $ - 139 713 $ - 167 659 $) à compter du 1er mai 2018 pour une durée 
indéterminée, conformément à l'article 10.2.2 de la Politique de dotation et de gestion de la main 
d'œuvre de la Ville de Montréal et à l'article 5 des Conditions de travail des cadres de la Ville de 
Montréal; 

 
2 - d’autoriser le directeur général à signer le contrat de travail pour et au nom de la Ville. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1186991001  
 

____________________________ 
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CE18 0483 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

de nommer madame Louise-Hélène Lefebvre, à titre de directrice de service - Grands parcs, 
verdissement et Mont-Royal, dans classe salariale FM 11 (121 904 $ - 152 383 $ - 182 861 $), à compter 
du 16 avril 2018, pour une durée indéterminée, conformément à l'article 10.2.2 de la Politique de dotation 
et de gestion de la main d'œuvre de la Ville de Montréal et à l'article 5 des Conditions de travail des 
cadres.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.002 1185904006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0484 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d’agglomération, le rapport 
annuel d'activités du Comité de vérification élargi de la Ville de Montréal pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2017.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1185330001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0485 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte de la disposition, à titre gratuit, des biens meubles inutilisés à RENAISSANCE 
MONTRÉAL INC., le tout d'une valeur approximative de 1 000 $, afin que l'organisme procède à leur 
réemploi. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1183168001  
 

____________________________ 
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CE18 0486 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de pendre acte de la disposition, à titre gratuit, des biens meubles inutilisés à RENAISSANCE 
MONTRÉAL INC., le tout d'une valeur approximative de 5 000 $, afin que l'organisme procède à leur 
réemploi.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.003 1187820001  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 10 h 25 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 0427 à CE18 0486 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 28 mars 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCE : 
 

Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
 

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Mme Aline Marchand, chargée de dossiers 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Alain Marcoux, Directeur général 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 
 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 0487 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
  
d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 28 mars 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 0488 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver l'entente tripartite entre la ministre responsable de la Protection des consommateurs et de 
l'Habitation, la Société d'habitation du Québec et la Ville de Montréal relative à l’octroi d’une subvention 
de 22 182 000 $ pour le financement de projets d'habitation dans le cadre du programme AccèsLogis 
Québec, en application de l'Entente relative au transfert des budgets et de la responsabilité en habitation 
émanant de l'Entente Réflexe Montréal;   
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser le budget additionnel de revenus et de dépenses équivalant à la subvention attendue de 

22 182 000 $ pour le financement de projets d'habitation dans le cadre du programme AccèsLogis 
Québec, en application de l'Entente relative au transfert des budgets et de la responsabilité en 
habitation émanant de l'Entente Réflexe Montréal; 

2 - d’imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1180640002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0489 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver un projet d'entente avec la ministre du Développement durable, de l'Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques relatif à l'octroi d'une subvention de 75 M$ pour la mise en 
œuvre d'un programme d'aide à la réhabilitation des terrains contaminés spécifique au territoire de la Ville 
de Montréal; 
 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser, en 2018, un budget additionnel de revenus et de dépenses équivalent à la subvention de 

75 M$ de la ministre du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques dans le cadre de la mise en œuvre d'un programme d'aide à la 
réhabilitation des terrains contaminés spécifique au territoire de la Ville de Montréal; 

 
2 - d’imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1186814001  
 

____________________________ 
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CE18 0490 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver un projet de convention d'aide financière de 20,5 M$ avec le Ministre responsable de la 
région de Montréal pour le développement de l'îlot central du site du Technopole Angus; 
 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses équivalent à la subvention attendue de 

20, 5 M$ du Ministre responsable de la région de Montréal pour le développement de l'îlot central du 
site du Technopole Angus; 

 
2 - d’imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1186814002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0491 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver le Plan économique conjoint Ville de Montréal - Ministère de l'Économie, de la Science et 

de l'Innovation (MESI); 
 
2 - d'approuver le projet de convention d'aide financière de 150 M$ entre le MESI et la Ville, pour la mise 

en œuvre de la stratégie de développement économique de la Ville de Montréal. 
 
de recommander au conseil d'agglomération :  
 
1 - d'autoriser un budget additionnel de dépense équivalent au revenu additionnel de l’aide financière 

attendue de 150 M$ pour la mise en œuvre de la stratégie de développement économique de la Ville 
de Montréal; 

2 - d’imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1187030001  
 

____________________________ 
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CE18 0492 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de donner un accord de principe au non renouvellement de l'entente de gestion entre la Ville et 
Technoparc Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1180191002  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 8 h 40 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 0487 à CE18 0492 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 4 avril 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCES : 
 

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Alain Marcoux, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 
 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
CE18 0493 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 4 avril 2018, en y retirant les articles 
12.001 à 12.006 et 30.006. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 0494 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, d'une durée de 5 ans, avec deux options de prolongation de 12 mois 

chacune, pour la fourniture de casques de combat incendie de marque Bullard, modèle PX Re-Track 
incluant des accessoires;  

2 - d'accorder au seul soumissionnaire Équipements incendies C.M.P. Mayer inc., ce dernier ayant 
présenté une soumission conforme, le contrat à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16523 et au tableau de prix reçus joint au 
dossier décisionnel;  

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget de fonctionnement du Service de 
sécurité incendie de Montréal, et ce au rythme des besoins à combler.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1183838001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0495 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder à Nortrax Québec inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture de 

deux rétrocaveuses (tracteurs chargeurs) avec accessoires, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 460 796,13 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 18-16643 et au tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel; 

2 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1184922004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0496 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire, La Boutique du Plongeur (Triton) ltée, ce dernier ayant présenté 

une soumission conforme, le contrat pour la fourniture de services d'entretien et de réparation de 
compresseurs et des stations de remplissage pour la gestion de l'air respirable pour le Service de 
sécurité incendie de Montréal, pour une période de 36 mois avec deux options de renouvellement de 
12 mois, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 308 723,28 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16525; 
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1182645001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0497 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, pour une durée de 3 ans, avec Attaches Châteauguay inc., plus bas 

soumissionnaire conforme, pour la fourniture et l'installation, sur demande, de bennes fixes en 
aluminium sur des châssis de camions fournis par la Ville, aux prix unitaires de sa soumission, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16682; 

 
2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service du matériel roulant et des 

ateliers, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1186859002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0498 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder à Transport Mélimax inc, plus bas soumissionnaire conforme, deux contrats pour la 

fourniture et le transport de conteneurs pour une durée de 19 mois, pour les deux arrondissements et 
pour les montants indiqués ci-après, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 18-16710 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel;  

Arrondissements Montant (taxes incluses) 

Le Plateau Mont-Royal      155 105,47 $ 

Villeray–St-Michel–Parc-Extension      158 623,54 $ 

    TOTAL :  313 729,01 $ 
 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1184730002  
 

____________________________ 
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CE18 0499 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes pour chacun des lots 

mentionnés en regard de leur nom, le contrat pour la fourniture de 24 véhicules légers, aux prix de 
leur soumission, soit pour les sommes maximales indiquées en regard de chacune d'elles, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16653; 

Firmes       Articles       Montant (taxes incluses) 

Laurier Station Chevrolet 
Buick GMC inc. 

Lot 1 
5 véhicules légers de marque 
Chevrolet 

139 959,07 $ 

Automobiles A. Gosselin inc. 
Lot 2 
8 véhicules légers de marque Dodge 
et Jeep 

253 626,80 $ 

Fortier auto (Montréal) ltée  
Lot 3 
11 véhicules légers de marque Ford 

444 772,34 $ 

 
2- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1184922005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0500 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 1 302 377,36 $, taxes incluses, pour les travaux de mise 

aux normes du Centre Etienne-Desmarteau, dans l’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, 
dans le cadre du contrat accordé à Groupe Axino inc. (CM17 0158), majorant ainsi le montant total 
du contrat de 14 977 339,62$ à 16 279 716,98 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1180765001  
 

____________________________ 
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CE18 0501 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 9 358 087,07 $, taxes incluses, pour des travaux de conduite d'eau, de 

voirie, d’éclairage et de feux de circulation dans la rue Notre-Dame, de la rue Frontenac à l'avenue 
Bourbonnière, dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant; 

 
2 - d'accorder à Environnement routier NRJ inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 8 339 793,08 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 336301; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1187231004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0502 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 6 627 615,79 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie dans les 

arrondissements du Plateau-Mont-Royal, de LaSalle et de Verdun (PCPR 2018), comprenant tous les 
frais incidents, le cas échéant; 

 
2 - d'accorder à Eurovia Québec construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 6 331 615,79 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 405524; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1187231005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0503 
 
 
Vu la résolution CA18 12 074 du conseil d'arrondissement d'Anjou en date du 13 mars 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 5 036 587,86 $, taxes incluses, pour les travaux relatifs à la 

reconstruction des infrastructures de l'avenue Saint-Donat, entre l'avenue Chénier et la limite de 
l'arrondissement d'Anjou ainsi que les places Saint-Donat Nord et Sud de l'arrondissement d'Anjou, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 
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2 - d'octroyer à Les Excavations Super inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 4 937 831,23 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 2018-01-TR; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1187715001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0504 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à Groupe Lefebvre MRP inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 

réalisation des travaux de réfection de la dalle et de la fosse à neige à l'aréna Ahuntsic, aux prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 313 364,36 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 5940;  

 
2- d'imputer cette dépense après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1180765002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0505 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

de résilier le contrat accordé à 9052-1170 Québec inc. (Le Groupe Vespo) (CE17 0871) relatif à la 
réalisation, dans le cadre du projet Bonaventure, de travaux d'égout et de voirie, dans la cour de voirie 
située entre les rues de Nazareth et de La Commune Ouest, accordé à la suite de l’appel d’offres public 
214724 et de ratifier la lettre envoyée à l’entrepreneur à cet effet.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1181009003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0506 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 9 648 531 $, taxes incluses, pour des travaux d'égout, de conduite d'eau, 

de voirie, d’éclairage et de feux de circulation dans l’avenue Van Horne, du boulevard Décarie à la 
rue Victoria, dans l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, comprenant tous les 
frais incidents, le cas échéant; 
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2 - d'accorder à Groupe TNT inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 8 980 000 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 223901; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1187231001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0507 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un contrat de services professionnels à Simo Management inc. pour l'inspection de puits 

d'accès par caméra 360 degrés dans le cadre de projets de construction, de reconstruction ou de 
modifications du réseau souterrain de la Commission des services électriques de Montréal (CSEM), 
pour une somme maximale de 287 419,51 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel 
d’offres public 1666; 

 
2- d'autoriser le président de la CSEM à signer le projet de convention pour et au nom de la Ville; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1186850007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0508 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver le projet d'entente de gestion pour la phase de conception-construction du projet de corridor 
du nouveau pont Champlain entre la Ville de Montréal et Sa Majesté la Reine du Chef du Canada visant 
à déterminer les obligations et les modalités de gestion entre la Ville et le Canada, pendant cette phase 
du projet sur les immeubles, ainsi qu'à prévoir les modalités de collaboration et de transfert des 
responsabilités des Infrastructures conçues, construites et transférées (CCT) à la Ville.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1186310001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0509 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet d'entente d'entraide mutuelle, par lequel la Ville de Montréal et la Ville de Laval 

souhaitent s'engager l'une envers l'autre dans un programme prévoyant l'assistance réciproque de 
leur service d'incendie respectif.  De plus, le projet de protocole d'entente prévoit que la Ville de 
Montréal prêtera également à la Ville de Laval son service d'Équipes spécialisées;  
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2- d'autoriser un budget additionnel de dépenses équivalent aux revenus additionnels tel que stipulé à 
l'entente;  

 
3- d'imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1180741002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0510 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et l’Office des congrès et du Tourisme du 
Grand Montréal inc. (Tourisme Montréal) établissant les conditions et modalités de la participation de la 
Ville au « Passeport Montréal » pour la période allant jusqu’au 31 mars 2019.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1186157001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0511 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet de 1ère convention de renouvellement du bail par lequel la Ville loue de 3179362 

Canada inc., pour une période de cinq ans, à compter du 1er juillet 2018, un espace locatif sur le toit 
de l'immeuble situé au 6600 route Transcanadienne, à Montréal pour les besoins de 
radiocommunication de la Ville, moyennant un loyer total de 104 052,40 $, taxes incluses, le tout 
selon les termes et conditions prévus au projet de convention;  

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1186025002  
 

____________________________ 
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CE18 0512 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet de dixième convention de modification du bail par lequel la Ville loue de Place 

Versailles inc., des espaces à bureaux situés à la Place Versailles, au 7275, rue Sherbrooke Est, 
d'une superficie de 54 991 pieds carrés, pour une période de 6 mois, à compter du 1er janvier 2019, 
et utilisés pour les besoins du Service de police de la Ville de Montréal, moyennant une dépense 
totale de 673 123,46 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de 
convention;  

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1184565003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0513 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 1000 $ au Comité interuniversitaire urbain pour contribuer aux frais 

engagés lors de l'organisation de son événement tenu à Montréal, du 15 au 17 mars 2018, sous le 
thème « Villes saturées »;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1181128001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0514 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 5 000 $ au Conseil des métiers d'art du Québec, dans le cadre du 

budget de fonctionnement, pour l’organisation d'une exposition et de conférences pour l'événement 
Maestria : Les rendez-vous d'architecture et du patrimoine, qui ont eu lieu au Marché Bonsecours, du 
15 au 17 mars 2018; 

 
2- d'approuver un projet de protocole d'entente entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant 

les modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1183643001  
 

____________________________ 
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CE18 0515 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 20 000 $, pour l'année 2018, au Centre international pour la 

prévention de la criminalité pour la réalisation d'activités d'accompagnement et de soutien aux 
actions locales en matière de sécurité urbaine et de prévention, dans le cadre, à parts égales, du 
budget du Service de la diversité sociale et des sports (SDSS) et de celui du Service de police de la 
Ville de Montréal (SPVM);  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1183381001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0516 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier supplémentaire de 12 000 $ à Église anglicane Emmaüs, faisant aussi 

affaire sous La Porte ouverte / The Open Door afin de prolonger la durée du projet au 31 mars 2018 
(CE17 1079), dans le cadre de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d'initiatives 
sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité (2013-2018); 

 
2- d'approuver un projet d’addenda 1 modifiant la convention intervenue entre la Ville et cet organisme;  
  
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1176794010  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0517 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder un soutien financier non récurrent de 2 500 $ à Academos Cybermentorat pour 

l’organisation de la 20e édition du défi OSEntreprendre, volet Entrepreneuriat étudiant pour la région 
de Montréal et l'octroi de deux bourses coup de coeur;  

 
2- d'approuver un projet de protocole d’entente entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités 

et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel;  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1186352002  
 

____________________________ 
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CE18 0518 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 10 000 $ à Le Centre international de documentation et 

d'information haïtienne, caraïbéenne et afro-canadienne (CIDIHCA), pour l'année 2018, pour la 
réalisation de la 19e édition de la « Semaine d'actions contre le racisme » du 21 au 31 mars 2018;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1184005001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0519 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 95 000 $ à l'Institut de recherche en biologie végétale (IRBV) 

relativement au financement de ses activités pour l'année 2018;  
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1182912001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0520 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 21 700 $ à Bois Public pour la transformation des billots de frênes 

provenant de l’abattage des frênes dépérissants dans les parcs du Mont-Royal et Tiohtià:ke 
Otsira'kéhne en planches séchées, planées et prêtes à être utilisées dans des projets d’ébénisterie; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d’autoriser la directrice par intérim du Service des Grands parcs, du Verdissement et du Mont-Royal, 

à signer ladite convention pour et au nom de la Ville de Montréal; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1184107005  
 

____________________________ 
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CE18 0521 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent totalisant la somme de 291 094 $ aux organismes ci-

après désignés et au montant indiqué en regard de chacun d'eux, pour la réalisation de murales dans 
le cadre du Programme d'art mural - volet 2;  

 
Arrondissements Organismes Projets retenus Nombre de 

murales à être 
réalisées 

Montant de la 
contribution 

octroyé 

Ahuntsic-Cartierville Prévention du crime Embellir mon quartier  1 22 000 $ 

Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-
Grâce 

Centre communautaire 
NDG 

Les Racines de St-
Raymond | The Roots 
of St Raymond 1 

10 300 $ 

Lachine Maison des Jeunes de 
l'Escalier (MJE) 

Appartenance 
Lachine Est 1 

26 525 $ 

Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve 

La Table de quartier 
Hochelaga-
Maisonneuve 

Murale École Baril 

1 

15 785 $ 

Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve 

Y'a Quelqu'un l'aut'bord 
du mur (YQQ)-Éco-
quartier Mercier-
Hochelaga-
Maisonneuve 

Ruelle Ohaha 

1 

8 770 $ 

Rosemont–La 
Petite-Patrie 

SODER Ruelles vertes 2018 
10 

25 000 $ 

Saint-Laurent Kolab Murale 360 degrés du 
chalet du Parc Poirier 1 

12 832 $ 

Sud-Ouest MU Revitalisation urbaine 
- Axe Notre-Dame 1 

35 000 $ 

Sud-Ouest MU Hommage à Daisy 
Peterson Sweeney 1 

25 000 $ 

Sud-Ouest Convention 
internationale de la 
culture urbaine  

Lives of the South 
West - École James 
Lyng 1 

20 000 $ 

Verdun Kolab Murale emblématique 
de Verdun phase 2 1 

19 450 $ 

Verdun MU Murale pour le 
secteur Dupuis-
Hickson 1 

20 000 $ 

Ville-Marie Société écocitoyenne 
de Montréal 

Du vert à l'art dans 
les ruelles de Sainte-
Marie 1 

16 197 $ 

Ville-Marie MU Murale pour la 
Maison du 
développement 
durable 1 

6 250 $ 

Ville-Marie Festival Montréal en 
Arts 

Montréal en murales 
1 

5 235 $ 

Ville-Marie MU Hommage à Alanis 
Obomsawin 1 

11 250 $ 

Villeray–Saint-
Michel–Parc-
Extension 

Kolab La Voie lactée 

1 

11 500 $ 

Total 26 291 094 $ 

La contribution de l'arrondissement de Ville-Marie pour les 4 projets retenus dans le volet 2 s'élèvera à 
38 932 $. 
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2- d’approuver les projets de convention entre la Ville et chacun des organismes suivants, soit la 
Société Écocitoyenne de Montréal, MU, S.P.D.A.C inc. / Festival Mtl en arts, Kolab, Convention 
internationale de la culture urbaine, Société de développement environnemental de Rosemont 
(SODER) inc., Y’a QuelQu’un l’aut’bord du mur (YQQ)- Éco-quartier Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve, Table de quartier Hochelaga-Maisonneuve, Maison des jeunes L’Escalier de Lachine, 
Conseil communautaire Notre-Dame-de-Grâce, Prévention du crime Ahuntsic-Cartierville; 

 
3- d’autoriser la directrice du Service de la concertation des arrondissements à les signer pour et au 

nom de la Ville de Montréal; 
 
4- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1187286002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0522 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 40 518,15 $ à L’Atelier circulaire pour l'acquisition et l'installation 

de mobilier spécialisé et d'équipement liés à la pratique artistique pour les ateliers de production, de 
sérigraphie et l'atelier numérique, dans le cadre de l'Entente sur le développement culturel de 
Montréal - Programme Équipements - Aide d'urgence;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.029 1181654002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0523 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 38 738,94 $ au Musée du Château Ramezay pour la manutention 

et le transport de sa collection dans le cadre de l'Entente sur le développement culturel de Montréal - 
Programme Équipements - Aide d'urgence;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.030 1181654001  
 

____________________________ 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 4 avril 2018 à 8 h 30 
 

14 

 
CE18 0524 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier totalisant 50 000 $, pour l’année 2018, aux organismes ci-après pour 

les montants indiqués en regard de leur nom, dans le cadre du Fonds de soutien aux vitrines et 
marchés culturels et créatifs : 

 
Organisme Contribution ($) % du soutien au budget total 

du projet 

Association des galeries d'art 
contemporain 

35 000 $ 6 % 

Mutek 15 000 $ 5 % 
 
2- d'approuver les projets de convention entre la Ville et ces organismes, établissant les modalités et 

conditions de versement de ces soutiens financiers; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.031 1181197002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0525 
 
 
Vu la résolution CA18 12 076 du conseil d'arrondissement d'Anjou en date du 13 mars 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le greffier de la Ville de Montréal à émettre une attestation de non objection à la délivrance de 
l’autorisation requise par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques (MDDELCC) en vue du branchement au réseau municipal de la Ville de 
Montréal d’un réseau privé de conduites d’égout pluvial, dans le cadre du projet de construction d'un 
bâtiment industriel au 8485, rue Jules-Léger.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1187715005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0526 
 
 
Vu les dispositions de l'article 91 de la Loi sur les services préhospitaliers d'urgence (RLRQ, chapitre S-
6.2); 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au gouvernement du Québec la nomination de M. Alex Norris, conseiller de ville et 
président de la Commission de la sécurité publique, à titre de représentant de la Ville de Montréal au 
conseil d'administration de la Corporation d'Urgences-Santé, pour un mandat se terminant à la date de 
l'assermentation des membres du conseil de la Ville de Montréal à la suite de l'élection générale de 
novembre 2021, en remplacement de Mme Anie Samson.  
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Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1182904001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0527 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser une dépense spéciale non récurrente totalisant la somme de 760 993,65 $, répartie également 
entre les arrondissements de LaSalle, de Verdun, de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, de Saint-
Léonard et de Saint-Laurent pour des projets de verdissement d'emprises de lignes aériennes de 
transport d'électricité. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1186620001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0528 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser une dépense de 2 500 $ à même le budget de fonctionnement 2018 pour remettre au 
récipiendaire du Prix Ville intelligente et inclusive, dans le cadre du Coopérathon. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1185890001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0529 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser la Ville de Montréal à s'associer à titre de partenaire des 97e assises annuelles de l'Union 

des municipalités du Québec qui se tiendront à Gatineau du 16 au 18 mai 2018 et une dépense de 
16 500 $ à cet effet; 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1184784002  
 

____________________________ 
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CE18 0530 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser un virement budgétaire de 90 000 $ pour l'année 2018, en provenance des dépenses de 
contingentes imprévues d'administration, vers le Service du matériel roulant et des ateliers pour le 
financement de l'implantation de projets d'aménagement d'ateliers mécaniques et spécialisés selon la 
méthode 5S.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1181081004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0531 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement autorisant un emprunt de 42 000 000 $ pour le financement de travaux de réfection, de 
remplacement et de réaménagement de structures routières », et d’en recommander l’adoption à une 
séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1183690001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0532 
 
 
Vu la résolution CA18 170067 du conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 
en date du 12 mars 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et présentation, le règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement d'agglomération sur la subvention à la modification du 
raccordement du service électrique de certains immeubles commerciaux (RCG 09-023) », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1183558008  
 

____________________________ 
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CE18 0533 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’approuver le contrat de travail à durée déterminée de Mme Catherine Fournier au Service de police 

de la Ville de Montréal (SPVM);  
 
2 - d’autoriser le directeur du Service de police de la Ville de Montréal à signer le contrat de travail pour 

et au nom de la Ville; 

3 - d’autoriser un virement budgétaire de 185 800 $ en provenance du budget des dépenses 
contingentes vers le budget de fonctionnement du SPVM.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1183885001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0534 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver la nomination de madame Gianina Mocanu à titre de directrice à la Direction centre 
d'expertise - espace de travail, au Service des technologies de l'information, dans la classe salariale 
FM10 (111 766 $ - 139 713 $ - 167 659 $), à compter du 4 avril 2018, et ce pour une durée indéterminée, 
conformément à l'article 10.2.2 de la Politique de dotation et de gestion de la main-d’œuvre de la Ville de 
Montréal et à l'article 5 des Conditions de travail des cadres de la Ville de Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.002 1180283001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0535 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver le projet d'avenant modifiant le contrat de travail intervenu entre la Ville de Montréal et 

madame Line Carbonneau, directrice adjointe - normes professionnelles au Service de police de la 
Ville de Montréal (CE18 0352);  

2 - d'autoriser le directeur général à signer ce projet d’avenant pour et au nom de la Ville.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.003 1185904007  
 

____________________________ 
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CE18 0536 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver la nomination de monsieur Martin Pagé à titre de directeur à la Direction centre d'expertise - 
plateformes et infrastructure, au Service des technologies de l'information, dans la classe salariale FM10 
(111 766 $ - 139 713 $ - 167 659 $), à compter du 4 avril 2018, et ce pour une durée indéterminée, 
conformément à l'article 10.2.2 de la Politique de dotation et de gestion de la main-d’œuvre de la Ville de 
Montréal et à l'article 5 des Conditions et avantages des cadres de la Ville de Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.004 1180283002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0537 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de nommer madame Isabelle Cadrin, à titre de directrice générale adjointe au développement, dans la 
fourchette salariale FM 14 (158 204 $ - 197 749 $ - 237 295 $) à compter du 4 avril 2018, pour une durée 
indéterminée, conformément à l'article 10.2.2 de la Politique de dotation et de gestion de la main d'œuvre 
de la Ville de Montréal et à l'article 5 des Conditions de travail des cadres.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.005 1187520001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0538 
 
 
Vu la résolution CA18 19 0090 du conseil d'arrondissement de Lachine en date du 12 mars 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du rapport annuel 2017 du Musée de Lachine. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1186759003  
 

____________________________ 
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CE18 0539 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte de la réponse transmise par le greffier de la Ville, le 15 mars 2018, sur la recevabilité 
d'un projet de pétition, conformément à l'article 9 de l'annexe B du Règlement sur la Charte montréalaise 
des droits et responsabilités et sur le droit d'initiative (05-056). 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1183599001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0540 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du rapport mensuel des décisions déléguées concernant les transactions d'acquisition ou 
d'aliénation d'un immeuble (terrain), couvrant la période du 1er février 2018 au 28 février 2018, 
conformément au Règlement intérieur du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RCE 02-004).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.003 1184396002  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 9 h 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 0493 à CE18 0540 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
______________________________ 

 
 
 
______________________________ 

Sylvain Ouellet Yves Saindon 
Vice-président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 11 avril 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

  
ABSENCE : 
 

Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Alain Marcoux, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
CE18 0541 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 11 avril 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 0542 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 23 avril 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0543 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 26 avril 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0544 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire, Groupe Puresphera inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat pour les services de collecte, de transport et de traitement des 
appareils contenant des halocarbures provenant des écocentres et des cours de voirie, pour une 
période de 36 mois, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 846 184 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres public 18-16707; 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1187035001  
 

____________________________ 
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CE18 0545 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser d'une dépense additionnelle de 2 673 281,67 USD $, taxes incluses, 

(3 435 380,80 CDN $, taxes incluses) pour la transposition logicielle du système de répartition 
assistée par ordinateur (RAO) ainsi que pour le renouvellement du contrat d'entretien de l'ensemble 
des logiciels du système de la RAO du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), pour la 
période du 5 mai 2018 au 4 mai 2023, dans le cadre du contrat accordé à Northrop Grumman 
Systems International Trading inc. (CG09 0285), majorant ainsi le montant total du contrat de 
3 118 690 USD $ à 5 791 971,67 USD $, taxes incluses ;  

 
2 - d'approuver un projet d’avenant no 3 modifiant la convention intervenue entre la Ville de Montréal et 

Northrop Grumman Systems International Trading inc.;  
 

3 - d'autoriser un ajustement de la base budgétaire du Service des TI de 77 700 $ au net pour 2020, de 
94 600 $ au net pour 2021, ainsi qu'un ajustement récurrent de 112 200 $ au net à compter de 2022;  

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1180206001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0546 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 154 535,46 $, taxes incluses, pour la prolongation du contrat de 

fourniture d'un service d'entreposage de documents semi-actifs de la Direction du greffe, dans le 
cadre du contrat accordé à Docu-Dépôt inc. (CE13 0970), pour une période de 12 mois se terminant 
le 21 novembre 2019, comprenant tous les frais accessoires, le cas échéant, majorant ainsi le 
montant total du contrat de 714 777,54 $ à 869 313 $, taxes incluses; 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1184145001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0547 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 4 708 119,36 $, taxes incluses, pour la fourniture et l'installation des 

panneaux d'information électronique, dans le cadre du projet de jalonnement du stationnement, pour 
une période de 24 semaines, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  
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2- d'accorder à Néolect inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 3 796 870,45 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 17-16466; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1182968006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0548 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder à Métal Duquet (1994) inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

l'acquisition, la livraison et l'installation des équipements de services alimentaires au Biodôme de 
Montréal dans le cadre du projet Migration, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 619 201,77 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
17-16573; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1187575002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0549 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 520 455,90 $, taxes incluses, pour des travaux de 

préparation du site en vue du réaménagement du square Viger (îlots I et II) dans le cadre du contrat 
accordé à Ramcor Construction inc. (CG16 0336), majorant ainsi le montant total du contrat de 
2 619 152,93 $ à 3 139 608,83 $, taxes incluses;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1187900001  
 

____________________________ 
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CE18 0550 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 2 357 151,40 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie et de feux de 

circulation, dans la rue Notre-Dame Est, de la 39e Avenue à la 52e Avenue, dans l'arrondissement de 
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Construction Viatek inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 168 151,40 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 310301;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1187231002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0551 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 1 439 735,87 $, taxes incluses, pour des travaux de conduite d’eau et de 

voirie, dans le boulevard Pitfield et la voie de service de l’autoroute Transcanadienne, dans 
l'arrondissement de Saint-Laurent, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Meloche, Division de Sintra, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 

aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 334 235,87 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 304201;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1187231016  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0552 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 258 368,34 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie dans le chemin 

de la Côte-de-Liesse, d'un point à l'ouest de la Montée de Liesse à la rue Griffith, dans 
l'arrondissement de Saint-Laurent, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ;  

 
2 - d'accorder à Meloche, Division de Sintra, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 

aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 237 368,34 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 304401 ;  
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3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1187231017  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0553 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 9 342 184,63 $, taxes incluses, pour le réaménagement de la portion 

nord du square Dorchester, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  
 

2 - d'accorder à Ceveco inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 8 934 725,65 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 18-6210;  

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1187488002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0554 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 6 512 512,01 $, taxes incluses pour des travaux de voirie, dans 

l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie (PCPR 2018), comprenant tous les frais incidents, le 
cas échéant; 

 
2- d'accorder à Demix Construction, une division de Groupe CRH Canada inc., plus bas 

soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 6 166 512,01 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
405516; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1187231010  
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 11 avril 2018 à 8 h 30 
 

7 

CE18 0555 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 5 853 509,84 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d’eau secondaires par chemisage, dans diverses rues de la Ville de Montréal, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Demix Construction, une division de Groupe CRH Canada inc., plus bas 

soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 5 738 509,84 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
417610;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1187231011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0556 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 511 259,89 $, taxes incluses, pour des travaux d’égout dans le boulevard 

Cavendish, sous le pont d’étagement de l’autoroute Côte-de-Liesse, dans l'arrondissement de Saint-
Laurent, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ;  

 
2 - d'accorder à C.M.S. Entrepreneurs généraux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 456 259,89 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 409620 ;  

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1187231023  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0557 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 7 774 763,36 $, taxes incluses pour des travaux de conduite d'eau, de 

voirie et d'éclairage dans la rue Clark, de l'avenue Laurier à la rue de l'Arcade, dans l'arrondissement 
Le Plateau Mont-Royal, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ;  

 
2 - d'accorder à Les excavations Super inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 

aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 7 237 763,36 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 333002 ;  
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3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1187231013  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0558 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 3 892 074,08 $, taxes incluses, pour des travaux de conduite d’eau, de 

voirie et d’éclairage, dans l’avenue Des Ormeaux, de l’avenue Éric au boulevard de Châteauneuf, 
dans l'arrondissement d'Anjou, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Construction Bau-Val inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 3 765 000 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 336201;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1187231014  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0559 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 8 135 313,93 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d'eau secondaires par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Sanexen services environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat 

à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 7 965 313,93 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 417615 ; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1187231019  
 

____________________________ 
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CE18 0560 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 289 051,94 $, taxes incluses, pour les travaux d'installation d'un système 

de captation des gaz à la source et les travaux de mise aux normes aux casernes de pompiers 
numéros 5, 43 et 53, situées respectivement au 75, rue Ontario Est, dans l’arrondissement de Ville-
Marie; au 1945, rue Fleury Est, dans l’arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville et au 310, Beaurepaire 
Drive, Beaconsfield, dans la ville de Beaconsfield, comprenant tous les frais incidents, le cas 
échéant; 

 
2 - d'accorder à l’entreprise Trempo Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 267 640,68 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 5943; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1187541002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0561 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 1 870 572,49 $, taxes incluses, représentant 77,71 % du coût total du 

contrat pour des travaux d’égout, de conduite d’eau et de voirie dans la rue Lacordaire, de la rue 
Chauveau à la rue Sherbrooke dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Pavages D'Amour inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 164 564,19 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 335601 ; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1187231025  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0562 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 1 197 284,67 $, taxes incluses, pour le réaménagement des sentiers et 

terrasses du Jardin de Chine au Jardin botanique de Montréal, comprenant tous les frais incidents, le 
cas échéant ; 
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2 - d'accorder à SAHO Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 145 546,17 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public JA-00100-2T; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1185967001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0563 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à Le Groupe LML ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture et 

l'installation d'équipements électriques de moyenne tension à l'usine Atwater, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 732 520,03 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 10253;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1180598001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0564 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 974 320,69 $, taxes incluses, représentant 99,3 % du coût total du 

contrat, pour l'exécution de travaux d'accessibilité universelle à la piscine intérieure René-Goupil 
située au 4250, rue du parc René-Goupil, dans l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-
Extension, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
2 - d'accorder à Le Groupe St-Lambert, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, au prix 

de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 014 917,39 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 5949; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1180652001  
 

____________________________ 
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CE18 0565 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 608 680,52 $, taxes incluses, pour les travaux de déconstruction et de 

décontamination de l'îlot Saint-Thomas, dans le secteur Griffintown de l’arrondissement du Sud-
Ouest, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Pro-Jet Démolition inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 553 345,93 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 5941; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1185374001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0566 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure trois contrats, d'une durée de 36 mois, pour la fourniture sur demande de prestations de 

services d’expertise, de gestion de changement et d’optimisation opérationnelle pour la 
modernisation des activités judiciaires de la cour municipale de Montréal; 

2 - d'approuver les projets de convention de services professionnels par lesquels la firme ci-après 
désignée ayant obtenu le plus haut pointage en fonction des critères de sélection préétablis pour 
chacun des lots, s'engage à fournir à la Ville les services spécialisés requis à cette fin, pour les 
sommes maximales inscrites, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
17-16558 et selon les termes et conditions stipulés aux projets de convention; 

Firme Description Montant 

Conseillers en gestion et 
informatique CGI inc. 

Lot 1 - Services d'expertise d'affaires pour la 
modernisation des activités judiciaires de la cour 
municipale 

566 251,88 $ 

Conseillers en gestion et 
informatique CGI inc 

Lot 2 - Services de gestion du changement pour la 
modernisation des activités judiciaires de la cour 
municipale 

710 545,50 $ 

Conseillers en gestion et 
informatique CGI inc 

Lot 3 - Services d'optimisation opérationnelle pour la 
modernisation des activités judiciaires de la cour 
municipale 

465 648,75 $ 

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service des technologies de 
l'information, et ce, au rythme des besoins à combler. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1187812001  
 

____________________________ 
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CE18 0567 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'approuver un projet de convention de cession entre Provencher Roy urbanisme inc. et Provencher Roy 
+ Associés Architectes inc., auquel intervient la Ville de Montréal, et par lequel Provencher Roy 
urbanisme inc. cède à Provencher Roy + Associés Architectes inc. tous ses droits, titres et intérêts dans 
le contrat de services professionnels accordé par la Ville lors du conseil municipal du 25 septembre 2017 
(CM17 1244), le tout selon les termes et conditions stipulés au projet de convention. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1187280001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0568 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

1 - d'accorder à la seule firme soumissionnaire Ethnoscop inc., cette dernière ayant obtenu la note de 
passage en fonction des critères de sélection préétablis, le contrat pour la fourniture des services 
professionnels requis pour la réalisation d'interventions archéologiques, dans le cadre de travaux 
d'infrastructures et d'aménagement de la rue Saint-Paul, phases 1 et 2 , pour une somme maximale 
de 345 156,10 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16594;  

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1184804001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0569 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure une entente-cadre par laquelle Ethnoscop inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage 

final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels requis pour la réalisation d'interventions archéologiques requises dans le cadre du 
programme de réfection et de développement d'infrastructures d'aqueduc et d'égout, incluant les 
travaux corrélatifs de laboratoire et de voirie, pour les réseaux artériel et local ainsi que sur le 
territoire de l'agglomération, pour une somme maximale de 710 576,77 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16680;  
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2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets de projets prévus aux différents 

programmes triennaux d'immobilisations (PTI) des arrondissements, des services centraux et des 
villes reconstituées, et ce, au rythme des besoins à combler.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1184804002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0570 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure trois ententes-cadres pour la fourniture sur demande des services professionnels en 

maintien de circulation, gestion des impacts et en communication de chantier pour les différents 
grands projets sur le territoire de la Ville de Montréal avec les firmes ci-après désignées ayant obtenu 
les plus hauts pointages en fonction des critères de sélection préétablis, pour les contrats et les 
sommes maximales inscrits à l'égard de chacune d'elles, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 18-16584;  

 
Firme Somme maximale taxes incluses Contrat 

IGF Axiom inc. 3 699 964,49 $ 1 

Les Consultants S.M. inc. 2 888 401,95 $ 2 

Axor Experts-Conseils inc.    875 362,16 $ 3 
 

2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services corporatifs, et ce au 
rythme des besoins à combler.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1184139001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0571 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder un contrat par lequel WSP Canada inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en 

fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services professionnels 
requis pour effectuer l’auscultation et l’évaluation de 30 stations de pompage d’égouts du réseau 
secondaire, pour une somme maximale de 574 426,60 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 18-16396; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1187931001  
 

____________________________ 
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CE18 0572 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, d'une durée de 36 mois, par laquelle Arkéos inc, firme ayant obtenu 

le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville 
les services professionnels requis pour la réalisation d'études et d'interventions archéologiques dans 
le cadre des travaux d'aménagement du Service des grands parcs, du verdissement et du Mont-
Royal sur le territoire de l'agglomération, pour une somme maximale de 900 000 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16774;  

 
2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets de projets prévus au programme 

triennal d'immobilisations (PTI) du Services des grands parcs, du verdissement et du Mont-Royal, et 
ce, au rythme des besoins à combler.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.029 1184426006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0573 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver un projet de convention, de gré à gré, pour l'année 2018-2019, renouvelant le contrat de 

services professionnels par lequel Me Marc Lalonde de Bélanger Sauvé, s.e.n.c.r.l., s'engage à 
fournir à la Ville les services professionnels requis en aide-conseil à l'éthique auprès des élues et 
élus ainsi que des membres du personnel de cabinet de la Ville de Montréal, pour une somme 
maximale de 63 466,20 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres sur 
invitation 17-15725, et selon les termes et conditions stipulés au projet de convention; 

 
2 - d'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.030 1184320002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0574 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d’autoriser un montant additionnel de base de 1 301 686 $ pour lequel la contribution de l'Autorité 

régionale de transport métropolitain (ARTM) est de 678 397 $ et celle de la Ville de Montréal est de 
623 289 $ au contrat octroyé à Aecom (CM16 0238) pour la réalisation de plans et devis du projet 
intégré d’un service rapide par bus sur le boulevard Pie-IX (SRB Pie-IX) du tronçon montréalais, 
majorant ainsi le montant du contrat de 9 074 807 $ à 10 376 493 $, taxes incluses; 
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2 - d’autoriser un ajustement à la hausse, en prévision du démarrage des travaux, du montant figurant 
au bordereau de soumission du mandat d’accompagnement technique au chantier de 173 863 $, 
pour lequel la contribution de l’ARTM et de la Ville de Montréal est de 121 704 $ et 52 159 $ 
respectivement, taxes incluses; 

 
3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.031 1187310002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0575 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’approuver le projet d'entente détaillée entre l’Autorité régionale de transport métropolitain (ARTM) 

et la Ville de Montréal établissant la répartition des responsabilités relatives à l’étape 2 du projet de 
reconstruction et de requalification du boulevard Pie-IX comprenant l’implantation du tronçon 
Montréal d’un service rapide par bus (SRB Pie-IX), afin d’établir les modalités pour la réalisation des 
travaux, la mise en service, la mise en exploitation et la clôture du projet; 

 
2 - d’autoriser la mairesse de la Ville de Montréal, madame Valérie Plante et le greffier à signer cette 

entente pour et au nom de la Ville. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.032 1187310001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0576 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver la modification no 1 à l'Entente sur le développement culturel de Montréal 2017-2018 entre la 
Ville de Montréal et la ministre de la Culture et des Communications à la suite de l'ajout d'une 
participation financière de 351 500 $ provenant du ministère, portant le montant total de l'Entente de 
39 791 500 $ à 40 143 000 $. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.033 1187666001  
 

____________________________ 
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CE18 0577 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal acquiert de Mme Emmanuelle Claisse et 

de M. Jean-Noël Lecerf un terrain vacant constitué du lot 1 977 691 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, d'une superficie approximative de 396,7 mètres carrés, ayant 
front sur l'avenue du Château-Pierrefonds, dans l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, pour la 
somme de 1 $, plus les taxes applicables, le tout sujet aux termes et conditions stipulés au projet 
d’acte; 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.034 1185840001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0578 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal acquiert de Mme Stéphanie Rousselle et 

de M. Alexandre Dannel un terrain vacant constitué du lot 1 389 097 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, d'une superficie approximative de 800,5 mètres carrés, ayant 
front sur la 5e Avenue Nord, dans l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, pour la somme de 1 $, 
plus les taxes applicables, le tout sujet aux termes et conditions stipulés au projet d’acte; 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.035 1185840002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0579 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal acquiert de Mme Natalie Moskwyn un 

terrain vacant constitué du lot 1 977 260 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, d'une superficie approximative de 836,1 mètres carrés, ayant front sur la rue Lauzon, dans 
l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, pour la somme de 1 $, plus les taxes applicables, le tout 
sujet aux termes et conditions stipulés au projet d’acte; 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.036 1185840004  
 

____________________________ 
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CE18 0580 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal acquiert de Mme Hélène Gervais et de 

M. André Beauchamp un terrain vacant constitué des lots 1 991 069 et 1 977 836 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, d'une superficie approximative de 669 mètres carrés, 
ayant front sur la rue Dauville, dans l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, pour la somme de 1 $, 
plus les taxes applicables, le tout sujet aux termes et conditions stipulés au projet d’acte; 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.037 1185840005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0581 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal acquiert de M. Olivier Gaboriault Amar un 

terrain vacant constitué du lot 4 589 395 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, d'une superficie approximative de 400,8 mètres carrés, ayant front sur la rue Mercier, dans 
l'arrondissement de L'Île-Bizard–Ste-Geneviève, pour la somme de 1 $, plus les taxes applicables, le 
tout sujet aux termes et conditions stipulés au projet d’acte; 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.038 1185840007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0582 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de fermer et de retirer du domaine public le lot 5 088 439 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de Montréal; 
 
2 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville cède à Mme Georgia Nikoloulia, le lot 5 088 439 du 

cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, d'une superficie de 24,2 mètres carrés, en 
échange duquel Mme Georgia Nikoloulia cède à la Ville, le lot 5 088 437 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, d'une superficie de 9 mètres carrés, lesquels sont situés à 
l'arrière de l'immeuble sis au 11951 à 11953, rue Pavillon, dans l’arrondissement de Pierrefonds-
Roxboro, avec une soulte en faveur de la Ville au montant de 3 100 $, plus les taxes applicables, le 
tout selon les termes et conditions stipulés au projet d'acte; 

 
3 - d'inscrire au registre du domaine public, comme ruelle, le lot 5 088 437 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Montréal; 
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4 - d'imputer le revenu et la dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 

décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.039 1164501003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0583 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de renouveler l'imposition d'une réserve foncière, aux fins de travaux et de prolongement du 

boulevard Cavendish, sur une partie du lot 2 090 312 et sur le lot 3 179 357 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal; 

 
2 - de mandater le Service des affaires juridiques de la Ville pour entreprendre toutes les procédures 

requises à cet effet; 
 
3 - de mandater le Service de la gestion et de la planification immobilière, Direction des transactions 

immobilières pour négocier l'acquisition de ces terrains.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.040 1184435002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0584 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet de troisième convention de renouvellement du bail par lequel la Ville loue de 

Développement Olymbec inc., pour une période de 5 ans, soit du 1er janvier 2018 au 31 décembre 
2022, un espace à bureaux d'une superficie de 9 158 pieds carrés, situé au 2e étage du 465, rue 
Saint-Jean, pour les besoins du Service de la performance organisationnelle, moyennant une 
dépense totale de 1 080 291,88 $, taxes incluses, et ce, aux termes et conditions stipulés au projet 
de convention de renouvellement de bail;  

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.041 1174565003  
 

____________________________ 
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CE18 0585 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver la modification de la date de fin du bail en faveur de la Société en commandite 

Stationnement de Montréal prévue le 30 avril 2018 afin de la reporter au 31 décembre 2018, pour la 
partie de terrain située à l'ouest de l'édicule du métro Rosemont, relativement au terrain désigné 
comme étant l’« Autoparc 170 », le tout selon les termes et conditions prévus au bail; 

 
2 - d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.042 1180515001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0586 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet de troisième convention de modification de bail par lequel la Ville loue de R.L. 

Franco International Fashions inc., pour une période de 8 ans 3 mois et 22 jours, à compter du 10 
juillet 2018, un espace à bureaux d'une superficie de 6 940 pieds carrés, situé au 8930, boulevard 
Pie-IX, pour les besoins du PDQ 30 du Service de police de la Ville de Montréal, moyennant un loyer 
annuel de 115 699,34 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de 
convention de modification de bail;  

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.043 1184565004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0587 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver un projet de bail par lequel la Ville loue de Sa Majesté la Reine du Chef du Canada, 

représentée par son ministre de l’Environnement et du Changement climatique agissant pour les 
besoins de L’Agence Parcs Canada, des terrains situés aux abords du bassin Peel pour y aménager 
une zone de chantier et d'entreposage de matériaux, pour une période de 20 mois, à compter du 
1er mai 2018, dans le cadre du projet de réfection de l'autoroute Bonaventure entre les axes 22 et 26 
et la démolition de la rampe Brennan, pour une dépense totale de 415 693,38 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.044 1177029005  
 

____________________________ 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 11 avril 2018 à 8 h 30 
 

20 

CE18 0588 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 830 000 $ à la Société du parc Jean-Drapeau pour la réalisation 

des Week-ends du monde en 2018; 
 
2- de mandater le Service de la culture pour assurer le suivi du dossier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.045 1187209001  

____________________________ 
 
 
CE18 0589 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 20 000 $ à l'organisme Territoires innovants en 

économie sociale et solidaire afin d'étudier le potentiel des fiducies d'utilité sociale pour l'économie 
sociale ; 

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.046 1187896001  

____________________________ 
 
 
CE18 0590 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder un soutien financier non récurrent de 100 000 $ à PME MTL Centre-Est afin de tenir un 

concours en entrepreneuriat pour le secteur de la rue Jarry Est, entre les rue Saint-Denis et Boyer, et 
de verser des bourses aux lauréats dans le cadre du PR@M-Artère en chantier ; 

 
2 - d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  
 

3 - d'autoriser la directrice du Service du développement économique à signer cette convention pour et 
au nom de la Ville de Montréal; 

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.047 1181179001  
 

____________________________ 
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CE18 0591 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 20 000 $ à Mode Avant-Première pour l’organisation 

d’une conférence le 10 avril suivie d’un salon de vente B2B les 11 et 12 avril 2018, dans le cadre de 
la 9e édition de l’événement Fashion Preview; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.048 1183931004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0592 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 135 000 $ à l'organisme Festival Mode & Design Montréal, pour 

soutenir la 18e édition du Festival Mode & Design Montréal 2018;  

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.049 1180018007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0593 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 100 000 $ à l'organisme Festival Fantasia, pour soutenir la 22e 

édition du Festival Fantasia 2018;  

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.050 1180018006  
 

____________________________ 
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CE18 0594 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 180 000 $ au Festival du nouveau cinéma de Montréal, pour 

soutenir la 47e édition du Festival du nouveau cinéma 2018;  
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.051 1180018005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0595 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 120 000 $ à l'organisme Productions Nuits d'Afrique inc. pour 

soutenir la 32e édition du Festival international Nuits d'Afrique 2018; 

2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.052 1180018004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0596 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 600 000 $ au Festival international de jazz de Montréal inc., pour 

soutenir la 39e édition du Festival international de jazz de Montréal 2018;  
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.053 1180018003  
 

____________________________ 
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CE18 0597 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 325 000 $ à Les FrancoFolies de Montréal inc., pour soutenir la 

30e édition des FrancoFolies de Montréal 2018;  
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.054 1180018002  

____________________________ 
 
 
CE18 0598 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder un soutien financier d'une valeur maximale de 630 000 $ à la TOHU, Cité des arts du 

cirque, pour soutenir la 9e édition du Festival Montréal Complètement cirque 2018; 
 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.055 1170018009  

____________________________ 
 
 
CE18 0599 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 750 000 $ au Club des petits déjeuners du Canada pour la 

réalisation du projet « Nourrir les enfants de Montréal », à même le budget 2018 de la Politique de 
l'Enfant; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.056 1187497001  
 

____________________________ 
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CE18 0600 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de prolonger la déclaration de compétence du conseil de la Ville, pour une période de 5 ans, quant à 
l'adoption de la réglementation relative au stationnement sur le réseau de voirie locale des véhicules en 
libre-service n’ayant pas de stationnement spécifiquement réservé sur rue et à la délivrance des permis 
pour le stationnement de ces véhicules ainsi qu'à certaines activités d'entretien (pose, enlèvement, 
entretien, remplacement) liées aux bornes de recharge, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la 
Ville de Montréal, métropole du Québec.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1180335003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0601 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération ; 
 
de demander à la ministre de la Justice d'entreprendre les procédures nécessaires au lancement d'un 
avis de sélection aux candidats à la fonction de juge à une cour municipale afin de combler un  poste de 
juge à la cour municipale de la Ville de Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1185304001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0602 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'accepter les offres de services à venir des conseils d’arrondissement afin de prendre en charge la 
réalisation de travaux d'aqueduc et d'égouts sur les réseaux d'eau secondaires de la Ville, conformément 
à l’article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1182518002  
 

____________________________ 
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CE18 0603 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - que la Ville cesse « d’auto-assurer » l’ensemble des membres des commissions des régimes de 

retraite visés par la résolution (CE06 1221) à compter du 1er juillet 2018; 
 
2 - que la Ville maintienne l’étendue de la protection prévue à savoir payer pour tout sinistre pour lequel 

les fiduciaires des régimes de retraite visés agissant dans l’exercice de leurs fonctions de fiduciaire, 
sont légalement tenus de payer à la suite d’une réclamation présentée contre eux, directement ou 
indirectement, pendant la période couverte en raison de dommages du fait d’un acte fautif commis 
avant ou pendant la période couverte; 

 
3 - que dans l’éventualité où les commissions des régimes de retraite souscrivent ensemble à leur frais à 

une couverture d’assurance minimale de 50 M$, la Ville rembourse annuellement pour une période 
de quatre ans le coût marginal encouru pour une couverture d’assurance additionnelle de 25 M$, 
portant ainsi la couverture globale à 75 M$; 

 
4 - que le Service du greffe informe les six commissions des régimes de retraite de même que la 

Commission de la caisse commune de la décision de la Ville.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.004 1185057001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0604 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de renoncer à la succession de monsieur Jean Honnorat, comprenant des livres et des meubles de 
bibliothèque, d’une valeur globale de 4 770 euros, à la Bibliothèque de Montréal  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.005 1181213002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0605 
 
 
Vu la résolution CA18 13 0066 du conseil d'arrondissement de Saint-Léonard en date du 5 mars 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération : 
 
d’approuver la nomination de monsieur Michel Bissonnet à titre de représentant élu de l'arrondissement 
de Saint-Léonard au conseil d'administration de PME MTL Est-de-l'Île.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.006 1183269001  
 

____________________________ 
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CE18 0606 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser la nomination de MM. Alex Norris, conseiller de ville du district de Jeanne-Mance de 
l'arrondissement du Plateau Mont-Royal, et Peter McQueen conseiller de ville du district de Notre-Dame-
de-Grâce de l'arrondissement Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, et de Mme Stéphanie Watt, 
conseillère de ville du district Étienne-Desmarteau de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie à 
titre de membres du conseil d'administration de la Fédération canadienne des municipalités (FCM) pour 
le mandat 2018-2019.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1187934001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0607 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de renouveller, pour une période de 3 ans, le mandat des personnes suivantes à titre de 

commissaires supplémentaires : 
 

 Mme Maryse Alcindor; 
 Mme Isabelle Beaulieu; 
 M. Bruno Bergeron; 
 Mme Nicole Brodeur; 
 M. Pierre-Constantin Charles; 
 M. Viateur Chénard; 
 Mme Ariane Émond; 
 Mme Judy Gold; 
 Mme Danielle Landry; 
 Mme Hélène Laperrière; 
 Mme Luba Serge; 
 Mme Francine Simard; 
 M. Arlindo Vieira; 

 
2 - de nommer, pour une période de 3 ans, les personnes suivantes à titre de commissaires 

supplémentaires : 
 

 M. David Hanna; 
 Mme Marie-Claude Massicotte; 

 
3 - de fixer leur rémunération à 550 $ par jour pour les commissaires et à 750 $ par jour pour le 

commissaire désigné comme président d'une consultation, sous réserve de l'adoption, le cas 
échéant, d'un règlement adopté en vertu de l'article 79 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole 
du Québec.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1181079001  
 

____________________________ 
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CE18 0608 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une appropriation de 125 000 $ de la réserve de voirie d’agglomération vers le budget de 

fonctionnement du Service des infrastructures, de la voirie et des transports (SIVT) pour la réalisation 
d'une étude de faisabilité technique d'un lien nord-sud dans la cour Turcot et au-dessus des voies de 
l'autoroute 20 et des voies du CN qui relirait les arrondissements de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-
de-Grâce et du Sud–Ouest; 

 
2 - d'autoriser une appropriation de 25 000 $ de la réserve de voirie d’agglomération vers le budget de 

fonctionnement du SIVT pour accompagner le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’électrification des transports (MTMDET) dans la définition des critères et l'élaboration d'un concept 
d'aménagement de bassins de rétention visant à recueillir les eaux pompées de la nappe phréatique 
prévue dans le cadre du projet Turcot et les eaux de ruissellement du grand parc urbain à implanter 
dans la cour Turcot; 

 
3 - d'autoriser une appropriation de 120 000 $ de la réserve de voirie d’agglomération vers le budget de 

fonctionnement du SIVT pour la réalisation d'études associées à des mesures ou à l'élaboration 
d'outils visant l'augmentation de la part modale du vélo; 

 
4 - d'autoriser une appropriation de 500 000 $ de la réserve de voirie locale vers le budget de 

fonctionnement du SIVT pour la réalisation d'études d'avant-projet préliminaire et d'études techniques 
dans le cadre du projet de la rue des Pins; 

 
5 - d'autoriser une appropriation de 2 550 000 $ de la réserve de voirie locale vers le budget de 

fonctionnement du SIVT pour la réalisation d'études techniques, de démarches d'acceptabilité sociale 
et les avants projets préliminaires pour la phase 2 dans le cadre du projet Sainte-Catherine; 

 
6 - d'autoriser une appropriation de 1 577 000 $ de la réserve de voirie locale vers le budget de 

fonctionnement du SIVT pour la réalisation d'études techniques, de démarches d'acceptabilité sociale 
et les avants projets préliminaires pour la phase 3 dans le cadre du projet Sainte-Catherine.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1187287001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0609 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser un virement budgétaire de 631 900 $, en provenance du budget des dépenses 

contingentes vers le budget de fonctionnement du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), 
ainsi qu'aux budgets du Service des technologies de l'information (STI) et du Service du matériel 
roulant et des ateliers (SMRA) afin de permettre la mise en place du nouveau Module inspection 
remorquage (MIR) au SPVM en 2018; 

 
2 - d'ajuster la base budgétaire du SPVM, du STI et du SMRA, pour les années 2019 et subséquentes, 

soit de 1 138 900 $ au budget de dépenses de fonctionnement et de 466 000 $ au budget de 
revenus, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 
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de recommander au conseil d'agglomération : 

d'autoriser l'augmentation du budget de dépenses de fonctionnement et de revenus du Service de police 
de la Ville de Montréal (SPVM) de 353 700 $ en 2018 provenant du revenu additionnel de frais de gestion 
de contrats à la suite de la mise en place du nouveau Module inspection remorquage (MIR) au SPVM. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1172748003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0610 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser un virement budgétaire de 51 300 $, en provenance des dépenses contingentes imprévues 
d'administration vers le budget de fonctionnement de la Direction générale pour procéder à l’achat de 60 
Ipads Air 2 et 60 étuis pour les contremaîtres des arrondissements, dans le cadre du projet GDT-Mobile, 
conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.011 1187927001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0611 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver le règlement hors cour d'une action en acquisition de propriété et en dommages et 

intérêts intentée en Cour supérieure (500-17-094686-162) par Mme Jacqueline Goes contre la Ville 
de Montréal.  Le règlement hors cour prévoit la cession à la Ville par madame Goes d'une servitude 
réelle et perpétuelle pour fins d'utilités publiques afin de régulariser le passage et l'entretien d'une 
conduite d'égout pluvial appartenant à la Ville et située dans le tréfonds de la propriété appartenant à 
madame Goes, en contrepartie la Ville versera à Mme Goes la somme de 152 000 $ avec intérêt au 
taux de 5% plus ses frais de justice au montant de 604, 09 $; 

 
2 - d'approuver le projet d'acte d'acquisition d'une servitude réelle et perpétuelle pour fins d'utilités 

publiques aux fins du maintien de la conduite d'égout pluvial appartenant à la Ville et située dans le 
tréfonds de la propriété appartenant à madame Goes et dont la valeur est de 152 000 $; 

 
3 - d'autoriser le Service des finances à émettre et transmettre à Me Caroline Proulx du Service des 

affaires juridiques, les chèques suivants: 
 

 Le premier au montant de 152 000 $ plus intérêts de 5% calculés à compter du 25 mai 2016, et 
ce, jusqu'à la date d'émission du chèque; 

 Le deuxième au montant de 604, 09 $ sans intérêt; 
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Les chèques pour ces montants devront être émis à l'ordre de Alarie Legault, cabinet d’avocats en 
fidéicommis : 
Alarie Legault, cabinet d’avocats 
507, place d’Armes Bureau 1210 
Montréal H2Y 2W8; 
 
4 - d'imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.012 1180326002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0612 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’approuver l'entente intervenue entre la Ville de Montréal, 9105-3975 Québec inc., 9125-2346 

Québec inc. et Syndicat de la copropriété- 795-1ère avenue Lachine pour un montant total de 
427 000 $ avec intérêts au taux légal, le tout représentant l'indemnité finale et totale de l'expropriation 
aux fins de régulariser l'aménagement d'une bretelle d'accès, prévoyant l'acquisition de deux terrains 
situés en bordure de l'autoroute 20 à l'intersection de la 1ère avenue, dans l'arrondissement Lachine, 
constitués des lots 4 594 309 et 4 594 311 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, de même que l'acquisition de deux servitudes d'empiétement sur une partie des lots 
4 594 310 et 4 594 312 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, le tout tel qu’il 
appert sur les deux plans préparés par l'arpenteur-géomètre François Houle, le 16 juin 2016 identifiés 
comme étant les numéros 17 318 et 17 392 de ses minutes.  La présente entente a également pour 
but de mettre fin aux deux recours intentés par 9105-3975 Québec inc. contre la Ville de Montréal en 
Cour supérieure sous les numéros 500-17-098356-176 et 500-17-098357-174; 

 
2 - d’autoriser une dépense supplémentaire de125 000 $; 
 
3 - d’autoriser le Service des finances à émettre et transmettre à Me Caroline Proulx du Service des 

affaires juridiques un chèque au montant de 427 000 $ en capital auquel il faut ajouter les intérêts au 
taux légal de 5 % calculés à compter du 5 avril 2017, et ce, jusqu’à la date de l'émission du chèque; 

 
Le chèque sera libellé à l'attention de Me Samir Saoudi en fidéicommis : 
Me Samir Saoudi 
350 rue de Louvain Ouest, Suite 203-A 
Montréal QC H2N 2E8 
 
4 - d'imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.013 1180326001  
 

____________________________ 
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CE18 0613 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser le Service des affaires juridiques à intenter une demande reconventionnelle contre 
Environnement Routier NRJ inc. afin d'obtenir le recouvrement de la somme de 104 025,84 $, à parfaire, 
qui est due à la Ville de Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.014 1187706001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0614 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser la Société du parc Jean-Drapeau (SPJD) à accorder un contrat à la firme Groupe Geyser inc., 
pour les travaux de construction du projet de réfection des infrastructures du Grand Prix du Canada de 
Formule 1 (paddocks) et de rénovation des actifs autour du projet, aux prix de sa soumission, soit pour 
une somme maximale de 59 946 878,49, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres 
public 20171253PUBCO. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.015 1186807002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0615 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver la nomination des personnes suivantes récipiendaires  2018 de L'Ordre de Montréal;  
 

- M. Michel Chrétien, Commandeur 
- M. Richard Pound, Commandeur 
- Mme Louise Roy, Commandeure 
 
- Mme Joséphine Bacon, Officière 
- Mme Angèle Dubeau, Officière 
-     Hon. Marisa Ferretti Barth, Officière 
- Mme Ratna Ghosh, Officière 
- M.  Jacques Girard, Officier 
- M. Morton Minc, Officier 
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- M. Pascal Assathiany, Chevalier 
- Mme Sabariah Binti Hussein, Chevalière 
- Mme Anik Bissonnette, Chevalière 
- M. Doudou Boicel, Chevalier 
- Mme Nathalie Bondil, Chevalière 
- MM. Victor Pilon & Michel Lemieux, Chevaliers 
-  M. Louis Vachon, Chevalier 
- M. Jonathan Wener, Chevalier 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.016 1187935002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0616 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter en vertu de l'article 67 du Règlement sur les tarifs (exercice 2018) (18-002), l’ordonnance no 2 
jointe au présent dossier décisionnel afin d'ajouter une promotion à la grille tarifaire de BIXI Montréal pour 
la saison 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1184368001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0617 
 
 
Vu la résolution CA18 19 0079 du conseil d'arrondissement de Lachine en date du 12 mars 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion, présentation et adoption de 

projet, le règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal 
(04-047) » afin de modifier la carte 3.1.1 intitulée « L'affectation du sol », la carte 3.1.2 intitulée « La 
densité de construction » et le chapitre 9 de la partie II de ce plan d’urbanisme concernant 
l’arrondissement de Lachine visant à autoriser l'affectation « Secteur résidentiel », permettre une 
hauteur maximale de 8 étages, un taux d'implantation allant de faible à moyen ainsi que la création 
d’un nouveau secteur établi 09-11 sur la propriété située au 1950, rue Provost, et ce, en vue d'un 
projet de reconversion de la maison mère des Sœurs de Sainte-Anne, et d’en recommander 
l’adoption à une séance ultérieure; 

 
 
de recommander au conseil municipal 
 
2 - d’adopter le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de 

Montréal (04-047) » afin de modifier la carte 3.1.1 intitulée « L'affectation du sol », la carte 3.1.2 
intitulée « La densité de construction » et le chapitre 9 de la partie II de ce plan d’urbanisme 
concernant l’arrondissement de Lachine visant à autoriser l'affectation « Secteur résidentiel », 
permettre une hauteur maximale de 8 étages, un taux d'implantation allant de faible à moyen ainsi 
que la création d’un nouveau secteur établi 09-11 sur la propriété située au 1950, rue Provost, et ce, 
en vue d'un projet de reconversion de la maison mère des Sœurs de Sainte-Anne; 
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3 - de soumettre le dossier à l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) pour qu’il tienne 

l’assemblée publique de consultation prévue conformément à la loi. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1170415007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0618 
 
 
Vu la résolution CA18 19 0078 du conseil d'arrondissement de Lachine en date du 12 mars 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation et adoption de 

projet, le règlement intitulé « Règlement autorisant la démolition, la construction, la transformation et 
l’occupation de bâtiments à des fins notamment d’habitation sur le terrain de la Maison Mère des 
Sœurs de Sainte-Anne situé au 1950, rue Provost », et d’en recommander l’adoption à une séance 
ultérieure; 

 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
2 - d’adopter le projet de règlement intitulé « Règlement autorisant la démolition, la construction, la 

transformation et l’occupation de bâtiments à des fins notamment d’habitation sur le terrain de la 
Maison Mère des Sœurs de Sainte-Anne situé au 1950, rue Provost » 

 
3 - de soumettre le dossier à l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) pour qu’il tienne 

l’assemblée publique de consultation prévue conformément à la loi. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1170415006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0619 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement 

intitulé « Règlement sur le programme de subvention pour l’acquisition d’une propriété résidentielle » 
et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente; 
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de recommander au conseil municipal : 
 
2 - d’autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire 2019 d’un montant de 10,7 M$. 
 

(M $) base budgétaire 
2018 

budget 
2019 

budget 
2020 

budget 
2021 

Gouvernement du Québec 2,6 4,5 4,5 4,5 

Ville 7,9 16,7 16,7 16,7 

     
Total 10,5 21,2 21,2 21,2 

     
Budget de fonctionnement 
additionnel 

 + 10,7 + 10,7 + 10,7 

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1183227001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0620 
 
 
Vu la résolution CA18 240137 du conseil d'arrondissement de Ville-Marie en date du 13 mars 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et présentation, le règlement 
intitulé « Règlement autorisant la construction d'un immeuble destiné à des fins de logement social situé 
sur le lot 5 963 496 du cadastre du Québec », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1187303003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0621 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement modifiant le Règlement intérieur de la Ville sur la délégation de pouvoirs du conseil de la 
ville aux conseils d’arrondissement (02-002) », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1184107003  
 

____________________________ 
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CE18 0622 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation le règlement intitulé 
« Règlement autorisant un emprunt de 20 000 000 $ pour financer le programme de soutien destiné aux 
arrondissements pour la mise aux normes d'installations aquatiques », et d’en recommander l’adoption à 
une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1187235001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0623 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et présentation,  le règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 71 820 000 $ pour le financement des travaux de 
construction de l'ouvrage de rétention Saint-Thomas et son raccordement au système des 
intercepteurs », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.008 1187526006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0624 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de nommer « parc de la Ferme-Sous-les-Noyers », l'espace public constitué du lot 2 191 065, du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, situé à l'intersection de l'avenue Atwater et de 
la rue Jean-Girard, dans l'arrondissement de Ville-Maire.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.009 1184426002  
 

____________________________ 
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CE18 0625 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de nommer « parc Julie-Hamelin » l'espace public portant le nom usuel « parc Jean-Rivard » constitué du 
lot numéro 1 740 695 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, situé dans le 
quadrilatère compris entre les rues Deville et Jean-Rivard, la 2e Avenue et la ruelle située à l'ouest de la 
7e Avenue, dans l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.010 1184521002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0626 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de nommer « parc Jean-Paul-Mousseau » le parc situé du côté est de la rue De Champlain, au sud de la 
rue Logan, désigné par l'appellation usuelle « parc P.A.Q. Ontario numéro 38 » et constitué du lot 
1 567 666 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement de Ville-
Marie.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.011 1184521004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0627 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de nommer la promenade Lionel-Boyer, reliant le boulevard Angrignon à la rue Allard et constituée du lot 
3 002 750 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement de 
LaSalle.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.012 1184521003  
 

____________________________ 
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CE18 0628 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de renommer « parc du Pied-du-Courant » le parc Bellerive situé du côté sud de la rue Notre-Dame Est, 
entre les prolongements vers le sud des rues Fullum et Poupart, et constitué du lot 1 424 887 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement de Ville-Marie.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.013 1184521005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0629 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de nommer les prolongements des avenues Trans Island, Mountain Sights et de Courtrai ainsi que celui 
de la rue Mackenzie pour les parties du lot 6 049 219 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal. Ces prolongements sont situés dans l'axe de chacune de ces voies publiques existantes, dans 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.014 1184521006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0630 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

d'abroger la résolution CE18 0421 approuvant un projet de protocole d'entente de prêt de service par 
lequel la Ville de Saint-Jérôme prêtait les services de M. Danny Paterson, pour occuper un poste 
d'inspecteur-chef à titre de conseiller stratégique, au Service de police de la Ville de Montréal, pour la 
période du 3 avril 2018 au 2 avril 2020, afin d'annuler le prêt de service de M. Danny Paterson.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1185138002  
 

____________________________ 
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CE18 0631 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’approuver la nomination de madame Catherine Rousseau à titre de directrice Amélioration continue 

et architecture d'affaires, dans la classe salariale FM10 (111 766 $ - 139 713 $ - 167 659 $) à 
compter du 19 avril 2018 ou à une autre date convenue entre les parties, pour une durée 
indéterminée, conformément à l'article 10.2.2 de la Politique de dotation et de gestion de la main-
d’œuvre de la Ville de Montréal et à l'article 5 des Conditions et avantages des cadres de la Ville de 
Montréal. 
 

2 - d’autoriser le directeur général à signer le contrat de travail pour et au nom de la ville.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.002 1187520002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0632 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’approuver la nomination de Me Claude Dussault à titre de directeur des poursuites pénales et 

criminelles, dans la classe salariale FM11 (121 904 $ - 152 383 $ - 182 861 $)  à compter d’une date 
à convenir entre les parties à la fin du mois d’avril ou au début du mois de mai 2018, pour une durée 
indéterminée, conformément à l'article 10.2.2 de la Politique de dotation et de gestion de la main-
d’œuvre de la Ville de Montréal et à l'article 5 des Conditions et avantages des cadres de la Ville de 
Montréal. 

 
2 - d’autoriser le directeur général à signer le contrat de travail pour et au nom de la Ville.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.003 1184506002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0633 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal le rapport du greffier relatif à la formation 
suivie par tous les membres du conseil municipal et des conseils d'arrondissement à la suite de l'élection 
du 5 novembre 2017.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1183599002  
 

____________________________ 
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CE18 0634 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte de la réponse transmise par le greffier de la Ville, le 27 mars 2018, sur la recevabilité 
d'un projet de pétition, conformément à l'article 9 de l'annexe B du Règlement sur la Charte montréalaise 
des droits et responsabilités et sur le droit d'initiative (05-056) . 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1183599003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0635 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal, le rapport annuel d’activités 2017 du Conseil 
du patrimoine de Montréal, conformément à l'article 18 du Règlement sur le Conseil du patrimoine de 
Montréal (02-136). 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.003 1180132001  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 11 h 35 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
Les résolutions CE18 0541 à CE18 0635 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 18 avril 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

  
ABSENCE : 
 

Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Alain Marcoux, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
CE18 0636 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 18 avril 2018, en y retirant l’article 
20.006.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 0637 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 23 avril 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0638 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 26 avril 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0639 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 7 mars 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
10.004   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0640 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 14 mars 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
10.005   
 

____________________________ 
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CE18 0641 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un contrat à Entrepreneur Paysagiste Strathmore (1997) ltée, plus bas soumissionnaire 

conforme pour le secteur EST-OUEST, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
331 929,94 $, taxes incluses, et un contrat à Bio-Contrôle Arboricole inc., plus bas soumissionnaire 
conforme pour le secteur CENTRE-SUD, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
de 139 395,69 $, taxes incluses, pour les services d'injection de frênes sur le domaine public dans le 
cadre de la stratégie de lutte contre l'agrile du frêne, conformément aux documents de l’appel d'offres 
public 18-16701; 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1184107004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0642 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'approuver un projet de convention par lequel Simo Management inc., firme ayant obtenu le plus 

haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville, pour 
une période de 3 ans, les services professionnels requis pour l'inspection des conduites et des 
regards d'égouts avec caméra à téléobjectif, pour une somme maximale de 1 319 231,35  $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16340 et selon les termes et 
conditions stipulés au projet de convention; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1177851001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0643 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’approuver le renouvellement du contrat, pour une période de douze mois, avec l'imprimerie 

L'Empreinte pour la fourniture et l'impression de formulaires et de cartes d'affaires pour les employés 
de la Ville de Montréal, pour une somme maximale de 109 226,49 $, taxes incluses et avec 
Enveloppe Laurentide inc. pour les impressions d'enveloppes, pour une somme maximale de 
34 492,50 $, taxes incluses (CE16 0646); 
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1187690001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0644 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense maximale de 1 561 935,38 $, taxes et contingences incluses, pour la 

fourniture de 200 bornes de recharge pour véhicules électriques; 
 
2 - d'accorder, conformément au Décret 839-2013, un contrat de gré à gré à AddÉnergie Technologies 

inc., fournisseur unique, pour la fourniture de 200 bornes de recharge pour véhicules électriques, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 419 941, 25 $ taxes incluses 
conformément au prix de sa soumission reçue le 18 février 2018; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1180160001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0645 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 7 474 121,13 $, taxes incluses pour des travaux de conduite d'eau, de 

voirie, d'éclairage et de feux de circulation dans le boulevard Henri-Bourassa et l'avenue du Parc-
Georges dans l'arrondissement de Montréal-Nord, comprenant tous les frais incidents, le cas 
échéant; 

 
2 - d'accorder à Demix Construction, une division de Groupe CRH Canada inc., plus bas 

soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 6 875 367,66 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
317401; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1177231104  
 

____________________________ 
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CE18 0646 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 2 341 402,72 $, taxes incluses, pour des travaux d'égout, de conduite 

d'eau et de voirie dans le boulevard Robert-Bourassa, de la rue Saint-Jacques à la rue Belmont, dans 
l’arrondissement de Ville-Marie, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
2 - d'accorder à Demix Construction, une division de Groupe CRH Canada inc., plus bas 

soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 2 104 834,39 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
308101; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1187231012  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0647 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 10 987 246,14 $, taxes incluses pour des travaux d’égout, de conduite 

d’eau, de voirie, d’éclairage et de feux de circulation dans la rue Viau, du boulevard Rosemont à la 
rue Beaubien, dans l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Pronex excavation inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 9 835 068,69 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 282801 ; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1187231024  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0648 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 2 215 064,07 $, taxes incluses, représentant 91,89 % du coût total du 

contrat, pour des travaux d'égout, de conduite d'eau et de voirie dans l'avenue De Chateaubriand, du 
boulevard Crémazie à l'avenue Émile-Journault, dans l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 
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2 - d'accorder à Travaux routiers métropole (9129 2201 Québec inc.), plus bas soumissionnaire 
conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
2 169 360,03 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 292401; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1187231021  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0649 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 20 249 863,25 $, taxes incluses, pour la réfection de l'autoroute 

Bonaventure, entre les axes 22 et 26, ainsi que la démolition de la rampe Brennan, dans les 
arrondissements du Sud-Ouest et de Ville-Marie, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
3 - d'accorder à Excavation Loiselle inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 19 554 264,50 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 214729; 

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1187000001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0650 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d’autoriser une dépense de 13 741 173,50 $, taxes incluses, pour la réalisation de la phase 2 des 

travaux de réaménagement de la rue Saint-Paul, entre le boulevard Saint-Laurent et la Place 
Jacques-Cartier, de la rue Saint-Gabriel, entre les rues de la Commune et Saint-Paul et la rue Saint-
Vincent, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
3 - d’accorder à Ceveco inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 12 577 578,93 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l’appel d'offres public 329903;  

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1187394001  

____________________________ 
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CE18 0651 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 22 661 565,04 $, taxes incluses, pour les travaux d'infrastructures 

souterraines et d'aménagement dans le cadre de la phase 2 du Quartier des gares, comprenant tous 
les frais incidents, le cas échéant; 

 
3 - d'accorder à Loiselle inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de 

sélection préétablis, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
de 20 773 101,28 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
VMP-18-002; 

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012   1180890001 
 

____________________________ 
 
 
CE18 0652 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de 9 865 940,86 $, taxes incluses, pour des travaux de remplacement 

d’entrées de service d’aqueduc en plomb, de réfection de surface et autres travaux connexes de la 
Ville de Montréal, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
3- d'accorder à Sanexen services environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 9 765 940,86 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 10252; 

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1187913001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0653 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
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2- d'autoriser une dépense de 42 406 904,39 $, taxes incluses, pour les travaux de transformation 
majeure à l'Auditorium de Verdun et à l'aréna Denis-Savard, comprenant tous les frais incidents, le 
cas échéant; 

 
3- d'accorder au Groupe Axino inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix 

de sa soumission, soit pour une somme maximale de 40 756 000 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 5942; 

 
 
4- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1170457004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0654 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 6 924 268,94 $ pour réaliser les travaux de reconstruction des 

infrastructures et d'aménagement de surface des rues Anderson, de la Concorde et Burke, dans 
l’arrondissement de Ville-Marie, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
2 - d'accorder à Aménagement Côté Jardin inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 6 328 918,29 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l’appel d’offres public VMP-18-001; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1186486001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0655 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder à Solotech inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de 

sélection préétablis, le contrat pour les services techniques requis en audiovisuel pour la tenue du 
Congrès mondial ICLEI 2018 au Palais des congrès de Montréal, du 18 au 22 juin 2018, pour une 
somme maximale de 161 999,02 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres 
public 18-16818; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1187731003  
 

____________________________ 
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CE18 0656 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver le projet de protocole de collaboration, pour une période de cinq ans, entre l’ACFAS inc. 
(Association francophone pour le savoir) et la Ville de Montréal pour formaliser et promouvoir leur volonté 
de collaboration axée sur la coopération dans tous leurs domaines d'activités et sur la réalisation 
concertée de projets de mise en valeur de la culture scientifique.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1183815001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0657 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et l'ACFAS inc. (Association francophone 
pour le savoir) pour l'exposition des photos finalistes du concours La preuve par l'image au Planétarium 
Rio Tinto Alcan, du 19 juin 2018 au 28 janvier 2019.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1185034001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0658 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver un projet de convention de partenariat, de gré à gré, entre le Service des stages de 

l'École Polytechnique de Montréal et la Ville de Montréal pour fournir la main d'œuvre nécessaire à 
la campagne de dépistage des entrées de service en plomb pour l'année 2018, pour une somme 
maximale de 400 000 $, exempte de taxes; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1187271001  
 

____________________________ 
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CE18 0659 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder un soutien financier totalisant la somme de 34 700 $ aux organismes et arrondissements, 

ci-après désignés, pour les activités et les montants indiqués en regard de chacun d’eux, pour les 
activités de plein air et événementielles sélectionnées dans le cadre du Programme de soutien aux 
initiatives locales d'activités de plein air liées au Plan de l'eau 2015-2019 - dépôt du 15 février 2018 : 

Programme de soutien aux initiatives locales d'activités de plein air liées au Plan de l'eau - 1re date 
de dépôt - 15 février 2018 

 
Activités Demandeur # Registre des 

entreprises du Québec 
Soutien recommandé 

Volet 1 - Activités de plein air 

Verdun actif Arrondissement de 
Verdun 

N/A 3 000 $ 

Plein air auprès des 
nouveaux arrivants 

Association récréative 
Milton-Parc 

1142105031  4 000 $ 

Fête de la rivière Association 
Récréotouristique 
Montréal-Nord, faisant 
aussi affaire sous le nom 
La Route de Champlain 

1171110282  3 000 $ 

MTL SUP SURF FEST Aventures urbaines 1168201045  5 000 $ 

Jeunes pagayeurs pour 
la vie 

Eau vive Québec, faisant 
aussi affaire sous le nom 
Fédération québécoise 
de canoë-kayak d'eau 
vive 

1144159044  3 500 $ 

Découverte de la 
biodiversité en kayak et 
rabaska 

Éco de la Pointe-aux-
Prairies 

1161415808  1 000 $ 

Expérience nature 12-17 GUEPE, Groupe Uni des 
Éducateurs-Naturalistes 
et Professionnels en 
Environnement  

1146299335  2 000 $ 

Parcours thématique 
nautique 

GUEPE, Groupe Uni des 
Éducateurs-Naturalistes 
et Professionnels en 
Environnement  

1171110282  3 000 $ 

Le canal Lachine prend 
son envol - Volet 
nautique 

Pro-Vert-Sud-Ouest 1146333514  2 000 $ 

Sous-total  26 500 $ 

Volet 2 - Activités événementielles 

Fête de l'eau Arrondissement 
d'Ahuntsic-Cartierville 

N/A 3 000 $ 

Relais rivière de la route 
bleue 

Arrondissement 
Pierrefonds-Roxboro 

N/A 2 500 $ 

Presqu'île en fête Collège d'enseignement 
général et professionnel 
Gérald-Godin, faisant 
aussi affaire sous le nom 
de Cégep Gérald-Godin 
et anciennement Salle 
Pauline-Julien 

1147609706  2 700 $ 

Sous-total  8 200 $ 

TOTAL  34 700 $ 
 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.020 1184141002  
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____________________________ 
CE18 0660 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 109 000 $ aux organismes ci-après mentionnés, pour les montants 

et les événements inscrits à l’égard de chacun d’eux, pour l'organisation de ces événements et le 
soutien à une candidature pour un événement sportif dans le cadre de la première date de dépôt du 
Programme de soutien aux événements sportifs internationaux, nationaux et métropolitains 2018;  

 
Répartition du soutien financier 

Événements Organismes Soutien 
proposé 

Volet I : International   
Championnats du monde ISU courte 
piste Montréal 2018 

Patinage de vitesse internationale de Montréal   20 000  $ 

Grand Prix d'athlétisme de Montréal Fédération québécoise d'athlétisme    10 000  $ 

Coupe Canada Judo Canada      15 000  $ 

Open de Montréal 2018 Squash Québec       10 000  $ 

  55 000 $ 

Volet II : National   
Championnat canadien Élite 2018 Judo Canada         7 000  $ 

Senior National Championships Canadian Water Polo Association inc.       5 000  $ 

2018 National Finals Canadian Water Polo Association inc.          7 000  $ 

2018 National Championship League 
Eastern Conference Final Events 

Canadian Water Polo Association inc.       7 000  $ 

Championnat de l'Est du Canada 2018 Rythmik Québec        5 000  $ 

Championnat canadien d'athlétisme en 
salle Hershey 

Fédération québécoise d'athlétisme        7 000  $ 

Championnat canadien universitaire 
2018  

Squash Québec         5 000  $ 

  43 000 $ 

Volet III : Métropolitain   
Championnat régional de cheerleading 
de Montréal 

RSEQ Montréal        6 000  $ 

  6 000 $ 

Volet IV : Candidature   
Championnats nationaux Toyota de 
Canada Soccer 2020-2021 

Association Régionale de Soccer Concordia inc.  5 000 $ 

  5 000 $ 

Grand total  109 000 $ 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1187757001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0661 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder un soutien financier non récurrent de 100 000 $ à PME MTL Centre-Ouest afin de tenir un 

concours en entrepreneuriat pour le secteur du boulevard Gouin Ouest, entre la rue De Serres et le 
boulevard Laurentien, et de verser des bourses aux lauréats dans le cadre du PR@M-Artère en 
chantier; 
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2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme établissant les modalités et 
conditions de versement de ce soutien financier;  

 
3 - d'autoriser la directrice du Service du développement économique à signer cette convention pour et 

au nom de la Ville de Montréal; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1181179002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0662 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes pour chacun des 

arrondissements, pour une période de 25 semaines débutant le 1er mai 2018, les contrats de services 
de collecte et transport de matières résiduelles, aux prix de leur soumission, soit pour les sommes 
maximales indiquées en regard de chacun des contrats, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 18-16752; 

 

Firme Arrondissement 
Type de collecte Montant  

(taxe incluses) 

 
Derichebourg 
Environnement Canada 

Verdun 
Ordures ménagères 
Résidus alimentaires 

728 372 $ 

  
Enviro Connexions Verdun Matières recyclables 537 080 $ 

Enviro Connexions Sud-Ouest Ordures ménagères 
Résidus alimentaires 
CRD et encombrants 
Résidus verts 

574 879 $ 

 
N.B. : Les contrats se terminent le 17 octobre 2018. 
 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1187711001  
 

____________________________ 
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CE18 0663 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de résilier la convention entre la Ville de Montréal et le Comité international des ArtsGames (IAC) -
International ArtsGames Committee inc., relativement à la tenue des ArtsGames à Montréal (CM15 
1102).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1181470001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0664 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 328 670, 87 $, taxes incluses, pour la poursuite des contrats 

octroyés à la firme Koncas Recyclage (CG14 0587) pour la réception, le tri et la mise en valeur de 
résidus de construction, rénovation, démolition (CRD) et encombrants ainsi qu'à la firme Services 
Matrec (anciennement LEEP) (CG15 0379), majorant ainsi le montant total des contrats de 
7 412 537,94 $ à 7 741 208,81 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1184730003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0665 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'accepter deux offres de services de l'arrondissement de Montréal-Nord de prendre en charge la 
planification, la coordination et la réalisation des travaux de construction de trottoirs dans la rue de 
Castille, entre les avenues Salk et Cantin, dans l'avenue de Cobourg, entre le boulevard Industriel et la 
rue de Mont-Joli, dans l'avenue des Récollets, entre le boulevard Industriel et la rue Fleury ainsi que sur 
l'avenue Racette au sud de la rue de Castille, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1181097002  
 

____________________________ 
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CE18 0666 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'accepter de fournir à l'arrondissement de Montréal-Nord, pour l'année 2018, selon l'entente de service, 
les activités d'entretien planifié utilisées à la Ville de Montréal, notamment pour la réfrigération des 
patinoires, la ventilation, les tours d'eau et les filtres, et ce, pour les trois arénas sur le territoire de 
l'arrondissement et de la patinoire extérieure de Montréal-Nord, conformément à l'article 85 de la Charte 
de la Ville de Montréal, métropole du Québec.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1187904001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0667 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de soumettre au ministre des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire une dérogation en 

vertu du décret 777-2017 pour autoriser la reconstruction de la résidence principale située au 14655, 
boulevard Gouin Ouest, à Montréal; 

 
2- d'autoriser le greffier à transmettre la résolution et les documents afférents au ministère des Affaires 

municipales et de l'Occupation du territoire et, à titre d'information, une copie conforme du dossier de 
transmission à la directrice du Service de l'aménagement du territoire et des services aux entreprises 
de l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1186961001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0668 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
d'accepter deux offres de services de l'arrondissement de Saint-Laurent de prendre en charge la 
planification, la coordination et la réalisation des travaux pour la construction de trottoirs dans la rue 
Cohen, entre les rues Poirier et Marc-Blain ainsi que pour le réaménagement du boulevard Édouard-
Laurin Nord, tronçon situé entre la rue Gohier et le boulevard Décarie, conformément à l'article 85 de la 
Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1181097004  
 

____________________________ 
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CE18 0669 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommande au conseil municipal : 
 
d'adopter la mise à jour de la Politique concernant l’utilisation du domaine public par les Réseaux 
Techniques Urbains sur le territoire de la Ville de Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1186014003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0670 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver le Plan stratégique organisationnel 2025 de la Société de transport de Montréal, le tout 
conformément à l'article 131 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ, c. S-30.01).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1180854001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0671 
 
 
Vu la résolution CA18 210067 du conseil d'arrondissement de Verdun en date du 3 avril 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions CM15 1107 et CM15 1266, les 
évaluations de rendement insatisfaisant du fournisseur Les entreprises de construction Ventec inc.  
réalisées par l'arrondissement de Verdun dans le cadre du contrat S17-007 pour la reconstruction de 
trottoirs, de pavage et travaux divers effectués sur différentes rues dans l'arrondissement en 2017.  Cette 
entreprise sera inscrite sur la liste des firmes à rendement insatisfaisant pour une période de 2 ans à 
compter de ce jour.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1184422002  
 

____________________________ 
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CE18 0672 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions CM15 1107 et CM15 1266,  
l'évaluation de rendement insatisfaisant du fournisseur Les entreprises Ventec inc. réalisée par 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce dans le cadre du contrat pour la 
construction de trottoirs élargis (saillies) là où requis, sur différentes rues locales et artérielles de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (saillies 2016-2) (appel d'offres CDN-NDG-
AOP-16- TP-030).  Cette entreprise sera inscrite sur la liste des firmes à rendement insatisfaisant pour 
une période de 2 ans à compter de ce jour.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1186670001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0673 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver la Stratégie de développement économique 2018-2022.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1187586001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0674 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Attendu que la Société d'habitation et de développement de Montréal (SHDM) a autorisé la signature de 
l'Entente relative à un projet accrédité Accès Condos et la candidature de Cosoltec inc., en date du 27 
février 2018, conditionnellement à l'autorisation du comité exécutif de la Ville de Montréal; 
 
Attendu que la Société de transport de Montréal (STM) autorisera au plus tard le 17 avril 2018 le projet 
mixte de mise en valeur du site Frontenac présenté par Cosoltec inc.; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
 
1- d’autoriser la conclusion d’une Entente relative à un projet accrédité Accès Condos entre la Société 

d’habitation et de développement de Montréal (SHDM) et Cosoltec inc. (ou d’une entité à être créée 
conformément aux termes et conditions de cession prévus à l’Entente), dans le cadre de la 
réalisation d’un projet mixte en partenariat avec la Société de transport de Montréal (STM); 
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2- d’autoriser la revente de toutes les unités d’habitation ou de stationnement acquises, le cas échéant, 
à la fin de l’Entente.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.010 1186107001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0675 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’autoriser la Société du Parc Jean-Drapeau à accorder un contrat à Charex inc., plus bas 

soumissionnaire conforme, pour des travaux de réfection de la station de filtration et de vidange de la 
Plage Jean-Doré, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 6 593 682,56 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres public 20180103PUBCO; 

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrite au dossier décisionnel 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.011 1186807001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0676 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser le paiement de la cotisation annuelle de 13 184 euros (environ 21 209 $ CAD) à 

Metropolis - Association mondiale des grandes métropoles, incluant la cotisation à l’organisation 
Cités et Gouvernements Locaux Unis (CGLU), pour l'année 2018; 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.012 1187921001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0677 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d'agglomération la réponse du 
comité exécutif au rapport de la Commission sur les finances et l’administration ayant étudié le rapport 
annuel de la vérificatrice générale – Exercice 2016. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.013 1183430005  

____________________________ 
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CE18 0678 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’autoriser un virement de 92 700 $ en provenance des dépenses contingentes imprévues 

d’administration vers le budget 2018 du Service de la culture, pour financer des activités visant à 
promouvoir la lecture hors les murs auprès des enfants; 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.014 1181213001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0679 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser la dépense d’un montant estimé à 4 316,31 $ relative au déplacement de Mme Rosannie 

Filato, membre du comité exécutif, du 23 au 27 avril 2018, afin de participer au Bureau exécutif de 
Mayors for Peace à Genève (Suisse); 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.015 1187949001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0680 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'adopter un budget supplémentaire de 274 062 000 $ au PTI 2018-2020, provenant du report des 

surplus du budget d'emprunt à la charge des contribuables au 31 décembre 2017, et ce, pour 
l'ensemble des arrondissements selon le document présenté en pièce jointe au dossier décisionnel; 

 
2 - de signifier aux arrondissements qu'ils ont l'entière responsabilité de prévoir le budget de 

fonctionnement requis à l'exploitation de tout nouvel équipement.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.016 1185929001  
 

____________________________ 
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CE18 0681 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'adopter un budget supplémentaire de 3 203 000 $ au PTI 2018-2020, provenant de report de surplus du 
budget d'emprunt à la charge des contribuables d'agglomération au 31 décembre 2017, et ce, pour les 
arrondissements de Ville-Marie, de Saint-Laurent et de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, selon le 
document joint au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.017 1185929002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0682 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'adopter la politique d'attribution, d'utilisation et de renflouement des surplus de gestion dégagés de 

l'exercice financier de 2017 de la Ville de Montréal; 
 
2 - d'approuver la méthode de calcul permettant d'établir les résultats financiers de 2017 des 

arrondissements dans le but d'établir leur surplus de gestion; 
 
3 - d'adopter l'affectation du surplus d'un montant de 52 992,9 $ (en milliers de dollars) aux 

arrondissements et d'en autoriser les transferts; 
 
4 - de récupérer les déficits de 2017 des arrondissements pour un montant de 665,5 $ (en milliers de 

dollars) et de réserver du surplus libre du conseil municipal le même montant pour couvrir la 
récupération future des déficits des arrondissements; 

 
5 - d'adopter l'affection du surplus d'un montant de 10 000,0 $ (en milliers de dollars) pour le 

remboursement de l'activité de déneigement; 
 
6 - d'adopter l'affectation des surplus d'un montant de 35 000,0 $ (en milliers de dollars) du conseil 

municipal pour l'activité de déneigement et d'autoriser le virement au Service des finances; 
 
7 - d'adopter l'affection du surplus d'un montant de 5 227,0 $ (en milliers de dollars) à la Commission des 

services électriques pour le fonds de stabilisation des taux de redevances; 
 
8 - d'adopter l'affectation des surplus d'un montant de 71 400,0 $ (en milliers de dollars) du conseil 

municipal pour financer la portion locale du déficit 2017 de l'agglomération; 
 
9 - d'adopter l'affectation des surplus d'un montant de 17 500,0 $ (en milliers de dollars) du conseil 

municipal pour l'équilibre budgétaire 2018; 
 
10 - d'adopter l'affectation des surplus pour les mesures d'allégement pour un montant total de 36 000,0 $ 

(en milliers de dollars) selon les informations inscrites dans le sommaire décisionnel; 
 
11 - d'autoriser le transfert des soldes inutilisés de surplus affectés d'un montant de 5 048,9 $ (en milliers 

de dollars) vers les surplus non affectés.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.018 1185205001  
 

____________________________ 
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CE18 0683 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d’adopter l’affectation des surplus non utilisés au surplus libre pour un montant total de 689,8 $ (en 
milliers de dollars), volet agglomération. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.019 1185205002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0684 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter en vertu de l'article 31 du règlement numéro RCG 17-036 intitulé « Règlement modifiant le 
Règlement sur la subvention à la réalisation de logements coopératifs et à but non lucratif (nouveau 
programme) (02-102) », l'ordonnance numéro 1 jointe au présent dossier décisionnel ayant pour objet 
l'entrée en vigueur du Règlement modifiant le Règlement sur la subvention à la réalisation de logements 
coopératifs et à but non lucratif (nouveau programme) (02-102) (RCG 17-036). 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1173251001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0685 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l'article 118 du Règlement sur les tarifs (exercice financier 2018) (18-002), 
l’ordonnance numéro 3 jointe au présent dossier décisionnel ayant pour objet d'accorder une gratuité à la 
FADOQ-Région Île de Montréal, d'une valeur de 12 880 $, pour l'utilisation, à titre gratuit, des installations 
au complexe sportif Claude-Robillard, les 8, 9,10 et 16 mai 2018, dans le cadre de la 21e édition des Jeux 
FADOQ Île de Montréal des 50 ans et plus. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1181543001  
 

____________________________ 
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CE18 0686 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’édicter, en vertu de l'article 4 du Règlement sur les subventions relatives à la revitalisation des rues 
commerçantes (Programme Réussir@Montréal-Commerce) (RCG 15-082), l’ordonnance no 7 jointe au 
présent dossier décisionnel afin de désigner le secteur « Vieux-Pointe-aux-Trembles » aux fins de 
l’application dudit règlement.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1181179004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0687 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’édicter, en vertu de l'article 4 du Règlement sur les subventions relatives à la revitalisation des secteurs 
commerciaux faisant l'objet de travaux majeurs d'infrastructure (Programme Réussir@Montréal-Artère en 
chantier) (RCG 15-083), l’ordonnance no 7 jointe au présent dossier décisionnel afin de désigner le 
secteur « Laurier Ouest » aux fins de l’application dudit règlement pour une période de vingt-quatre mois.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1181179003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0688 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l’article 18 du Règlement sur les services de collecte (16-049), l’ordonnance no 2-3 
jointe au présent dossier décisionnel modifiant l'ordonnance sur les services de collecte sur le territoire de 
l'arrondissement d'Anjou.  
 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1186717001  
 

____________________________ 
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CE18 0689 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et présentation, le règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement 72 relatif à l'établissement et à la dénomination de parcs à 
caractère régional afin d'agrandir le territoire du parc-nature de l'Anse-à-l'Orme », et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1186620004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0690 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l'article 23, 3e alinéa du Règlement sur la subvention à la réalisation de logements 
coopératifs et à but non lucratif (02-102), l’ordonnance no 3 jointe au présent dossier décisionnel pour 
modifier la liste des cas admissibles à une subvention additionnelle ainsi que le pourcentage maximal 
prévu, afin de permettre l’utilisation des sommes reçues de la ministre responsable de la Protection des 
consommateurs et de l’Habitation pour compléter le financement de projets d’habitation dans le cadre du 
programme AccèsLogis Québec.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1180637001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0691 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de nommer de monsieur Yves Paris, à titre de directeur – Biodôme, dans la classe salariale 
FM11 (121 904 $ - 152 383 $ - 182 861 $) à compter du 23 avril 2018, pour une durée indéterminée, 
conformément à l'article 10.2.2 de la Politique de dotation et de gestion de la main d'œuvre de la Ville de 
Montréal et à l'article 5 des Conditions de travail des cadres.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1186991002  
 

____________________________ 
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CE18 0692 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de nommer madame Valérie Gagnon, à titre de directrice - gestion du portefeuille de projets au Service 
des infrastructures, de la voirie et des transports, dans la classe salariale FM11 (121 907 $ - 152 383 $ - 
182 861 $) à compter du 18 avril 2018, pour une durée indéterminée, conformément à l'article 10.2.2 de 
la Politique de dotation et de gestion de la main d'œuvre de la Ville de Montréal et à l'article 5 des 
Conditions de travail des cadres.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.002 1185904008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0693 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du rapport trimestriel sur les mainlevées, couvrant la période du 1er janvier 2018 au 
31 mars 2018, le tout conformément à l'encadrement administratif C-OG-SCARM-D-11-002 « Mainlevées 
(Directive) ».  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1183496008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0694 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d’agglomération, le rapport 2018 
présentant le suivi des mandats des commissions reçus des conseils municipal et d'agglomération et le 
suivi des motions référées aux commissions et aux services municipaux.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1183570002  
 

____________________________ 
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CE18 0695 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal, le rapport financier consolidé vérifié de la 
Ville de Montréal et du document Reddition de comptes financière pour l'exercice financier terminé le 
31 décembre 2017, y compris le rapport produit sur les formules prescrites par le ministère des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire (MAMOT). 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.003 1180029002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0696 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil d’agglomération, le rapport financier consolidé vérifié de 
la Ville de Montréal et du document Reddition de comptes financière pour l'exercice terminé le 31 
décembre 2017, y compris le rapport produit sur les formules prescrites par le ministère des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire (MAMOT). 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.004 1180029003  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 10 h 44 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
Les résolutions CE18 0636 à CE18 0696 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 2 mai 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCE : 
 

Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Alain Marcoux, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe - Développement 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
CE18 0697 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 2 mai 2018, en y retirant les articles 
12.001, 20.006, 20.011 et 40.002. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 0698 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 21 mars 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0699 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 28 mars 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0700 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 4 avril 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.004   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0701 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes, les contrats pour la 

fourniture de 13 véhicules légers, aux prix de leur soumission, pour les lots et les sommes maximales 
indiqués en regard de chacune d'elles, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-
16554 et au tableau de prix reçus joint dossier décisionnel : 

Firmes       Articles       Montant (taxes incluses) 

9107-7164 Québec inc. (Kia 
Brossard) 

Lot 1 
9 véhicules légers de marque Kia 

284 793,76 $ 

Mazda de Victoriaville Lot 3 
4 véhicules légers de marque Mazda 

112 110,89 $ 
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de recommander au conseil d'agglomération : 
 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire 4431341 Canada inc. (Subaru Repentigny), ce dernier ayant 

présenté une soumission conforme pour le lot 2, le contrat pour la fourniture de 4 véhicules de 
marque Subaru, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 136 463,83 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16654 et au tableau de prix 
reçus joint au dossier décisionnel;  

 
2 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1184922006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0702 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle estimée à 62 916,55 $, taxes incluses, pour la première 

prolongation de l'entente-cadre avec Boivin & Gauvin inc. (CG15 0459), pour une période de douze 
mois, pour la fourniture de gants de pompiers de marque Phoenix - FireCraft, majorant ainsi le 
montant total du contrat de 572 619,31 $ à  635 535,86 $, taxes incluses;  

2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget de fonctionnement du Service de 
sécurité incendie de Montréal et ce, au rythme des besoins à combler.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1182645002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0703 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'abroger la résolution CE18 0035; 
 
2- d'accorder à CRI Environnement inc., plus bas soumissionnaire conforme, un contrat pour la collecte 

des résidus domestiques dangereux (RDD) dans les cours de voirie municipale, incluant le 
traitement, pour une période de 33 mois, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
de 203 008,94 $, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16738; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1180793001  
 

____________________________ 
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CE18 0704 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’autoriser une dépense additionnelle estimée à 67 640,88 $, taxes incluses, afin de prolonger pour 

une période de douze mois, l’entente-cadre avec Québec Linge Co. (CG15 0018) pour le service de 
location, d'entretien et de réparation de vêtements avec protection contre les arcs et les chocs 
électriques, à l'usage des électriciens de la Ville de Montréal, majorant ainsi le montant total de 
l’entente-cadre pour le groupe II de 842 708,20 $ à 910 349,08 $, taxes incluses;  

2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services et des arrondissements 
utilisateurs, et ce au rythme des besoins à combler.   

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1186135003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0705 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 1 897 549,70 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie et d'éclairage 

dans le boulevard Gouin, de la rue Victoria à la rue Robitaille, dans l'arrondissement de Pierrefonds-
Roxboro, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Eurovia Québec construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 733 549,70 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 333201;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1187231009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0706 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de deux ans avec une option de renouvellement d’une 

année, pour des services professionnels liés à du coaching de groupe, du développement d'équipe et 
des plans de transfert de connaissances et d'expertise; 
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2- d’accorder à SPB Psychologie organisationnelle inc., seule firme ayant obtenu la note de passage 
en fonction des critères de sélection préétablis, le contrat de services professionnels requis à cette 
fin, pour une somme maximale de 745 000 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 18-16679 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 
corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1187918001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0707 
 
 
Vu la résolution CA18 29 0107 du conseil d'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro en date du 9 avril 
2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à AXOR experts-conseils inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction 

des critères de sélection préétablis, le contrat pour la surveillance des travaux d’infrastructures 
routières et d’aménagement de parcs pour 2018-2019, dans l’arrondissement de Pierrefonds-
Roxboro, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 437 293,04 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public SP-2018-02; 

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1186765006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0708 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet de convention de collaboration et de visibilité entre la Ville et Fondaction, le 

Fonds de développement pour la coopération et l’emploi de la confédération des syndicats nationaux 
(Fondaction) et d'accepter une contribution financière de 28 743,75 $, taxes incluses, afin de couvrir 
une partie des frais inhérents pour la tenue du Congrès mondial ICLEI 2018; 

 
2- d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1187731004  
 

____________________________ 
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CE18 0709 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver un projet de convention entre la Ville et la Section de Montréal d'Ikebana International 
autorisant la présentation d'une exposition d'arrangements floraux japonais, d'une valeur de 3 300 $, 
dans le cadre d'une exposition temporaire intitulée « La vie en fleurs » qui aura lieu au pavillon japonais 
du Jardin botanique, du 19 au 21 mai 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1187229001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0710 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à Telus Communications inc., des 

emplacements pour l'installation d'équipements de télécommunication sur le toit de la mairie de 
l’arrondissement de LaSalle, située au 55, avenue Dupras, pour une période de 5 ans, à compter du 
1er juin 2016, moyennant une recette totale de 153 575 $, plus les taxes applicables, le tout selon les 
termes et conditions stipulés au projet de bail;  

 
2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1185323006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0711 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de corriger le nom de l'organisme auquel un soutien financier non récurrent de 750 $ à été accordé en 
vertu de la résolution CE18 0155 par celui de  « Passerelles — Coopérative de travail ».  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1174426003  
 

____________________________ 
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CE18 0712 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 30 000 $ à la TOHU, Cité des arts du cirque, pour soutenir l'édition 

2018 de la FALLA;  
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1180018010  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0713 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 6 000 $ à la Chambre de commerce de l'Est de Montréal afin de 

soutenir l'édition 2018 du Concours des prix ESTim; 
 
2- d'approuver un projet de protocole d’entente entre la Ville et cet organisme établissant les modalités 

et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1187340002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0714 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 10 000 $ à l'organisme Vivre en ville dans le cadre 

du 3e Rendez-vous Collectivités viables sur le thème « Réconcilier commerce et aménagement 
urbain durable » qui se tiendra le jeudi 10 mai 2018 au Centre des sciences de Montréal; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1187340003  
 

____________________________ 
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CE18 0715 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder un soutien financier non récurrent de 9 000 $ à Aéro Montréal pour la réalisation de 

l'événement « Journée aérospatiale des élus du Grand Montréal » qui se déroulera le 7 mai 2018; 
 
2 - d’approuver un projet de protocole d’entente entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant 

les modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1184674002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0716 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
que le comité exécutif s’engage à recommander aux instances décisionnelles compétentes de la Ville de 
Montréal, la vente d'un terrain municipal situé à l'angle nord-est des rues Villeray et Cartier, dans 
l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, constitué du lot 3 790 984 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, ayant une superficie de 353,3 mètres carrés, en faveur de 
l'organisme Hapopex-Cartier pour la réalisation d'un projet de logements sociaux et communautaires, le 
tout sous réserve du respect de toutes les exigences prescrites par le programme AccèsLogis et de la 
Politique de vente des terrains municipaux pour la réalisation de logements sociaux et communautaires 
de la Ville (CE02 0095).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1186678001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0717 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’autoriser le Service de la culture à tenir un concours pancanadien sur invitation, en collaboration 

avec le Service des infrastructures, de la voirie et des transports, pour l'acquisition d'une oeuvre d'art 
public pour l'îlot William-Ottawa du projet Bonaventure; 

 
2 - d'autoriser une dépense de 75 883,50 $, taxes incluses, pour la tenue du concours menant à 

l'acquisition de l'oeuvre d'art et les dépenses générales du projet;  
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1180230002  
 

____________________________ 
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CE18 0718 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de mandater le Service du développement économique pour approuver et déposer au programme 
ClimatSol-Plus du ministère du Développement Durable, de l'Environnement et de la lutte contre les 
changements climatiques (MDDELCC) toute demande d'aide financière visant la réhabilitation d'un terrain 
situé sur le territoire de la Ville de Montréal et reçue à la Ville de Montréal avant le 31 mars 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1187340001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0719 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver le « Programme Municipalité amie des aînés et Accessibilité universelle - Montréal 2018-

2020 »;  

2 - d'approuver les 57 projets d'infrastructures, dont 54 proposés par 15 arrondissements et trois par 
deux services centraux, dans le cadre du « Programme Municipalité amie des aînés et Accessibilité 
universelle - Montréal 2018-2020 », tels que décrits au dossier décisionnel;  

3 - de déroger au programme pour augmenter la limite de la première année de 200 000 $ à 400 000 $ 
pour le projet de réaménagement du parc Lalancette, dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1181643001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0720 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de céder des surplus de végétaux, sans contrepartie financière, à certains organismes à but non lucratif 
demandeurs ci-après indiqués et situés sur le territoire de la Ville de Montréal : 
 
OBNL 
 Club Iris 
 Maison d'Haïti 
 Entre-Parents de Montréal-Nord 
 Compagnons de Montréal 
 Fédération des sociétés d'horticulture et d'écologie du Québec (FSHEQ) 
 Fondation Isaiah 40 
 Garage à musique (Fondation du Dr. Julien) 
 Fondation Mélio 
 Centre du Plateau 
 Maison André Gratton (Le Phare - Enfants et familles) 
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ÉCO-QUARTIER 
 Éco-quartier - Mercier / Hochelaga-Maisonneuve 
 Éco-quartier - Rosemont / Petite Patrie 
 
SCOLAIRE 
 Collège Montmorency 
 
CUISINES COLLECTIVES 
 C-VERT 
 Cap St-Barnabé (Hochelaga-Maisonneuve) 
 Chic Resto Pop 
 Mon Resto St-Michel 
 
SOCIÉTÉS PARTENAIRES 
 Société des Rhododendrons du Québec 
 Office municipal d'habitation de Montréal (OMHM) 
 Société des roses du Québec (SRQ) 
 Domaine Joly - De Lotbinière 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1181114002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0721 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser l’adhésion de la Ville de Montréal au programme OPUS & Cie de la Société de transport 

de Montréal jusqu’au 31 décembre de chaque année, renouvelable automatiquement pour 12 mois et 
d’approuver le projet d’entente avec la Société de transport de Montréal à cette fin ; 

 
2 - d'autoriser l’adhésion de la Ville de Montréal au programme OPUS+ Entreprise de l’Autorité régionale 

de transport métropolitain au programme pour 12 mois, renouvelable automatiquement et 
d’approuver le projet d’entente avec l’Autorité régionale de transport métropolitain (ARTM) à cette 
fin ; 

 
3 - d'autoriser le paiement annuel maximum de 300 000 $ pour ces adhésions ; 
 
4 - d'ajuster la base budgétaire du Service des ressources humaines de façon récurrente à compter du 

1er janvier 2019 ; 
 
5 - d'autoriser un virement budgétaire de 151 200 $ des dépenses contingentes d’agglomération et de 

148 800 $ des dépenses contingentes locales vers le Service des ressources humaines, en 
contrepartie d’un virement de 300 000 $ de compétence d'agglomération du Service de 
l’environnement vers les dépenses contingentes d’agglomération.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1177534001  
 

____________________________ 
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CE18 0722 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser le paiement de la somme de 5000 $ CAN représentant la cotisation de la Ville de Montréal 

à l'association internationale Mayors for Peace pour l'année 2018; 
 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1187921002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0723 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de nommer monsieur Luc Gagnon, directeur, Service de la mise en valeur du territoire, pour agir à titre 
d’observateur de la Ville de Montréal au sein du conseil d'administration d'ACCESUM inc. et de la Société 
en commandite Stationnement de Montréal, en remplacement de monsieur Aref Salem.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1183570001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0724 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de nommer monsieur Johathan Cha, urbanologue, architecte paysagiste et expert en patrimoine, à 

titre de membre du Comité Jacques-Viger, pour un premier mandat de 3 ans, à compter du 1er juin 
2018, en remplacement de madame Marie Lessard; 

 
2- de remercier madame Marie Lessard pour sa contribution au Comité Jacques-Viger.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1187841001  
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 2 mai 2018 à 8 h 30 
 

12 

CE18 0725 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un montant de 2 000 $ au lauréat du Prix Ville de Montréal, M. Marc-Antoine Lemire, à 

l'occasion du 15e Gala du court métrage québécois Prends ça court !; 
 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1180018011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0726 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver les paramètres et consignes utilisés pour encadrer la gestion du programme du Service de la 
gestion et de la planification immobilière pour l'implantation de stations de recharge pour véhicules 
électriques.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.011 1187897002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0727 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accepter une subvention de 115 000 $ du Trust Royal afin de permettre la programmation des 

Concerts d'été de la Succession Campbell qui seront présentés dans le cadre de la programmation 
2018 des activités culturelles municipales dans les parcs;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et Compagnie Trust Royal concernant la 

programmation des Concerts d'été de la Succession Campbell;  
 
3- d'accorder un budget additionnel de dépenses équivalent au revenu additionnel et d'autoriser la 

Division de la programmation et de la diffusion du Service de la culture à affecter cette somme pour 
l'octroi de contrats d'artistes et le paiement des dépenses afférentes aux spectacles, conformément 
aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.012 1180879001  
 

____________________________ 
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CE18 0728 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser la réception du versement de redevances de 185,32 $, avant taxes, provenant des 

Éditions Cardinal, pour la publication « Quartiers disparus – Red Light, Faubourg à m’lasse, Goose 
Village »;  

 
2- d'autoriser un budget additionnel de revenus et dépenses équivalent et autoriser le Service de la 

culture à affecter ce montant aux activités du Centre d'histoire de Montréal, conformément aux 
informations inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.013 1183673001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0729 
 
 
Vu la résolution CA18 08 0238 du conseil d'arrondissement de Saint-Laurent en date du 3 avril 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser un virement de crédits, entre le Service de la gestion et de la planification immobilière et 

l'arrondissement de Saint-Laurent, au montant de 514 221,66 $, taxes incluses, pour les services 
professionnels en vue de la restauration du monument historique cité de la maison Robert-Bélanger, 
situé au 3900-3902, chemin du Bois-Franc, dans l'arrondissement de Saint-Laurent; 

 
2- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.014 1182410003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0730 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser un virement budgétaire de 57 583 $ pour la période du 5 mai au 31 décembre 2018 en 

provenance des dépenses contingentes imprévues d'administration vers le Service des ressources 
humaines pour le financement du poste de technicien juridique;  

 
2- de prévoir un ajustement récurrent à la base budgétaire de 89 449 $ pour les années 2019 et 

subséquentes; 
 
3- d’imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.015 1185073002  
 

____________________________ 
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CE18 0731 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser le règlement à l'amiable de 70 000 $, en capital, intérêts et frais de la poursuite intentée 

par la Ville de Montréal contre CIMA+, Consortium CIMA+/LBHA et Consortium CIMA+/Dessau et, en 
contrepartie, autoriser un règlement de 197 000 $ en capital, intérêts et frais de la demande 
reconventionnelle intentée par Consortium CIMA+/Dessau contre la Ville de Montréal; 

 
2- d'autoriser le Service des finances à émettre et transmettre à Me Chantale Massé, de la Direction des 

affaires civiles le chèque suivant : 
 

- 197 000 $ en capital, intérêts et frais à l'ordre de Consortium CIMA+/Dessau. 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.016 1180570002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0732 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser la dépense estimée à  2 741,92 $ relative au déplacement de M. François William 

Croteau, membre du comité exécutif, responsable de la ville intelligente, des technologies de 
l’information et de l’innovation et de l’enseignement supérieur, afin de participer au Smart Cities New 
York, qui se tiendra à New York (États-Unis) du 7 au 11 mai 2018;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.017 1183233001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0733 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ pour le financement de la mise à niveau de 
l’éclairage des rues », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1181097005  
 

____________________________ 
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CE18 0734 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur du comité exécutif sur la 
délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCE 02-004) » afin de modifier l'annexe A pour 
refléter une réorganisation administrative d'une direction du Service de l'eau.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1182839002  
 

Règlement RCE 18-003 
 

____________________________ 
 
 
CE18 0735 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le Règlement R-177 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 

364 895 090 $ pour financer le projet « Prolongement de la ligne bleue », le tout conformément à 
l'article 123 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ, c. S-30.01);  

 
2 - d’approuver la modification du Programme des immobilisations 2018-2027 de la Société de transport 

de Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1180854002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0736 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’approuver le Règlement R-184 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 

9 474 301 $ pour financer le projet « Complexe immobilier Frontenac », le tout conformément à 
l'article 123 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ, c. S-30.01); 

 
2 - d’approuver la modification du Programme des immobilisations 2018-2027 de la Société de transport 

de Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1180854005  
 

____________________________ 
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CE18 0737 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du rapport mensuel des décisions déléguées concernant les transactions d'acquisition ou 
d'aliénation d'un immeuble (terrain), couvrant la période du 1er mars 2018 au 31 mars 2018, 
conformément au Règlement intérieur du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RCE 02-004).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1184396003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0738 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d'agglomération le bilan annuel 
2017 du Réseau de surveillance de la qualité de l'air (RSQA).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1184390001  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 10 h 18 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
Les résolutions CE18 0697 à CE18 0738 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 9 mai 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

  
ABSENCES : 
 

M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Mme Aline Marchand, Chargée de dossiers ou missions – Direction générale 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Alain Marcoux, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe - Développement 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 0739 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 9 mai 2018, en y retirant les articles 
12.001 à 12.011 et en y ajoutant les articles 30.010 et 50.003. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 0740 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à Komptech Ontario inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture 

d’un retourneur d’andains de compost, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
733 241,57 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d'offres public 18-16740; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1186859004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0741 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 164 900 $, taxes incluses, pour des travaux d'installation de bornes de 

recharge pour véhicules électriques dans divers arrondissements de la Ville de Montréal, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant ;  

 
2 - d'accorder à Senterre Entrepreneur Général inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 154 900 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 330105 ;  

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1187231027  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0742 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 504 227,85 $, taxes incluses, pour la réfection d'un terrain de balle au 

parc Henri-Julien, dans l’arrondissement d’Ahuntic-Cartierville, comprenant tous les frais incidents, le 
cas échéant;  

 
2- d'accorder à Techniparc (9032-2454 Québec inc.), plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 480 217 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-6217; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1187936002  

____________________________ 
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CE18 0743 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 340 069,57 $, taxes incluses, pour la réfection du système d'éclairage du 

stade au parc Arthur-Therrien, dans l'arrondissement de Verdun, comprenant tous les frais incidents, 
le cas échéant;  

 
2 - d'accorder à Senterre Entrepreneur Général inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 325 900 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-6214; 

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1187936001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0744 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 1 504 000 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie, d'éclairage et de 

feux de circulation, dans le boulevard Maurice-Duplessis, de la 27e Avenue à l'avenue Pierre-
Baillargeon, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, comprenant tous 
les frais incidents, le cas échéant; 

 
2- d'accorder à Construction Bau-Val inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 425 000 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 282301; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1187231029  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0745 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense de 258 210,86 $, taxes incluses, pour l’installation d’un convoyeur 

pneumatique pour le dépoussiéreur de la menuiserie des Carrières, comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à 9282-0786 Québec inc. faisant affaires sous la raison sociale Groupe DCR, plus bas 

soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 249 150,83 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
5950; 
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3- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1181029002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0746 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à CIMA+ S.E.N.C., firme ayant obtenu le plus haut pointage en fonction des critères de 

sélection préétablis, le contrat de services professionnels en hydrologie urbaine pour la réalisation 
d'une étude des réseaux d'égout des bassins de drainage tributaires au collecteur nord, pour une 
somme maximale de 410 397,51 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres 
public 18-16657;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1187526009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0747 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet de convention par lequel la Ville loue à la Sûreté du Québec, 375 sections de 

glissières en béton et 375 sections de clôtures métalliques afin d’être utilisées pour ériger une partie 
du périmètre de sécurité dans le cadre du Sommet du G7 2018, à La Malbaie, dans le comté de 
Charlevoix, entre le 15 mai et le 30 juin 2018, pour une somme de 120 000 $, plus les taxes 
applicables; 

 
2- d’imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1185288001  
 

____________________________ 
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CE18 0748 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de contrat de gestion de gré à gré entre la 
Ville et l'Association régionale de soccer Concordia inc. (ARSC) établissant les modalités et conditions 
relatives aux services rendus par l'ARSC en contrepartie desquels la Ville prête, à titre gratuit, certains 
espaces et équipements du Stade de soccer de Montréal, pour la période du 1er janvier 2018 au 31 
décembre 2020.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1171543003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0749 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver un engagement de confidentialité et de non-divulgation de la Ville de Montréal en faveur de 
l'Administration portuaire de Montréal, dans le cadre du projet de corridor de mobilité intégrée Notre-
Dame (CMI-ND).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1182968010  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0750 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet de convention de collaboration et de visibilité entre la Ville et Énergir, s.e.c. et 

d'accepter une contribution financière de 28 743,75 $, taxes incluses, pour couvrir une partie des frais 
inhérents à la tenue du Congrès mondial ICLEI 2018 au Palais des congrès de Montréal, du 19 au 
22 juin 2018; 

 
2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1187652001  
 

____________________________ 
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CE18 0751 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver une promesse de cession par laquelle Clearview Properties LTD cède à la Ville, à titre 

gratuit, un immeuble constitué d’une partie du lot 1 125 484 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, situé au nord-ouest de l’intersection du boulevard Langelier et la rue Bélanger;  

 
2- d'approuver l'autorisation à débuter les travaux d'aménagement d'un pan coupé requis pour 

l'élargissement du carrefour précité, le tout sujet aux termes et conditions stipulés aux documents 
joints au dossier décisionnel.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1187723002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0752 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’approuver un projet d'entente d'occupation à long terme entre la Ville et l'Université du Québec à 

Montréal, pour l'aménagement d'un Jardin urbain, sur le terrain surnommé « Espace Christin » situé 
à l’angle des rues Sanguinet et Christin, constitué du lot 2 161 942 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, appartenant à l’Université du Québec à Montréal, dans le cadre 
du programme « Accès Jardins »; 

 
2- d’autoriser le directeur de l’arrondissement de Ville-Marie à signer ce projet d’entente pour et au nom 

de la Ville. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1187280002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0753 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 330 000 $ à C2.MTL pour l'organisation du Sommet 

mondial de la mobilité Movin'On 2018 qui se tiendra à Montréal du 30 mai au 1er juin 2018; 
 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1183455001  
 

____________________________ 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 9 mai 2018 à 8 h 30 
 

7 

 
 
CE18 0754 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder un soutien financier non récurrent de 100 000 $ à PME MTL Grand Sud-Ouest afin de 

tenir un concours en entrepreneuriat pour le secteur de la rue Notre-Dame Ouest, entre l'avenue 
Atwater et la rue de Courcelle, et de verser des bourses aux lauréats dans le cadre du PR@M-Artère 
en chantier;  

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 

3 - d'autoriser la directrice du Service du développement économique à signer cette convention pour et 
au nom de la Ville de Montréal;  

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1181179005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0755 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder un soutien financier de 29 696 $ à Action Jeunesse de l'Ouest-de-l'Île (AJOI) pour la 

réalisation du projet « Travail de milieu/de rue DDO », pour la période du 1er avril 2018 au 31 mars 
2019, dans le cadre de la reconduction à venir de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2013-2018);  

2 - d’approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1183381005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0756 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 15 000 $ à Sensation Mode pour l’organisation et la 

promotion de la première édition de Urbani-T à Toronto du 17 au 19 mai 2018 ; 
 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
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3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1183931005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0757 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de mandater la Direction des affaires civiles du Service des affaires juridiques de la Ville afin de 
régulariser le statut de la Ville comme titulaire de la marque officielle « Festival Eurêka! » auprès du 
Bureau des marques de commerce de l'Office de la propriété intellectuelle du Canada.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1186352003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0758 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de mandater le Service de la culture pour l'organisation d'un concours par avis public, en collaboration 
avec le parc Jean-Drapeau, pour l'acquisition d'une oeuvre d'art public pour le projet d'aménagement et 
de mise en valeur du parc Jean-Drapeau.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1187637001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0759 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

de céder, à titre gratuit, une partie des décors de l'événement Papillons en liberté 2018 aux Cercles des 
jeunes naturalistes.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1180348004  
 

____________________________ 
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CE18 0760 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’autoriser le renouvellement de l'entente de collaboration entre la Ville de Montréal et la Fédération 

québécoise des municipalités (FQM), pour une durée d'un an, soit du 1er mai 2018 au 30 avril 2019; 
 
2- d’autoriser une dépense de 45 000 $, taxes incluses, selon les termes et conditions prévus au projet 

d’entente; 
 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1184784003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0761 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense estimée à 186,60 $ relative au déplacement de M. Robert Beaudry, membre 

du comité exécutif responsable du développement économique et commercial ainsi que des relations 
gouvernementales afin de prendre part aux assises 2018 de l'Union des municipalités du Québec qui 
se dérouleront du 15 au 18 mai 2018 à Gatineau; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1184310002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0762 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser la dépense estimée à 1 138,15 $ relative au déplacement en France (Paris) de madame 

Cathy Wong, présidente du conseil municipal, du 13 au 20 mai 2018, afin de participer au 
Programme d'invitation des personnalités d'avenir (PIPA) du Ministère de L'Europe et des Affaires 
Étrangères du gouvernement français ;  

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1184320003  
 

____________________________ 
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CE18 0763 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de nommer madame André-Yanne Parent, à titre de membre du Conseil des Montréalaises, pour un 

premier mandat de 3 ans se terminant en mai 2021, en remplacement de madame Ghislaine 
Sathoud; 

 
2- de remercier madame Ghislaine Sathoud pour sa contribution au Conseil des Montréalaises. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1187721001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0764 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver la nomination de monsieur Michael Goldwax, conseiller municipal de la Ville de Hampstead, 
à titre de représentant élu des villes de Côte-Saint-Luc, Hampstead et Montréal-Ouest, pour siéger au 
conseil d'administration de PME MTL Centre-Ouest.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1186751002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0765 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accepter un revenu supplémentaire de 11 497,50 $, taxes incluses, provenant d'une commandite 

d'Hydro-Québec pour l'octroi de contrats d'artistes et le paiement de dépenses afférentes à la 
présentation du spectacle du Théâtre La Roulotte à l'été 2018; 

 
2 - d'accorder un budget additionnel de dépenses et revenus de 10 000 $ et d’autoriser le Service de la 

culture à affecter cette somme pour le paiement de dépenses afférentes à la présentation de ces 
activités; 

 
3 - d'imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1186369001  
 

____________________________ 
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CE18 0766 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de mandater le Service des affaires juridiques afin d'entreprendre tous les recours appropriés et 
notamment la publication d'un préavis d'exercice de la clause résolutoire prévue en faveur de la Ville de 
Montréal contre l'immeuble situé entre les rues Carrie-Derick et Marc-Cantin, à l'ouest de la rue Fernand-
Séguin, dans l'arrondissement du Sud-Ouest, constitué des lots 1 728 978 et 2 400 865 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, et résultant de l’acte de vente par la Ville de Montréal à 
Vision Globale A.R. Ltée, maintenant connu sous le nom de Mels Studios et postproduction s.e.n.c., reçu 
devant Me Robert Alain, notaire, le 13 janvier 2013, sous sa minute 12 223, et publié au bureau de la 
publicité des droits de la circonscription foncière de Montréal sous le numéro 20 116 599.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1181368002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0767 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l'article 16 du Règlement sur les tarifs de l'agglomération de Montréal (RCG 18-
001), l’ordonnance no 2 jointe au présent dossier décisionnel afin d'accorder la gratuité de l'utilisation du 
Chalet du Mont-Royal, estimée à une valeur de 7 150 $, au Secrétariat de la Convention sur la diversité 
biologique pour la réception qui se tiendra à l’occasion 25e anniversaire de l'entrée en vigueur de la 
Convention des Nations Unies sur la diversité biologique, le mardi 22 mai 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1187921004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0768 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver le Règlement 1001-3 modifiant le Règlement de zonage 1001-2, adopté le 9 avril 2018 

par le conseil municipal de la Ville de Hampstead, celui-ci étant conforme aux objectifs du Schéma 
d'aménagement et de développement de l'agglomération de Montréal et aux dispositions du 
document complémentaire;  

2 - d'autoriser le greffier à délivrer un certificat de conformité à l'égard du Règlement 1001-3 et à 
transmettre une copie certifiée conforme du certificat à la Ville de Hampstead.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1181013002  
 

____________________________ 
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CE18 0769 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver le Règlement 775-3 modifiant le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 

architecturale et le Règlement 1006-1 modifiant le Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble, adoptés respectivement les 9 avril 2018 
et 5 février 2018 par le conseil municipal de la Ville de Hampstead, ceux-ci étant conformes aux 
objectifs du Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de Montréal et aux 
dispositions du document complémentaire;  

2 - d'autoriser le greffier à délivrer un certificat de conformité à leur égard et à transmettre une copie 
certifiée conforme du certificat à la Ville de Hampstead.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1181013001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0770 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver la nomination de madame Louise Bradette à titre de directrice – optimisation, sécurité et 
propreté au Service de la gestion et planification immobilière dans la fourchette salariale FM09 
(102 447 $ - 128 060 $ - 153 675 $) à compter du 9 mai 2018 ou d'une autre date convenue entre les 
parties, et ce pour une durée indéterminée, conformément à l'article 10.2.2 de la Politique de dotation et 
de gestion de la main-d’œuvre de la Ville de Montréal et à l'article 5 des Conditions de travail des cadres 
de la Ville de Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1187022001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0771 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver la nomination de madame Lucie Careau à tire de directrice de l'urbanisme au Service de la 
mise en valeur du territoire, dans la fourchette salariale FM12 (132 957 $ - 166 199 $ - 199 440 $), à 
compter du 9 mai 2018, pour une durée indéterminée, conformément à l'article 10.2.2 de la Politique de 
dotation et de gestion de la main-d’œuvre de la Ville de Montréal et à l'article 5 des Conditions de travail 
des cadres de la Ville de Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.002 1185904009  
 

____________________________ 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 9 mai 2018 à 8 h 30 
 

13 

 
 
CE18 0772 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’approuver la nomination de madame Geneviève Pichet au poste de directrice - Développement 

culturel dans la classe salariale FM10 (111 766 $ - 139 713 $ - 167 659 $) à compter du 4 juin 2018 
pour une durée indéterminée, conformément à l'article 10.2.2 de la Politique de dotation et de gestion 
de la main d'œuvre de la Ville de Montréal et à l'article 5 des Conditions de travail des cadres de la 
Ville de Montréal; 

 
2 - d’autoriser le directeur général à signer le contrat de travail pour et au nom de la Ville.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.003 1186991003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0773 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal le rapport d'activité 2017 du Conseil des 
Montréalaises.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1187721002  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 9 h 23 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 0739 à CE18 0773 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 16 mai 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
 
ABSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 

 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier adjoint 
Mme Aline Marchand, Chargée de dossiers ou missions – Direction générale 
M. Alain Marcoux, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe – Développement 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 0774 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 16 mai 2018, en y retirant les 
articles 12.001, 20.006 et 20.046. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 0775 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 28 mai 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0776 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 31 mai 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0777 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 11 avril 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.004   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0778 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 18 avril 2018.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.005   
 

____________________________ 
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CE18 0779 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de ratifier l’octroi du contrat et autoriser une dépense de 117 900 $, avant taxes, à M.G. Marine, 

fournisseur unique, pour les travaux reliés à la réparation des bateaux du Service de sécurité 
incendie de Montréal; 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1181081002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0780 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’exercer l’option de prolongation des contrats accordés aux firmes ci-dessous mentionnées et 

d’autoriser des dépenses additionnelles de : 
 

- 1 077 656,85 $, taxes incluses, pour le déneigement pour le secteur AHU-15, dans le cadre du 
contrat accordé à Transport Rosemont inc., majorant ainsi le montant total de ce contrat de 
2 804 519,69 $ à 3 882 176,54 $, taxes incluses;  

 
- 1 084 439,71 $, taxes incluses, pour le déneigement pour le secteur AHU-17, dans le cadre du 

contrat accordé à Transport Rosemont inc., majorant ainsi le montant total de ce contrat de 
2 766 881,99 $ à 3 851 321,70 $, taxes incluses;  

 
- 1 041 125,08 $, taxes incluses, pour le déneigement pour le secteur AHU-19, dans le cadre du 

contrat accordé à Pépinière Michel Tanguay, majorant ainsi le montant total de ce contrat de 
2 744 001,51 $ à 3 785 126,59 $, taxes incluses;  

 
2- d'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1184631006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0781 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à 8D Technologies inc. fournisseur unique, 

pour l'achat de pièces et de composantes électroniques nécessaires à l'augmentation du nombre de 
points d'ancrage intelligents aux stations BIXI, pour une somme maximale de 143 472,13 $, taxes 
incluses, conformément à l’offre de service de cette firme en date du 20 mars 2018; 
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2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1184368002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0782 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire Motorola Solutions Canada inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat pour la fourniture d'équipements de télécommunication incluant 
assistance technique et formation, pour une période de trois ans, aux prix de sa soumission, soit pour 
une somme maximale de 1 912 186,59 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 17-16448;  

 
2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1185260002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0783 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
de résilier le contrat accordé à Outdoor Outfits inc. (CG16 0013) relativement à une entente-cadre pour la 
fourniture de pantalons de différents modèles pour le Service de police de la Ville de Montréal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.005 1186135004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0784 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire, Softchoice LP, ce dernier ayant présenté une soumission 

conforme, le contrat pour l'acquisition des droits d’utilisation de licences MongoDB de type Entreprise 
avancée, pour une période de trois ans, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
de 295 505,87 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d’offres public 18-16824; 
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2 - d'autoriser un virement budgétaire de 89 900 $ au net, en provenance des dépenses contingentes, 
soit un montant de 45 300 $ de compétence d'agglomération et de 44 600 $ de compétence locale, 
vers le budget de fonctionnement 2018 du Service des technologies de l’information;  

3 - d'autoriser un ajustement récurrent de la base budgétaire du Service des technologies de 
l'information de 89 900 $ au net pour 2019 et les années subséquentes;  

4 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1187833003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0785 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de trente-six mois, avec possibilité de renouvellement 

pour une période additionnelle d’un an, pour la fourniture sur demande de sac à ordures ; 

2 - d'accorder à Les Emballages B. & C. ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 
aux prix unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-16694 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel ; 

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 
corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1187932001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0786 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de conclure une entente-cadre, d'une durée de 24 mois, avec une option de prolongation de 12 mois, 

pour la fourniture sur demande de différents types de services de reliure de documents; 
 
2- d'accorder au seul soumissionnaire, Les Reliures Caron et Létourneau ltée, ce dernier ayant présenté 

une soumission conforme, le contrat à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 18-16758 et au tableau de prix reçus joint au dossier 
décisionnel; 

 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget de fonctionnement du Centre des 

services partagés – bibliothèques, Direction des bibliothèques, Service de la culture, et ce, au rythme 
des besoins à combler.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1187962001  
 

____________________________ 
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CE18 0787 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure une entente-cadre collective d’une durée de soixante mois pour la fourniture de pièces 

en fonte pour aqueduc et égout; 
 
2 - d’accorder à St-Germain Égouts et Aqueducs inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, soit pour une somme maximale estimée à 
4 205 067,21 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres public 18-16600; 

 
3 - d’imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1187360001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0788 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de conclure une entente-cadre collective pour une période de trois ans pour la location et livraison de 

toilettes mobiles, portatives et chimiques; 
 
2 - d’accorder à 9363-9888 Québec inc. (Sanivac), plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix unitaires de sa soumission, soit pour une somme maximale estimée à 337 612,59 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres public 18-16766; 

 
3 - d’imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1187360002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0789 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Novipro inc., par l'entremise de son 

entente avec le Centre de services partagés du Québec (CSPQ), pour la couverture annuelle de 
l'entretien des logiciels selon le programme Passeport Avantage pour les produits au catalogue IBM, 
pour la période du 1er juin 2018 au 31 décembre 2018, pour une somme maximale de 
1 073 093,42 $, taxes incluses;  

 
2 - d'autoriser le Directeur du Service des technologies de l'information à signer le formulaire d'adhésion 

aux contrats à commande de logiciels du CSPQ et tous documents relatifs, pour et au nom de la 
Ville; 
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3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1186871002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0790 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 1 079 519,90 $, taxes incluses, pour l'aménagement extérieur des 

kiosques et la fabrication d'un quai, secteur du lac aux Castors au parc du Mont-Royal, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2 - d'accorder à 2633-2312 Québec inc. (Arthier), plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 998 879,81 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-6974; 

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1186688005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0791 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à Services d'entretien Alphanet inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour le 

projet-pilote de gestion de brigades de propreté alternées, dans les arrondissements d’Ahuntsic-
Cartierville, de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, de Rosemont–La Petite-Patrie, de Verdun et de 
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, pour une période de 7 mois, soit pour une somme maximale 
de 322 289,30 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d'offres public 18-16955; 

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1187286003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0792 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser, conformément à la loi, la prolongation prévue du contrat de gré à gré avec Bell Canada 

(CG15 0266), fournisseur unique, pour la fourniture de services de communications relatifs aux liens 
9-1-1 du centre de relève du Service de sécurité incendie de Montréal (SIM), pour une période de 
3 ans débutant le 2 juillet 2018, pour une somme maximale de 135 745,92 $, taxes incluses; 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 16 mai 2018 à 8 h 30 
 

8 

 
2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1186956001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0793 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 2 474 520,08 $, taxes incluses, représentant 84,59 % du coût total du 

contrat, pour des travaux d'égout, de conduite d’eau et de voirie dans la rue Sicard, de la rue Sainte-
Catherine à la rue Adam, dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder aux Entreprises Michaudville inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 700 000,09 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 335701;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1187231018  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0794 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 10 587 118 $, taxes incluses, pour des travaux d’égout, de conduites 

d’eau principale et secondaire, de voirie et d’éclairage sur le boulevard Cavendish, de l’avenue 
Fielding au chemin de la Côte-Saint-Luc, dans l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-
de-Grâce, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ;  

 
2 - d'accorder à Construction Bau-Val inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 9 810 000 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 289701 ;  

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1187231032  
 

____________________________ 
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CE18 0795 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 9 694 886,05 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie, d'éclairage et 

de feux de circulation, dans le boulevard Newman, de la terrasse Newman à la rue Allard, dans 
l'arrondissement de LaSalle, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Construction Bau-Val inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 9 347 000 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 327101;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1187231039  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0796 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 2 365 937,47 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie, d'éclairage et 

de feux de circulation, dans le boulevard Henri-Bourassa, de la rue Lajeunesse à la rue Saint-Hubert, 
dans l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Eurovia Québec construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 225 017,77 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 334101;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1187231036  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0797 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 1 273 664,80 $, taxes incluses, pour des travaux de démantèlement 

partiel de la marquise entre les rues de Bellechasse et Saint-Zotique, dans le cadre du projet de 
réaménagement de la rue Saint-Hubert (Lot 3), comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à 2633-2312 Québec inc. (Arthier), plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 173 664,80 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 403913; 
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1181009006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0798 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 8 243 972,91 $, taxes incluses, pour la réfection du passage inférieur 

Berri-Sherbrooke, dans les arrondissements du Plateau-Mont-Royal et de Ville-Marie, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
2- d'accorder à Eurovia Québec Grands Projets inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 7 705 755,39 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 420510; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1187000002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0799 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 397 953,62 $, taxes incluses, pour des travaux de mise aux 

normes de l'aréna Saint-Michel, dans l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension;  
 
2- d'approuver un projet d’addenda no 1 modifiant la convention de services professionnels intervenue 

entre la Ville de Montréal et les firmes St-Gelais Montminy et associés architectes S.E.N.C.R.L., 
Tetra Tech QB inc., et Petropoulos, Bomis et associés inc. (CM16 1159), majorant ainsi le montant 
total du contrat de 1 989 768,13 $ à 2 387 721,75 $, taxes incluses; 

 
3- d'imputer cette dépense, après avoir opéré les virements budgétaires requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1180765003  
 

____________________________ 
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CE18 0800 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de conclure deux ententes-cadres pour la fourniture sur demande de services professionnels pour 

des projets en lien avec le déploiement, la gestion et l'opération des feux de circulation et de mobilité; 
 
2- d'accorder les contrats de services professionnels aux firmes ci-après désignées ayant obtenu les 

plus hauts pointages en fonction des critères de sélection préétablis, pour les sommes maximales et 
les contrats inscrits à l'égard de chacune d'elles, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 18-16713;  

 
Firme et numéro de contrat Montant maximal 

(taxes incluses) 

Les Consultants S.M. inc. # 1 2 666 304,74 $ 

Stantec Experts-conseils ltée # 2 1 890 529,33 $ 
 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets de la Direction des transports et ce, 

au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1172968001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0801 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 1 817 070,42 $, taxes incluses, pour la surveillance des travaux 

d'ingénierie, d'aménagement du domaine public, d'architecture de paysage de même que pour la 
surveillance environnementale des lots 2 et 4, dans le cadre du projet de la rue Saint-Hubert, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
2- d'accorder à SNC-Lavalin inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères 

de sélection préétablis, le contrat de services professionnels requis à cette fin, pour une somme 
maximale de 1 785 191,99 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-16744 et selon les termes et conditions stipulés au contrat; 

 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1181009005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0802 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
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1 - d’accorder à Axor Experts-Conseils inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction 
des critères de sélection préétablis, le contrat pour la réalisation d’activités liées principalement à 
l’élaboration de l’avant-projet et des plans et devis relatifs au projet de réaménagement de 
l’intersection des chemins Remembrance et de la Côte-des-Neiges, pour une somme maximale de 
3 785 567,11 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16483 et 
selon les termes et conditions stipulés au contrat; 

 
2 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1181009007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0803 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de conclure une entente-cadre pour la fourniture sur demande d’étude de caractérisation des sols 

dans le cadre de projets de construction ou de modification du réseau souterrain de la Commission 
des services électriques de Montréal (CSEM);  

 
2- d'approuver un projet de convention par lequel Groupe ABS inc., firme ayant obtenu le plus haut 

pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s’engage à fournir à la Ville les services 
professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 233 238,29 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l’appel d'offres public 1670 et selon les termes et conditions 
stipulés au projet de convention; 

 
3- d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal à signer le projet de 

convention pour et au nom de la Ville; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1186850008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0804 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’approuver un projet d’entente de distribution entre la Ville et l'Office national du film du Canada de 

l’œuvre immersive de Philippe Baylaucq intitulée « KYMA, ondes en puissance »; 
 
2- d’approuver un projet de contrat de licence de distribution pour 7 œuvres audiovisuelles du 

Planétarium Rio Tinto Alcan avec l’Office national du film du Canada; 
 
le tout conditionnellement à l’adoption, par le gouvernement du Québec, d'un décret autorisant la Ville de 
Montréal à conclure ces deux ententes avec l’Office national du film du Canada.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1160715003  
 

____________________________ 
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CE18 0805 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet de licence de reproduction de droits d'auteurs entre la Ville de Montréal et la 

Société Québécoise de gestion collective des droits de reproduction « Copibec » pour une somme 
maximale de 855 130 $, taxes incluses, pour une période de 60 mois; 

 
2 - de prévoir un ajustement de 18 000 $ à la base budgétaire de la Direction générale pour l'année 2019 

et subséquentes, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1181353002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0806 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver un projet d'entente intermunicipale entre la Ville de Mont-Royal et la Ville Montréal 

concernant l’acquisition de terminaux d'utilisateurs de radiocommunication vocale pour son service 
des travaux publics;  

 
2- d'autoriser une dépense de 155 297,70 $, taxes incluses, remboursable par la Ville de Mont-Royal; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.029 1185243002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0807 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense maximale de 10 000 000 $, taxes incluses, pour la réalisation par le 

ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports (MTMDET) des 
travaux afférents demandés par la Ville de Montréal, dans le cadre de l'entente ratifiée par les deux 
parties en 2014 pour la préparation de plans et devis et la réalisation de travaux des ouvrages 
municipaux connexes au projet Turcot ; 

 
2 - d'autoriser le directeur du Service des infrastructures, de la voirie et des transports à signer tout 

document déposé par le MTMDET pour le paiement de ces travaux, pour et au nom de la Ville; 
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3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.030 1187287002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0808 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de décréter l'acquisition, par expropriation ou autre moyen, d’une partie du lot 1 879 065 du cadastre 

du Québec, circonscription foncière de Montréal, situé du côté ouest du boulevard Pie-IX pour 
permettre le futur alignement de la rue dans le cadre du projet service rapide par bus (SRB-Pie IX), le 
tout conformément à l’article 1 du plan d’expropriation P-75 Maisonneuve, joint au présent dossier 
décisionnel, le tout conditionnellement à l’autorisation du gouvernement conformément à l’article 571 
de la Loi sur les cités et villes (LCV); 

 
2 - de décréter l'acquisition, par expropriation ou autre moyen, d’une servitude temporaire de 

construction sur une partie du lot 2 214 763 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, situé du côté est du boulevard Pie-IX dans le cadre du projet SRB-Pie IX, le tout 
conformément à l’article 1 du plan d’expropriation P-159 Saint-Michel, joint au présent dossier 
décisionnel; 

 
3 - de décréter l'acquisition, par expropriation ou autre moyen, d’une servitude temporaire de 

construction sur une partie du lot 2 214 636 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, situé du côté est du boulevard Pie-IX dans le cadre du projet SRB-Pie IX, le tout 
conformément à l’article 1 du plan d’expropriation P-162 Saint-Michel, joint au présent dossier 
décisionnel; 

 
4 - de décréter l'acquisition, par expropriation ou autre moyen, d’une servitude temporaire de 

construction sur une partie du lot 2 214 635 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, situé du côté est du boulevard Pie-IX dans le cadre du projet SRB-Pie IX, le tout 
conformément à l’article 1 du plan d’expropriation P-161 Saint-Michel, joint au présent dossier 
décisionnel; 

 
5 - de décréter l'acquisition, par expropriation ou autre moyen, d’une servitude temporaire de 

construction sur une partie du lot 2 213 747 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, situé du côté est du boulevard Pie-IX dans le cadre du projet SRB-Pie IX, le tout 
conformément à l’article 1 du plan d’expropriation P-168 Saint-Michel, joint au présent dossier 
décisionnel et conditionnellement à l’autorisation du gouvernement conformément à l’article 571 de la 
Loi sur les cités et villes (LCV); 

 
6 - de décréter l'acquisition, par expropriation ou autre moyen, d’une servitude temporaire de 

construction sur une partie du lot 2 215 104 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, situé du côté ouest du boulevard Pie-IX dans le cadre du projet SRB-Pie IX, le tout 
conformément à l’article 1 du plan d’expropriation P-163 Saint-Michel, joint au présent dossier 
décisionnel; 

 
7 - de décréter l'acquisition, par expropriation ou autre moyen, d’une servitude temporaire de 

construction sur une partie du lot 2 213 508 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, situé du côté est du boulevard Pie-IX dans le cadre du projet SRB-Pie IX, le tout 
conformément à l’article 1 du plan d’expropriation P-170 Saint-Michel, joint au présent dossier 
décisionnel; 

 
8 - de décréter, relativement à l’acquisition de partie(s) du lot 1 879 632 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Montréal, le remplacement du plan P-401060-0020-39 du dossier 
décisionnel 1177310003 item 38 côté est par le plan P-76 Maisonneuve, joint au présent dossier 
décisionnel; 
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9 - de décréter, relativement à l’acquisition de partie(s) du lot 2 217 078 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Montréal, le remplacement du plan P-401060-0020-43 du dossier 
décisionnel 1177310003 item 34 côté est, par le plan P-164 Saint-Michel, joint au présent dossier 
décisionnel; 

 
10 - de décréter, relativement à l’acquisition de partie(s) du lot 2 217 044 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Montréal, le remplacement du plan P-401060-0020-81 du dossier 
décisionnel 1177310003 item 16 côté ouest et du plan P-147 Saint-Michel du dossier décisionnel 
1177310002 item 21, par le plan P-169 Saint-Michel, joint au présent dossier décisionnel; 

 
11 - de décréter, relativement à l’acquisition de partie(s) du lot 2 217 043 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Montréal, le remplacement du plan P-401060-0020-80 du dossier 
décisionnel 1177310003 item 15 côté ouest et du plan P-146 Saint-Michel du dossier décisionnel 
1177310002 item 20, par le plan P-166 Saint-Michel, joint au présent dossier décisionnel; 

 
12 - de décréter, relativement à l’acquisition de partie(s) du lot 2 217 040 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Montréal, le remplacement du plan P-401060-0020-79 du dossier 
décisionnel 1177310003 item 14 côté ouest et du plan P-151 Saint-Michel du dossier décisionnel 
1177310002 item 19, par le plan P-165, joint au présent dossier décisionnel; 

 
13 - de décréter, relativement à l’acquisition de partie(s) du lot 2 217 055 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Montréal, le remplacement du plan P-401060-0020-44 du dossier 
décisionnel 1177310003 item 33 côté est, par le plan P-154 Saint-Michel, joint au présent dossier 
décisionnel; 

 
14 - de décréter, relativement à l’acquisition de partie(s) du lot 2 216 994 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Montréal, le remplacement du plan P-401060-0020-45 du dossier 
décisionnel 1177310003 item 32 côté est, par le plan P-155 Saint-Michel, joint au présent dossier 
décisionnel 

 
15 - de décréter, relativement à l’acquisition de partie(s) du lot 2 216 992 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Montréal, le remplacement du plan P-401060-0020-46 du dossier 
décisionnel 1177310003 item 31 côté est, par le plan P-157 Saint-Michel, joint au présent dossier 
décisionnel; 

 
16 - de décréter, relativement à l’acquisition de partie(s) du lot 2 216 990 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Montréal, le remplacement du plan P-401060-0020-47 du dossier 
décisionnel 1177310003 item 30 côté est, par le plan P-158 Saint-Michel, joint au présent dossier 
décisionnel; 

 
17 - de décréter, relativement à l’acquisition de partie(s) du lot 2 216 987 du cadastre du Québec, le 

remplacement du plan P-401060-0020-48 du dossier décisionnel 1177310003 item 29 côté est, par le 
plan P-156 Saint-Michel, joint au présent dossier décisionnel; 

  
18 - de décréter, relativement à l’acquisition de partie(s) du lot 2 214760 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Montréal, le remplacement du plan P-401060-0020-63 du dossier 
décisionnel 1177310003 item 25 côté est, par le plan P-160 Saint-Michel, joint au présent dossier 
décisionnel; 

 
19 - de décréter l’abandon des procédures d’expropriation entreprises suite au dossier décisionnel 

1177310003 item 28 côté est et par le plan P-401060-0020-49 relativement à une partie du lot 
2216986 du cadastre du Québec; 

 
20 - de mandater le Service des affaires juridiques pour entreprendre toute procédure requise à cette fin; 
 
21 - d'autoriser l'arpenteur-géomètre en chef de la Ville et le chef de la Division de la géomatique à signer 

les documents cadastraux pour et au nom de la Ville de Montréal, et ce, à titre d'expropriant; 
 
22 - d’autoriser une dépense d’un montant maximal de 313 505 $, taxes incluses, pour les acquisitions 

des items 1, 2, 3, 4, 5, 6, 9 et 18; 
 
23 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.031 1187310003  
 

____________________________ 
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CE18 0809 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal vend à la Société en commandite 2300 

Tupper Tour 3 un terrain vacant situé entre l'avenue Atwater, les rues Tupper et du Sussex et le 
boulevard René-Lévesque Ouest, dans l'arrondissement de Ville-Marie, constitué du lot 6 150 632 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, pour la somme de 242 111,76 $, plus les 
taxes applicables, le tout sujet aux termes et conditions prévus au projet d'acte; 

 
2 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal vend à 9349-8244 Québec inc., aux fins 

d’assemblage, un terrain vacant situé entre l'avenue Atwater, les rues Tupper et du Sussex ainsi que 
le boulevard René-Lévesque Ouest, dans l'arrondissement de Ville-Marie, constitué du lot 6 150 633 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, pour la somme de 1 599 489,57 $, plus 
les taxes applicables, le tout sujet aux termes et conditions prévus au projet d'acte; 

 
3 - d'approuver, le cas échéant, toute stipulation faite en faveur de la Ville eu égard au paiement de la 

taxe sur les produits et services (TPS) et de la taxe de vente du Québec (TVQ); 
 
4 - d'imputer la recette conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.032 1171368007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0810 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver la résolution du comité exécutif CE18 0583 décrétant le renouvellement de l'imposition d'une 
réserve foncière, aux fins de travaux et de prolongement du boulevard Cavendish, sur une partie du lot 
2 090 312 du cadastre du Québec et sur le lot 3 179 357 du cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Montréal, conformément à l’article 142 de l’annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole 
du Québec. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.033 1184435003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0811 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet de convention de modification de bail par lequel la Ville loue de 630 René-

Lévesque West Property Co., pour un terme de 7 ans et 6 mois, à compter du 1er février 2019, des 
espaces au 8e étage, de l’immeuble sis au 630, boulevard René-Lévesque Ouest, d'une superficie 
d'environ 14 000 pieds carrés, à des fins bureaux, pour un loyer total de 4 954 502,71 $, taxes 
incluses, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de convention; 
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2 - d'ajuster la base budgétaire du Service de la gestion et de la planification immobilière à la hauteur de 

4 524 121,34 $, net des ristournes de taxes, pour les exercices de 2019 à 2026 conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel; 

 
3 - d’autoriser la dépense de 666 280,12 $, taxes incluses, pour les travaux d’aménagement et les 

contingences payables à 630 René-Lévesque West Property Co.; 
 
4 - d’autoriser la dépense de 614 167,71 $, taxes incluses, pour les frais incidents; 
 
5 - d’ajuster, pour les années 2019 et suivantes, la base budgétaire du Service de la gestion et de la 

planification immobilière conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 
 
6 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.   
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.034 1184069004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0812 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue des Immeubles Centurian 

Peel/Metcalfe inc., pour une période de 7 ans et 5 mois, à compter du 1er décembre 2018, un local 
situé au 11e étage de l’immeuble sis au 1550, rue Metcalfe, d'une superficie de 4 420 pieds carrés, 
utilisé à des fins administratives, moyennant un loyer total de 998 193,82 $, taxes incluses, le tout 
selon les termes et conditions stipulés dans le projet de bail; 

 
2 - d’autoriser une dépense de 113 635,54 $, taxes incluses, pour les travaux d’aménagement et les 

contingences payables aux Immeubles Centurian Peel/Metcalfe inc. ainsi qu’une dépense de 
91 980 $, taxes incluses, pour les incidences; 

 
3 - d'imputer cette dépense, pour l’année 2018, conformément aux informations financières inscrites au 

dossier décisionnel ; 
 
4 - d’ajuster, pour les années 2019 et suivantes, la base budgétaire des revenus et des dépenses du 

Service de la gestion et de la planification immobilière et la base budgétaire des dépenses de 
l'Ombudsman, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.035 1184069008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0813 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver le retrait temporaire du bail en faveur de la Société en commandite Stationnement de 

Montréal, rétroactivement du 1er avril 2018 jusqu'au 31 août 2018, de 43 places de stationnement sur 
le terrain désigné comme étant l’« Autoparc 142 », délimité par les avenues Papineau, Du Parc-La 
Fontaine et des rues Sherbrooke et Rachel, dans le cadre des travaux majeurs de réfection au 
pavillon La Fontaine; 
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2 - d'approuver le manque à gagner de revenus au montant de 16 024 $ à la suite du retrait temporaire 

de 43 places de stationnement de l’« Autoparc 142 » au bail.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.036 1180515002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0814 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense maximale de 113 911,92 $, taxes incluses, payable au Complexe 

Chaussegros-de-Léry inc. pour l'installation des 13 stations de recharge à l'intérieur du stationnement 
souterrain du Complexe Chaussegros-de-Léry;  

2 - d'autoriser une dépense maximale de 89 639,39 $, taxes incluses, pour l'achat des équipements et 
des accessoires des stations de recharge;  

3 - d'approuver un projet de convention de bail par lequel la Ville de Montréal loue du Complexe 
Chaussegros-de-Léry inc. pour une période de 10 ans et 6 mois, à compter du 1er juillet 2018, 
13 places de stationnement pour l'implantation de stations de recharge pour véhicules électriques, 
moyennant un loyer total de 300 877,20 $, exempt de taxes, le tout selon les termes et conditions 
prévus au projet de convention;  

4 - qu'à compter du 1er juillet 2018, et pour les années subséquentes, le Service de la gestion et de la 
planification immobilière assumera les frais d'exploitation, tels qu'inscrits au dossier décisionnel, pour 
les loyers et les frais d'exploitation;  

5 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.037 1185323007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0815 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense maximale de 76 058,62 $, taxes incluses, pour rembourser la Société en 

commandite Brennan-Duke inc., pour l'installation de 7 stations de recharge pour véhicules 
électriques dans le cadre du Programme de développement durable dans les édifices municipaux;  

2 - d'autoriser une dépense maximale de 49 450,75 $, taxes incluses, pour rembourser l'achat des 
stations de recharge et les frais accessoires, en vertu des ententes-cadres de la Ville;  

3 - qu'à compter du 1er janvier 2019, et pour les années subséquentes, le Service de la gestion et de la 
planification immobilière assumera les dépenses récurrentes conformément aux informations 
inscrites au dossier décisionnel; 
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4 - d'imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.038 1185323005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0816 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser l’occupation du domaine public sur diverses rues de l’arrondissement de Ville-Marie, telle que 
décrite au dossier décisionnel, pour les différents événements suivants : 
 
-  « Les FrancoFolies de Montréal » du 23 mai au 22 juin 2018, 
-  « Le Festival International de Jazz de Montréal » du 18 juin au 12 juillet 2018,  
-  « Montréal complètement cirque » du 1er au 17 juillet 2018,  
-  « Le Festival Juste pour rire » du 11 juillet au 3 août 2018,  
-  « Festival Zoofest » du 3 au 30 juillet 2018,  
-  « Le Festival International Nuits d'Afrique » du 13 au 24 juillet 2018, 
-  « Présence Autochtone/Terres en vues » du 6 au 14 août 2018,  
-  « Festival Mode & Design » du 17 au 28 août 2018; 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'approuver les projets de protocoles d’entente de soutien technique entre la Ville de Montréal et les 
organismes suivants : Les Francopholies de Montréal inc., Le Festival international de Jazz de 
Montréal inc., La Tohu (La Cité des arts du cirque), Le Festival Juste pour rire, le Festival Zoofest, 
Productions Nuits d’Afrique inc., Terres en vues, Société pour la diffusion de la culture autochtone et le 
Groupe Sensation mode inc., afin d'assurer le soutien technique estimé à 1 800 000 $ pour la tenue de 
l’édition 2018 des festivals. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.039 1180018009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0817 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder un soutien financier de 40 000 $ à l'Orchestre symphonique de Montréal pour la 

présentation d'un concert d’été au parc Jarry le 10 juillet 2018; 
 
2- d’approuver un projet de protocole d’entente entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités 

et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.040 1183205004  
 

____________________________ 
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CE18 0818 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 100 000 $ à l'organisme Culture Montréal pour la réalisation de 

son plan d'action en 2018;  

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.041 1183205001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0819 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder un soutien financier non récurrent maximal de 60 000 $ à Îlot 84 pour l'ouverture de deux 

espaces de coworking, de réseautage et d'événements en plein air, financé par le budget de la 
Direction de l’entrepreneuriat du Service du développement économique (Entente Réflexe);  

 
2 - d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.042 1186352005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0820 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 135 000 $ et un soutien technique estimé à 325 000 $ à Vélo 

Québec Événements pour la tenue de l’édition 2018 du Festival Go Vélo Montréal;  
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.043 1187883002  
 

____________________________ 
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CE18 0821 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’autoriser une dépense additionnelle de 60 000 $, taxes incluses, pour l'année 2018, à l'Office 

municipal d'habitation de Montréal (OMHM) afin de poursuivre l'aide du Service de référence aux 
organismes financés par le ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion (MIDI) pour 
l'accueil des demandeurs d'asile;  

 
2- d’approuver un projet d'addenda n°1 modifiant la convention intervenue entre la Ville et l'Office 

municipal d'habitation de Montréal (CM17 1243), majorant ainsi le montant total du soutien financier 
de 40 000 $ à 100 000 $, taxes incluses;  

  
3- d’autoriser la directrice de la Direction de l'habitation du Service de la mise en valeur du territoire, à 

signer ledit addenda, pour et au nom de la Ville; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.044 1186705001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0822 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 25 000 $, à Quartier Éphémère, Centre d'arts visuels, afin de 

réaliser une étude de faisabilité concernant l'aménagement d'ateliers d'artistes au 1900, rue Le Ber, 
dans le cadre du Programme de soutien aux études préalables de l’Axe 4 de l’Entente sur le 
développement culturel de Montréal;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.045 1181654004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0823 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver la programmation d'événements publics 2018 - Deuxième partie;  

2 - d'autoriser l'occupation du domaine public selon les sites et les horaires des événements identifiés 
dans le document joint au dossier décisionnel.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1187209004  
 

____________________________ 
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CE18 0824 
 
 
Vu la résolution CA18 22 0098 du conseil d'arrondissement du Sud-Ouest en date du 9 avril 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'adopter le Plan de développement urbain, économique et social (PDUÉS) pour les quartiers aux abords 
de l'échangeur Turcot.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1180511002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0825 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 32 237,69 $, à même le budget de fonctionnement, pour la mise en place 

et la gestion du Grand Prix du livre de Montréal édition 2018, incluant l'attribution d'une bourse de 
15 000 $ à l'auteur(e) récipiendaire du prix littéraire de la Ville de Montréal et 1 000 $ à chacun des 
quatre autres finalistes;  

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1186936001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0826 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver une programmation de travaux dans le cadre du programme Infrastructures Québec-

Municipalités volet 1.5 (PIQM 1.5), ouvrant droit à une subvention évaluée à 30 M$ pour des travaux 
de reconstruction de conduites secondaires d'égout et d'aqueduc en 2019; 

 
2- d'autoriser le Service de l'eau à transmettre cette demande au ministère des Affaires municipales et 

de l'Occupation du territoire.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1181158003  
 

____________________________ 
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CE18 0827 
 
 
Attendu que la Société de développement commercial Carrefour du Plateau Mont-Royal, la Société de 
développement commercial du boulevard Saint-Laurent, la Société de développement commercial Petite-
Italie - Marché Jean-Talon - Montréal, la S.I.D.A.C. Plaza Saint-Hubert, la S.I.D.A.C. Promenade Masson 
et le festival Imagine Monkland - Semaine des arts tiendront des événements spéciaux, dont des 
promotions commerciales lors de la saison estivale 2018; 
 
Attendu que lors de ces événements et promotions commerciales, les responsables de l'organisation de 
ces activités demandent à prolonger les heures d'ouverture des commerces; 
 
Attendu que les responsables de ces événements et promotions commerciales ont reçu l'appui de leur 
arrondissement respectif pour prolonger les heures d'ouverture des commerces; 
 
Attendu que le 21 septembre 2017 était adoptée la Loi augmentant l'autonomie et les pouvoirs de la Ville 
de Montréal, métropole du Québec.  Cette loi introduit de nouvelles dispositions en regard de la Loi sur 
les heures et les jours d'admission dans les établissements commerciaux qui permettent à la Ville de 
Montréal de prévoir des périodes légales d'admission différentes.  À l'occasion d'un événement spécial, la 
Ville peut, pour tout établissement commercial et pour la période qu'elle détermine par résolution, prévoir 
des périodes légales d'admission différentes; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d’approuver les demandes de la Société de développement commercial Carrefour du Plateau Mont-
Royal, de la Société de développement commercial du boulevard Saint-Laurent, de la Société de 
développement commercial Petite-Italie - Marché Jean-Talon - Montréal, de la S.I.D.A.C. Plaza Saint-
Hubert, de la S.I.D.A.C. Promenade Masson et du festival Imagine Monkland - Festival des arts pour 
permettre l'admission du public dans les commerces aux dates et heures indiquées ci-après : 
 
Société de développement commercial Carrefour du Plateau Mont-Royal 
 
du 31 mai au 3 juin 2018, sur l'avenue du Mont-Royal entre le boulevard Saint-Laurent et la rue Fullum; 
du 23 au 26 août 2018, sur l'avenue du Mont-Royal entre le boulevard Saint-Laurent et la rue Fullum, et 
ce, aux heures et jours suivants : 
 
les jeudis et vendredis : prolongation de 21 h à 23 h; 
les samedis : prolongation de 17 h à 23 h; 
 
Société de développement commercial du boulevard Saint-Laurent 
 
du 7 au 17 juin 2018, sur le boulevard Saint-Laurent entre la rue Sherbrooke et l'avenue du Mont-Royal; 
du 13 au 16 septembre 2018, sur le boulevard Saint-Laurent entre la rue Sherbrooke et l'avenue du 
Mont-Royal, et ce, aux heures et jours suivants : 
 
du lundi au vendredi: prolongation de 21 h à 23 h; 
les samedis et dimanches: prolongation de 17 h à 23 h; 
 
Société de développement commercial Petite-Italie - Marché Jean-Talon – Montréal 
 
du 8 au 10 juin 2018, sur le boulevard Saint-Laurent entre les rues Saint-Zotique et Jean-Talon; 
du 10 au 12 août 2018, sur le boulevard Saint-Laurent entre les rues Saint-Zotique et Jean-Talon, et ce, 
aux heures et jours suivants : 
 
les vendredis: prolongation de 21 h à 23 h; 
les samedis et les dimanches: prolongation de 17 h à 23 h; 
 
S.I.D.A.C. Plaza Saint-Hubert 
 
le 7 juillet 2018, sur la rue Saint-Hubert entre les rues de Bellechasse et Jean-Talon; 
le 18 août 2018, sur la rue Saint-Hubert entre les rues de Bellechasse et Jean-Talon, et ce, aux heures et 
jours suivants : 
 
les samedis: prolongation de 17 h à 21 h; 
 
S.I.D.A.C. Promenade Masson 
 
le 25 août 2018, sur la rue Masson entre la rue d'Iberville et la 12ième Avenue, et ce, aux heures et jour 
suivants : 
 
le samedi: prolongation de 17 h à 18 h; 
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Festival Imagine Monkland - La semaine des arts 
 
le 24 juin 2018, sur la rue Monkland entre les avenues Harvard et Girouard, et ce, aux heures et jour 
suivants : 
 
le dimanche de 10 h à 22 h. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1181180002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0828 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’autoriser une dépense estimée à 7 498,51 $, relative au déplacement de MM. Alex Norris, 

conseiller de ville du district de Jeanne-Mance de l’arrondissement du Plateau Mont-Royal et Peter 
McQueen, conseiller de ville du district de Notre-Dame-de-Grâce de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, ainsi que de Mme Stephanie Watt, conseillère de ville du district 
Étienne-Desmarteau de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, au Congrès annuel et salon 
professionnel de la Fédération canadienne des municipalités (FCM) qui se déroulera du 31 mai au 
3 juin 2018, au Centre des congrès d’Halifax à Halifax, Nouvelle-Écosse; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1187934002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0829 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'adopter la « Politique sur l’utilisation et le développement des logiciels et du matériel libres »;  
 
2 - d'autoriser le directeur du Service des technologies de l'information de la Ville à signer, pour et au 

nom de la Ville de Montréal, les licences des ententes de contribution à des projets libres auxquels la 
Ville souhaite contribuer.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1187438002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0830 
 
 
Vu la résolution CA18 240183 du conseil d'arrondissement de Ville-Marie en date du 10 avril 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération : 
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d’approuver la nomination de madame Sophie Mauzerolle à titre de représentante élue de 
l'arrondissement de Ville-Marie au conseil d'administration de PME MTL Centre-Ville. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1180858001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0831 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de nommer les personnes suivantes à titre de membre du Conseil jeunesse de Montréal : 
 
 Mme Niamh Leonard en remplacement de Mme Jessica Mandziya-Sathoud pour un premier mandat 

de trois ans se terminant en avril 2021; 
 Mme Valérie Du Sablon en remplacement de M. Albert Phung Khai-Luan pour un premier mandat de 

trois ans se terminant en avril 2021; 
 Mme Audrey-Frédérique Lavoie en remplacement de M. Kunze Li pour un premier mandat de trois 

ans débutant en juin 2018 et se terminant en mai 2021. 
 
2 - de remercier les membres sortants pour leur contribution au Conseil jeunesse de Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.009 1187670002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0832 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de nommer Mme Coline Camier, à titre de membre du Conseil interculturel de Montréal, pour un second 
mandat de trois ans se terminant en septembre 2021.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.010 1187968002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0833 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 659 953,88 $ pour le remboursement à la Clinique en recherche 

Pharmascience inc. des coûts engendrés par la décontamination des sols lors de l'expansion de 
l'immeuble situé au 6111, avenue Royalmount, dans le cadre de la convention entre la Ville et 
l'entreprise du 17 septembre 1998 (CO98 02079); 
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2 - d'augmenter la dotation des revenus-dépenses du Service du développement économique en 

conséquence; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.011 1186814003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0834 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'autoriser une appropriation de 500 000 $ de la réserve de la voirie locale vers le budget de 
fonctionnement du Service de la mise en valeur du territoire afin de financer en 2018 et 2019 des études 
de scénario optimal pour le réaménagement du passage Rockland, entre l'arrondissement d'Outremont et 
la Ville de Mont-Royal, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.012 1176626002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0835 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'autoriser une appropriation de 1 276 159 $ de la réserve de la voirie locale vers le budget de 
fonctionnement de la Direction des transports, division de l'exploitation du réseau artériel, pour la 
maintenance et l'entretien des infrastructures des systèmes de transport intelligent (STI) du Centre de 
gestion de la mobilité urbaine (CGMU), conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.013 1182968014  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0836 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser un virement budgétaire de 61 000 $ en provenance des dépenses générales 

d'administration vers le budget de fonctionnement du Service de la culture, afin d'assumer les 
dépenses de sécurisation du site du Quartier des spectacles; 
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2 - d'autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire du Service de la culture au montant de 

61 000 $, à compter de 2019.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.014 1187209005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0837 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d’autoriser l’utilisation partielle des sommes accumulées à la réserve financière – eau et égouts 
d’agglomération destinée à éliminer le déficit des activités de fonctionnement à des fins fiscales de 
l’exercice 2017 au montant de 4 893 256,73 $.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.015 1182839003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0838 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'approuver les modifications à la résolution CM16 0780 instituant l'Ordre de Montréal comme suit : 
 
« Vu la résolution CM16 0780 instituant l’Ordre de Montréal : 
 
1. Cette résolution est modifiée par le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots « du maire » 
par les mots « du maire / de la mairesse ». 
 
2. Cette résolution est modifiée par le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots « au maire » 
par les mots « au maire / à la mairesse ». 
 
3. Cette résolution est modifiée par le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots « le maire » par 
les mots « le maire / la mairesse». 
 
4. À l’article 5, sont retirés les mots suivants :  
« comportant les mots « L’Ordre de Montréal » et les armoiries de la ville ». 
 
5. L’article 9 (2) de la résolution instituant l’Ordre de Montréal est retiré et remplacé par le paragraphe 
suivant : 
(2) Ne peuvent se porter candidats à l’Ordre : 
a) Pendant qu’ils sont en fonction les élus, le personnel politique et les employés et cadres des 
administrations publiques municipale, provinciale ou fédérale; 
b) Les membres du conseil de l’Ordre qui ne sont pas déjà admis à l’Ordre; 
c) Les personnes ayant fait l’objet d’une condamnation au criminel. 
 
6. En conséquence, l’article 9 (4) de la résolution devient le point (3) : 
(3) Les médailles de l’Ordre ne peuvent être décernées à titre posthume. 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 16 mai 2018 à 8 h 30 
 

28 

7. Après l’article 14 (2), l’ajout du paragraphe suivant : 
(3) Ne peuvent faire partie du conseil consultatif de l’Ordre les élus, le personnel politique et les employés 
et cadres des administrations publiques municipale, provinciale et fédérale. 
 
8. À l’article 16 de la résolution, le mot « proposition » est modifié par « avis ». 
 
9. Après l’article 18, l’ajout du paragraphe suivant: 
(2) Les délibérations du conseil de même que les dossiers de candidatures sont confidentiels. 
 
10. En conséquence, la phrase de l’article 18 devient le point 1. 
 
11. L’article 19 (2) est modifié par le suivant : 
(2) À l’image du drapeau de Montréal, le revers de la médaille en reproduit les symboles. 
 
12. À l’article 23 (2), sont retirés les mots suivants : 
« Pour les grades de commandeur ou commandeure et d’officier ou officière » 
Pour être remplacé par « de chaque grade », pour se lire comme suit : 
La médaille du grand modèle de chaque grade est suspendue à un ruban permettant de la porter en 
sautoir. 
 
13.L’article 23 (3) est supprimé, ainsi le point (4) devient le point (3) et le point (5) devient le point (4). 
 
14. À l’article 25 (1) sont retirés les mots suivants : 
« le curriculum vitae de la personne candidate ». 
 
15. L’article 27 (1) est supprimé. Ainsi l’article 27 (2) devient 27 (1) et 27 (3) devient 27 (2). 
 
16. À l’article 27 (1), le mot « radiation » est modifié pour « révocation ». 
 
17. Suite à la modification de l’article 27, modifier les mots « paragraphes (2) et (3) » de l’article 28 par 
« paragraphes (1) et (2) ». » 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.016 1187935001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0839 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver les normes et les procédures de révocation à l'Ordre de Montréal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.017 1187935003  
 

____________________________ 
 
CE18 0840 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l'article 54 du Règlement sur le contrôle des animaux (16-060), l’ordonnance no 9 
jointe au présent dossier décisionnel, relative à la liste des animaux permis ou interdits, afin d’autoriser la 
garde d’un cochon nain ou miniature. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
40.001 1187515001  
 

____________________________ 
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CE18 0841 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur de la Ville sur la délégation de pouvoirs du conseil 
de la Ville aux conseils d'arrondissement (02-002) », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1186924003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0842 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur le Conseil du patrimoine de Montréal (02-136) », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1186924002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0843 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil de la Ville sur la délégation de pouvoirs 
du conseil de la Ville au comité exécutif en matière d'aménagement et d'urbanisme (15-077) » et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1186924001  
 

____________________________ 
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CE18 0844 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la subvention relative à l'abattage de frênes et à leur 
remplacement (17-077) », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1184107008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0845 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement relatif à la lutte contre la propagation de l'agrile du frêne sur 
le territoire de la Ville de Montréal (15-040) », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1184107006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0846 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la subvention relative au traitement des frênes situés sur 
des propriétés privées comprises dans des zones à risques (15-063) », et d’en recommander l’adoption à 
une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1184107007  
 

____________________________ 
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CE18 0847 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement autorisant un emprunt de 6 400 000 $ pour le financement de 
travaux de réfection et d'amélioration des équipements sportifs relevant de la compétence du conseil de 
la Ville de Montréal (17-050) afin d'augmenter le montant de l'emprunt à 7 950 000 $ », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.008 1187235002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0848 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 725 000 $ pour le financement des travaux prévus au 
programme de protection des équipements sportifs corporatifs », et d’en recommander l’adoption à une 
séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.009 1187235003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0849 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2018) (18-002) », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.010 1186744003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0850 
 
 
Vu la résolution CA18 30 05 0154 du conseil d'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles en date du 1er mai 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
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d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 200 000 $ pour le financement de travaux de construction 
de bordures sur la 87e Avenue dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles », et 
d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.011 1174281006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0851 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 1 850 000 $ pour financer le programme de soutien destiné 
aux arrondissements pour la mise aux normes d'équipements sportifs supra locaux », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.012 1187235004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0852 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 53 509 000 $ afin de financer les travaux de protection et 
de développement durable dans les immeubles municipaux », et d’en recommander l’adoption à une 
séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.013 1187782004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0853 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 1 531 000 $ afin de financer le remplacement du système 
automatisé de carburant », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.014 1181081001  
 

____________________________ 
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CE18 0854 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 1 254 000 $ afin de financer le remplacement du système 
automatisé de carburant » et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
40.015 1181081003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0855 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 1 100 000 $ afin de financer le remplacement 
d'équipements mécaniques et spécialisés », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
40.016 1181081005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0856 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 900 000 $ afin de financer le remplacement d'équipements 
mécaniques et spécialisés » et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
40.017 1181081006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0857 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 1 100 000 $ afin de financer le programme d'intégration de 
véhicule et d'équipements écoresponsable », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
40.018 1181081007  
 

____________________________ 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 16 mai 2018 à 8 h 30 
 

34 

 
CE18 0858 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 900 000 $ afin de financer le programme d'intégration de 
véhicules et d'équipements écoresponsable » et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.019 1181081008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0859 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 26 040 000 $ afin de financer l’achat de véhicules et de 
leurs équipements », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.020 1181081009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0860 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 21 300 000 $ afin de financer l’achat de véhicules et de 
leurs équipements » et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.021 1181081010  
 

____________________________ 
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CE18 0861 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 4 200 000 $ pour le versement d'une contribution 
financière à la Commission scolaire de la Pointe-de-I'Île afin de financer des travaux de mise aux normes 
de la piscine Henri-Bourassa et de la piscine Calixa-Lavallée », et d’en recommander l’adoption à une 
séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.022 1187235005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0862 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement relatif au remplacement par la Ville de la section privée des 
entrées de service d’eau en plomb (17-078) », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.023 1187271002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0863 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le Règlement R-180 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 

37 384 965 $ pour financer les projets « Programme d'entretien périodique des technologies de 
l'information - PEPTI 2018 » et « Programme de gestion des risques technologiques et de sécurité – 
GRTS », le tout conformément à l'article 123 de la Loi sur les sociétés de transport en commun 
(RLRQ, c. S-30.01) ; 

 
2 - d’approuver la modification du Programme des immobilisations 2018-2027 de la Société de transport 

de Montréal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.024 1180854006  
 

____________________________ 
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CE18 0864 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de nommer « parc Dickie-Moore » l'espace public constitué du lot 5 197 969 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, situé à l'angle des avenues De L'Épée et Beaumont, dans 
l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.025 1184426007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0865 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’entériner l'accord de principe relatif aux ententes de transfert du Régime de retraite des 

professionnels de la Ville de Montréal intervenu entre la Ville de Montréal et les quatre syndicats 
représentant les employés professionnels de la Ville de Montréal (architectes, juristes, professionnels 
généraux et scientifiques); 

 
2 - de mandater le Service des ressources humaines d'amorcer les démarches nécessaires à 

l'approbation des modifications au Régime de retraite des professionnels de la Ville de Montréal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1180314001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0866 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal le Rapport d'activité 2017 du Conseil jeunesse 
de Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1187670001  
 

____________________________ 
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CE18 0867 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal le Rapport annuel 2017 de la Commission de 
la fonction publique de Montréal, conformément aux dispositions de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec (RLRQ., C. c-11.4) et du Règlement municipal 04-061-1. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1187615001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0868 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal le Rapport d'activité 2017 du Conseil 
interculturel de Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.003 1187968001  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 11 h 01 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
Les résolutions CE18 0774 à CE18 0868 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Emmanuel Tani-Moore 
Président du comité exécutif Greffier adjoint 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 23 mai 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

  
ABSENCE : 
 

Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Mme Aline Marchand, Chargée de dossiers ou missions - Direction générale 
Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier adjoint 
M. Alain Marcoux, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe - Développement 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
CE18 0869 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 23 mai 2018, en y retirant les 
articles 12.001 à 12.013, 20.018, 30.001, 30.002, 30.012 et 40.011. 
  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 0870 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 28 mai 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0871 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 31 mai 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0872 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d’approuver le projet d'Avenant no 1 modifiant le contrat accordé à Nouvelle Technologie TEKNO inc. 
(CG15 0753) dans le cadre de l’appel d’offres public 15-13408. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1170184002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0873 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 1 453 669,17 $, taxes incluses, pour le réaménagement du secteur du 

chalet au parc du Mont-Royal, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  
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2 - d'accorder à Les Entreprises Ventec inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 409 978,67 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 16-6790; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1186688008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0874 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un contrat à Bibliotheca Canada inc., plus bas soumissionnaire conforme, pour l’ensemble 

de trois lots d’acquisition d’équipements et d’accessoires utilisant la technologie d’identification par 
radiofréquence (RFID), dans le cadre du projet de rénovation et d’agrandissement de la bibliothèque 
de Pierrefonds, pour une somme maximale de 300 558,10 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l’appel d’offres public 18-16610;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1187346001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0875 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- de conclure une entente-cadre, d’une durée de 24 mois, pour la fourniture sur demande de 

détecteurs véhiculaires pour les feux de circulation; 
 
3- d'accorder au seul soumissionnaire, Tacel ltée, ce dernier ayant présenté une soumission conforme, 

le contrat à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
2 231 595,77 $, taxes incluses, le tout conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-16655; 

 
4- d'imputer les dépenses de consommation à même les budgets des services corporatifs et des 

arrondissements, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1182968009  
 

____________________________ 
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CE18 0876 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'accorder deux contrats à la Fédération des caisses Desjardins du Québec, plus bas 

soumissionnaire conforme pour le module A et seul soumissionnaire conforme pour le module B,  
pour les services bancaires et autres services connexes et les services des comptes marchands, 
pour une durée de 5 ans débutant le 1er juin 2018, pour une somme maximale de 20 703 328,27 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-15841 et incluant 20% de 
contingence pour un montant supplémentaire maximal de 3 450 000 $; 

 
3 - d'ajuster la base budgétaire du Service des finances pour un montant total de 1 481 500 $ pour les 

années subséquentes ; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1181629001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0877 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à Pronex excavation inc., plus bas soumissionnaire conforme, un contrat pour la réfection 

du réseau de captage du biogaz au Complexe environnemental de Saint-Michel (CESM), pour une 
somme maximale de 1 369 682,31 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public ENV CESM 2018-01;  

2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.   
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1180720001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0878 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2- de résilier, à compter du 31 mai 2018, les trois contrats accordés à Rebuts Solides Canadiens inc., 
pour le tri et la mise en marché des matières recyclables (CG07 0390); 
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3- d'approuver, conformément à la loi, un projet de contrat de gré à gré entre la Ville et Rebuts Solides 
Canadiens inc. pour le traitement et la mise en marché des matières recyclables, pour une somme 
maximale de 29 226 907 $, taxes incluses, selon les termes et conditions stipulés au projet de 
contrat; 

4- d'autoriser un virement de crédit de 12 620 050,29 $, net de ristournes de taxes, en provenance du 
budget des comptes de dépenses corporatives vers le Service de l'environnement; 

5- d'ajuster pour l'année 2019 la base budgétaire du Service de l'environnement d'un montant de 
13 244 906,47 $, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 

6- d’imputer cette dépense, après avoir effectué le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1187159001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0879 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 771 519,38 $, taxes incluses, pour la réfection d'un terrain de balle au 

parc Louisbourg, dans l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville, comprenant tous les frais incidents, le 
cas échéant;  

 
2- d'accorder à Les Entreprises C. Dubois (9014-8693 Québec inc.), plus bas soumissionnaire 

conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
734 780,36 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-6216; 

 
3- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1187936003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0880 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 1 033 798,10 $, taxes incluses, pour la fourniture et l'installation 

d'équipements de jeu sur mesure dans le cadre de l'aménagement du pôle famille du parc 
La Fontaine, dans l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal, comprenant tous les frais incidents, le 
cas échéant; 

 
2- d'accorder à Atmosphäre inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de 

sa soumission, soit pour une somme maximale de 988 850,41 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 16-6941;  
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1171701013  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0881 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 1 507 297,78 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie à divers 

endroits, dans les pistes cyclables de la Ville de Montréal, comprenant tous les frais incidents, le cas 
échéant ;  

 
2 - d'accorder aux Entreprises Canbec construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 442 297,78 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 424810 ;  

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1187231038  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0882 
 
 
Vu la résolution CA18 25 0135 du conseil d'arrondissement du Plateau-Mont-Royal en date du 19 avril 
2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder au seul soumissionnaire, Les Entreprises Michaudville inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, un contrat pour des travaux de reconstruction d'infrastructures, dans la rue 
Saint-Dominique, entre les rues Sherbrooke Est et Prince-Arthur Est, dans l’arrondissement du 
Plateau-Mont-Royal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 965 579,83 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres public DDTTP54-17-21;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1186441001  
 

____________________________ 
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CE18 0883 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 920 921 $, taxes incluses, pour la construction d'un poste d'essence dans 

l'arrondissement de Saint-Laurent, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ;  
 

2 - d'accorder à Service et Construction Mobile ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 
cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 880 880,96 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-019 ; 

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1181081011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0884 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de 11 814 097,22 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d'eau secondaires par chemisage, dans diverses rues de la Ville de Montréal, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
3- d'accorder à Demix Construction, une division de Groupe CRH Canada inc., plus bas 

soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 11 569 097,22 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
417611;  

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1187231020  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0885 
 
 
Vu la résolution CA18 08 0260 du conseil d'arrondissement de Saint-Laurent en date du 1er mai 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
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2- d'accorder un contrat à Duroking Construction (9200-2088 Québec inc.) pour la réalisation des 
travaux de reconstruction des infrastructures souterraines (aqueduc et égouts) et de surface 
(chaussées, trottoirs et bordures) sur une partie de la rue Marcel, dans l’arrondissement de Saint-
Laurent, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 5 824 801,09 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l’appel d'offres public 18-001; 

 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.014 1183152005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0886 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de 11 041 000 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d'égout secondaires par chemisage, dans diverses rues de la Ville de Montréal, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
3- d'accorder à Clean Water Works inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 10 821 000 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 417621;  

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.015 1187231028  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0887 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de 2 817 185,29 $, taxes incluses, pour le réaménagement de sentiers 

pédestres, de pistes cyclables et d'accès secondaires au parc Maisonneuve, comprenant tous les 
frais incidents, le cas échéant;  

 
3- d'accorder à Lanco aménagement inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 415 232,69 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-6109;  

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.016 1187488004  
 

____________________________ 
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CE18 0888 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de 13 836 000 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d'égout secondaires par chemisage, dans diverses rues de la Ville de Montréal, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
3- d'accorder à Insituform Technologies Limited, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 13 584 000 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 417625;  

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1187231031  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0889 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2- d'autoriser une dépense de 6 224 598,53 $, taxes incluses, pour des travaux d’égout, de conduite 
d’eau et de voirie dans les rues de Liverpool, Charon, Knox et de Coleraine dans l'arrondissement 
du Sud-Ouest, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

3- d'accorder au seul soumissionnaire, Entreprises Michaudville inc., ce dernier ayant présenté une 
soumission conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 5 741 598,53 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
305401 ; 

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1187231043  
 

____________________________ 
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CE18 0890 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense de 259 894,09 $, taxes incluses, pour les travaux d'installation d'un système 

de captation des gaz à la source et des travaux de mise aux normes des casernes de pompiers 
n° 37, n° 47, n° 58 et n° 72, situées respectivement au 37, rue Jarry Est, dans l’arrondissement de 
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension; au 2111, rue Saint-Zotique Est, dans l’arrondissement de 
Rosemont–La Petite-Patrie; au 11, rue Commercial Centre, dans l’arrondissement de Pierrefonds-
Roxboro et au 2727, boulevard Poirier, dans l'arrondissement de Saint-Laurent, comprenant tous les 
frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Procova inc, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 240 642,68 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 5948;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1186342001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0891 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 1 160 633,13 $, taxes incluses, pour des services professionnels en 

architecture et en ingénierie pour le déménagement des ateliers de la section parc-auto (SPA) du 
Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) actuellement en location au 5000, rue Iberville, aux 
ateliers Viau et Rouen, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ;  

 
2 - d'accorder à TLA architectes inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des 

critères de sélection préétablis, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 971 154,33 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
17-16606 ; 

3 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1181029001  
 

____________________________ 
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CE18 0892 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de conclure une entente-cadre pour la fourniture sur demande de services professionnels en 

évaluation immobilière dans le cadre de l'application du règlement 17-055 concernant la contribution 
aux fins de parcs;  

 
2- d'accorder à Paris, Ladouceur et Associés inc., seule firme ayant obtenu la note de passage en 

fonction des critères de sélection préétablis, le contrat à cette fin, pour une somme maximale de 
877 777,64 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16685; 

 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, et ce, au 

rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1186968001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0893 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet de convention de collaboration et de visibilité entre la Ville et Tourisme 

Montréal et d'accepter une contribution financière de 57 487,50 $, taxes incluses, et une somme de 
30 $ (en dollars canadiens) par délégué en provenance de l'extérieur du Québec, dûment inscrit et 
présent à l'événement, et ce jusqu'à concurrence d'un montant maximal fixé à 36 000 $, taxes 
incluses, pour couvrir une partie des frais inhérents à la tenue du Congrès mondial ICLEI 2018; 

 
2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1187652002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0894 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser l’Association communautaire et sportive Centre-Sud inc. à entamer des travaux pour la 
construction d’un bâtiment à vocation communautaire sur un terrain appartenant à la Ville, constitué du lot 
6 070 710 et d'une partie du lot 6 070 709 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, 
lequel est situé du côté est de la rue de la Visitation et au sud de la rue Larivière, dans l’arrondissement 
de Ville-Marie, le tout selon les termes et conditions stipulés à l'autorisation.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.024   1186037005 
 

____________________________ 
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CE18 0895 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d’approuver un projet d’acte par lequel la Ville acquiert de 9354-5309 Québec inc., à des fins de parc 

public d'intérêt patrimonial, l’immeuble situé au 12375, rue du Fort-Lorette, dans l'arrondissement 
d'Ahuntsic-Cartierville, constitué du lot 2 494 474 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, pour une somme de 5 691 262,50 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions 
stipulés au projet d’acte;  

 
3- d'autoriser une dépense de 22 559,22 $, net des ristournes de taxes, au budget de fonctionnement 

du Service de la gestion et de la planification immobilière et d'imputer la dépense d'entretien en 2018; 
 
4- d'ajuster, pour les années 2019 et suivantes, la base budgétaire du Service de la gestion et de la 

planification immobilière, pour un montant de 36 745,36 $, net des ristournes de taxes; 
 
5- d’imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1171195008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0896 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d’approuver le projet d’acte par lequel la Ville acquiert de Houde Allard-Ménard inc., un terrain vague 

constitué du lot 4 879 074 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, d’une 
superficie de 140 214 mètres carrés, dans la municipalité de Sainte-Anne-de-Bellevue, pour le prix de 
10 922 625 $, taxes incluses, et selon les termes et conditions stipulés au projet d’acte, le tout 
conditionnellement à l’adoption du Règlement modifiant le Règlement 72 relatif à l’établissement et à 
la dénomination de parcs à caractère régional afin d’agrandir le territoire du parc-nature de l’Anse-à-
l’Orme (dossier 1186620004); 

3 - d'approuver un projet de convention de services professionnels entre Me Claude Chamberland, 
notaire, et Houde Allard-Ménard inc., établissant certaines obligations constituant une stipulation en 
faveur de la Ville;  

4 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1181195003  
 

____________________________ 
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CE18 0897 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de fermer et de retirer du domaine public les lots 6 022 781 à 6 022 790 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Montréal;  
 
2- d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal cède à 9333-8580 Québec inc., tous les 

droits, titres et intérêts qu'elle pourrait détenir dans l'emplacement situé au nord-ouest du boulevard 
René-Lévesque Ouest, entre la rue Lambert-Closse et la rue Sussex, dans l'arrondissement de Ville-
Marie, constitué des lots 6 022 781 à 6 022 790 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, sans contrepartie d'aucune nature, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet 
d'acte.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1174501006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0898 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'abroger la résolution CM17 0757;  
 
2- d'approuver le nouveau prix de vente inscrit au projet d'acte par lequel la Ville de Montréal vend à 

M. Sylvain Bélanger, aux fins de transformation et/ou de construction, un emplacement d'une 
superficie de 931,9 mètres carrés ainsi que la bâtisse érigée au 2, 45e Avenue, dans l'arrondissement 
de Lachine, constitué du lot 5 457 228 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, 
pour une somme de 542 111,81 $, plus les taxes applicables, le tout selon les termes et conditions 
stipulés au projet d’acte;  

 
3- de déduire du nouveau prix de vente les honoraires pour la radiation des hypothèques, au montant 

de 905,33 $, portant le montant de la transaction à 541 206,48 $; 
 
4- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.   
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1174962002  
 

____________________________ 
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CE18 0899 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de fermer et retirer du domaine public le lot 1 370 968 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de Montréal;  

2 - d'approuver un projet de contrat de vente par lequel la Ville de Montréal vend à M. René Jodoin, à 
des fins d'assemblage, la ruelle constituée du lot 1 370 968 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, située dans le prolongement sud de la 19e Avenue, au sud de la rue Notre-
Dame Est, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, d'une superficie de 
467,1 mètres carrés, pour la somme de 83 500 $, plus les taxes applicables, le tout selon les termes 
et conditions stipulés au projet de contrat;  

3 - d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.029 1184396004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0900 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 50 000 $ à KHEOPS - Consortium international de 

recherche sur la gouvernance des grands projets d'infrastructure pour contribuer à la réalisation d'un 
projet de recherche intitulé « Les implications du transport électrique autonome pour l'urbanisme et 
les infrastructures », dans le cadre du budget de fonctionnement;  

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.030 1187718001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0901 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier totalisant 615 292 $ aux organismes ci-après désignés, pour le projet 

et le montant indiqués en regard de chacun d'eux, à même le budget 2018 de la Politique de l'Enfant;  
 
2- d'approuver les projets de convention entre la Ville et ces organismes, établissant les modalités et 

conditions de versement de ces soutiens financiers;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 
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de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder un soutien financier de 195 973 $ à Institut Pacifique, pour la réalisation du projet 

« Programme Temps Libre dans les parcs la fin de semaine », à même le budget 2018 de la Politique 
de l'Enfant; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.031 1187497002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0902 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 15 960 $ à l’Équipe Salut-Clément pour participer au 

Grand défi Pierre Lavoie en vue de faire la promotion du partage de la route, gage de sécurité pour 
tous; 

 
2 - d'approuver le projet de convention entre la Ville et cet organisme établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.032 1181637001  
 

____________________________ 
 

Organisme Projet Soutien 2018 

Sports Montréal inc. Caravane Sports Montréal & Karibou 71 738 $ 

Jeunesse au Soleil Programme d'aide à l'enfance 58 404 $ 

Oxy-Jeunes inc. 
Espace de création artistique et scène jeunesse 12-17 

ans 
34 000 $ 

MU MUtation 61 200 $ 

Jeunes musiciens du 
Monde 

Comptines et farandoles 136 000 $ 

Centre de développement 
communautaire 

autochtone à Montréal 
(Montréal autochtone) 

 

Programmation enfance autochtone 42 500 $ 

Festival International du 
Film pour Enfants de 

Montréal 
À la découverte du Cinéma 28 101 $ 

Intergénérations Québec Montréal, île de partage inclusif 38 675 $ 

Nourri-Source - Montréal 
Développement et consolidation de groupe d'entraide 

en allaitement  
72 108 $ 

Réseau Enfants Retour 
Canada 

Ensemble pour la vigilance 20 172 $ 

Centre d'expertise en 
agression sexuelle Marie-

Vincent 

Projet Lanterne : faire la lumière sur l'éducation à la 
sexualité et les relations égalitaires chez les tout-petits 

55 394 $ 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 23 mai 2018 à 8 h 30 
 

16 

CE18 0903 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 149 800 $ à Montréal, arts interculturels (MAI) pour la réalisation 

de son plan d'action en 2018;  
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.033 1183205002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0904 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder un soutien financier maximal non récurrent de 750 000 $, sur une période de 3 ans, à la 

Société des arts technologiques, pour la réalisation du projet « Partenaire du développement 
économique de Montréal »;  

 
2- d'approuver un projet de convention ente la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.034 1184674004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0905 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier maximal non récurrent de 75 000 $ à La Piscine pour la mise en 

oeuvre de la phase de prédémarrage du projet Le Rodier;  
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.035 1184674001  
 

____________________________ 
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CE18 0906 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder un soutien financier maximal non récurrent de 450 000 $, sur une période de 3 ans, au 

Regroupement des producteurs multimédia pour la mise en oeuvre du projet « Activités de soutien au 
développement de l’entrepreneuriat et à l’essor de l’industrie du multimédia et du divertissement 
numérique »;  

 
2- d'approuver un projet de convention ente la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.036 1184674003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0907 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 71 880,76 $ à l'Usine C pour le maintien de son système de 

climatisation dans le cadre de l'Entente sur le développement culturel de Montréal - Programme 
Équipements - Aide d'urgence;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.037 1181654005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0908 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder un soutien financier maximal non récurrent de 94 000 $ au Centre de transfert d'entreprise 

du Québec pour des activités de sensibilisation et d'accompagnement en repreneuriat à Montréal de 
2018 à 2020;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.038 1186352004  

____________________________ 
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CE18 0909 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 10 000 $ à Vestechpro Centre de recherche et 

d'innovation en habillement pour l’organisation de l'École d'été - Femmes et technologies, du 4 au 28 
juin 2018; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.039 1183931006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0910 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’accorder un contrat pour la réalisation d'un programme d'aménagement temporaire et d'animation 

dans le cadre du projet pilote de retrait de la circulation de transit sur l'axe Camillien-Houde / 
Remembrance; 

2 - d’approuver, conformément à la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel La Pépinière | 
Espace collectif, organisme à but non lucratif, s’engage à fournir à la Ville les services requis à cette 
fin, pour une somme maximale de 280 500 $, taxes incluses, conformément à son offre de service en 
date du 17 mai 2018 et selon les termes et conditions stipulés au projet de convention; 

 
3 - d’imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.   
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.040 1186688009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0911 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver la programmation d'événements publics 2018 - troisième partie; 
 
2 - d'autoriser l'occupation du domaine public selon les sites et les horaires des événements identifiés 

dans le document joint au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.003 1187209006  
 

____________________________ 
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CE18 0912 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'approuver la programmation des travaux d'infrastructures de compétence locale admissibles au 
programme de subventions de la Taxe sur l'essence - Contribution du Québec (TECQ 2014-2018) pour 
l'année 2018 et d’autoriser le Service de l'eau à la soumettre au ministère des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire (MAMOT).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1181158004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0913 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver la programmation des travaux d'infrastructures de compétence d'agglomération admissibles 
au programme de subventions de la Taxe sur l'essence - Contribution du Québec (TECQ 2014-2018) 
pour l'année 2018 et autoriser le Service de l'eau à la soumettre au ministère des Affaires municipales et 
de l'Occupation du territoire (MAMOT).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1181158005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0914 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'adopter le plan d'action en entrepreneuriat intitulé « Entreprendre Montréal », un des huit plans d'action 
de la Stratégie de développement économique « Accélérer Montréal ».  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1183931007  
 

____________________________ 
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CE18 0915 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver le plan d'action pour un réseau performant intitulé « Maximiser Montréal », un des huit plans 
d'action mettant en œuvre la Stratégie de développement économique « Accélérer Montréal ».  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1185175001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0916 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver le plan d'action en innovation sociale 2018-2022 intitulé « Tisser Montréal », un des huit 
plans d'action mettant en œuvre la Stratégie de développement économique « Accélérer Montréal ».  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1187896003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0917 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le paiement de la cotisation annuelle de 24 000 Euros (±38 697,60 $ CAN) à l'Association 
internationale des maires francophones pour l'année 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1187921003  
 

____________________________ 
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CE18 0918 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense estimée à 1 001,18 $ relative au déplacement de M. Robert Beaudry, 

membre du comité exécutif responsable du développement économique et commercial ainsi que des 
relations gouvernementales afin de prendre part au Caucus des maires des grandes villes dans le 
cadre du congrès annuel de la Fédération canadienne des municipalités (FCM), qui se tiendra du 
30 mai au 1er juin 2018, à Halifax, Nouvelle-Écosse; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1184310003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0919 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’autoriser une dépense estimée à 2 017,77 $ relative au déplacement de Mme Christine Gosselin, 

membre du comité exécutif responsable de la culture, du patrimoine et du design, afin de participer 
au colloque Les Arts et la Ville 2018 qui se tiendra du 5 au 8 juin 2018, à Sept-Îles (Québec); 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.011 1187034001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0920 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accepter une contribution financière de 10 820 $ de la Société des Amis du Jardin botanique pour 

bonifier différentes activités aux Jardins-jeunes; 
 
2 - d'autoriser un budget additionnel de dépenses équivalent au montant de la contribution financière; 
 
3 - d'imputer ce revenu et cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 

décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.013 1183815002  
 

____________________________ 
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CE18 0921 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de demander au ministre de la Justice de désigner madame Valérie Plante, mairesse de la Ville de 
Montréal, pour agir à titre de « célébrante compétente » pour célébrer des mariages et des unions civiles 
sur le territoire de la Ville de Montréal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.014 1183430006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0922 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver l'entente intervenue entre la Ville de Montréal et 7696906 Canada inc. relativement à 

l'indemnité finale payable à la suite de l'expropriation, pour fins de rue, d'une partie du lot 1 351 429 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, tel qu'illustrée au plan C-7 Outremont, 
pour la somme globale et finale de 532 000 $ dont 266 766,50 $ restent à payer avec intérêts, 
indemnité additionnelle et frais d'experts; 

 
2 - d'autoriser le Service des finances à émettre et transmettre à Me Cassandre Louis du Service des 

affaires juridiques, les chèques suivants à l'ordre de Dunton Rainville sencrl en fidéicommis : 
 

 le solde de l'indemnité finale et totale qui s'élève à 266 766,50 $ en capital, plus les intérêts au 
taux légal et l'indemnité additionnelle pour la période comprise entre le 1er juin 2016 et la date de 
la résolution approuvant cette entente; 

 les frais d'experts totalisant la somme de 25 820 $; 
 
3 - d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.015 1187300003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0923 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser la proposition d’un règlement hors cour de la Compagnie d'assurances Travelers du Canada 
d’un versement de 1 M$ en règlement complet en capital, intérêts et frais de toute réclamation en regard 
de sa part de responsabilité dans des manœuvres portant atteinte à l'intégrité de processus d'appels 
d'offres public et d’autoriser Me Alain Bond, Contrôleur général, à signer les documents de transaction en 
découlant. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.016 1183219005  

____________________________ 
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CE18 0924 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu du paragraphe 5 de l'article 185 du Règlement modifiant le Règlement sur le transport 
par taxi (RCG 10-009), l’ordonnance no 4 jointe au présent dossier décisionnel, spécifiant les normes 
relatives au système mondial de localisation (GPS) et du bouton d'urgence qui doivent être installés dans 
certains véhicules de taxis, au protocole de communication des données et à la plateforme pour la 
transmission des données. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1171761001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0925 
 
 
Vu la résolution CA18 1 0138 du conseil d'arrondissement de Saint-Léonard en date du 7 mai 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l'article 54 du Règlement sur le contrôle des animaux (16-060), l’ordonnance no 10 
jointe au présent dossier décisionnel, afin d'autoriser la garde temporaire d'animaux de ferme sur le 
territoire de l'arrondissement de Saint-Léonard dans le cadre d'événements publics. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1185021006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0926 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l'article 8 du Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public 
(R.R.V.M., c. P-1), l’ordonnance no 5 jointe au présent dossier décisionnel, autorisant la vente de produits 
glacés et de bouteilles de jus par triporteurs par le Centre de la montagne inc. - Les amis de la montagne 
- dans le parc du Mont-Royal, pour la période du 15 avril au 15 octobre 2018, 2019 et du 15 au 30 avril 
2020, entre 8 heures et 22 heures. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1186688006  
 

____________________________ 
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CE18 0927 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l'article 4 du Règlement sur les subventions relatives à la revitalisation des rues 
commerçantes (Programme Réussir@Montréal-Commerce) (RCG 15-082), l’ordonnance no 8 jointe au 
présent dossier décisionnel, désignant le secteur « Promenade Fleury » aux fins de l’application du 
règlement. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1181179006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0928 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de réserver une somme de 136 489 $ pour le volet « Besoins complémentaires » du Fonds de 

dynamisation des rues commerciales visant la mise en œuvre des interventions municipales de 
soutien aux associations volontaires de commerçants des artères traditionnelles de l'arrondissement 
du Plateau-Mont-Royal et d'effectuer le transfert de cette somme à cet arrondissement; 

 
2 - d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 

intitulé « Règlement sur les subventions aux sociétés de développement commercial financées par le 
Fonds de dynamisation des rues commerciales », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1181180001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0929 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur de la Ville sur la délégation du conseil de la Ville aux 
conseils d’arrondissement de certains pouvoirs relatifs à des parcs et équipements ainsi qu'à 
l'aménagement et au réaménagement du domaine public dans le secteur du centre-ville (08-056) », et 
d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1180335004  
 

____________________________ 
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CE18 0930 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 

intitulé « Règlement du conseil de la Ville sur la gestion contractuelle », et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente; 

 
2 - d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 

intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil de Ville sur la délégation de pouvoirs 
au comité exécutif (03-009) », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1184990001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0931 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de 

règlement intitulé « Règlement du conseil d’agglomération sur la gestion contractuelle » et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente; 

 
2- d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de 

règlement intitulé « Règlement intérieur du conseil d’agglomération sur la délégation de pouvoirs du 
conseil d’agglomération au comité exécutif en matière de gestion contractuelle » et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.008 1184990002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0932 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les commissions permanentes du conseil 
d'agglomération (RCG 06-024) » et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.009 1183599005  
 

____________________________ 
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CE18 0933 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ afin de financer l'acquisition stratégique 
d'immeubles », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.010 1187782005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0934 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 53 930 000 $ pour le financement de la troisième tranche 
de la contribution municipale au projet intégré du service rapide par bus sur le boulevard Pie-IX (SRB Pie-
IX) », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.012 1187971001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0935 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement 72 relatif à l'établissement et à la dénomination de parcs à 
caractère régional afin d'agrandir le territoire du parc-nature du Bois-d'Anjou », et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.013 1180592001  
 

____________________________ 
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CE18 0936 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’approuver le Règlement R-182 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 

22 747 636 $ pour financer les projets « Réfection de la toiture du centre de transport Saint-Denis » 
et « Garage temporaire 380 Stinson », le tout conformément à l'article 123 de la Loi sur les sociétés 
de transport en commun (RLRQ, c. S-30.01); 

 
2 - d’approuver la modification du Programme des immobilisations 2018-2027 de la Société de transport 

de Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.014 1180854003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0937 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’approuver le règlement R-183 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 

528 308 768 $ pour financer les projets « Centre de transport Est de Montréal » et « Agrandissement 
de 3 centres de transport », le tout conformément à l'article 123 de la Loi sur les sociétés de transport 
en commun (RLRQ, c. S-30.01) ; 

 
2 - d’approuver la modification du Programme des immobilisations 2018-2027 de la Société de transport 

de Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.015 1180854004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0938 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d’agglomération le bilan annuel 
2017 du Réseau de suivi du milieu aquatique (RSMA). 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1181193001  
 

____________________________ 
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CE18 0939 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal le rapport annuel 2017 de l'Office de 
consultation publique de Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1181079002  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 11 h 22 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 0869 à CE18 0939 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 30 mai 2018 à 8 h 15 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Alain Marcoux, Directeur général 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable. 

____________________________ 
 
 
CE18 0940 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 30 mai 2018.   
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
 
 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance extraordinaire du comité exécutif du mercredi 30 mai 2018 à 8 h 15 
 

2 

CE18 0941  
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

d'adopter le plan d'action 2018-2020 en design intitulé « Créer Montréal ».  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1186202001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0942 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

d'approuver le plan d'action en Affaires économiques internationales intitulé « Propulser Montréal », un 
des huit plans d'action mettant en oeuvre la Stratégie de développement économique Accélérer Montréal. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1181084001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0943 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

d'adopter le plan d'action sur le savoir et le talent intitulé « Inventer Montréal », un des huit plans d'action 
de la Stratégie de développement économique « Accélérer Montréal ».  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1180191004  
 

____________________________ 
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CE18 0944 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

d'approuver les modifications aux conditions de travail pour les années 2016, 2017 et 2018 ainsi que les 
modifications au régime de retraite pour les membres de l'état-major pompier de la Ville de Montréal.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1176842001  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 9 h 15 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 0940 à CE18 0944 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 6 juin 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Alain Marcoux, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe - Développement 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
CE18 0945 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 6 juin 2018, en y retirant les articles 
12.001, 20.009, 20.042, 30.006 et 50.002, et en y ajoutant l’article 30.019. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 6 juin 2018 à 8 h 30 
 

2 

CE18 0946 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 18 juin 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0947 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 21 juin 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0948 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 2 mai 2018.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.004   
 

____________________________ 
 
 
CE18 0949 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 9 mai 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.005   
 

____________________________ 
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CE18 0950 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de conclure une entente-cadre pour une période de douze mois, avec une option de prolongation de 

douze mois supplémentaires, pour la fourniture de pantalons de travail et de bermudas destinés aux 
pompiers du Service de sécurité incendie de Montréal (SIM); 

 
2 - d'accorder à Surprenant et Fils inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16838 et 
au tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du SIM et ce, au rythme des besoins à 

combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1186135005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0951 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à 8D Technologies Inc. fournisseur unique, 

pour l'achat de pièces et de composantes électroniques nécessaires au fonctionnement de 60 
nouveaux terminaux du système de vélo en libre-service BIXI, aux prix de sa soumission, soit pour 
une somme maximale de 1 110 519,65 $, taxes incluses, conformément aux offres de service de 
cette firme en date du 1er février 2018 et du 20 avril 2018; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1184368004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0952 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver, aux mêmes conditions, une prolongation de 12 mois du contrat avec la compagnie 

Coforce inc. (CM14 0813 et CM17 0753) pour la fourniture d'un service d'entretien ménager au 
Biodôme et au Planétarium Rio Tinto Alcan, soit du 1er septembre 2018 au 31 août 2019, pour une 
somme maximale de 1 076 069 $, taxes incluses; 
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1180077001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0953 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Hydro Québec pour le déplacement de la 

ligne aérienne de service en lien avec le projet de la vélorue Saint-André, dans l’arrondissement du 
Plateau Mont-Royal, pour une somme maximale de 285 389,52 $, taxes incluses, conformément à 
l'Entente d'évaluation pour travaux majeurs datée du 3 mai 2018; 

 
2 - de ratifier l'Entente de réalisation de travaux majeurs intervenue entre Hydro Québec et la directrice 

de la Direction des infrastructures, signataire de cette entente pour et au nom de la Ville de Montréal; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1187231052  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0954 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de 36 mois,  pour la fourniture d'émulsifiant pour les 

activités de formation Ansul 3-6% (lot 2);   
 
2 - d'accorder à Équipements incendies CMP Mayer, plus bas soumissionnaires conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 149 973,39 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16901 et au tableau de prix reçus joint au 
dossier décisionnel :  

 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service de sécurité incendie de 

Montréal, et ce au rythme des besoins à combler. 
 
de recommander au conseil d'agglomération : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de 36 mois, pour la fourniture d'émulsifiant de classe B, 

Niagara, 1-3% Angus (lot 1); 
 
2 - d'accorder à CSE Incendie et Sécurité inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 

aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 521 699,09 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16901 et au tableau de prix reçus joint au 
dossier décisionnel; 
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3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service de sécurité incendie de 
Montréal, et ce au rythme des besoins à combler. 

 
  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1182645004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0955 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à ESI Technologies inc., plus bas soumissionnaire conforme, pour la période du 1er 

septembre 2018 au 31 août 2021, le contrat pour l'acquisition des produits NetApp et le 
renouvellement du contrat de support, aux prix de sa soumission, soit pour un somme maximale de 
1 439 524,06 $, taxes incluses, conformément aux documents d'appel d’offres public 18-16807;  

2 - d'autoriser un virement budgétaire de 322 300 $ au net, en provenance des dépenses contingentes, 
soit un montant de 162 400 $ de compétence d'agglomération et un montant de 159 900 $ de 
compétence locale, vers le budget de fonctionnement 2018 du Service des technologies de 
l’information;  

3 - d'autoriser un ajustement de la base budgétaire du Service des technologies de l'information de 
299 400 $ au net, pour 2019, et un ajustement récurrent de 234 900 $ en 2020 et les années 
subséquentes;  

4 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1187833004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0956 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré, au Groupe ITES Canada inc., fournisseur 

unique, pour la fourniture de licences du logiciel ITESMEDIA, aux prix de sa soumission, soit pour 
une somme maximale de 245 662,48 $, taxes incluses, conformément à l’offre de service de cette 
firme en date du 16 mai 2018; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1182968008  
 

____________________________ 
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CE18 0957 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire Tenaquip limitée, ce dernier ayant présenté une soumission 

conforme, le contrat pour la fourniture de matériel de travail et d'entreposage pour les ateliers 
d'entretien des bâtiments du Jardin botanique, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 105 062,47 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-16916 et au tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1185991001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0958 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire, IBM Canada ltée, ce dernier ayant présenté une soumission 

conforme, le contrat pour la fourniture de services de reprise après désastre de l'ordinateur central, 
pour une période de cinq ans, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
274 646,53 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16587 ;  

 
2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1187833002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0959 
 
 
Vu la résolution CA18 28 140 du conseil d'arrondissement de L'Île-Bizard-Sainte-Geneviève en date du 7 
mai 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder à Roxboro Excavation inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 

réalisation des travaux de reconstruction de chaussées, des égouts et de l'aqueduc dans les rues 
Saint-Joseph, du Moulin et Bord-de-l'Eau, dans l’arrondissement de L’île-Bizard-Sainte-Geneviève, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 779 367,10 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l’appel d’offres public AO 201626; 
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1187474003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0960 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 3 725 853,91 $, taxes incluses, pour des travaux d’égout, de conduite 

d'eau et de voirie dans la rue Meunier, du boulevard Crémazie à la rue Legendre, dans 
l'arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Cojalac inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 3 399 853,90 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 338301 ; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1187231045  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0961 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder à 9123-4823 Québec inc. (Xsolutions), plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

l'installation de câbles de fibres optiques pour les réseaux de contrôle et procédés à 10 GB de la 
station d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 275 800,31 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public AP17020-138374-C;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1187526011  
 

____________________________ 
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CE18 0962 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à Gastier M.P. inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la modernisation 

et l'automatisation de l'usine de filtration de Pointe-Claire, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 2 613 512,90 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 10237;  

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1187696001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0963 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 4 210 971,99 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie, de feux de 

circulation et d'éclairage dans le boulevard Louis-H. Lafontaine (direction nord), de l'avenue Chénier 
au boulevard Louis-H.-La Fontaine (direction sud), et pour des travaux de voirie dans la rue 
Boucherville, de la place Curatteau à l'avenue Chénier, dans les arrondissements d'Anjou et de 
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Eurovia Québec construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 3 855 971,99 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 336501 ; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1187231044  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0964 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 4 879 134,61 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie à divers 

endroits de la Ville de Montréal, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 
 
2 - d'accorder à Meloche, Division de Sintra inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 4 658 134,61 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 423010 ; 
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3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1187231051  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0965 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 2 748 497,11 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie sur le 

boulevard Maurice-Duplessis, de la 56e Avenue au boulevard de la Rivière-des-Prairies, de pistes 
cyclables à divers endroits et de feux de circulation à l'intersection de la rue Saint-Vallier et du 
boulevard Rosemont, dans les arrondissements de Rosemont–La Petite-Patrie, de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve et de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant ;  

 
2 - d'accorder à Les Entrepreneurs Bucaro inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 522 497,11 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 258212 ;  

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1187231046  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0966 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 2 623 496,43 $, taxes incluses, représentant 89,44 % du coût total du 

contrat, pour des travaux d'égout, de conduite d'eau, de voirie et d'éclairage dans la rue Messier, de 
la rue Hochelaga à la rue Sherbrooke, dans l'arrondissement de Ville-Marie, comprenant tous les 
frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder aux Entreprises Claude Chagnon inc, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 628 527,35 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 325802 ; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1187231047  
 

____________________________ 
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CE18 0967 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 10 507 000 $, taxes incluses, pour des travaux de conduites d'eau 

principale et secondaire, de voirie, d'éclairage et de feux de circulation dans le boulevard Lacordaire, 
de la rue Bourdaloue au boulevard Métropolitain, dans l'arrondissement de Saint-Léonard, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Charex inc, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 9 927 000 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 307701 ; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1187231035  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0968 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 3 108 745,51 $, taxes incluses, représentant 82,81 % du coût total du 

contrat, pour des travaux d’égout, de conduite d’eau et de voirie dans la rue Drolet, de la rue Guizot à 
la rue de Liège, dans l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, comprenant tous les 
frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Construction Bau-Val inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 3 337 000 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 338201 ; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1187231030  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0969 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 238 260,05  $, taxes incluses, pour les travaux d'installation d'un système 

de captation des gaz à la source et travaux de mise aux normes aux casernes de pompiers n° 04, 
n° 33 et n° 46 situées respectivement au 5260, avenue Van-Horne, dans l'arrondissement de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce; au 6040, boulevard Monk, dans l'arrondissement du Sud-Ouest 
et au 4760, avenue Cumberland, dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  
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2 - d'accorder à Construction D.L.T. (2014) inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 
fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 220 611,16 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 5944;  

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1186342002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0970 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 1 409 571,11 $, taxes incluses, pour la reconstruction du belvédère de la 

Pointe-aux-Carrières au parc-nature du Bois-de-l'Île-Bizard, comprenant tous les frais incidents, le 
cas échéant;  

 
2 - d'accorder à Manufacturier Sheltec inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 340 425,98 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-6187; 

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1181701002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0971 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 766 743,92 $, taxes incluses, pour la réalisation des travaux 

d'aménagement de surface de l'espace public de la rue du Séminaire- Griffintown Lot - 1A dans le 
cadre des travaux municipaux requis en vue du redéveloppement du secteur Griffintown, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Les terrassements Multi-Paysages inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 672 743,92 $, taxes et 
contingences incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 400310; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1187669005  
 

____________________________ 
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CE18 0972 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire, 2632-2990 Québec inc. - Les Excavations DDC, ce dernier ayant 

présenté une soumission conforme, le contrat pour la mise à niveau de la chute d'urgence au lieu 
d'enfouissement technique de la station d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 159 234,05 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public SP18006-171246-C;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1187526012  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0973 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 747 337,50 $, taxes incluses, pour les travaux de rénovation 

majeure de la caserne de pompiers no 26 (0079) située au 2151, avenue du Mont-Royal Est, dans 
l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal, dans le cadre du contrat accordé à Groupe Geyser inc. 
(CG17 0092), majorant ainsi le montant total du contrat de 10 245 589,30 $ à 10 992 926,80 $, taxes 
incluses ;  

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1187217001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0974 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 297 276,46 $, taxes incluses, pour les travaux de réfection 

du mur de soutènement et travaux divers au Quartier Général du Service de sécurité incendie (0213) 
situé au 4040, avenue du Parc, dans l’arrondissement de Ville-Marie, dans le cadre du contrat 
accordé à Construction Déric inc. (CG17 0335), majorant ainsi le montant total du contrat de 
3 379 179,81 $ à 3 676 456,27 $, taxes incluses ;  

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1185350002  
 

____________________________ 
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CE18 0975 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 160 827,03 $, taxes incluses, pour compléter les travaux de 

mise à niveau des huit moteurs synchrones de relèvement des eaux usées à la Station d'épuration 
des eaux usées Jean-R.-Marcotte, dans le cadre du contrat accordé à Moteurs Électriques Laval ltée 
(CG16 0304), majorant ainsi le montant total du contrat de 813 747,06 $ à 974 574,09 $, taxes 
incluses; 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1187526013  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0976 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
de résilier pour cause, sans compensation financière, le contrat 321701 accordé à Sade Canada inc. 
(CG17 0271), pour des travaux d'égout, de conduite d'eau, de voirie, de réaménagement de piste 
cyclable, de feux de circulation, d'éclairage incluant des travaux sur le réseau de la Commission des 
services électriques (CSEM) dans les rues Rachel, Chapleau, Frontenac, Gascon, Bercy et Hogan dans 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1185249002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0977 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 853 183,48 $, taxes incluses, pour réaliser les travaux d'électrification 

des volets de serres au Jardin botanique de Montréal, dans le cadre du projet de réfection et de mise 
aux normes du bâtiment administratif, comprenant tous les frais contingents, le cas échéant; 

 
2 - d'accorder à Les Installations Électriques Pichette inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat 

à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 775 621,35 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public JA-00101-2; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.029 1186365002  
 

____________________________ 
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CE18 0978 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de conclure une entente-cadre par laquelle Enquêtes Forensik inc., firme ayant obtenu le plus haut 

pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville la 
prestation de services professionnels requis en cyberenquêtes, pour une somme maximale de 
302 154,30 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16598 ;  

 
2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service des technologies de 

l'information, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.030 1187297001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0979 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 585 740,14 $, taxes incluses, pour la réalisation d'un avant-projet définitif 

(APD) pour le réaménagement de la rue Notre-Dame Ouest (projet Turcot), comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant ; 

2 - d'accorder un contrat de services professionnels à Les Services EXP inc., firme ayant obtenu le plus 
haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, laquelle s'engage à fournir à la 
Ville les services professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 509 339,25 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16897; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.031 1181019001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0980 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 2 608 326,54 $, taxes incluses, pour la conception et le suivi de la 

réalisation du projet d'agrandissement et de rénovation de la bibliothèque L'Octogone située dans 
l’arrondissement LaSalle, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 
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2 - d'approuver un projet de convention par lequel l'équipe lauréate du concours d'architecture 
pluridisciplinaire, regroupant les firmes Anne Carrier Architecture, Les Architectes Labonté Marcil et 
Les services EXP inc. ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection 
préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis à cette fin, pour une somme 
maximale de 2 332 028,51 $, taxes incluses, conformément aux documents du Concours (A-O 5297) 
et selon les termes et conditions stipulés au projet de convention ; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.032 1187938001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0981 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense maximale de 122 705,51 $, taxes incluses, en faveur du Canadien National 

(CN) dans le cadre du projet de construction d'une passerelle multifonctionnelle sur la rue Sainte-
Marguerite, afin de réaliser des plans et devis pour les travaux de construction des murs de 
soutènement temporaires près du pont ferroviaire, en lien avec les travaux de la nouvelle passerelle; 

 
2 - d'autoriser le directeur du Service des Infrastructures, de la voirie et des transports à signer la lettre 

d'autorisation budgétaire à cet effet, pour et au nom de la Ville de Montréal; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.033 1188003001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0982 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel 

la Corporation de l'École Polytechnique de Montréal s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels requis pour réaliser un projet de recherche scientifique d’une durée de trois ans sur le 
suivi expérimental de performance et de surveillance technique des 1200 mètres linéaires de bassins 
végétalisés de biorétention réalisés en 2017 servant à la gestion des eaux de ruissellement de 
l’avenue Papineau, et auquel intervient monsieur Musandji Fuamba, directeur de projet, ingénieur et 
professeur en hydrologie urbaine, pour une somme maximale de 421 563,86 $, taxes incluses, 
conformément au devis technique et à son offre de service en date du 20 avril 2018 et selon les 
termes et conditions stipulés au projet de convention; 

 
2 - d'autoriser le directeur de la Direction des transports à signer ce projet de convention pour et au nom 

de la Ville;  
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.034 1185183001  
 

____________________________ 
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CE18 0983 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à AXOR Experts-Conseils inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction 

des critères de sélection préétablis, un contrat de services professionnels en ingénierie pour la 
préparation d'une étude de faisabilité sur les solutions de remplacement des incinérateurs à foyers 
multiples de la station d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte, pour une somme maximale de 
536 933,25 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres public 18-16667; 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.035 1187526014  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0984 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver le projet d'entente entre la Société d'habitation du Québec et la Ville de Montréal 
relativement à l’utilisation du formulaire de demande d’aide financière, du fichier de gestion des débours 
et du fichier de factures, dans le cadre de l'entrée en vigueur du programme de subvention à la 
réalisation de logements coopératifs et à but non lucratif (nouveau programme) (02-102).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.036 1186185001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0985 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver le projet de règlement, transaction et quittance entre le Centre universitaire de santé 

McGill (CUSM) et la Ville de Montréal, relatif aux travaux liés à la construction du CUSM sur le site 
Glen par lequel le CUSM s’engage à payer la somme forfaitaire de 4 234 000 $, taxes incluses, en 
capital, intérêts et frais de règlement complet et final de toutes les obligations, sommes et 
remboursements payables aux termes de la convention; 

 
2 - d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.037 1184123001  
 

____________________________ 
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CE18 0986 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver le projet de convention de collaboration et de visibilité entre la Ville de Montréal et la 

Société québécoise de récupération et de recyclage (Recyc-Québec) et d'accepter une contribution 
financière de 13 797 $, taxes incluses, pour couvrir une partie des frais inhérents à la tenue du 
Congrès mondial ICLEI 2018; 

 
2 - d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.038 1187731005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0987 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’autoriser une dépense additionnelle de 6 898 500 $, taxes incluses, pour les travaux concernant le 

projet de réaménagement du corridor de l'échangeur Sherbrooke et des voies de service de 
l'autoroute 25, entre les rues Sherbrooke et Notre-Dame, dans le cadre de l’entente entre la Ville et le 
ministère des Transports du Québec (CG15 0480), majorant ainsi le montant total de l'entente de 
20 120 625 $ à 27 019 125 $, taxes incluses; 

 
2 - d’approuver le projet d’Addenda no 1 entre le Gouvernement du Québec et la Ville de Montréal à cet 

effet; 
 
3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.039 1187287003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0988 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’approuver le projet d’acte par lequel la Ville de Montréal vend à la Commission scolaire de la 

Pointe-de-L’Île un immeuble constitué des lots 1 091 618, 1 091 620, 1 091 794 et 1 091 795, tous du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, situés du côté ouest de la 3e Avenue, au 
nord de la rue De La Gauchetière, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles, d'une superficie de 547,66 mètres carrés, pour le prix de 34 000 $, plus les taxes 
applicables, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet d’acte;  

 
2 - de céder tous les droits, titres et intérêts que la Ville détient ou pourrait détenir dans le lot 1 091 622 

du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal; 
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3 - d’imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.040 1183496009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0989 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal vend à l'Office municipal d'habitation de 

Montréal et auquel intervient la Société de transport de Montréal, aux fins de développement de 
logements sociaux et communautaires et de bureaux (siège social), l’emplacement municipal situé 
sur le site du métro Rosemont, à l'angle sud-est de la rue Saint-Denis et du boulevard Rosemont, 
constitué du lot 5 727 998 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans 
l’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, pour la somme de 1 128 761 $, plus les taxes 
applicables, le tout selon les termes et aux conditions stipulés au projet d'acte; 

 
2 - d'autoriser la Ville à signer cet acte de vente conditionnellement à ce que l’organisme démontre qu'il 

a obtenu une confirmation écrite de l'engagement définitif de la subvention, dans le cadre du 
Programme AccèsLogis Québec pour la réalisation de son projet; 

 
3 - d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.041 1171027005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0990 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver un projet de bail par lequel la Ville loue à la Commission scolaire de Montréal (CSDM), 

dans le cadre du programme d'étude en horticulture de l'École des métiers de l'horticulture de 
Montréal, pour une période de 44 ans, rétroactivement du 1er octobre 2014 au 30 septembre 2058, 
des espaces dans le bâtiment principal du Jardin botanique sis au 4101, rue Sherbrooke Est, d'une 
superficie de 213,7 mètres carrés ainsi que des serres et des terrains au complexe des serres Louis-
Dupire, sises au 5655, boulevard Pie-IX, d'une superficie 7 675,3 mètres carrés, pour un loyer total 
d'environ 12 376 029,84 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de 
bail; 

 
2 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville et la CSDM consentent à résilier l'emphytéose publiée 

le 12 octobre 2011, au bureau de la publicité des droits de la circonscription de Montréal sous le 
numéro 18 546 854, et annulent toutes les servitudes créées au terme dudit acte; 

 
3 - de retirer du domaine public, à toutes fins que de droit, les lieux loués faisant l'objet du projet de bail; 
 
4 - d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.043 1173778006  
 

____________________________ 
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CE18 0991 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de ratifier une entente de location par laquelle la Ville de Montréal loue au Club de Gymnastique 

Artistique Gadbois des locaux d’une superficie de 18 611,86 pieds carrés, situés au 1er étage de 
l'immeuble sis au 155, avenue Greene, pour la période du 1er avril 2015 au 30 juin 2018, pour un 
loyer total de 16 656,12 $, excluant les taxes; 

 
2 - d'approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue au Club de Gymnastique Artistique 

Gadbois, pour une durée de 2 ans et 10 mois, à compter du 1er juillet 2018, des locaux d’une 
superficie de 18 611,86 pieds carrés, situés au 1er étage de l'immeuble sis au 155, avenue Greene, à 
des fins communautaires, moyennant un loyer total de 16 455,90 $, excluant les taxes, le tout selon 
les termes et conditions prévus au projet de bail; 

 
3 - d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.044 1184069007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0992 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d’approuver un projet de renouvellement de bail par lequel la Ville de Montréal loue au 

Regroupement Québécois de la Danse, pour une période additionnelle de 5 ans, à compter du 
1er juillet 2018, le local numéro 440 situé au 4e étage de l'immeuble sis au 3680, rue Jeanne-Mance, 
d'une superficie locative d'environ 2 091,42 pieds carrés, à des fins administratives, moyennant un 
loyer total de 171 389,26 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions prévus au projet 
de renouvellement de bail; 

 
2 - d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.045 1184069009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0993 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 48 072,82 $, au Bureau du taxi de Montréal pour son soutien à la 

réalisation d'activités de remorquage pour l'année 2017, en provenance du budget de  
fonctionnement du Service de police de la Ville de Montréal. 
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2 - d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.046 1172748006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0994 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 168 500 $ aux organismes ci-après désignés, pour les projets et 

les montant indiqués en regard de chacun d’eux, dans le cadre du Programme de soutien à la 
diversité des expressions culturelles - Festivals et événements 2018 : 

 
Programme de soutien à la diversité des expressions culturelles 2018  
Carnaval des couleurs-Black and Blues/ 1re édition/ Fondation BBCM 4 000 $ 
Carnaval Estival/ 10e édition/ Corporation d’animation des places publiques (CAPP) 6 000 $ 
Corps entravé, corps dansant/ 1re édition/ Tangente 2 000 $ 
 Célébration du patrimoine asiatique/ 23e édition/ Festival Accès Asie 9 000 $ 
 Festilou 2018/ 9e édition/ Festival de contes, il était une fois 1 000 $ 
Festival d’expressions artistiques d’ici et d’ailleurs/ 10e édition/ Accueil pour immigrants et réfugiées du sud-
ouest (Centre Prisme) 

2 000 $ 

Festival de l’Inde/ 40e édition/ Alliance québécoise de l’Asie du Sud 3 000 $ 
 Festival des musiciens du monde/ 1re édition/ Constantinople 1 000 $ 
 Festivals des savoirs partagés/ 10e édition/ ATD Quart monde 1 500 $ 
Festival international mizik kreyol de Montréal/5e édition/ Festival international mizik kreyol de Montréal 4 000 $ 
Festival international du film Black de Montréal/ 14e édition/ Fondation Fabienne Colas 13 000 $ 
Festival Haïti en folie à Montréal/ 12e édition/ Fondation Fabienne Colas 8 000 $ 
 Festival d’arts urbains, Hi Hop don’t you stop/ 13e édition                           4 000 $ 
Festival international Cubaneando/ 7e édition/ L’île de Cuba/La Isla de Cuba 4 000 $ 
 Festival international de Tango de Montréal/ 16e édition/ Festival international de Tango de Montréal 1 500 $ 
 Festival mondial de musique des femmes d’ici et d’ailleurs (FMMF)/ 7e édition/ Festival mondial de musique 
des femmes d’ici et d’ailleurs 

2 500 $ 

Festival multiculturel des jeux écossais de Montréal/ 40e édition/ Société Montréalaise des jeux Highlands 10 000 $ 
Festival Petite Bourgogne/ 32e édition/ Association des jeunes de la Petite Bourgogne 2 500 $ 
Festival Serafad de Montréal 2018/ 25e édition/ Communauté Sépharade Unifiée du Québec 6 000 $ 
Festival Ukrainien de Montréal/ 19e édition/ Association culturelle St-Volodymyr de Montréal 4 000 $ 
Festival un goût des Caraïbes/ 19 e édition/ Un goût des caraïbes inc 3 000 $ 
Fête de la Paix à St-Pierre/ 6e édition/ Revitalisation Saint-Pierre 2 500 $ 
Fête interculturelle NDG/ 7e édition/ Bienvenue à NDG 1 000 $ 
La fête des familles/ 20e édition/ Maison des familles de Mercier-Est 1 000 $  
Folklories de Montréal/ 15e édition/ Société du patrimoine d’expression du Québec 2 000 $ 
Fondation LatinArte/ 10e édition/ Fondation LatinArte 6 000 $ 
K_NITE (Festival des couleurs de la Corée)/ 3e édition/ Centre de la langue et de la culture coréenne de 
Montréal (CLCCM) 

1 000 $ 

Les journées africaines du centre Africa/ 14e édition/ Carrefour socioculturel du centre afrika 5 000$ 
MASSIMADI, Festival des films et des arts LGBTA/ 10e édition/ Arc-en-ciel d’Afrique 3 000 $ 
 Mille et une beauté du gris/ 17e édition/ Forum des citoyens aînés de Montréal 1 000 $ 
Mois du Créole à Montréal/ 17e édition/ Comité international pour la promotion du Créole et de l’alphabétisation 3 000 $ 
 Orientalys/ 8e édition/ Alchimie, Créations et Cultures 17 000 $ 
 Rendez-vous interculturels 2018/ 12e édition/ Carrefour de ressources en interculturel 3 500 $ 
 Les saisons russes de Montréal/ 6e édition 1 500 $ 
 Les samedis interculturels/ 3e édition/ La pépinière-Espace collectif 3 000 $ 
 Semaine Italienne de Montréal/ 25e édition/ Congrès national des italo-canadiens, région Québec 25 000 $ 
Unique et diversifiée : La richesse multiculturelle/ 1re édition/ Service des Loisirs St-Pierre 1 000 $ 

 
2- d’imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.047 1185877004  
 

____________________________ 
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CE18 0995 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier supplémentaire de 7 500 $ au Bureau de normalisation du Québec 

pour l'élaboration d'un projet de norme portant sur l'évaluation de la contamination et les mesures 
correctives de remise en état des bâtiments résidentiels affectés par la prolifération des moisissures; 

 
2 - d'approuver le projet de modification numéro 1 à l'entente de contribution financière entre la Ville et 

cet organisme et établissant les modalités et les conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'autoriser la directrice de la Direction de l'habitation du Service de la mise en valeur du territoire, à 

signer ladite entente, pour et au nom de la Ville; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.048 1180498002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0996 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 458 000 $, aux dix organismes ci-après 

désignés, pour l'année 2018, pour le projet et le montant indiqués en regard de chacun d’eux, dans le 
cadre de la reconduction à venir de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d'initiatives sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2013-2018); 

 
Organisme Projet Montant 

Dispensaire diététique de Montréal « Bien se nourrir à bon compte » 25 000 $ 

Regroupement des cuisines collectives 
du Québec 

« Montréal en cuisine 2018-2019 » 30 000 $ 

L'Association des popotes roulantes de 
Montréal métropolitain 

« Priorité alimentation » 35 000 $ 

Resto Plateau 
« Un chef social au service de la 

communauté » 
23 000 $ 

Regroupement des Magasins-Partage de 
l'île de Montréal 

« Cultiver la solidarité montréalaise à 
l'égard de la sécurité alimentaire » 

150 000 $ 

Mission Bon Accueil 
« Sécurité alimentaire et saine 

alimentation » 
25 000 $ 

Jeunesse au Soleil « Nourrir l'espoir » 90 000 $ 

Table de concertation sur la faim et le 
développement social du Montréal 

métropolitain 

« Mobilisation de milieux pour une 
solidarité alimentaire citoyenne » 

35 000 $ 

La Société de Saint-Vincent de Paul de 
Montréal 

« Regroupons nos forces - Phase 2 » 30 000 $ 

Répit Providence, Maison Hochelaga-
Maisonneuve 

« Action pour la nutrition des jeunes et 
leurs parents» 

15 000 $  

2 - d'approuver les projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes établissant les 
modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
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de recommander au conseil d'agglomération :  
 
1 - d'accorder un soutien financier de 187 000 $, pour l'année 2018, à Moisson Montréal inc., pour la 

réalisation du projet Optimisation des activités d'approvisionnement et revitalisation de la vie 
associative, pour la période du 1er avril 2018 au 31 mars 2019, dans le cadre de la reconduction à 
venir de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d'initiatives sociales - Alliances 
pour la solidarité (Ville-MTESS 2013-2018);  

2 - d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.049 1187065001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0997 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder un soutien financier non récurrent, pour l’année 2018, à même le budget de 

fonctionnement, totalisant la somme de 52 400 $, soit un montant de 24 700 $ à la Bibliothèque et 
centre d’informatique Atwater et un montant de 27 700 $ à la Direction chrétienne « Innovation 
Jeunes »;  

2 - d’approuver les deux projets de convention entre la Ville et ces organismes, établissant les modalités 
et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'autoriser le directeur des bibliothèques, au Service de la culture, à signer lesdites conventions pour 
et au nom de la Ville de Montréal ;  

4 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.050 1186936002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 0998 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 10 000 $ à Coopérative de solidarité Carbone pour 

réaliser une étude de préfaisabilité d'un complexe de serres multifonctionnelles coopératives; 

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.051 1187896004  
 

____________________________ 
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CE18 0999 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 200 000 $ à Développement économique Saint-

Laurent afin d'appuyer la mise en oeuvre du Centre d'expertise industrielle de Montréal;  
 

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.052 1184300002  
 

____________________________ 
 
 
 
CE18 1000 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'accepter l’offre de services de l'arrondissement du Plateau Mont-Royal de prendre en charge la 
planification, la coordination et la réalisation des travaux pour la modification de l'assignation des voies 
sur l'avenue du Parc-La Fontaine, entre la rue Cherrier et la rue Rachel Est, conformément à l'article 85, 
de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1181097006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1001 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver la lettre d'engagement entre le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 

l'Électrification des transports, relativement au projet de la campagne de communication sur le thème 
de la Vision zéro, ayant fait l'objet d'une aide financière, pour un montant maximal de 91 313 $; 

 
2 - d'autoriser la réception d'une aide financière d'un montant de 91 313 $, provenant du ministère des 

Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des transports, pour la réalisation du projet 
issu dudit engagement; 

 
3 - d'autoriser un budget additionnel de dépense équivalent au revenu additionnel correspondant de 

91 313 $ à affecter pour la réalisation dudit engagement, conformément aux informations financières 
inscrites au dossier décisionnel; 
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4 - d'autoriser la directrice de la Direction partenaires d'affaires en communication à signer cet 
engagement pour et au nom de la Ville de Montréal.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1182618001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1002 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'accepter l’offre de services de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce de prendre 
en charge la planification, la coordination et la réalisation des travaux de construction de trottoirs aux 
intersections des rues Légaré et Jean-Brillant et de la rue Légaré et l'avenue Lacombe, conformément à 
l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1181097007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1003 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions CM15 1107 et CM15 1266, 
l'évaluation de rendement insatisfaisant du fournisseur Neigexpert ltée, réalisée par l'arrondissement de 
Rosemont–La Petite-Patrie, dans le cadre du contrat de services de remorquage pour les opérations de 
déneigement de plusieurs arrondissements de la Ville de Montréal - Appel d’offres public 17-16246.  Que 
cette entreprise soit inscrite sur la liste des firmes à rendement insatisfaisant pour une période de deux 
ans, à compter de ce jour. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1187445001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1004 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’autoriser la Ville de Montréal à s'associer à titre de partenaire majeur du 77e congrès annuel de la 

Fédération québécoise des municipalités qui se tiendra au Palais des congrès de Montréal, du 20 au 
22 septembre 2018, ainsi qu’une dépense de 34 492,50 $, taxes incluses, à cet effet; 
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2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1184784004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1005 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense estimée à 1 327,72 $ relative au déplacement, du 12 au 14 juin 2018, de 

madame Suzie Miron, conseillère associée au comité exécutif, afin de participer à la rencontre 
annuelle de l'Alliance des villes, des Grands Lacs et du Saint-Laurent qui se tiendra à Ajax (Ontario); 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1181516001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1006 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’autoriser une dépense estimée à 1 874,56 $ relative au déplacement, les 6 et 7 juin 2018, de M. 

Jean-François Parenteau, membre du comité exécutif, responsable des services aux citoyens, de 
l’approvisionnement, du matériel roulant et des ateliers ainsi que de l’environnement et du 
développement durable, afin de participer au Boston International Mayors Climate Summit qui se 
tiendra à Boston, Massachusetts (États-Unis); 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1181680001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1007 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - que monsieur Raoul Cyr, CPA, CA, directeur - Comptabilité et informations financières du Service 

des finances (ci-après le "représentant") soit, et il est par les présentes, autorisé à : 
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 consulter le dossier de la Ville de Montréal et agir au nom et pour le compte de la Ville de 

Montréal , pour toutes les périodes et toutes les années d’imposition (passées, courantes et 
futures), ce qui inclut le pouvoir de participer à toute négociation avec Revenu Québec, en ce qui 
concerne tous les renseignements que ce dernier détient au sujet de la Ville de Montréal pour 
l’application ou l’exécution des lois fiscales, de la Loi sur la taxe d’accise et de la Loi facilitant le 
paiement des pensions alimentaires, en communiquant avec lui par téléphone, en personne, par 
écrit ou au moyen des services en ligne; 

 effectuer l’inscription de la Ville de Montréal aux fichiers de Revenu Québec; 
 signer une autorisation ou une procuration au nom et pour le compte de la Ville de Montréal, y 

renoncer ou la révoquer, selon le cas; 
 effectuer l’inscription de la Ville de Montréal à clicSÉQUR – Entreprises et à « Mon dossier pour 

les entreprises »; 
 consulter le dossier de la Ville de Montréal et agir au nom et pour le compte de la Ville de 

Montréal, conformément aux conditions d’utilisation de « Mon dossier pour les entreprises »; 
 
2 - que le ministre, soit, et il est par les présentes, autorisé à communiquer au représentant, par 

téléphone, en personne, par écrit ou par voie électronique, les renseignements dont il dispose sur la 
Ville de Montréal et qui sont nécessaires à l’inscription à « Mon dossier pour les entreprises » ou aux 
fichiers de Revenu Québec.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1180029004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1008 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d’approuver la nomination, à compter du 21 juin 2018 jusqu'à janvier 2019, de monsieur Patrice Langlois, 
directeur adjoint à la Gestion du territoire de la Ville de Pointe-Claire, à titre de membre du comité 
technique tel que prévu au Règlement du conseil d'agglomération sur la délégation de l'entretien du 
réseau principal d'aqueduc et d'égout aux municipalités liées (RCG 05-002), en remplacement de M 
Daniel Verner.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1185075004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1009 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

1 - d'approuver le renouvellement, pour une période de trois ans, des mandats de M. Robert Petrelli, de 
Mme Danielle Thiboutot et de Mme Debbie Chiaro à titre de membres du conseil d'administration de 
la Corporation d’habitation Jeanne-Mance;  

2 - d'approuver la nomination de M. Pierre Bouchard à titre de membre du conseil d'administration de 
ladite corporation;  
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3 - de désigner M. Robert Petrelli au poste de président du conseil d'administration et Mme Danielle 
Thiboutot au poste de vice-présidente, de ladite corporation. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.011 1181681001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1010 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense maximale de 1 755 746 $, taxes incluses, en remboursement à la Société en 

commandite immobilière Notre-Dame Ouest (SCINDO), selon le bail conclu avec la Ville de Montréal, 
pour les travaux d'aménagement d'espaces de bureau, dans le cadre du projet de regroupement des 
effectifs du 311; 

2 - d'autoriser une dépense maximale de 1 490 382,06 $ pour les dépenses incidentes liées au projet qui 
seront utilisées conformément aux règles de délégation;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.012 1175892001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1011 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 57 440,48 $, taxes incluses, en remboursement à la Cité de Dorval du 

coût des travaux pour le remplacement d'une vanne existante de 450 mm du réseau d'aqueduc 
principal, située à l'intersection des rues O'Connell et Michel-Jasmin ;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.013 1183276001  
 

____________________________ 
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CE18 1012 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver un projet de modification à l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 

d'initiatives sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité, entre le ministère du Travail, de 
l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) et la Ville de Montréal, afin de prolonger de sept mois 
ladite entente et par laquelle le ministre confie à la Ville la gestion d'une enveloppe de 5,25 M$ pour 
la période du 1eravril 2018 au 31 octobre 2018;  

2 - d'autoriser la réception d'un soutien financier de 5,25 M$ provenant du MTESS;  

3 - d'approuver la proposition de répartition budgétaire de l'enveloppe de 5,25 M$, conformément aux 
informations inscrites au dossier décisionnel;  

4 - de mandater le Service de la diversité sociale et des sports (SDSS) pour assurer la coordination, le 
suivi et la mise en œuvre de ce projet d'entente;  

5 - d’imputer ce revenu et cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.014 1183220001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1013 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses pour l'année 2018 au montant de 

4 171 362 $, équivalent à la contribution de base annuelle supplémentaire de 2 085 681 $ pour les 
années 2017 et 2018 en provenance du Fonds de développement des territoires;  

2 - d'autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses pour l'année 2019 au montant de 
2 085 681 $, équivalent à la contribution de base annuelle supplémentaire en provenance du même 
Fonds;  

3 - d'autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses pour l'année 2018 équivalent à la 
somme additionnelle de 489 999 $ et, pour l'année 2019, d'un montant qui sera autorisé par le 
ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire (MAMOT), en provenance du 
même Fonds;  

4 - d'adopter, en réponse aux modalités de l’Entente 2015-2020 relative au Fonds, des priorités 
d’intervention et de soutien aux entreprises et aux projets structurants pour améliorer les milieux de 
vie pour les années 2016-2017 et 2017-2018.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.015 1180191003  
 

____________________________ 
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CE18 1014 
 
 
Vu la résolution CA18 10 228 du conseil d'arrondissement de Montréal-Nord en date du 14 mai 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération: 
 
d’approuver la nomination de Mme Christine Black, mairesse d'arrondissement et de M. Jean Marc 
Poirier, conseiller d'arrondissement, district Marie-Clarac, à titre de représentants de l'arrondissement au 
Conseil d'administration de la CDEC de Montréal-Nord.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.016 1182577008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1015 
 
 
Attendu que les rapports du financement des travaux réalisés dans le cadre du programme de subvention 
sont conformes; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de confirmer au ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des Transports 

du Québec (MTMDET) que la dépense détaillée dans les rapports des projets subventionnés par le 
programme Véloce II totalise un montant admissible de 8 027 955 $ afin de recevoir une subvention 
totale de 2 641 222 $ du (MTMDET); 

 
2 - de créditer cette recette conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.017 1184560001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1016 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de ratifier la dépense supplémentaire de 498,38 $ relative au déplacement de M. Robert Beaudry, 

membre du comité exécutif, du 15 au 18 mai 2018, afin de prendre part aux Assises 2018 de l'Union 
des municipalités du Québec (UMQ), à Gatineau, en complément au dossier décisionnel 1184310002 
(résolution CE18 0761); 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.018 1184310004  
 

____________________________ 
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CE18 1017 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’autoriser une dépense estimée à 2 277,51 $ relative au déplacement, du 10 au 12 juin 2018, de 

monsieur Éric Alan Caldwell, membre du comité exécutif responsable du transport, de l'urbanisme et 
de l'Office de consultation publique de Montréal, afin de participer à la 2e édition de Mission Ontario 
« Croître sans s’étaler » qui se déroulera à travers la région du grand Toronto, en Ontario; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.019 1184302002  
 

____________________________ 
 
 
 
CE18 1018 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l’article 18 du Règlement sur les services de collecte (16-049), les ordonnances 
jointes au dossier décisionnel modifiant les ordonnances sur les services de collecte sur le territoire des 
7 arrondissements suivants : 
 
 Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce - ordonnance no 3-3; 
 Le Plateau Mont-Royal - ordonnance no 12-3; 
 Le Sud-Ouest - ordonnance no 7-2; 
 Mercier–Hochelaga-Maisonneuve - ordonnance no 8-3; 
 Outremont - ordonnance no 10-1; 
 Verdun - ordonnance no 17-2; et 
 Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension - ordonnance no 19-3. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1186717003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1019 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion, présentation et dépôt du projet 
de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur le code de conduite des employés de la 
Ville de Montréal (RCG 12-026) » et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1183088001  
 

____________________________ 
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CE18 1020 
 
 
Vu la résolution CA18 22 0155 du conseil d'arrondissement du Sud-Ouest en date du 14 mai 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant la reconstruction du poste de district Lionel-Groulx » et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1186347010  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1021 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 24 000 000 $ afin de financer les travaux de modernisation 
de l'usine Pierrefonds » et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1186843001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1022 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 30 000 000 $ afin de financer les travaux des 
aménagements cyclables » et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1184560002  
 

____________________________ 
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CE18 1023 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 50 000 000 $ afin de financer l'acquisition d'immeubles 
requis dans le cadre de la réalisation de logements sociaux et communautaires » et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1180645001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1024 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 50 000 000 $ afin de financer l'acquisition d'immeubles », 
et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1187782006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1025 
 
 
Vu la résolution CA18 25 0164 du conseil d'arrondissement de Plateau-Mont-Royal en date du 7 mai 
2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'adopter, sans changement, le règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville 
de Montréal (04-047), relatif à la densité de construction des lots 5 832 052, 5 832 053 et 5 839 177 
(5350 à 5400, avenue Henri-Julien). 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.008 1180691001  
 

____________________________ 
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CE18 1026 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de nommer « parc de la Malva » le parc situé à l’intersection des rues du Celtis et du Sureau, au nord du 
boulevard Riverdale et constitué des lots numéros 3 780 738 et 3 780 605 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.009 1184521008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1027 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver la transaction et quittance entre la Ville et le Syndicat professionnel des scientifiques à 
pratique exclusive de Montréal concernant le règlement d'un grief découlant du paiement de la 
rétroactivité salariale prévue aux articles 32.02 et 32.04 de la convention collective en vigueur.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1187129001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1028 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d’approuver le nouveau contrat de travail à durée indéterminée de M. André Poisson, à titre de directeur 
général du Bureau du taxi de Montréal, dans la classe salariale FM10, à compter de la signature de la 
décision des instances; 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.003 1187785001  
 

____________________________ 
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CE18 1029 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal le rapport annuel d'activités 2017 du Comité 
Jacques-Viger, conformément à l'article 21 du Règlement sur le Comité Jacques-Viger (12-022). 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1180132002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1030 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte des états financiers 2017 de BIXI Montréal en vertu de l'article 3.2.3 de l'entente de 
gestion entre la Ville de Montréal et BIXI Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1184368003  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 12 h 10 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 0945 à CE18 1030 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 13 juin 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCES : 
 

Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 

 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Alain Marcoux, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe – Développement 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
CE18 1031 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 13 juin 2018, en y retirant les 
articles 20.039, 20.040, 30.005, 30.006 et en y ajoutant les articles 20.061, 30.015 et 30.016. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1032 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 18 juin 2018. 
  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1033 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 21 juin 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1034 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à Centre de tri Mélimax inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 

réception, le tri et la mise en marché de bois trié pour 5 territoires, pour une période de 24 mois, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 338 567,51 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16879 et au tableau de prix reçus joint au 
dossier décisionnel; 

 
2 - d'autoriser un ajustement à la base budgétaire du Service de l'environnement d'un budget additionnel 

de 119 951 $ en 2019 et de 61 714 $ en 2020, conformément aux informations financières inscrites 
au dossier décisionnel; 

 
3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1185308001  
 

____________________________ 
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CE18 1035 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération : 

1 - d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes, les contrats pour la 
fourniture de 110 camionnettes et 30 véhicules utilitaires/multisegments, aux prix de leur soumission, 
soit pour les lots et les sommes maximales indiqués en regard de chacune d'elles, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 18-16705 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

Firmes       Articles       Montant  
(taxes incluses) 

Pie IX Dodge Chrysler 2000 inc.  Lot 1 
110 camionnettes 

 
4 922 826,22 $ 

Fortier Auto (Montréal) ltée  Lot 5 
30 véhicules utilitaires/multisegments 

1 051 469,37 $ 

2 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1184922007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1036 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 

 
1- de conclure une entente-cadre, d’une durée de 24 mois, pour la fourniture et la livraison sur demande 

de mélange de terre, de sable et de compost;  
 

2- d'accorder à Pépinière A. Mucci inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16585; 
 

3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 
corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1187655001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1037 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder à 9125-5661 Québec inc. (Groupe Specs), plus bas soumissionnaire conforme, le contrat 

pour l'acquisition et la livraison des appareils d'éclairage (ensemble A - lot #7) dans le cadre du projet 
« Migration 2.0 du Biodôme », aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
153 600,94 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16574 ; 
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1187575001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1038 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - de conclure quatre ententes-cadres pour la fourniture, sur demande, de services professionnels afin 
de réaliser des études et expertises géotechniques et des caractérisations environnementales dans 
le cadre des projets d'infrastructures des services corporatifs et des arrondissements de la Ville; 

3 - d'accorder aux quatre firmes ci-après désignées, ayant obtenu les plus hauts pointages en fonction 
des critères de sélection préétablis, les contrats requis à cette fin pour les lots et les sommes 
maximales inscrits en regard de chacune d'elles, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 18-16859; 

Firme Somme maximale Contrat (Lot) 

Englobe Corp. 1 731 740,80 $ 1 

Les Consultants S.M. inc. 1 511 685,21 $ 2 

SNC-Lavalin GEM Québec inc. 1 332 052,06 $ 3 

Golder Associés ltée 1 102 391,80 $ 4 
 
4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1183855001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1039 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de trois ans, pour la fourniture sur demande d'équipes de 

travail et d'équipements pour le maintien des actifs du réseau d'aqueduc principal; 
 
3 - d'accorder à Eurovia Québec Grands Projets inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
10259; 
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4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets de la Direction de l'eau potable du 
Service de l'eau, et ce, au rythme des besoins à combler.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1187910001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1040 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats;  

2 - d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes pour chacun des 
arrondissements ou infrastructures, pour une période de 20, 22, 24½, 59 et 60 mois, les services de 
collecte et transport de matières résiduelles, aux prix de leur soumission, soit pour les sommes 
maximales et le nombre de mois indiqués en regard de chacune d’elles, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 18-16439 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

Firmes Arrondissements / Infrastructures Nombre 
de mois 

Montant (taxes 
incluses) 

Services MATREC inc. Verdun (matières résiduelles) 24 ½ 4 654 436 $ 

Derichebourg Canada 
Environnement inc. 

Mercier-Hochelaga-Maisonneuve 
(résidus alimentaires) 

24 ½ 1 553 412 $ 

Enviro Connexions F.A. Saint-Laurent (matières résiduelles) 59 12 036 814 $ 

Entreprise Multi PM inc. 
Villeray-Saint-Michel-Parc-Extension 
contrat 1 (matières résiduelles) 

60 8 911 313 $ 

Environnement Routier NRJ inc. Verdun (matières recyclables) 24 ½ 2 325 061 $ 

Services MATREC inc. 
Mercier-Hochelaga-Maisonneuve 
(matières recyclables) 

24 ½ 3 677 339 $ 

Derichebourg Canada 
Environnement inc. 

Outremont (matières recyclables) 22 605 923 $ 

RCI Environ. Div. WM Québec inc. RDP - PAT (matières recyclables) 20 2 013 853 $ 

Col Sel Transit inc. Ville-Marie (matières recyclables) 22 2 884 737 $ 

Environnement Routier NRJ inc. Saint-Laurent (matières recyclables) 59 6 067 895 $ 

    

 44 730 784 $ 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes pour chacun des 
territoires, pour une période de 58, 59 et 60 mois, les services d'élimination des matières résiduelles 
(marqué *), ou de collecte / transport / élimination, aux prix de leur soumission, soit pour les sommes 
maximales et le nombre de mois indiqués en regard de chacune d’elles, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 18-16439 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

Firmes Territoires 
Nombre 
de mois 

Montant (taxe 
incluses) 

RCI Environ. Div. WM Québec inc. 
Ahuntsic-Cartierville  

contrat 1 (matières résiduelles) 
59 12 750 799 $ 

RCI Environ. Div. WM Québec inc. 
Ahuntsic-Cartierville  

contrat 2 (matières résiduelles) 
59 12 554 849 $ 

RCI Environ. Div. WM Québec inc. 
Villeray-Saint-Michel-Parc-Extension 

contrat 2 (matières résiduelles) 
60 13 627 093 $ 
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 Tonnages   
RCI Environ. Div. WM Québec inc. 
(Laval) * 

137 300 58 6 641 800 $ 

RCI Environ. Div. WM Québec inc. 
(Longueuil) * 

91 700 58 4 764 679 $ 

Recyclage Notre-Dame inc. * 498 250 58 20 839 634 $ 

    

 71 178 854 $ 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel;  
 
4 - d'ajuster la base budgétaire du Service de l'environnement, à compter de l'année 2020, comme suit : 

de 584 919 $ en 2020, de 829 295 $ en 2021, de 1 308 107 $ en 2022 et de 1 427 919 $ en 2023.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1180695001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1041 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- de conclure des ententes, pour une période de 36 mois, avec  les firmes ci-après désignées, ayant 

obtenu les plus hauts pointages en fonction des critères de sélection préétablis pour les articles 1, 2, 
3, 4, 5, 10 et 13) et seules firmes soumissionnaires ayant obtenu la note de passage en fonction des 
critères de sélection préétablis pour les articles 6, 7, 8, 9, 11 et 12, pour la fourniture de luminaires 
décoratifs et de potences dans le cadre du projet de conversion de l'éclairage au DEL 3000K, aux 
prix de leur soumission, soit pour les sommes maximales indiquées en regard de chacune d'elles, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16647; 

 
Firmes Articles Montants 

Guillevin 1,8,11,12 13 613 003,50 $ 

Lumca 2,3,4,5,6,7,9,10 15 605 737,34 $ 

Lumen 13 522 416,16 $ 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1183113002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1042 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser une prolongation de la date des contrats des firmes Recyclage Notre-Dame (CE16 1593), 
Koncas Recyclage (CE15 1026) et Matrec/LEEP (CE13 0848 et CE14 1907) pour 60 jours, soit jusqu'au 
30 août 2018. 
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de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 602 322,44 $, taxes incluses, pour la réception, le tri et la 

mise en valeur de résidus de CRD et encombrants pour les territoires de l'agglomération et les 
écocentres dans le cadre du contrat accordé à Koncas Recyclage (CG14 0587), majorant ainsi le 
montant total du contrat de 7 045 038,60 $ à 7 647 361,04 $, taxes incluses; 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1187075002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1043 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder à Dubo Électrique ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'acquisition et 

la livraison des appareils d'éclairage (ensemble A - lot #3) dans le cadre du projet « Migration 2.0 du 
Biodôme », aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 104 089,58 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16574 ; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.   
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1187575003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1044 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 3 155 140,93 $, taxes incluses, représentant 95,09 % du coût total du 

contrat pour des travaux d’égouts, de conduites d’eau et de voirie, dans la rue Jeanne-Mance, de 
l’avenue du Mont-Royal à la rue Villeneuve, dans l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
2- d'accorder à Talvi inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 3 083 472,81 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 314001; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1187231034  
 

____________________________ 
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CE18 1045 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 1 885 959,37 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie, là où requis, 

aux arrêts d’autobus, dans diverses rues de la Ville de Montréal (PMIR 2018 - réseau artériel), 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
2- d'accorder à Demix construction, une division de Groupe CRH Canada inc., plus bas soumissionnaire 

conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
1 769 959,37 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 337406; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1187231050  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1046 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 7 371 648,29 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie et d’éclairage, 

dans la rue Antoine-Faucon, de l’avenue du Château-Pierrefonds au boulevard Saint-Charles, dans 
l'arrondissement Pierrefonds-Roxboro, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
2- d'accorder à Roxboro Excavation inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 7 066 648,29 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 308901; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1187231049  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1047 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 1 985 818,89 $, taxes incluses, pour compléter 

l'agrandissement et la rénovation d'un immeuble administratif situé au 10351, rue Sherbrooke Est, 
dans la Ville de Montréal-Est;  

2 - d'accorder à Construction Socam ltée (CG17 0363) ce surplus contractuel, majorant ainsi le montant 
total du contrat de 16 956 053,10 $ à 18 941 871,99 $, taxes incluses;  
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3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1187541003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1048 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 5 965 474,75 $, taxes incluses, pour la réfection du pont d’étagement et 

des murs de soutènement Armand-Bombardier et ses approches – Contrat 2018, dans 
l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, comprenant tous les frais incidents, le 
cas échéant;  

 
2 - d'accorder à Dimco DL inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 5 691 485,79 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 305402;  

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1187000003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1049 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 5 586 196,91 $, taxes incluses, représentant 94,17 % du coût total du 

contrat, pour des travaux d'égout, de conduite d'eau et de voirie, dans la rue Chambord, de l'avenue 
Mont-Royal à la rue Gilford et dans la rue De Lanaudière, de la rue Rachel à la rue Marie-Anne, dans 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
2- d'accorder à Roxboro Excavation inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 5 594 569,18 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 325701; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1187231048  
 

____________________________ 
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CE18 1050 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de majorer de 150 000 $, taxes incluses, en utilisant les dépenses incidentes déjà autorisées, le 

montant du contrat accordé à Maçonnerie Rainville et Frères inc. (CG17 0488) pour la réfection de la 
maison Thomas-Brunet au parc-nature du Cap-Saint-Jacques, majorant ainsi le montant total du 
contrat de 2 600 000 $ à 2 750 000 $, taxes incluses;  

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1187936016  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1051 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de 10 494 405,96 $, taxes incluses, pour les travaux d'aménagement de la 

place Pasteur et des abords de l’UQAM incluant un tronçon de la rue Saint-Denis et de la rue Sainte-
Catherine (projet Pasteur/UQAM - Phase 1), comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
3- d'accorder au seul soumissionnaire, Aménagement Côté Jardins inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 9 619 872,13 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
VMP-18-007; 

 
4- d'autoriser, pour la période 2018-2020, un budget additionnel de revenus et dépenses de 

891 832, 52 $, pour les coûts remboursés par les partenaires; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1180093002  
 

____________________________ 
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CE18 1052 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - de conclure six ententes-cadres pour la fourniture sur demande de services professionnels afin de 
réaliser le contrôle qualitatif des matériaux sur les différents projets de construction, de réhabilitation 
ou de réfection, effectués par les services corporatifs et les arrondissements ; 

3 - d'approuver les contrats de services professionnels par lesquels les firmes ci-après désignées ayant 
obtenu les plus hauts pointages en fonction des critères de sélection préétablis pour les contrats 1 à 
5 et par lequel la seule firme soumissionnaire pour le contrat 6, soit le Groupe ABS inc., cette 
dernière ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, s'engagent 
à fournir à la Ville les services requis à cette fin, pour les sommes maximales et les contrats inscrits 
en regard de chacune d'elles, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-16621 ; 

 

Firme       Somme maximale Contrat 

Labo SM inc. 4 449 475,01 $ 1 

Solmatech inc. 4 253 615,10 $ 2 

Englobe Corp. 3 550 715,44 $ 3 

SNC-Lavalin GEM Québec inc. 3 649 867,00 $ 4 

GHD Consultants ltée 2 622 694,73 $ 5 

Groupe ABS inc. 2 456 872,03 $ 6 
 

4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 
corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler.   

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1183855003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1053 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - d'autoriser une dépense de 4 506 569,30 $, taxes incluses, pour la réhabilitation d'une conduite d'eau 
de 500 mm sous le boulevard Rosemont et la rue des Carrières, entre le boulevard Saint-Michel et 
l'avenue des Érables, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
3 - d'accorder à Sanexen Services Environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 4 291 970,76 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 10262; 

 
4 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1187908001  
 

____________________________ 
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CE18 1054 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'accorder à Environnement Viridis inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des 

critères de sélection préétablis, le contrat de services professionnels en gestion des matières 
résiduelles fertilisantes (MRF) pour la préparation d'avis de projet, de chargement, de transport et 
d'épandage des biosolides de la station d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte, pour une 
somme maximale de 1 247 478,75 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel 
d’offres public 18-16742; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1187526010  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1055 
 
 
Vu la résolution CA18 26 0125 du conseil d'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie en date du 7 
mai 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 881 926,24 $, taxes incluses, représentant la portion du contrat qui sera 

payée par la Direction des réseaux d’eau du Service de l’eau de la Ville, pour des travaux de 
réaménagement de l’avenue Shamrock, du boulevard Saint-Laurent à l’avenue Casgrain et de la 
Place du marché Jean-Talon incluant la reconstruction de la conduite d'aqueduc de l'avenue 
Shamrock, dans l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, comprenant tous les frais incidents, 
le cas échéant; 

 
3 - d'accorder à Ramcor Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 4 962 271,60 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public RPPV18-02020-OP; 

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1180963020  
 

____________________________ 
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CE18 1056 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 6 966 790 $, taxes incluses, pour la réalisation des travaux de réfection 

des infrastructures dans les rues Murray, Basin et Rioux - Griffintown Lot - 4A, dans le cadre des 
travaux municipaux requis en vue du redéveloppement du secteur Griffintown, dans l’arrondissement 
du Sud-Ouest, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
3 - d'accorder à Les Entreprises Michaudville inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 6 473 790 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 433310; 

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1187669004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1057 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 24 794 918,32 $, taxes incluses, pour des travaux d'égout, de conduites 

d'eau, de voirie et d'aménagement dans la rue St-Hubert, entre les rues St-Zotique et Jean-Talon, 
dans le cadre du projet de réaménagement de la rue St-Hubert (Lot 2), comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant; 

 
3 - d'accorder à Eurovia Québec Grands Projets inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 23 819 918,32 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 403912; 

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1181009009  
 

____________________________ 
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CE18 1058 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 771 519,38 $, taxes incluses, pour la réfection d'un terrain de balle au 

parc Louisbourg, dans l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville, comprenant tous les frais incidents, le 
cas échéant; 

 
2 - d'accorder à Les Entreprises C. Dubois (9014-8693 Québec inc.), plus bas soumissionnaire 

conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
734 780,36 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-6216; 

 
3 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1187936003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1059 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 14 650 128,52 $, taxes incluses, pour la réalisation des travaux de 

construction d’aqueduc, d’égout, de massifs électriques et de télécommunications, d’aménagement 
de trottoirs en pavés de béton avec fosses d’arbres et bordures de granite, et d’éclairage urbain dans 
la rue Peel, entre la rue Sherbrooke et l’avenue des Pins, (Lot D), dans l’arrondissement de Ville-
Marie, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
3 - d'accorder au seul soumissionnaire conforme Groupe TNT inc. le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 12 528 825,21 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 316201; 

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1186086001  
 

____________________________ 
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CE18 1060 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un contrat de services professionnels à Groupe Hémisphères inc., firme ayant obtenu le 

plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, pour la réalisation d'un audit 
écologique au parc-nature du Cap-Saint-Jacques, pour une somme maximale de 131 826 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16642;  
 

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1186620007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1061 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - d'autoriser une dépense de 3 471 575,27 $, taxes incluses, pour la détection de fuites sur les 
conduites principales d'aqueduc par une méthode intrusive, comprenant tous les frais incidents, le 
cas échéant; 

3 - d'accorder à Technologies Pure Canada ltd, seule firme ayant obtenu la note de passage en fonction 
des critères de sélection préétablis, un contrat pour les services professionnels requis à cette fin, 
pour une durée de trois ans, pour une somme maximale de 3 155 977,52 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16724;  

 
4 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1186277001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1062 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet d’entente avec un prêteur agréé soit la Fédération des caisses Desjardins du 

Québec pour consentir aux organismes requérant le prêt à terme nécessaire à la réalisation de leur 
projet financé dans le cadre du programme d'aide à la réalisation de logements coopératifs et à but 
non lucratif (AccèsLogis Montréal);   
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2- d'adopter le Règlement modifiant le Règlement intérieur du comité exécutif sur la délégation de 
pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCE 02-004) pour permettre à la directrice de la Direction 
de l'habitation de cautionner tout prêt consenti par un prêteur agréé dans le cadre du programme 
d'aide à la réalisation de logements coopératifs et à but non lucratif (AccèsLogis Montréal). 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.029 1170498005  
 

RCE 18-004 
 

____________________________ 
 
 
CE18 1063 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser l'option de prolongation pour un premier terme d'un an, soit du 31 août 2018 au 30 août 

2019, de l'entente intervenue entre la Ville de Montréal et le Collège André-Grasset (1973) inc., visant 
l'échange en biens et services (CE16 1555);  

 
2- d'autoriser une dépense de 5 550,75 $, représentant le montant des taxes applicables à la valeur de 

l’échange;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.030 1181543003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1064 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser, conditionnellement à l'obtention du décret du Conseil exécutif du Québec, une dépense 

de 4 841 761,18 $, taxes incluses, pour les travaux de réhabilitation du collecteur de la Vérendrye 
dans le cadre du projet de corridor du nouveau pont Champlain; 

2 - d’approuver le projet d'entente y afférente entre Sa Majesté la Reine Chef du Canada et la Ville de 
Montréal, sous réserve d'obtenir l'autorisation du gouvernement du Québec.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.031 1186310002  
 

____________________________ 
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CE18 1065 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver un projet d’entente de partage des coûts de travaux de constructions par laquelle 

l'Université du Québec à Montréal (UQAM) rembourse à la Ville de Montréal, dans le cadre de 
travaux d'aménagement inscrits au programme « Accès Jardins », les coûts de réfection de 
membranes de toits de tunnels situés dans le secteur de la place Pasteur et de la cour du transept 
sud de l'UQAM, pour une somme maximale de 787 408,13, taxes incluses; 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.032 1187280004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1066 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville acquiert de Mme Céline Hardy un terrain vacant, d’une 

superficie approximative de 553 mètres carrés, constitué du lot 1 843 315 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, ayant front sur la rue des Maçons, dans l'arrondissement de 
Pierrefonds-Roxboro, pour une somme de 1 $, plus les taxes applicables, le tout sujet aux termes et 
conditions stipulés au projet d’acte; 

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.033 1185840003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1067 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville acquiert de Mme Sylvie Blackburn un terrain vacant 

d’une superficie approximative de 386,9 mètres carrés, constitué du lot 4 589 403 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, ayant front sur la rue Mercier, dans l'arrondissement de 
L'Île-Bizard–Sainte-Geneviève, pour une somme de 1 $, plus les taxes applicables, le tout sujet aux 
termes et conditions stipulés au projet d’acte; 

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.034 1185840010  
 

____________________________ 
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CE18 1068 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d’approuver un projet d'acte en vertu duquel le gouvernement du Québec et la Ville de Montréal, agissant 
en sa qualité d'agent de la couronne, cèdent gratuitement à la Ville de Montréal tous les droits, titres et 
intérêts qu'ils ont ou pourraient prétendre avoir dans les lots 2 161 335, 2 161 337, 2 161 463, 2 161 464 
et 2 161 591 (Immeuble), 2 161 336 et 2 161 590 (parcs) et 2 162 401, 2 162 409 (rue), 2 162 392, 
2 162 509 (rue), 2 162 487 (rue), 2 162 414 (rue), 2 338 324 (rue), 2 162 507 (rue) tous du cadastre du 
Québec et de la circonscription foncière de Montréal, le tout aux termes et conditions prévus au projet 
d’acte.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.035 1183867001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1069 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville vend, aux fins d'assemblage, à Les entreprises 

B.L.O.B. inc., un terrain vacant constitué du lot 3 082 177 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, situé sur le boulevard Léger, à l'est de l'avenue Éthier, d'une superficie de 
474,9 mètres carrés, dans l'arrondissement de Montréal-Nord, pour la somme de 230 000 $, plus les 
taxes applicables, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet d'acte; 

 
2 - de renoncer à l’égard de ce lot à une servitude d’égout; 
 
3 - d'imputer la recette conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.036 1186337001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1070 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d’approuver un projet d’offre de location par lequel la Ville loue de Complexe Place Crémazie S.E.C., 

pour une période de 16 ans à compter du 1er novembre 2018, un espace d'une superficie de 24 400 
pieds carrés situé au 7e étage de l'immeuble sis au 50 Place Crémazie ouest, à des fins de bureaux, 
pour un loyer total de 14 284 592,14 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions stipulés 
au projet d’offre; 
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3 - d’autoriser le président de la Commission des services électriques de la Ville de Montréal à signer 
ledit projet d’offre pour et au nom de la Ville; 

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.037 1180649005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1071 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet de convention de prolongation de bail par lequel la Ville loue de 3928446 

Canada inc. un local, pour une période de 3 ans et 9 mois à compter du 1er avril 2020, d'une 
superficie de 19 672 pieds carrés, au 4e étage de l'immeuble situé au 5800, rue Saint-Denis, pour 
une dépense totale de 1 515 115,37 $, taxes incluses, pour les activités du Service de 
l'approvisionnement (bureau de poste) et pour accueillir temporairement les archives de l'hôtel de 
ville de Montréal durant le projet majeur de restauration patrimoniale et de mise aux normes de l'hôtel 
de ville, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de convention;  

2 - d'autoriser la dépense de 1 011 013,27 $ taxes incluses, pour les travaux d'aménagement et les 
contingences payable à la compagnie 3928446 Canada inc.;  

3 - d'ajuster, pour les années 2020 et suivantes, la base budgétaire du Service de la gestion et de la 
planification immobilière conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 

 
4 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.038 1185323001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1072 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 5 000 $ à Projet Écosphère pour soutenir le 

programme Foire Écosphère - Environnement et Écohabitation 2018 (7e édition); 
 
2 - d’approuver le projet un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant 

les modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.041 1186717002  
 

____________________________ 
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CE18 1073 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

1 - d'accorder un soutien financier totalisant 185 000 $ aux organismes ci-après désignés, pour l'année 
2018, pour le projet et le montant indiqués en regard de chacun d'eux, dans le cadre de l'Entente 
administrative sur la gestion du Fonds québécois d'initiatives sociales au titre des Alliances pour la 
solidarité (Ville-MTESS 2013-2019);  

Organisme Projet Montant 

Cybercap 
« TransiTIon - Intégration socioprofessionnelle de 

jeunes décrocheurs par le multimédia » 
60 000 $ 

Centre d'encadrement pour 
jeunes femmes immigrantes  

« LES DIGIGIRLZ: les jeunes femmes du numérique 
qui codent » 

75 500 $ 

Pour 3 points « De coach sportif à coach de vie » 25 000 $ 

Forum jeunesse de Saint-Michel 
« Projet : Les 18-30 ans: On est là! On a une voix! 

Écoutez-nous! » 
25 000 $ 

2 - d'approuver les quatre projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant 
les modalités et conditions de versements de ces soutiens financiers;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.042 1186368001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1074 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 150 000 $, dont 100 000 $ à Intégration 

Jeunesse du Québec inc. pour la réalisation du projet « Programme Valorisation Jeunesse » et 
50 000 $ à Rue Action Prévention Jeunesse pour le projet « Jeux de la rue », pour l'année 2018, 
dans le cadre de la reconduction à venir de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d'initiatives sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2013-2018);  

2 - d'approuver les deux projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant 
les modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers;  

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 

de recommander au conseil d'agglomération :  

1 - d'accorder un soutien financier de 300 000 $ à Intégration Jeunesse du Québec inc. pour la 
réalisation du projet « Camps pédagogiques », pour l'année 2018, dans le cadre de la reconduction à 
venir de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d'initiatives sociales - Alliances 
pour la solidarité (Ville-MTESS 2013-2018);  

2 - d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.043 1184005002  
 

____________________________ 
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CE18 1075 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 

 
1- d'accorder un soutien financier de 4 160 000 $ à la Société d'archéologie et d'histoire de Montréal 

Pointe-à-Callière pour le renouvellement des expositions permanentes 2018-2020 du Musée 
d’archéologie et d’histoire de Montréal Pointe-à-Callière; 
 

2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 
conditions de versement de ce soutien financier; 
 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.044 1181654003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1076 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder un soutien financier de 45 194 $ à Comité Jeunesse de Notre-Dame-de-Grâce pour la 

réalisation du projet « Camp de jour Singerman », pour la période du 25 juin au 17 août 2018, dans le 
cadre de la reconduction à venir de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d’initiatives sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2013-2018);  

2 - d’approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.045 1183220002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1077 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’accorder un soutien financier maximal de 430 000 $ à Triathlon International de Montréal, pour la 

tenue d'une étape de la Série mondiale de triathlon (WTS) de l'ITU 2018 à Montréal;  

2 - d’autoriser un virement budgétaire de 430 000 $ en provenance des dépenses générales 
d'administration vers le Service de la diversité sociale et des sports pour l'année 2018;  
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3 - d’approuver le projet de convention entre la Ville et Triathlon International de Montréal, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

4 - d’imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.046 1187307001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1078 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 145 000 $ aux quatre organismes ci-après 

désignés, pour l'année 2018, pour le projet et le montant indiqués en regard de chacun d'eux, dans le 
cadre de la reconduction à venir de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d'initiatives sociales au titre des Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2013-2018);  

 
2- d'approuver les quatre projets de convention entre la Ville et ces organismes, établissant les 

modalités et conditions de versements de ces soutiens financiers;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.047 1184005003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1079 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

1- d’accorder un soutien financier totalisant la somme de 471 698 $ aux 10 organismes ci-après 
désignés, pour l'année 2018, pour le projet et le montant indiqués en regard de chacun d'eux, pour la 
réalisation de projets en itinérance reliés à l'Axe 1 « Accompagnement et cohabitation dans l'espace 
public », dans le cadre de la reconduction à venir de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2013-2018);  

Organisme Projet 
Soutien recommandé 

2018 - Axe 1 

Mission Old Brewery Navette Mission Old Brewery  63 620 $ 

Travail de rue / Action 
communautaire 

Le travail de rue comme alternative à l'Initérance dans 
le Sud-Ouest / Verdun / Lachine 

20 000 $ 

Plein Milieu Médiation sociale - Plateau Mont-Royal 77 289 $ 

Organisme Projet Montant 

Ali et les princes de la 
rue 

« La relève montréalaise » 50 000 $ 

Réseau citoyen de 
solidarité Iciéla 

« Montréal à notre image: Rencontrer - Connaître - Créer 
des liens ensemble! » 

50 000 $ 

TAZ, centre 
multidisciplinaire et 

communautaire 

« Roule et grimpe au TAZ » 25 000 $ 

TOHU, Cité des arts du 
cirque 

« FALLA 2018 - Volet employabilité » 20 000 $ 
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L'Unité d'intervention 
mobile l'Anonyme inc. 

Intervention mobile de proximité la nuit 40 000 $ 

Rue Action Prévention 
Jeunesse 

L'Accès-soir 40 000 $ 

Les YMCA du Québec 
Premier arrêt - Prévention de l'itinérance et du 

recrutement à de fins criminelles 
72 716 $ 

Société de 
développement social 

Pôle de services en itinérance  35 000 $ 

Les YMCA du Québec Centre-ville - Proximité  60 573 $ 

La cafeteria 
communautaire 

MultiCaf 

Itinérance et instabilité résidentielle dans 
l'arrondissement Côte-des-Neiges / Notre-Dame-de-

Grâce  
25 000 $ 

Action jeunesse de 
l'Ouest-de-Île (AJOI) 

L'Ancre de l'Ouest  37 500 $ 

 
2- d’approuver les 10 projets de convention entre la Ville et ces organismes, établissant les modalités et 

conditions de versement de ces soutiens financiers;  
 
3- d'autoriser un virement budgétaire de 40 935 $ en provenance des dépenses générales 

d'administration vers le budget de fonctionnement 2018 du Service de la diversité sociale et des 
sports;  

 
4- d’autoriser un ajustement de la base budgétaire du Service de la diversité sociale et des sports à la 

hauteur de 40 935 $ pour 2019 et récurrent en 2020 seulement;  
 
5- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.048 1181535002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1080 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder un soutien financier totalisant la somme de 380 733 $ aux 14 organismes ci-après 

désignés, pour l'année 2018, pour le projet et le montant indiqués en regard de chacun d'eux, pour la 
réalisation de projets en itinérance de l'Axe 4 « Agir ensemble pour l'inclusion sociale », dans le 
cadre de la reconduction à venir de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d’initiatives sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2013-2018) et du budget du Service 
de la diversité sociale et des sports; 

 

Organisme Projet 
Soutien 

recommandé 
2018 - Axe 4 

C.A.C.T.U.S. Montréal Groupe d'intervention alternative par les pairs 25 000 $ 

Spectre de rue inc. Programme TAPAJ - Volet 1 31 233 $ 

Clinique Droits devant 
Déjudiciarisation et inclusion des personnes en 

situation d'itinérance 
60 000 $ 

Le groupe communautaire 
l'Itinéraire 

Café de la Maison ronde 12 000 $ 

Dîners St-Louis Job 18-30 25 000 $ 

Sentier Urbain Des jardins enracinés 20 000 $ 

Société de développement 
social 

Destination-Emploi 42 000 $ 

Cirque Hors Piste Cirque ta rue   5 000 $ 

Groupe Information Travail Brigade Plateau Net 2018 22 000 $ 

Centre de justice des 
Premiers Peuples de 

Montréal 

Vers un modèle de justice autochtone : 
Adaptation de PAJIC et implémentation des 

mesures de rechange 
30 000 $ 

Missions EXEKO Ville inclusive 21 000 $ 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 13 juin 2018 à 8 h 30 
 

24 

Le groupe communautaire 
l'Itinéraire 

Accueil, référence, accompagnement et suivi 30 000 $ 

Les Valoristes, coopérative 
de solidarité,  

faisant aussi affaire sous 
COOP Les Valoristes 

Favoriser l'inclusion socioprofessionnelle des 
personnes en situation d'itinérance ou à risque 

de l'être 
  7 500 $ 

Le réseau d'aide aux 
personnes seules et 

itinérantes  
de Montréal inc. 

Soutien à la réalisation du Plan d'action 2018-
2020 

50 000 $ 

 
2- d’approuver les 14 projets de convention entre la Ville et ces organismes, établissant les modalités et 

conditions de versement de ces soutiens financiers;  
 
3- d’autoriser un virement budgétaire de 30 233 $ en provenance des dépenses générales 

d'administration vers le budget de fonctionnement 2018 du Service de la diversité sociale et des 
sports; 

  
4- d’autoriser un ajustement de la base budgétaire du Service de la diversité sociale et des sports à 

hauteur de 30 233 $ pour 2019 et récurrent en 2020 seulement; 
  
5- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.049 1181535004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1081 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder un soutien financier totalisant 745 832 $ aux organismes ci-après désignés, pour l'année 

2018, pour le projet et le montant indiqués en regard de chacun d'eux, pour la réalisation de projets 
en itinérance reliés à l'Axe 2 « Sécuriser et stabiliser dans des espaces d'accueil », dans le cadre de 
la reconduction à venir de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives 
sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2013-2018) et du budget du Service de la 
diversité sociale et des sports;  

Organisme Projet 
Soutien  

recommandé 
2018 - Axe 2 

Église anglicane Emmaüs  Soutien au centre La Porte Ouverte  70 000 $ 

Médecins du Monde Coordination des services - santé urbaine  10 000 $ 

La Fondation du refuge pour femmes 
Chez Doris inc. 

Accueil, référence, accompagnement et suivi  67 992 $ 

Le PAS de la rue 
Centre de jour : briser l'isolement des aînés 

de la rue  
42 000 $ 

Projets Autochtones du Québec 
Concertation, liaison et accessibilité à un 

continuum de services  
42 000 $ 

La Mission St-Michael Accueil, référence, accompagnement et suivi  30 000 $ 

En marge 12-17 
Intervention auprès des jeunes en situation 

de rue  
30 000 $ 

Carrefour d'alimentation et de partage 
St-Barnabé inc. 

Accompagnement des personnes en situation 
d'itinérance vers une réinsertion sociale  

60 000 $ 

Mission Old Brewery Mission Old Brewery - Santé urbaine  50 000 $ 

Dopamine Dopaccès  20 000 $ 

La Maison Benoît Labre 
Accueil référence et accompagnement, 

centre de jour à bas seuil  
50 000 $ 

ACTION-RÉINSERTION 
Le Centre de jour - premiers pas de la 

démarche de réinsertion sociale et 
économique de personnes itinérantes  

30 000 $ 
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Centre d'Amitié Autochtone de Montréal 

inc. 
Kaie:ri:nikawera:ke : accueil, référence et 

suivi  
30 000 $ 

Accueil Bonneau inc. 
Guichet d'accès à des soins de santé 

physique et/ou mentale  
77 840 $ 

Pavillon Patricia Mackenzie Stay-in, Accueil de jour  46 000 $ 

Refuge des Jeunes de Montréal 
Accueil, accompagnement, référence et suivi 

en centre de jour  
30 000 $ 

Dîners St-Louis Accueil, référence, accompagnement et suivi  30 000 $ 

La rue des Femmes de Montréal 
Services de deux centres de jour (Maison 

Olga et Maison Jacqueline)  
30 000 $ 

 
2 - d’approuver les projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant les 

modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers;  

3 - d'autoriser un virement budgétaire de 86 832 $ en provenance des dépenses générales 
d'administration vers le budget de fonctionnement 2018 du Service de la diversité sociale et des 
sports;  

4 - d'autoriser un ajustement de la base budgétaire du Service de la diversité sociale et des sports à 
hauteur de 86 832 $ pour 2019 et récurrent en 2020 seulement;  

5 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.050 1181535003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1082 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 400 000 $, à La Vitrine culturelle de Montréal, pour l’année 2018, 

pour la réalisation de son plan d'action 2018-2019;  
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.051 1183205003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1083 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 150 000 $ aux organismes ci-après désignés, pour l'année 2018, 

pour le projet et le montant indiqués en regard de chacun d’eux, dans le cadre de la reconduction à 
venir de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales - Alliances 
pour la solidarité (Ville-MTESS 2013-2018); 
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Organisme Projet Montant 

L'Hirondelle, services d'accueil et 
d'intégration des immigrants 

« Agir pour l'inclusion sociale des familles 
immigrantes » 

37 700 $ 

Fondation de la Visite 
« La fierté des familles dans leur quartier 

et quartier fier des ses familles - XIII » 
48 083 $ 

Mères avec pouvoir (MAP) Montréal « Intervention en milieu ouvert » 14 217 $ 

Centre d'initiatives pour le 
développement communautaire, 

l'Unité  

« Unité 12-17 » 
(anciennement Projet Ados) 

25 000 $ 

Entre-Maisons Ahuntsic « Studios 2018 » 25 000 $ 

2 - d'approuver les cinq projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant 
les modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.052 1187497003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1084 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder un soutien financier de 16 500 $ à l'Orchestre Métropolitain pour la présentation de deux 

concerts d'été, les 27 et 28 juillet, dans le cadre des Concerts Campbell 2018; 
 
2 - d'approuver un projet de protocole d'entente entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant 

les modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.053 1180879002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1085 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 105 000 $ et un soutien technique estimé à 100 000 $ au Comité 

de la fête nationale de la St-Jean inc. pour les festivités de la Fête nationale à Montréal – Le Grand 
Spectacle du 23 juin 2018 et le Défilé de la Fête nationale, le 24 juin 2018; 

 
2- d’approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités de 

versement de ce soutien financier; 
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.054 1185877002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1086 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'approuver le nouveau projet de convention entre la Ville et la Fondation du startup de Montréal 

(CG18 0175), accordant un soutien financier de 1 350 000 $, pour une durée de 3 ans, afin 
d’appuyer son plan de croissance; 

 
2- d’abroger, en conséquence, le point 2 de la résolution CG18 0175. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.055 1187511002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1087 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet d’entente de commandite entre la Ville et Hydro-Québec et d'accepter une 

contribution financière de 57 487,50 $, taxes incluses, pour couvrir une partie des frais inhérents à la 
tenue du Congrès mondial ICLEI 2018, au Palais des congrès de Montréal, du 19 au 22 juin 2018; 

 
2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.056 1187731006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1088 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de prendre acte de la lettre d'appui d'Investissement Québec au Congrès mondial ICLEI 2018, et 

d'accepter une contribution financière de 1 000 $, taxes incluses, pour couvrir une partie des frais 
inhérents à la tenue du Congrès mondial ICLEI 2018, au Palais des congrès de Montréal, du 19 au 
22 juin 2018; 

 
2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.057 1187731007  
 

____________________________ 
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CE18 1089 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet de convention de collaboration et de visibilité entre la Ville et l’Administration 

portuaire de Montréal et d'accepter une contribution financière de 2 299,50 $, taxes incluses, pour 
couvrir une partie des frais inhérents à la tenue du Congrès mondial ICLEI 2018, au Palais des 
congrès de Montréal, du 19 au 22 juin 2018; 

 
2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.058 1187731008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1090 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver un projet de contrat de vente par lequel la Ville vend, au Groupe Germain inc. à des fins 

commerciales, un terrain vacant d’une superficie de 24,1 mètres carrés, situé du côté nord du 
boulevard de Maisonneuve, à l'est de la rue Metcalfe, dans l'arrondissement de Ville-Marie, constitué 
d’une partie du lot 1 514 324 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, à être 
connue prochainement comme étant le lot 6 243 504 du susdit cadastre, avec servitude de passage 
et de non-construction en faveur de la Ville, pour une somme de 150 000 $, plus les taxes 
applicables; 

 
2- de fermer et retirer du domaine public une partie du lot 1 514 324 du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Montréal; 
 
3- d’imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.059 1176337003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1091 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver un projet de convention de soutien financier de 30 000 $ et de soutien technique estimé 

à 150 000 $ entre la Ville et l'Association des festivités culturelles des Caraïbes (AFCC), relativement 
à la tenue de la 43e édition de « La Carifiesta », le samedi 7 juillet 2018, établissant les modalités et 
conditions de versement de ce soutien financier;  

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 13 juin 2018 à 8 h 30 
 

30 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.060 1185877005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1092 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver le projet d’entente de partenariat entre la Ville de Montréal et la Caisse de dépôt et 

placement du Québec et d’accepter une contribution financière de 91 980 $, taxes incluses, pour 
couvrir une partie des frais inhérents à la tenue du Congrès mondial ICLEI 2018; 

 
2 - d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.061 1187731009  
 

____________________________ 
 
 
 
CE18 1093 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'adopter le projet de Plan d'action municipal pour les personnes aînées 2018 - 2020, élaboré dans le 

cadre de la démarche « Municipalité amie des aînés » (MADA); 
 
2 - de mandater le Service de la diversité sociale et des sports pour réaliser la mise en œuvre, le suivi et 

l'évaluation du Plan d'action municipal pour les personnes aînées 2018 - 2020. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1180706002  
 

____________________________ 
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CE18 1094 
 
 
En conformité avec l'article 4 f) des lettres patentes de la Société d'habitation et de développement de 
Montréal (SHDM); 
 
Attendu que l'investissement de la part de la SHDM pour la réalisation du projet de rénovation majeure 
est supérieur à 1 M$;  
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser la réalisation du projet de construction d’un immeuble de 26 studios destinés à répondre aux 
besoins d’une clientèle itinérante ou à risque d’itinérance au 2233, rue De Champlain à Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1187653002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1095 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'adopter comme mode de diffusion du rapport de la mairesse aux citoyens concernant les faits saillants 
du rapport financier annuel, le rapport de la vérificatrice générale ainsi que le rapport du vérificateur 
externe, la publication dans les journaux.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1185057002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1096 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver le plan d'action en commerce intitulé : « Vivre Montréal », un des huit plans d'action mettant 
en œuvre la Stratégie de développement économique Accélérer Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1187796002  
 

____________________________ 
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CE18 1097 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre acte de la modification des aspects financiers du sommaire décisionnel  et de l'obtention 

d'un certificat du trésorier, dans le cadre de l’entente-cadre conclue avec Logistik Unicorp inc. 
(CG18 0063) pour la fourniture de services de gestion vestimentaire intégrée destinés à l’ensemble 
de la clientèle au service de sécurité publique;  

2 - d’autoriser la dépense des frais d’implantation et d’imputer cette dépense d’investissement 
conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
3 - d'ajuster la base budgétaire du Service de l’approvisionnement pour l’année 2019 et les années 

subséquentes, soit de 1 889 775 $ au budget de fonctionnement et d’imputer la dépense des frais de 
gestion conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1177811002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1098 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser, pour l'année 2018, un transfert budgétaire au budget de fonctionnement de 900 642 $ et 

de crédits autorisés disponibles au programme triennal d'immobilisation de 50 882 791 $ en 
provenance de l'arrondissement de Ville-Marie vers le Service des Infrastructures, de la voirie et des 
Transports; 

 
2 - d'autoriser un ajustement à la base budgétaire de 2019 d’un montant de 1 284 600 $ au budget de 

fonctionnement et d’un montant de 106 419 000 $ au programme triennal d'immobilisation du Service 
des Infrastructures, de la voirie et des Transports.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1185056001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1099 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser un virement budgétaire de 79 192 $, pour la période du 16 juin au 31 décembre 2018, en 

provenance des dépenses contingentes imprévues d'administration vers le Service des ressources 
humaines pour le financement d'un poste de conseiller en ressources humaines au sein de la 
Direction des partenaires d'affaires RH; 
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2 - de prévoir un ajustement récurrent à la base budgétaire de 154 973 $ pour les années 2019 et 
subséquentes.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1185073003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1100 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser un virement budgétaire de 478 789 $, pour la période du 16 juin au 31 décembre 2018, en 

provenance des dépenses contingentes imprévues d'administration vers le Service des ressources 
humaines pour le financement de huit postes au sein de la Direction rémunération globale et 
systèmes d'information RH; 

 
2 - de prévoir un ajustement récurrent à la base budgétaire de 906 755 $ pour les années 2019 et 

subséquentes.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1185073004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1101 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le Service des affaires juridiques à modifier la poursuite intentée par la Ville de Montréal 
contre Michael Applebaum pour le recouvrement d'allocation de transition, pour y ajouter une demande 
de remboursement d'allocation de départ reçue le 11 juillet 2013 au montant de 108 204,90 $, portant le 
montant total de la demande de recouvrement de la Ville à la somme de 267 923,90 $.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.011 1186440002  
 

____________________________ 
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CE18 1102 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autorisation un règlement hors cour pour une somme de 250 000 $ en capital, intérêts et frais en faveur 
de la Ville de Montréal dans le cadre du recours intenté contre Aéro-feu ltée, Rosenbauer Minnesota LLC 
et Rosenbauer Karlshruhe GMBH & Co. KG, en remboursement du prix d’acquisition d’un véhicule de 
lutte contre les incendies ainsi qu’en recouvrement de dommages encourus par la Ville de Montréal en 
raison de la défectuosité constatée du véhicule Rosenbauer TREX 115 acquis et de la violation des 
certaines obligations contractuelles.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.012 1187706002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1103 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le Rapport annuel d'activités 2016-2017 modifié et le Rapport annuel d'activités 2017-

2018 relatifs au Fonds de développement des territoires;  

2 - de transmettre ces rapports au ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire;  

3 - d'autoriser le Service du développement économique de la Ville de Montréal à rendre les rapports 
disponibles sur le site Internet de la Ville pour le bénéfice de la population.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.013 1185175002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1104 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’autoriser l’institution de procédures en vue de récupérer les sommes payées injustement par la Ville 

à la suite de fraudes ou de manœuvres dolosives dans le cadre de contrats publics obtenus par 
Consultants Aecom inc. (anciennement Tecsult inc.) et LBHA & associés Ingénieurs-conseils; 

 
2 - d’autoriser une dépense additionnelle de 200 000 $, plus taxes, en services professionnels des 

avocats du cabinet IMK mandatés pour la représentation de la Ville devant la Cour supérieure; 
 
3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.014 1183219008  
 

____________________________ 
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CE18 1105 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération :  
 
de nommer monsieur Yves Gauthier membre indépendant du comité de vérification élargi, conformément 
à l'article 107.17 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), et de le désigner vice-président de ce 
comité. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.015 1185330002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1106 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'entériner la recommandation de la Commission de la sécurité publique de Montréal et, par conséquent, 
de recommander au conseil d’agglomération, après avoir pris l’orientation du conseil municipal, de 
recommander au ministre de la sécurité publique la destitution de monsieur Philippe Pichet du poste de 
directeur du Service de police de la Ville de Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.016 1183430007  
 

____________________________ 
 
 
 
CE18 1107 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l'article 118 du Règlement sur les tarifs (exercice financier 2018) 18-002, 
l’ordonnance no 4 jointe au présent dossier décisionnel, afin de permettre, dans le cadre de la Semaine 
québécoise des familles, l'accès gratuit à 9000 familles montréalaises à faible revenu pour une visite 
dans l'un ou l'autre de ces établissements, soit du 14 juillet au 6 septembre 2018 pour le Jardin botanique 
et l'Insectarium et du 14 juillet au 31 décembre 2018 pour le Planétarium Rio Tinto Alcan. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1187497004  
 

____________________________ 
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CE18 1108 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’édicter, en vertu de l'article 4 du Règlement sur les subventions relatives à la revitalisation des rues 
commerçantes (Programme Réussir@Montréal-Commerce) (RCG 15-082), l’ordonnance no 9 jointe au 
dossier décisionnel désignant le secteur « Avenue du Mont-Royal » aux fins de l’application du 
règlement. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1181179007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1109 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 

intitulé « Règlement sur l’encadrement des animaux domestiques », et d’en recommander l’adoption 
à une séance subséquente; 

 
2 - d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 

intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2018) (18-002) », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1185086001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1110 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’édicter, en vertu de l’article 23 du Règlement sur la subvention à la réalisation de logements coopératifs 
et à but non lucratif (nouveau programme) (02-102), l’ordonnance no 4 jointe au présent dossier 
décisionnel pour la création d'une nouvelle catégorie de coûts maximaux admissibles (Catégorie Zone 
centrale - Haute densité), des loyers afférents, et la majoration des coûts maximaux admissibles pour les 
projets de volet 1, 2 et 3. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1176918001  
 

____________________________ 
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CE18 1111 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement interdisant les calèches », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1185237010  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1112 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de modifier le titre du règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 46 000 000 $ afin de 

financer le projet de développement des installations du SPVM dans l’immeuble situé au 10351, rue 
Sherbrooke Est  » par le remplacement du montant de « 46 000 000 $ » par « 25 000 000 $ ». 

 
2 - de modifier l’article 1 de ce règlement par le remplacement du montant de « 46 000 000 $ » par 

« 25 000 000 $ ». 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1187782001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1113 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 27 000 000 $ pour le financement des travaux prévus dans 
le cadre du projet métamorphose de l'Insectarium, du Service de l'Espace pour la vie», et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1180348005  
 

____________________________ 
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CE18 1114 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de nommer « jardin Marcelle-Gauvreau » l'espace public situé à l'intersection du boulevard Pie-IX et de la 
rue Laurier Est, constitué du lot numéro 1 878 374 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, dans l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.008 1184521010  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1115 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de désapprouver le Règlement 01-280-46 modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement 

du Sud-Ouest (01-280), adopté le 14 mai 2018 par le conseil d'arrondissement du Sud-Ouest, celui-ci 
n'étant pas conforme au Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 
Montréal étant donné qu'il diminue les exigences de verdissement du règlement 01-280;  

 
2- d'autoriser le greffier à transmettre la résolution de désapprobation à l'arrondissement du Sud-Ouest.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.009 1186961002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1116 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver les modifications aux conditions de travail des cadres de la Ville de Montréal pour les années 
2018 à 2021.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1185981001  
 

____________________________ 
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CE18 1117 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d'agglomération les documents 
intitulés « Émissions de gaz à effet de serre de la collectivité montréalaise – Inventaire 2014 » et 
« Émissions de gaz à effet de serre des activités municipales de l'agglomération de Montréal - Inventaire 
2015 ». 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1177507001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1118 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d’agglomération le document 
intitulé « Suivi du Plan de réduction des émissions de gaz à effet de serre de la collectivité montréalaise 
2013-2020 ». 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1187532001  
 

____________________________ 
 
 

CE18 1119 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d’agglomération le document 
intitulé « Suivi du Plan de réduction des émissions de gaz à effet de serre corporatives 2013-2020 » de 
l'agglomération de Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.003 1176874001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1120 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d’agglomération le Rapport 
Montréal durable dans le cadre de Montréal durable 2016-2020.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.004 1186091001  
 

____________________________ 
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CE18 1121 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d'agglomération le suivi du 
rapport du vérificateur général pour l'exercice terminé le 31 décembre 2016 ainsi qu'un retour sur les 
exercices précédents.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.005 1183570003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1122 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte de la disposition, à titre gratuit, d’un instrument d’arpentage désuet à la Fondation du 
Collège Ahuntsic (OBNL), le tout d’une valeur nulle, afin que le collège l’utilise à des fins d’enseignement.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.006 1183854001  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 11 h 07 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 1031 à CE18 1122 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif 
tenue le jeudi 14 juin 2018 à 9 h 45 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 1123 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 14 juin 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1124 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’approuver le contrat de travail entre la Ville de Montréal et M. Serge Lamontagne, à titre de 

directeur général de la Ville de Montréal, pour une durée indéterminée, à compter du 23 juillet 2018; 
 
2 - d’autoriser la mairesse et le greffier à signer ce contrat de travail, pour et au nom de la Ville; 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d’approuver la nomination de M. Serge Lamontagne, à titre de directeur général de la Ville de Montréal, 
pour une durée indéterminée, à compter du 23 juillet 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1184506003  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 10 h 01 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 1123 et CE18 1124 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 20 juin 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Alain Marcoux, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable. 

____________________________ 
 
 
CE18 1125 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 20 juin 2018. 
  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1126 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de mandater l’Office de consultation publique de Montréal (OCPM) pour tenir une consultation publique 
afin de connaître les besoins et les attentes de la population concernant le développement et 
l’aménagement d’un grand parc dans l’écoterritoire de la falaise Saint-Jacques. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1186620006  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 8 h 39 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 1125 et CE18 1126 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 27 juin 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
CE18 1127 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 27 juin 2018, en y retirant les 
articles 20.017 et 30.001. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1128 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 16 mai 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1129 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, pour une durée de trente-six mois, avec une possibilité de deux 

prolongations supplémentaires de douze mois chacune, pour la location, l'entretien et la réparation de 
vêtements d'employés de métier; 

 
2 - d’accorder à Québec Linge Co, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix 

unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l’appel d'offres public 18-16763 et au 
tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
3 - d’imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services de la Ville de Montréal, 

et ce, au rythme des besoins à combler. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1181081013  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1130 
 
 
Vu la résolution CA18 13 0161 du conseil d'arrondissement de Saint-Léonard en date du 4 juin 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser la prolongation du contrat accordé à Les Déneigements et Remorquages S.M.G.R. (1990) 

inc. (CA16 13 0362), pour les services de remorquage pour les opérations de déneigement, pour la 
saison hivernale 2018-2019, selon les besoins et à la demande, aux prix unitaires de sa soumission, 
soit pour une somme maximale de 46 599,37 $, taxes incluses, plus la variation de l'indice des prix 
du transport privé de la province de Québec, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
16-15650; 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1183693006  
 

____________________________ 
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CE18 1131 
 
 
Vu la résolution CA18 25 0263 du conseil d'arrondissement Le Plateau-Mont-Royal en date du 11 juin 
2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense totale de 268 620,69 $, taxes et ajustement de l'IPC inclus, pour le 

renouvellement du 1er novembre 2018 au 30 avril 2019, du contrat accordé à  9310-8710 Québec inc. 
(CA17 25 0329) pour la location de six remorqueuses avec opérateurs, incluant entretien et 
accessoires, pour un total de 575 heures par appareil, pour la saison hivernale 2018-2019, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16202; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1187765003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1132 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes pour chacun des 

lots, pour une période de douze mois, les commandes pour l'auscultation et le diagnostic du réseau 
de distribution d'eau potable, incluant l'inspection des bornes d'incendie et la manipulation des 
vannes d'isolement liées, aux prix de leur soumission, soit pour les sommes maximales indiquées en 
regard de chacune d'elles, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16625 et au 
tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

Firmes       Lots Contingences Montant (taxes 
incluses) 

Total 

SIMO Management 
inc. 

1, 2, 5, 7, 8, 9, 10, 
13, 14, 15 et 16 

18 316,50 $ 407 269,07 $ 425 585,57 $ 

NORDIKeau inc. 3 433,50 $ 9 638,93 $ 10 072,43 $ 
 
2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1187518001  
 

____________________________ 
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CE18 1133 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'exercer l'option de prolongation prévue à l'entente-cadre pour la fourniture et la livraison sur 

demande de cannettes de peinture en aérosol pour les magasins et les services centraux de la Ville 
de Montréal, pour la période du 26 juin 2018 au 26 juin 2019, dans le cadre du contrat accordé à 
Pasard inc. (CE16 0938), montant estimé de la prolongation : 61 279,76 $;  

 
2- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, des services 

corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1187932002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1134 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder au Centre de tri Mélimax inc. un contrat pour la réception, le tri et la mise en marché de 

résidus de construction, rénovation, démolition et d’encombrants de 19 territoires, pour une somme 
de 361 498,88 $, taxes incluses et un contrat à Koncas Recyclage (9260-5286 Québec inc.), pour 
une somme de 49 669,20 $, taxes incluses, pour une durée de 2 mois, soit juillet et août 2018, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17063; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1187075003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1135 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense de 216 419,74 $, taxes incluses, pour les travaux de remplacement d'une 

chaudière du Pavillon La Fontaine situé au 1301 Sherbrooke Est, comprenant tous les frais incidents, 
le cas échéant; 
 

2- d'accorder au Groupe Centco inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix 
de sa soumission, soit pour une somme maximale de 196 745,22 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 5952; 
 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1185965002  
 

____________________________ 
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CE18 1136 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet de convention de prêt d’une œuvre d’art entre la Ville et la Fondation du Centre 

des sciences de Montréal, pour une durée de 3 ans, pour le prêt d'une météorite martienne de la 
collection de météorites du Planétarium Rio Tinto Alcan;  

 
2- d'autoriser le directeur du Service de l’Espace pour la vie à signer ladite convention pour et au nom 

de la Ville. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1186606001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1137 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver un projet de protocole d’entente de collaboration entre la Ville et les Amis de l’Insectarium de 
Montréal, afin d'établir les modalités de leur collaboration, pour une période de 24 mois. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1187530001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1138 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver le projet d’entente de collaboration entre la Ville de Montréal et la Société d'astronomie du 
Planétarium de Montréal afin d'établir les modalités de leur collaboration, pour une période de 24 mois.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1187530004  
 

____________________________ 
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CE18 1139 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver un projet d’entente de collaboration entre la Ville de Montréal et les Cercles des jeunes 
naturalistes afin d'établir les modalités de leur collaboration, pour une période de 24 mois.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1187530005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1140 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver un projet d’entente de collaboration entre la Ville de Montréal et la Fondation du Jardin et 
Pavillon japonais afin d'établir les modalités de leur collaboration, pour une période de 24 mois.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1187530007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1141 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver un projet d’entente de collaboration entre la Ville de Montréal et la Société des amis du 
Biodôme de Montréal afin d'établir les modalités de leur collaboration, pour une période de 24 mois.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1187530002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1142 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver le retrait temporaire du bail en faveur de la Société en commandite Stationnement de 

Montréal, rétroactivement du 15 juin 2018 jusqu'au 30 septembre 2018, de 6 places de stationnement 
sur le terrain désigné comme étant l’« Autoparc 142 », délimité par les avenues Papineau, du Parc-
La Fontaine et des rues Sherbrooke et Rachel, afin de stationner 6 véhicules de la Ville aux abords 
du parc La Fontaine; 
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2 - d'approuver le manque à gagner de revenus au montant de 1 257 $ suite au retrait temporaire de 6 

places de stationnement de l’« Autoparc 142 » au bail.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1180515003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1143 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 213 750 $ aux organismes ci-après mentionnés, pour les montants 

et les événements inscrits à l’égard de chacun d’eux, pour l'organisation de ces événements dans le 
cadre de la deuxième date de dépôt du Programme de soutien aux événements sportifs 
internationaux, nationaux et métropolitains 2018; 

 
Répartition du soutien financier 

 
Volet 1: International  

Haba Waba North America La Fédération de water-polo du Québec 12 000 $ 

International Gymnix 2018 International Gymnix 20 000 $ 

Festival Jackalope Skateboard Québec 20 000 $ 

Fed Cup par BNP Paribas - Rencontre de 
barrage du Groupe mondial II entre le 
Canada et l'Ukraine 

Association du tennis du Canada 15 000 $ 

Championnat International Camo Invitation Club de Plongeon Camo Montreal inc. 5 000 $ 

Marathon International Oasis de Montréal - 
ÉLITE 

MIM2042 17 500 $ 

 
Volet 2: National  

Championnat canadien fermé en danse 
sportive 

Danse Sport Québec inc. 6 250 $ 

Compétition nationale et internationale des 
sports de trampoline - Coupe Canada 2018 

Le Club de Gymnastique « Les 
Asymétriques » de Montréal 

5 000 $ 

2018 Canadian Swimming Championships Swimming/Natation Canada 7 000 $ 

Essais Nationaux 3 (Canoe-kayak) Association québécoise de Canoë-
Kayak de vitesse 

3 000 $ 

Steve Stevens National Outdoor 
Championships 

Mount Royal Tennis Club inc. 3 000 $ 

The Canadian Masters (Snooker) Snooker Québec 5 000 $ 

Championnat U25 (Golf) Fédération de golf du Québec 3 000 $ 

B3 Montreal (Basketball) Basketball Montréal 5 000 $ 

Canadian 4on4 Ultimate Championship Ultimate Canada 3 000 $ 

Championnats canadien Junior/Senior 
2018 (Lutte) 

Club de lutte inter-concordia (C.L.I.C) 10 000 $ 

Qualifications de duathlon pour les 
mondiaux au Triathlon Esprit de Montréal 

L’association sportive I.S.M. inc. 5 000 $ 

 
Volet 3: Métropolitain 

Invitation international SAMAK du Parc 
Jean-Drapeau 

Jeunesse Aquatique de Brossard inc 3 000 $ 

Triathlon de Verdun Triathlon Elite developpement / Pheonix 
Triathlon 

6 000 $ 

Les Championnats d’athlétisme de l’île de 
Montréal 

RSEQ Montréal 6 000 $ 

Triathlon Esprit de Montréal L’association sportive I.S.M. inc. 9 000 $ 

Course Polar Hero Sport-era Adrenaline 4 000 $ 

Demi-Marathon de Lachine Club de Course à Pied Lachine-Dorval 5 000 $ 
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38e Tournoi annuel de ringuette de BKRA Association de ringuette Beaconsfield 
Kirkland 

9 000 $ 

Classique 5km Montréal Souterrain BougeBouge 3 000 $ 

Marathon International Oasis de Montréal 
2018  

MIM2042 15 000 $ 

31st Annual North American Basketball 
Association Inter-City Tournament (NABA 
2018) 

Montreal Marquis Basketball Club 3 000 $ 

NACIVT – North American Chinese 
Invitational Volleyball Tournament 

TCVA (Toronto Chinese Volleyball 
Association) 

6 000 $ 

 

 Total 213 750 $ 

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1187898002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1144 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder un soutien financier de 2 500 $ à l’Association des urbanistes et aménagistes municipaux 

du Québec (AUAMQ), afin de contribuer aux frais engagés pour l’organisation d’une journée d’étude 
tenue à Montréal, le 25 mai 2018;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1187816001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1145 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier totalisant 200 000 $, aux organismes ci-après désignés, pour l'année 

2018, pour le projet et le montant indiqués en regard de chacun d’eux, conformément à l’Entente 
administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales dans le cadre des alliances 
pour la solidarité (Ville-MTESS 2013 - 2018) : 

  

Organisme Projet Montant 

Centre des femmes de Montréal 
« Service d'aide et d'accompagnement à la 
cour pour les femmes victimes de violence 

conjugale » 
30 000 $ 

Mères avec pouvoir (MAP) Montréal « Histoires de réussites » 24 500 $ 

Association chrétienne des jeunes 
femmes de Montréal 

« Splash d'été et Ma santé m'appartient » 25 000 $ 

CARI St-Laurent « ImmigrantEs en action » 40 000 $ 

Centre Communautaire des femmes Sud-
Asiatique 

« Femmes Sud-Asiatiques Autonomes et 
Indépendantes » 

42 500 $ 

Petites-Mains « Unis pour réussir » 38 000 $ 
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2- d'approuver les projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant les 

modalités de versement de ces soutiens financiers;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1187392001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1146 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 17 459 $ à Camp de jour Dorval, pour la période du 25 juin au 

17 août 2018, relativement à la réalisation du projet « Participation pour tous », dans le cadre de la 
reconduction à venir de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d'initiatives 
sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2013-2018);  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux instructions financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1183381006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1147 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 9 478 $, soit 4 739 $ à Action Jeunesse de 

l'Ouest-de-Île (AJOI) pour la réalisation du projet « Travail de milieu / de rue » et 4 739 $ à Corbeille 
de Pain Lac-Saint-Louis pour le projet « Mangeons ensemble », pour l'année 2018, dans le cadre de 
l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d'initiatives sociales au titre des Alliances 
pour la solidarité Ville-MTESS (2013-2018) - Ville liée de Pointe-Claire;  

 
2- d’approuver les projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant les 

modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers;  
 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1183381003  
 

____________________________ 
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CE18 1148 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder un soutien financier de 22 553 $ à la Société Ressources-Loisirs de Pointe-aux-Trembles, 

pour l'année 2018, pour la réalisation du projet « Mon milieu, ma communauté », dans le cadre de la 
reconduction à venir de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives 
sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2013-2018);  

 
2- d’approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1183381004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1149 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 15 000 $, à Aéro Montréal, pour l’organisation du 

spectacle aérien des Snowbirds, le 28 juin 2018; 
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1187340004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1150 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 20 000 $ à l'Institut du véhicule innovant pour 

l'organisation de l’événement « Branchez-vous 2018 »; 
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1181063002  
 

____________________________ 
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CE18 1151 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent totalisant la somme de 97 100 $, incluant les frais de 

concours de 1 400 $, aux organismes ci-après désignés, pour le montant indiqué en regard de 
chacun d'eux, pour la réalisation de murales en 2018, dans le cadre du Programme d'art mural - 
volet 1, conformément à l'Entente sur le développement culturel : 

Projets financés dans le cadre du Programme d'art mural 2018 - Volet 1 

Organisme / 
Producteur Lieu Artiste Arrondissement 

Budget total 
du projet 

Budget 
octroyé MCC 

/ Ville 

% du 
budget 

total 

MU 
168 Mont-Royal 
Est Millo 

Le Plateau-Mont-
Royal 42 550,00 $ 28 000 $ 65,80% 

MURAL 
3469 avenue du 
Parc 

Poni et 
Cyrielle 

Le Plateau-Mont-
Royal 49 000,00 $ 31 200 $ 63,67% 

MURAL 
200 rue Rachel 
Est LSNR 

Le Plateau-Mont-
Royal 28 450,00 $ 19 000 $ 66,78% 

Odace 
Événement 

1990 av Mont-
Royal Est Jason Botkin 

Le Plateau-Mont-
Royal 27 250,00 $ 17 500 $ 64,22% 

    TOTAL  95 700 $  
 
2- d'approuver les projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant les 

modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers. 
 
3- d'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1187722002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1152 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder un soutien financier de 25 000 $ à la Convention internationale sur la culture urbaine  

(CICU) pour la tenue du Festival Under Pressure du 14 au 18 août 2018; 
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1185877003  
 

____________________________ 
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CE18 1153 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier ponctuel et exceptionnel de 150 000 $ à la Corporation du Théâtre 

Outremont en 2018 pour le soutien à son Plan de relance 2018-2021; 
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier ainsi que de suivi et de reddition de 
comptes;  

 
3- d'autoriser un virement budgétaire de 150 000 $ en provenance des dépenses générales 

d'administration vers le budget 2018 du Service de la culture;  
 
4- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1183205006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1154 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un soutien financier maximal de 800 000 $ à Expo Entrepreneurs, pour une durée de 2 

ans, afin de réaliser les éditions 2019 et 2020 d'un événement dédié aux entrepreneurs; 
 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1187952001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1155 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'imposer une réserve, à des fins de parc, sur les lots 1 144 214, 1 144 243, 1 144 260, 1 302 069, 

1 406 504, 1 423 024, 5 990 920 et 5 990 921 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal; 
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2- de mandater le Service des affaires juridiques de la Ville pour entreprendre toutes les procédures 

requises à cet effet.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1186337003  
 

____________________________ 
 
 
 
CE18 1156 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de mandater le Service des affaires juridiques de la Ville de Montréal pour procéder à 

l'enregistrement du logo du Module inspection remorquage comme une marque de commerce ;  
 

2 - d'autoriser la Direction des affaires civiles - Division du droit contractuel du Service des affaires 
juridiques à signer tout document requis à cette fin, pour et au nom de la Ville de Montréal ;  

 
3 - d'autoriser une dépense de 500 $ pour le paiement des frais d'enregistrement des marques 

déposées ;  
 

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1182748001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1157 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de mandater l’Office de consultation publique de Montréal pour réaliser une démarche participative visant 
l’élaboration d’un programme particulier d’urbanisme, en vertu de l’article 85 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme, pour le Quartier des faubourgs, délimité par les rues Saint-Hubert et Sherbrooke, l'avenue 
De Lorimier, les rues de Rouen, Fullum, Sainte-Catherine et D'Iberville et le fleuve Saint-Laurent.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1187400009  
 

____________________________ 
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CE18 1158 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de maintenir de façon temporaire l'autoassurance au delà du 1er juillet 2018 uniquement pour les 
fiduciaires des commissions des régimes de retraite de la Ville de Montréal qui sont désignés par la Ville 
ainsi que les six représentants de la Commission de la caisse commune qui sont désignés par les 
fiduciaires mentionnés précédemment (conformément au Règlement 8932) : 
 

- pour les fiduciaires désignés par le comité exécutif (y compris les membres indépendants) de 
chacune des commissions suivantes : 

 Commission du régime de retraite des cadres de la Ville de Montréal;  

 Commission du régime de retraite des cols bleus de la Ville de Montréal;  

 Commission du régime de retraite des contremaîtres de la Ville de Montréal;  

 Commission du régime de retraite des fonctionnaires de la Ville de Montréal;  

 Commission du régime de retraite des pompiers de la Ville de Montréal;  

 Commission du régime de retraite des professionnels de la Ville de Montréal. 

- pour six des douze représentants de la Commission de la caisse commune, soit une personne 
choisie par la majorité des membres de chaque commission participante désignée par le comité 
exécutif, conformément au Règlement 8932. À la date des présentes, les représentants sont les 
suivants : 

 M. Claude Caty  

 M. Michel B. Dubois  

 Mme Diane Fleurant  

 M. Alain Langlois  

 M. Jacques Marleau  

 Mme Lucie St-Jean  

L'autoassurance couvrira aussi les membres qui remplaceront ceux mentionnés précédemment, le cas 
échéant. 
 
L'autoassurance de la Ville pour les fiduciaires et représentants visés par le présent dossier décisionnel 
prendra fin le jour où une assurance privée sera mise en place.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1183720001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1159 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver le plan d'action en développement économique du territoire 2018-2022, un des huit plans 
d'action mettant en oeuvre la Stratégie de développement économique Accélérer Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1187340005  
 

____________________________ 
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CE18 1160 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver le plan d'action 2018-2021 pour des conditions de logement décentes.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1186702001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1161 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de ratifier la dépense de 316,54 $ relative au déplacement de Mme Valérie Plante, mairesse de 

Montréal, du 15 au 18 mai 2018, afin de prendre part aux Assises 2018 de l'Union des municipalités 
du Québec (UMQ), à Gatineau; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1180843003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1162 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser la dépense estimée à 2 915,11 $, taxes incluses,  relative au déplacement, du 16 au 19 

septembre 2018, de madame Marianne Giguère afin de participer au Walk Bike Places qui se tiendra 
à New Orleans (États-Unis); 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1184302001  
 

____________________________ 
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CE18 1163 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses de 36 906,97 $, taxes incluses, dans le 

cadre du contrat accordé à Publications BLD inc. (CE16 1159) équivalent à la valeur de l'échange 
entre Publications BLD inc. et le service de l'Espace pour la vie; 

2 - d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1186157002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1164 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accepter une somme de 40 915 $ en provenance de la Fondation Espace pour la vie pour la 

réalisation de différents projets du service de l'Espace pour la vie; 
 
2 - d'autoriser un budget additionnel de dépenses d'opérations de 36 150 $, dont 5 400 $ en ressources 

humaines, couvert par la contribution de la Fondation Espace pour la vie; 
 
3 - d'imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1180348006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1165 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser la réception d'une subvention de 3 299,88 $ provenant de Tourisme Montréal afin de 

rémunérer les membres du Groupe de travail sur la muséologie d'histoire à Montréal; 

2 - d'autoriser un budget additionnel de dépense équivalent au revenu additionnel correspondant et 
autoriser le Service de la culture à affecter ce montant pour la rémunération des membres du Groupe 
de travail sur la muséologie d'histoire à Montréal; 

3 - d’imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.011 1187464001  
 

____________________________ 
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CE18 1166 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser un virement budgétaire de 856 000 $, en provenance des dépenses contingentes 

d’agglomération vers le Service des ressources humaines pour le remboursement des assignations 
temporaires pour l'année 2018, en surplus du budget actuel de 894 200 $, ce qui porte le budget total 
annuel d'agglomération à 1 750 200 $; 

 
2 - de prévoir un ajustement récurrent à la base budgétaire de 856 000$ au Service des ressources 

humaines pour l'année 2019 et subséquentes; 
 
3 - d’imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.012 1187806001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1167 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser le Service des affaires juridiques à intenter une action en restitution du prix de vente contre 
Daimler Trucks Canada ltd, Globocam (Montréal) inc. et Groupe environnemental Labrie pour la perte 
d'un camion à ordures.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.013 1183219009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1168 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver le règlement hors cour d'un recours d'une action intentée en Cour supérieure (dossier 

500-17-100601-171) par Édifices Industriels Notre-Dame ltée contre la Ville de Montréal, prévoyant 
que la Ville de Montréal paiera à Édifices Industriels Notre-Dame ltée une somme totale et finale de 
cent quarante mille dollars (140 000 $) en capital, intérêts et frais; 

 
2 - d'émettre et de transmettre à Me Alexandre Auger, du Service des affaires juridiques, un chèque au 

montant de 140 000 $ à l’ordre de : 
 

De Grandpré Chait s.e.n.c.r.l./llp en fidéicommis  
1000, rue De La Gauchetière Ouest, bureau 2900 
Montréal (Québec) H3B 4W5 
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3 - d'imputer  cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.014 1187384001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1169 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Considérant la recommandation formulée par la Direction des poursuites pénales et criminelles à l'égard 
de 118 constats d'infraction émis en novembre 2016 liés à la piste cyclable sur les rues Boyer et 
Mentana; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser la remise de l'amende et des frais relatifs à une poursuite pénale intentée devant la cour 
municipale pour une infraction au règlement C-4.1 et au Code de la sécurité routière.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.015 1182346001  
 

____________________________ 
 
 
 
CE18 1170 
 
 
Vu la résolution CA18 30 06 0199 du conseil d'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-
Trembles en date du 5 juin 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l’article 54 du Règlement sur le contrôle des animaux (16-060), l’ordonnance 
numéro 11 jointe au présent dossier décisionnel afin d'autoriser la garde temporaire d'animaux de ferme 
sur le territoire de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles dans le cadre 
d'événements publics.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1182971003  
 

____________________________ 
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CE18 1171 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l'article 19.1 du Règlement sur le Conseil du patrimoine de Montréal (02-136), 
l'ordonnance numéro 1-1 jointe au présent dossier décisionnel intitulée « Ordonnance modifiant 
l'Ordonnance régissant l'évaluation de l'intérêt patrimonial d'un lieu (numéro 1) ».  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1181183002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1172 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur du comité exécutif sur la 
délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCE 02-004) », afin notamment, d'accroître le 
niveau monétaire de certaines délégations. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1181353003  
 

Règlement 18-005 
 

____________________________ 
 
 
CE18 1173 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’approuver la nomination de monsieur Thomas Ramoisy au poste de directeur - Cinéma, festivals, 

événements, dans la classe salariale FM 10 (113 722 $ - 142 158 $ - 170 593 $) à compter d'une 
date à la mi-juillet 2018 convenue entre les parties pour une durée indéterminée, conformément à 
l'article 10.2.2 de la Politique de dotation et de gestion de la main d'œuvre de la Ville de Montréal et à 
l'article 5 des Conditions de travail des cadres de la Ville de Montréal; 

 
2 - d’autoriser le directeur général à signer le contrat de travail pour et au nom de la Ville.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1186991004  
 

____________________________ 
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CE18 1174 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver les modifications aux conditions de travail des membres du personnel de cabinet de la Ville 
de Montréal pour les années 2018 à 2021.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.002 1186308001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1175 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du rapport des décisions déléguées concernant les locations et les aliénations 
d'immeuble, couvrant la période du 1er avril 2018 au 31 mai 2018, le tout, conformément au Règlement 
intérieur du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCE 02-004).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1184501002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1176 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du bilan du plan d'action de lutte à l'insalubrité des logements 2014-2017. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1183708001  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 11 h 45 
 
 
70.001 

____________________________ 
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Les résolutions CE18 1127 à CE18 1176 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 4 juillet 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
  
  
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
 

____________________________ 
 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 1177 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
  
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 4 juillet 2017 en y ajoutant l’article 
20.15. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1178 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 23 mai 2018.   
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1179 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 30 mai 2018.  
  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1180 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 6 juin 2018.  
  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.004   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1181 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 13 juin 2018.  
  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.005   
 

____________________________ 
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CE18 1182 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 14 juin 2018.  
  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.006   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1183 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 20 juin 2018.  
  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.007   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1184 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de résilier le contrat accordé à Ali Excavation inc. pour la construction d’une piste cyclable en site 

propre dans l'emprise d'Hydro-Québec, entre le chemin de l’Anse-à-l’Orme et la rue Timberlea-Trail, 
dans les villes de Sainte-Anne-de-Bellevue et de Kirkland (CE16 1220); 

 
2- d'autoriser le paiement d'une somme maximale de 25 543,56 $, à Ali Excavation inc., soit 9 699,04 $, 

représentant 6% du coût des travaux non exécutés, à titre de dommages-intérêts liquidés pour la 
perte de gains ou profits et frais d'administration, conformément à l'article 2.4.2.3 des clauses 
administratives générales du contrat et de 15 844,52 $, taxes incluses, pour les dépenses et frais 
encourus tel que spécifié à l'article 2.4.2.2.1 des mêmes clauses;  

 
3- de retourner dans les comptes de provenance les crédits inutilisés de 185 345,36 $, net de 

ristournes; 
 
4- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1187231054  
 

____________________________ 
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CE18 1185 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense maximale de 259 811,97 $, taxes incluses, pour la réalisation de travaux de 

planage et de resurfaçage de la ruelle ouest de la rue Saint-Hubert, entre les rues Saint-Zotique et 
Jean-Talon dans le cadre du projet de réaménagement de la rue Saint-Hubert, comprenant tous les 
frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Aménagement De Sousa, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 239 811,97 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 403915; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1181009012  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1186 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de conclure une entente-cadre d'une durée de deux ans, pour l'implantation, sur demande, de 

stations de recharge pour les véhicules électriques d'un service central situé dans un immeuble 
appartenant à la Ville de Montréal;  

 
2- d'accorder à A.J. Théoret Entrepreneur Électricien inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat 

à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 189 834,81 $, taxes 
incluses, conformément aux documents d'appel d'offres public 5959; 

 
3- d'imputer ces dépenses au budget du PTI du Service de la gestion et de la planification immobilière, 

et ce, au rythme des besoins à combler selon les projections 2018-2020 pour la livraison de véhicules 
électriques.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1181029003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1187 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville acquiert de M. Youssef Akheddiou un terrain vacant 

d’une superficie approximative de 585,3 mètres carrés, ayant front sur l'avenue du Château-
Pierrefonds, dans l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, constitué du lot 1 977 747 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Montréal, pour une somme de 1 $, plus les taxes applicables, 
le tout sujet aux termes et conditions stipulés au projet d’acte; 
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2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1185840006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1188 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de corriger le nom de l’organisme « Service des Loisirs St-Pierre » auquel un soutien financier de 

1000 $ a été accordé en vertu de la résolution CE18 0994 pour le remplacer par celui de « Service 
des Loisirs St-Jacques »; 

 
2- d’ajouter les noms des organismes ci-après, pour les projets et les montants indiqués en regard de 

chacun d’eux : 
  
- « Prévention Côte-des-Neiges–Notre-Dame de Grâce » pour le Festival d'arts urbains Hip Hop 

don't you stop/ 13e édition (4 000 $); 
- « Société québécoise d'ensemble-claviers » Les Saisons Russes de Montréal/ 6e édition (1 500 $). 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1185877004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1189 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 12 602,91 $ au Centre de céramique-poterie Bonsecours inc. pour 

l'acquisition d'équipements relatifs à la pratique de la céramique dans le cadre de l'Entente sur le 
développement culturel de Montréal - Programme Équipements - Aide d'urgence;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1181654006  
 

____________________________ 
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CE18 1190 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 99 651 $ aux organismes ci-après désignés, 

pour le projet et le montant indiqués en regard de chacun d’eux, », dans le cadre de la reconduction à 
venir de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales - Alliances 
pour la solidarité (Ville-MTESS 2013-2018);  

 
- FADOQ – Région île de Montréal, pour le projet : « Retour en emploi post-retraite, région île de 

Montréal - Phase 2 », 25 000 $; 
- Forum des citoyens aînés de Montréal, pour le projet : « Apprentissage aux communications 

informatisées – Service et Échanges (ACISE) », 20 000 $; 
- Service d’aide et de liaison pour immigrants La Maisonnée, pour le projet « Les Habitations 

partagées », 35 000 $; 
- Les YMCA du Québec, pour le projet « Aînés en action – Grand Montréal », 19 651 $; 
 
2- d'approuver les projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant les 

modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1180706003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1191 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder un soutien financier de 10 000 $, pour l'année 2018, à la Table de concertation des 

aîné-e-s de l'Île de Montréal pour la réalisation du projet « Bulletins - Ensemble pour une ville amie 
des aînés » dans le cadre du budget de fonctionnement du Service de la diversité sociale et des 
sports;  

 
2- d’approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1180706001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1192 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

1 - d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 165 000 $ pour l'année 2018, au six 
organismes ci-après désignés, pour le montant indiqué en regard de chacun d’eux, pour la réalisation 
de marchés et vitrines culturels et créatifs: 
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Organisme Contribution  

Association nationale des éditeurs de livres (ANEL) 30 000 $ 

Festival Montréal Mundial  30 000 $ 

M pour Montréal  35 000 $ 

Conférence internationale des arts de la scène (CINARS) 35 000 $ 

Antenne créative 25 000 $ 

Coop la Guilde  10 000 $ 
 
2 - d'approuver les projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant les 

modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1186307002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1193 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 100 000 $ au Bureau du cinéma et de la télévision du Québec afin 

de réaliser son mandat de promotion pour l'année 2018;  

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1186307001  
 

____________________________ 
 
 

CE18 1194 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 120 000 $ à Laboratoire sur l’agriculture urbaine 

(AU/LAB) pour le fonctionnement du CRETAU (Carrefour de recherche, d’expertise et de transfert en 
agriculture urbaine) pour la période de 2018 à 2020; 

 
2 - d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1186814004  
 

____________________________ 
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CE18 1195 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 25 000 $ à l'organisme « L'Illusion, théâtre de marionnettes » pour 

des activités de collectes de fonds afin de financer une partie de son projet d'immobilisation dans le 
cadre de l'Entente sur le développement culturel de Montréal - Programme de soutien aux collectes 
de fonds;  

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1181654007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1196 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder un soutien financier de 50 000 $ à Médecins du Monde pour le projet « Assistance sociale 

pour les migrants à statut précaire de la région de Montréal », dans le cadre du plan d’action 
Montréal, Ville sanctuaire;  

2 - d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement du soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1187798001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1197 
 
 
Vu la résolution CA18 08 0326 du conseil d'arrondissement de Saint-Laurent en date du 5 juin 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser une modification au contrat accordé à Axor Expert-Conseils inc. (CE 17 1793), tel que décrit 
au sommaire addenda, pour la préparation des plans, devis et surveillance des travaux de reconstruction 
des infrastructures souterraines (aqueduc et égouts) et de surface (chaussées, trottoirs et bordures) sur 
une partie de la rue Marcel, dans l’arrondissement de Saint-Laurent, à la suite de l’appel d’offres public 
17-028.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1183152010  
 

____________________________ 
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CE18 1198 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder un soutien financier de 45 000 $ à la Société du Château Dufresne pour lui permettre de 

réaliser son plan d’action 2018 comme avance sur le soutien de 90 000 $ en lien avec le protocole 
d'entente à venir entre le Ministère de la culture et la Ville de Montréal; 

 
2 - d’approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1187959004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1199 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte de la modification des aspects financiers au dossier décisionnel 1186807002 
(CE18 0614) et de l'obtention d'un nouveau certificat du trésorier, dans le cadre du contrat accordé à 
Groupe Geyser inc., pour les travaux de construction du projet de réfection des infrastructures du Grand 
Prix du Canada de Formule 1 (paddocks) et de rénovation des actifs autour du projet, pour une somme 
maximale de 59 946 878,49 $, taxes incluses. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1186807002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1200 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver la programmation d'événements publics 2018 - Quatrième partie; 

 
2 - d'autoriser l'occupation du domaine public du 8 juillet au 9 septembre 2018 selon les sites et les 

horaires des événements identifiés dans le document joint au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1187209009  
 

____________________________ 
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CE18 1201 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de mandater l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) afin d'assurer la tenue d'une 
démarche de consultation publique portant sur la vision de développement économique et urbain du 
secteur Assomption Sud - Longue-Pointe.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1187340006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1202 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’autoriser le paiement d'une cotisation annuelle de 22 000 $, pour l'année 2018, à même le budget 

de fonctionnement à la Fondation du Centre Jacques Cartier, à titre de membre de l'Association du 
Centre Jacques Cartier; 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1187921005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1203 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de ratifier la dépense de 3 995,93 $, taxes incluses, relative au déplacement de Mme Valérie Plante, 

mairesse de Montréal, du 1er au 6 juin 2018, dans le cadre d'une mission économique au Japon; 
 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1180843002  
 

____________________________ 
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CE18 1204 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de nommer monsieur Renaud Coulombe à titre de membre du conseil d'administration de la Société 

du parc Jean-Drapeau, pour un mandat d'une durée de trois ans à compter du 4 juillet 2018, et de le 
désigner comme président du conseil d'administration de la Société, en remplacement de madame 
Danièle Henkel;  

 
2 - de nommer à titre de membres du conseil d'administration de la Société du parc Jean-Drapeau, pour 

un mandat d'une durée de trois ans, à compter 4 juillet 2018, les personnes suivantes :  
 

- Monsieur Claude Michaud 
- Monsieur Karel Mayrand 
- Monsieur Pierre Bouchard 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1184086001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1205 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de renouveler le mandat des quatre membres suivants du Conseil du patrimoine de Montréal, pour un 
second mandat de trois ans : 
 
- Madame Nicole Valois, professeure agrégée en architecture du paysage, à compter du 16 juin 2018; 
- Madame Cécile Baird, architecte et designer urbain, à compter du 16 juin 2018; 
- Monsieur Georges Drolet, architecte, à compter du 16 juin 2018; 
- Madame Luce Lafontaine, architecte, à compter du 2 octobre 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1180132003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1206 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 28 000 $ pour le projet de participation des aînés aux activités culturelles 

du Théâtre Outremont, dans le cadre du « Programme Municipalité amie des aînés et accessibilité 
universelle - Montréal 2018-2020 »; 
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2 - d’imputer cette dépense, après avoir effectué le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1183205005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1207 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’autoriser un budget de fonctionnement additionnel de 3 000 000 $ en revenus et dépenses, 

équivalent aux subventions à recevoir de la Société d’habitation du Québec, pour le Programme 
d'amélioration des maisons d'hébergement (PAMH) pour l'année 2018; 

2 - d’imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1180498003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1208 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser un virement budgétaire de 25 000 $ en 2018 et de 75 000 $ en 2019, en provenance du 

Bureau du design au Service du développement économique vers l'arrondissement Le Plateau-Mont-
Royal, pour financer la tenue du concours de design pluridisciplinaire pour l'aménagement d'une 
place publique (le projet du 962 Mont-Royal Est);  

2 - d'autoriser un virement budgétaire de 25 000 $ en 2018, en provenance du Bureau du design au 
Service du développement économique vers l'arrondissement de Saint-Laurent, pour financer les 
coûts d'un panel de design à la suite de la tenue du concours d'architecture de paysage 
pluridisciplinaire pour la réalisation du plan directeur d'aménagement du corridor de biodiversité 
Cavendish-Laurin-Liesse à Saint-Laurent; 

3 - d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1186202003  
 

____________________________ 
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CE18 1209 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’autoriser un virement budgétaire de 50 000 $ pour 2018 en provenance des dépenses contingentes 

imprévues d'administration au Bureau des relations gouvernementales et municipales pour 
l'organisation du Sommet de la réconciliation, le 30 août 2018; 

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.011 1184784005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1210 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser un virement budgétaire de 65 260 $ des dépenses contingentes locales vers le Service des 
communications en contrepartie d’un virement de 65 260 $ de compétence d'agglomération du Service 
des communications vers le surplus non affecté d'agglomération.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.012 1188030001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1211 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser un virement budgétaire de 375 000 $ en provenance des dépenses contingentes imprévues 
d'administration vers le budget de fonctionnement du Service de la mise en valeur du territoire, pour le 
financement de différentes études. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.013 1187713001  
 

____________________________ 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 4 juillet 2018 à 8 h 30 
 

14 

 
CE18 1212 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser la proposition de règlement dans le dossier d'insolvabilité de Les grands travaux Soter inc. 
(GTS) permettant à la Ville de conserver un montant de 144 414,41 $ et de soumettre une preuve de 
réclamation de 280 268 $ en vue d’une distribution de dividendes aux créanciers non garantis (potentiel 
de recouvrement additionnel d'environ 56 000 $), en règlement complet de toute réclamation de la part de 
responsabilité de GTS et de ses dirigeants dans des manœuvres portant atteinte à l’intégrité du 
processus d’appels d’offres public et autoriser Me Alain Bond, contrôleur général à signer les documents 
de transaction.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.014 1183219007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1213 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le greffier de la Ville de Montréal à émettre une attestation de non-objection en vertu de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (RLRQ., c. Q-2), pour un certificat d'autorisation pour l'article 32 dans le 
cadre de la réfection des aqueducs et égouts sanitaire et pluvial du projet de réfection des infrastructures 
du Grand Prix du Canada de Formule 1 pour le compte de la Société du parc Jean-Drapeau. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.015 1186943001  
 

____________________________ 
 
 

CE18 1214 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de modifier la résolution CE18 0603; 
 

 afin de prolonger d'une année la période transitoire prévue (quatre ans) pour la portée à cinq ans; 
 

 afin de proposer une alternative, soit que la Ville rembourse la prime associée à une couverture 
d'assurance additionnelle de 50 M$, pour une période transitoire de cinq ans, à la condition que 
les commissions visées souscrivent à une assurance combinée totale de 125 M$ dont la prime 
associée aux premiers 75 M$ de couverture serait assumée par les commissions; 

 
2 - que le Service du greffe informe les six commissions des régimes de retraite de même que la 

Commission de la caisse commune de la décision de la Ville.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.016 1183720003  
 

____________________________ 
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CE18 1215 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l'article 54 du Règlement sur le contrôle des animaux (16-060), l’ordonnance 
numéro 12 jointe au dossier décisionnel afin d'autoriser la garde de chevaux sur le territoire de 
l’arrondissement de Ville-Marie dans le cadre du spectacle Odysséo de Cavalia du 25 juillet au 
14 octobre 2018  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1185237045  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 11 h 04 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 1177  à CE18 1215 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 1er août 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCES : 
 

Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

 
Mme Isabelle Gauthier, Chargée de dossiers ou missions - Direction générale 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
M. Normand Lapointe, Directeur, adjoint au directeur général 
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe - Développement 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 
 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
CE18 1216 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 1er août, en y retirant les articles 
12.001 à 12.020, 20.006, 20.007 et 20.021. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1217 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'exercer la première option de prolongation, pour une période de 12 mois, à compter du 

1er novembre 2018, dans le cadre des contrats accordés aux firmes ci-après désignées (CG15 0600) 
pour le service d'entretien ménager de divers bâtiments municipaux et du Service de Police de la 
Ville de Montréal, pour les sommes maximales indiquées en regard de chacune d’elles pour une 
dépense totale de 2 303 975,99 $, taxes incluses ; 

 
Firmes Montant 

(taxes incluses) 

GSF Canada inc. 786 518,20 $ 

Coforce inc. 1 035 044,71 $ 

Service d'entretien ménager Vimont inc. 482 413,08 $ 
 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1184512001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1218 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'exercer la première option de prolongation, pour une période de 12 mois à compter du 

1er novembre 2018, des contrats accordés aux firmes ci-après désignées (CG15 0601) et 
(CG16 0126) pour les sommes maximales indiquées en regard de chacune d’elles pour le service 
d'entretien ménager de divers bâtiments de la Ville de Montréal, pour une dépense totale de 
1 118 382,63 $, taxes incluses ; 

 
Firmes Montant 

(taxes incluses) 

Service d'entretien Alphanet inc. 333 231,23 $ 

Coforce inc. 653 852,25 $ 

Axia services inc. 131 299,15 $ 
 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1184512002  
 

____________________________ 
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CE18 1219 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder à 9309-4928 Québec inc. (Pont Roulant Servi-Tech), plus bas soumissionnaire conforme, 

pour une période de 60 mois, le contrat pour les services d'inspection, d'entretien et de réparations 
mineures des équipements de levage de la Direction de l'eau potable, aux prix de sa soumission, soit 
pour une somme maximale de 334 071,36 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 18-16602 et au tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1187994001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1220 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de modifier la clause « indexation des prix » ayant trait spécifiquement au taux de change réel à 

utiliser lors de l’émission d’une commande à l’intérieur de l’entente-cadre 1049020 (CG15 0354) 
relatif à l’acquisition de 20 camions à échelles aériennes sur une période de cinq ans et procéder à 
l’ajustement du prix du bon de commande 1259071 pour une somme de 184 362,97 $, taxes 
incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1184922009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1221 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder à Service d’équipement G.D. inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 

fourniture et l’installation de 9 boîtes à asphalte isolées et chauffantes sur des châssis de camion 
fournis par la Ville, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 543 368,77 $, 
taxes et provisions incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16873; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1184922010  
 

____________________________ 
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CE18 1222 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire conforme, Centre de tri Mélimax inc., pour une période de 22 

mois, le contrat pour la réception, le tri et la mise en marché de bois trié pour l'écocentre LaSalle, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 781 744,07 $, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 18-17092 et au tableau des prix reçus joint au dossier 
décisionnel; 

 
2 - d'autoriser un virement budgétaire de 85 541,06 $ au net, en provenance des dépenses contingentes 

de compétence d'agglomération vers le budget de fonctionnement 2018 du Service de 
l'environnement; 

 
3 - d'autoriser un ajustement récurrent de la base budgétaire du Service l'environnement de 

252 577,78 $ au net pour 2019, et de 121 239,26 $ en 2020; 
 
4 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1185308002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1223 
 
 
Attendu que la location des niveleuses a été prolongé de 15 jours pour faire face à la tempête de neige 
prévue la fin de semaine du 14 et 15 avril 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de ratifier la décision de prolonger de deux semaines le contrat à Strongco (CG17 0358) pour la 

location de niveleuses articulées, conformément aux documents de l’appel d'offres public 17-16049; 
 
2 - d'autoriser à cette fin une dépense supplémentaire au montant total de 173 978 $, taxes incluses; 
 
3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1188034002  
 

____________________________ 
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CE18 1224 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser la résiliation de l'entente-cadre d'une durée de 36 mois, assortie d'une option de prolongation 
de 12 mois additionnels avec Gestion Okiko inc. (CE16 1041), pour la fourniture sur demande de jeux 
vidéo à la suite de l’appel d’offres public 16-15048 (2 soumissionnaires).  Le montant total estimé des 
dépenses était de 450 000 $, taxes incluses. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1187389001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1225 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes pour chacun des 

articles, les commandes pour la réparation ponctuelle de conduites d'égout, aux prix de leur 
soumission, soit pour les sommes maximales indiquées en regard de chacune d'elles, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 10269 ; 

 
Firmes Articles  Montant 

(taxes incluses) 
Services Infraspec inc. Lot A 483 185,10 $
Clean Water Works inc. Lot B 491 421,55 $

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1180112001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1226 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 190 520 $, taxes incluses, pour le projet de remplacement de la station 

de mesure de la qualité de l'air 55, située au 12400, avenue Wilfrid-Ouellette, dans l’arrondissement 
de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
2 - d'accorder à Construction Arcade, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix 

de sa soumission, soit pour une somme maximale de 173 200 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 5957; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1185895001  
 

____________________________ 
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CE18 1227 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense maximale de 565 975,94 $, taxes et contingences incluses, en faveur du 

Canadien National (CN) dans le cadre du projet de réfection de la structure CN/Lacordaire, pour 
réaliser les travaux de réfection; 

 
2 - d'autoriser, à cette fin, le directeur du Service des Infrastructures, de la voirie et des transports à 

signer pour et au nom de la Ville la Lettre d'autorisation budgétaire (Réalisation des travaux) jointe au 
dossier décisionnel; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1187091002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1228 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 780 237,60 $, taxes incluses, pour le projet de rénovation de la 

ventilation, de la dalle de garage et autres travaux connexes au Centre de formation de l'est du 
Service de sécurité incendie, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
2 - d'accorder à Ardec Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 743 083,42 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 5956; 

 
3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1185895002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1229 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 498 576,75 $, taxes incluses, pour la réalisation, dans le cadre du projet 

Bonaventure, de travaux de drainage et d’aménagement de surface dans le secteur de la cour de 
voirie de la Commune, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder, conformément aux dispositions de la loi et tel qu’indiqué au sommaire décisionnel, à 

Charex inc., deuxième plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 474 835 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 214734 ; 
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3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1181009004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1230 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 200 116,93 $, taxes incluses, pour la phase 2 des travaux 

de réfection de la maçonnerie à la caserne de pompiers no 48, située au 3616, rue Hochelaga, dans 
l’arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve, dans le cadre du contrat accordé à St-Denis 
Thompson inc. (CG17 0436), majorant ainsi le montant total du contrat de 1 840 519,80 $ à 
2 040 636,73 $, taxes incluses ; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1185350003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1231 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 76 254,26 $, taxes incluses, pour des travaux 

supplémentaires d'audit effectués dans le cadre de l'audit des états financiers de l'année 2017 prévus 
au contrat de vérification externe octroyé à Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. en vertu de la résolution 
CG17 0491; 

 
2 - d'approuver le projet d'addenda no 1 modifiant la convention de services professionnels intervenue 

entre la Ville de Montréal et la firme Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l., majorant ainsi le montant total du 
contrat de 1 391 248 $ 1 467 502,26 $, taxes incluses; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1180029005  
 

____________________________ 
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CE18 1232 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 592 905,03 $, taxes incluses, pour le projet de réfection et de mise aux 

normes du bâtiment administratif (édifice Marie-Victorin) du Jardin Botanique, comprenant tous les 
frais contingents et incidents, le cas échéant; 

 
2 - d'accorder à Affleck de la Riva architectes, firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction 

des critères de sélection préétablis, le contrat de services professionnels requis à cette fin, pour une 
somme maximale de 535 417,53 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 18-16730; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1186318001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1233 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de retenir les services professionnels de la firme Bélanger Sauvé s.e.n.c.r.l. afin de représenter la 

Ville dans les recours en déclaration d'inconstitutionnalité de la Loi favorisant la santé financière et la 
pérennité des régimes de retraite à prestations déterminées dans le secteur municipal, RLRQ, c. 
5.2.1.1; 

 
2 - de réserver à cette fin la somme de 260 000 $ à l'exclusion des taxes; 
 
3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1184403002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1234 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver un projet de convention avec l'organisme Ordinateurs pour les écoles du Québec 

(OPEQ), pour une période de 5 ans, à coût nul, afin de valoriser et disposer de façon sécuritaire des 
actifs informatiques de l'agglomération de Montréal; 

 
2 - d'autoriser le Directeur du Service des technologies de l'information à signer ledit projet de 

convention et tous documents relatifs, pour et au nom de la Ville.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1182357001  
 

____________________________ 
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CE18 1235 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver le retrait temporaire du bail en faveur de la Société en commandite Stationnement de 

Montréal, rétroactivement du 15 mai 2018 jusqu'au 14 novembre 2018, de 13 places de 
stationnement sur le terrain désigné comme étant l’« Autoparc 275 », mieux connu sous l'appellation 
du Belvédère du parc du Mont-Royal, dans le cadre d'un projet pilote pour créer une attraction 
touristique en y installant notamment, une terrasse ayant le concept d'un café suspendu et des 
supports à vélo; 

 
2 - d'approuver le manque à gagner de revenus au montant de 2 577 $ à la suite du retrait temporaire de 

13 places de stationnement de l’« Autoparc 275 » au bail.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1180515004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1236 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue au Resto-Bar Capucine inc., pour 

une période de 10 ans, à compter du 1er janvier 2019, un espace au rez-de-chaussée pour des fins 
de restauration ainsi que des espaces d'entreposage au sous-sol de l'immeuble, d'une superficie 
locative approximative de 3 566,35 pieds carrés, sis au 7000, boulevard Maurice-Duplessis, dans les 
arrondissements de Montréal-Nord et de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, moyennant un 
loyer total de 491 674,23 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions prévus au projet 
de bail; 

 
2 - d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1185372002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1237 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent d'un montant maximum de 250 000 $ à l'École des 

entrepreneurs du Québec à Montréal afin de créer et de dispenser de nouvelles formations 
entrepreneuriales et d'organiser le « Défi OSEntreprendre 2019 » pour la région de Montréal, volets 
Création d'entreprises et Réussite inc.; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
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3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1187953001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1238 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder un soutien financier non récurrent de 10 000 $ au Council for Canadian Urbanism / 

Conseil canadien d’urbanisme, dans le cadre du budget de fonctionnement, afin de contribuer aux 
frais engagés pour l’organisation du sommet annuel de l’organisme, qui aura lieu du 18 au 20 octobre 
2018 à Montréal; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1187506001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1239 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

1 - d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 80 000 $ aux quatre organismes ci-après 
désignés, pour l'année 2018, pour le projet et le montant indiqués en regard de chacun d'eux, dans le 
cadre de la reconduction de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d'initiatives 
sociales au titre des Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2013-2018); 

Organisme Projet Montant 

AlterGo 
Programme d'accompagnement en loisir de l'île 

de Montréal (PALIM) 
50 000 $ 

Corporation l'Espoir Aide pour les jeunes ayant des besoins 
particuliers 

10 000 $ 

Espace Multisoleil Objectif intégration loisir 10 000 $ 

Étoile de Pacho – Réseau 
d’entraide pour parents 
d’enfants handicapés 

Soutien à la famille - Accueil des parents venant 
de recevoir un nouveau diagnostic 

10 000 $ 

 
2 - d'approuver les quatre projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant 

les modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers;  
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1181643002  
 

____________________________ 
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CE18 1240 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder, à même le budget de fonctionnement, un soutien financier non récurrent de 10 000 $ au 

Centre d'expertise et de recherche en infrastructures urbaines (CERIU) dans le cadre du Congrès 
INFRA 2018, qui se tiendra du 19 au 21 novembre 2018 à Québec; 

 
2 - d'approuver un projet de protocole d’entente entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant 

les modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1182839004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1241 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 30 000 $ au Centre de Santé des Autochtones de Montréal 

(CSAM) pour le projet « Navigateur en soins de santé et services sociaux pour le CSAM - Projet-
pilote », dans le cadre de la reconduction de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2013-2018); 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1180706004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1242 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 8 600 $, pour 2018, à La Maison des Parents de 

Bordeaux-Cartierville pour le projet « Opération d’accueil Bordeaux-Cartierville » à même le budget 
du Bureau d’intégration des nouveaux arrivants à Montréal (BINAM), dans le cadre de l'établissement 
de nombreux demandeurs d'asile dans l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville; 

 
2 - d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement du soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.029 1187798002  
 

____________________________ 
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CE18 1243 
 
 
Vu la résolution CA18 210171 du conseil d'arrondissement de Verdun en date du 26 juin 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'approuver la demande de la Société de développement commercial Wellington afin de prolonger les 
heures d'ouverture des commerces le 25 août 2018 jusqu'à 19 h lors des braderies annuelles.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1186811006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1244 
 
 
Vu la résolution CA18 30 07 0230 du conseil d'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles en date du 3 juillet 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le greffier à émettre une attestation de non-objection en vertu de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (RLRQ., c. Q-2) en vue d'un projet de construction situé au 3740, rue Dollard-Desjardins.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1184281029  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1245 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions CM15 1107 et CM15 1266, les 
évaluations de rendement insatisfaisant du fournisseur Les Excavations Super inc. dans le cadre des 
contrats VMA-104-1618 et VMA-105-1618 (appel d'offres 16-15049) pour les services de déneigement 
des chaussées et trottoirs de l'arrondissement de Ville-Marie. Cette compagnie sera ainsi inscrite sur la 
liste des firmes à rendement insatisfaisant pour une période de deux ans, à compter de ce jour. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1186320001  
 

____________________________ 
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CE18 1246 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

1 - d'autoriser l'adhésion de la Ville de Montréal à un dossier d'achats regroupés (DAR) du Centre de 
services partagés du Québec (CSPQ), en partenariat avec l'Union des municipalités du Québec 
(UMQ), en vue d'un appel d'offres et la conclusion d'une entente de gré à gré pour la fourniture de 
pneus neufs, rechapés et remoulés; 

2 - d'approuver à cette fin le document intitulé << Fiche d’engagement >>, joint au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1181081012  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1247 
 
 
Attendu que la Ville de Montréal a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la 
contribution gouvernementale dans le cadre du programme de la taxe sur l'essence et de la contribution 
du Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018; 
 
Attendu que la Ville de Montréal doit respecter les modalités de ce guide qui s'appliquent à elle pour 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des Affaires 
municipales et de l'Occupation du territoire; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'abroger la résolution CM18 0677; 
 
2 - d’attester que la Ville de Montréal : 
 

 s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle;  
 

 s’engage à être seule responsable et à dégager le Canada et le Québec de même que leurs 
ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux 
réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement 
une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou 
la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou 
indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre 
du programme de la TECQ 2014-2018; 

 
 approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires municipales et de l’Occupation 

du territoire de la programmation de travaux jointe à la présente et de tous les autres documents 
exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée 
dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire; 

 
 s’engage à réaliser le seuil minimal d’immobilisations en infrastructures municipales fixé à 28 $ 

par habitant par année, soit un total de 140 $ par habitant pour l’ensemble des cinq années du 
programme; 

 
 s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire de toute 

modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente 
résolution; 
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3 - d’attester par la présente résolution que la programmation de travaux ci-jointe comporte des coûts 

réalisés véridiques.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1188020002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1248 
 
 
Attendu que la Ville de Montréal a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la 
contribution gouvernementale dans le cadre du programme de la taxe sur l'essence et de la contribution 
du Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018; 
 
Attendu que la Ville de Montréal doit respecter les modalités de ce guide qui s'appliquent à elle pour 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des Affaires 
municipales et de l'Occupation du territoire; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'abroger la résolution CG18 0304; 
 
2 - d’attester que la Ville de Montréal : 
 

 s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle;  
 

 s’engage à être seule responsable et à dégager le Canada et le Québec de même que leurs 
ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux 
réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement 
une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou 
la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou 
indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre 
du programme de la TECQ 2014-2018; 

 
 approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires municipales et de l’Occupation 

du territoire de la programmation de travaux jointe à la présente et de tous les autres documents 
exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée 
dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire; 

 
 s’engage à réaliser le seuil minimal d’immobilisations en infrastructures municipales fixé à 28 $ 

par habitant par année, soit un total de 140 $ par habitant pour l’ensemble des cinq années du 
programme; 

 
 s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire de toute 

modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente 
résolution; 

 
3 - d’attester par la présente résolution que la programmation de travaux ci-jointe comporte des coûts 

réalisés véridiques.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1188020001  
 

____________________________ 
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CE18 1249 
 
 
Vu la résolution CA18 27 0244 du conseil d'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve en date 
du 3 juillet 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le greffier à émettre une attestation de non-objection en vertu de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (RLRQ., c. Q-2) afin de permettre à Sucre Lantic Limitée de réaliser les travaux 
d’infrastructures d’eau prévus sur le lot du 4026, rue Notre-Dame Est, dans l’arrondissement de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1183478001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1250 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 47 470,81 $, taxes incluses, (44 867,35 $, net de ristourne), pour la mise 

en place et la gestion de l’édition 2018 du Prix Pierre-Ayot, du Prix Louis-Comtois et du Prix François-
Houdé ainsi que l'attribution de trois bourses totalisant 17 500 $, non taxable, soit 5 000 $ pour le Prix 
François-Houdé (relève), 5 000 $ pour le Prix Pierre-Ayot (jeune production) et 7 500 $ pour le Prix 
Louis-Comtois (mi-carrière) afin de mettre en valeur le potentiel d'avenir de créateurs montréalais du 
secteur des arts visuels et des métiers d'art; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et l'Association des galeries d'art 

contemporain (AGAC) pour les prix en arts visuels et un autre avec le Conseil des métiers d'art du 
Québec (CMAQ) pour le prix François-Houdé, établissant les modalités et conditions de versement 
de ce soutien financier; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1184736001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1251 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'accepter l'offre de services de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal de prendre en charge la 
coordination et la réalisation des travaux pour la construction de 20 saillies sur 5 intersections de la rue 
Gauthier, entre l'avenue Papineau et la rue Des Érables, conformément à l'article 85 de la Charte de la 
Ville de Montréal, métropole du Québec. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1181097009  
 

____________________________ 
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CE18 1252 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser la formation de consortium pour la réalisation de travaux inhérent à l'appel d'offres 333904 
pour le projet Sainte-Catherine Ouest. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1183820001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1253 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d’accepter l'offre de service de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles d'acquérir, 
d'installer, de mettre en service et d'entretenir à ses frais 6 bornes de recharge pour véhicules électriques 
auprès d’AddÉnergie, fournisseur désigné par Hydro-Québec, à usage public, qui seront installées à 
l’Aréna Rodrigue Gilbert (4 bornes) et dans le Parc Hans-Selye (2 bornes), conformément à l'article 85 de 
la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.011 1180160002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1254 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de mandater l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) afin d’assurer la tenue d'une 
démarche de consultation pour la conception du futur aménagement de l'avenue McGill College. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.012 1186707001  
 

____________________________ 
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CE18 1255 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'accepter l'offre de l'arrondissement de Saint-Léonard de prendre en charge la modification du feu de 
circulation présent à l'intersection du boulevard Viau et de la rue Jean-Nicolet, conformément à l'article 85 
de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.013 1182968003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1256 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser un virement budgétaire visant le remboursement de 3 M$ au Service du matériel roulant et 
ateliers (SMRA) pour des dépenses supplémentaires pour le déblaiement et le chargement de la neige à 
même le surplus de 35 M$ dédié à l’activité déneigement pour 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.014 1181081016  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1257 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser un virement budgétaire de 390 000 $ en provenance des dépenses contingentes imprévues 
d'administration vers le budget de fonctionnement du Laboratoire d'innovation urbaine de Montréal, à la 
Direction générale, pour la mise en œuvre de tests de véhicules autonomes sur le territoire de la Ville de 
Montréal, pour développer des projets pilotes de navettes automatisées  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.015 1185890005  
 

____________________________ 
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CE18 1258 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de nommer à titre de membres du conseil d'administration du Conseil des arts de Montréal les 

personnes suivantes ; 
 

 Madame Nadia Drouin en remplacement de monsieur Nassib El Husseini; 
 Madame Nadine Gomez en remplacement de monsieur Philippe Baylaucq; 
 Madame Katia Grubisic en remplacement de madame Hélène Messier; 
 Monsieur Charles Milliard en remplacement de madame Liza Frulla; 

 
2 - de renouveler, pour trois (3) ans, le mandat de monsieur Francis Guimon; 
 
3 - de nommer monsieur Hugues Sweeney à titre de deuxième vice-président en remplacement de 

monsieur Philippe Baylaucq; 
 
4 - de remercier les membres sortant pour leur contribution au Conseil des arts de Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.016 1188021001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1259 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’autoriser le règlement hors cour pour la somme de 230 000 $, taxes incluses, en capital, intérêts et 

frais d'une action intentée par la Compagnie de construction Édilbec inc.; 
 
2 - d’autoriser le Service des finances à émettre et à transmettre à Me Cainnech Lussiaà-Berdou du 

Service des affaires juridiques - division Responsabilité, un chèque au montant de 230 000 $ à l’ordre 
de La Compagnie de construction Édilbec inc.; 

 
3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.017 1187706003  
 

____________________________ 
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CE18 1260 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le Service des affaires juridiques de la Ville de Montréal à intenter un recours en arrière-
garantie contre Groupe-conseil Génipur inc. afin que celle-ci soit condamnée à l'indemniser de toute 
condamnation qui pourrait être prononcée contre elle dans le cadre du recours intenté par S. Fattal 
Canvas inc. en Cour supérieure réclamant notamment des dommages-intérêts de 220 704,60 $ à la suite 
de débordement des eaux pluviales du terrain adjacent, appartenant à la Compagnie de chemin de fer du 
Canadien Pacifique. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.018 1186413001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1261 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l’article 3 du Règlement relatif au stationnement des véhicules en libre-service 
(16-054), l’ordonnance numéro 3 jointe au présent dossier décisionnel modifiant l'annexe A de ce 
règlement afin d'inclure les arrondissements de LaSalle et d'Anjou dans la zone de desserte.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1180335005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1262 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur le remorquage des véhicules (03-098) », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1182748002  
 

____________________________ 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 1er août 2018 à 8 h 30 
 

20 

 
CE18 1263 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de 

règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement concernant la quote-part tarifaire pour la 
fourniture de compteurs et la réalisation des activités déléguées afférentes (RCG 13-005) », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente;  

 
2 - d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de 

règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement du conseil d'agglomération sur les délégations 
relatives au Règlement sur la mesure de la consommation de l'eau dans les bâtiments utilisés en 
partie ou en totalité à des fins non résidentielles (RCG 07-031) (RCG 13-004) », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1187404001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1264 
 
 
Vu la résolution CA18 28 199 du conseil d'arrondissement de L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève en date du 
3 juillet 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement autorisant un emprunt de 300 000 $ pour la réalisation de 
travaux de reconstruction et de prolongement du réseau d’aqueduc et d’égout sanitaire sur la rue Place 
Denis dans l’arrondissement de L’île-Bizard–Sainte-Geneviève (12-031) afin d’ajouter le lot 5 799 752 au 
bassin de taxation », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1182714021  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1265 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 153 750 000 $ pour le financement de travaux de réfection 
du réseau routier », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1183690003  
 

____________________________ 
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CE18 1266 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 209 900 000 $ pour le financement des travaux de 
réfection routière sur le réseau artériel de la Ville de Montréal », et d’en recommander l’adoption à une 
séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1183690002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1267 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 20 000 000 $ pour le financement de travaux de maintien 
des infrastructures routières », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1183690004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1268 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 80 000 000 $ pour le financement des travaux de 
réhabilitation de chaussées par planage et revêtement sur le réseau artériel de la Ville de Montréal », et 
d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.008 1183690006  
 

____________________________ 
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CE18 1269 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 72 000 000 $ pour le financement des travaux de planage 
et revêtement sur le réseau local de la Ville de Montréal », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.009 1183690005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1270 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 44 000 000 $ pour le financement des travaux de 
réhabilitation de chaussées par planage et revêtement sur le réseau local de la Ville de Montréal », et 
d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.010 1183690007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1271 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 24 000 000 $ afin de financer le programme d’acquisition 
de mobilier d’éclairage », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.011 1181097008  
 

____________________________ 
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CE18 1272 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2018) (18-002) », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.012 1184422013  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1273 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 

Montréal des règlements suivants, adoptés le 3 avril 2018 par le conseil municipal de la Ville de 
Pointe-Claire : 

 
 le Règlement PC-2880 décrétant le Code Villageois; 

 
 le Règlement PC-2775-43 modifiant le Règlement de zonage PC-2775 pour tenir compte et 

référer au Code Villageois, ainsi que pour assurer la conformité au programme particulier 
d'urbanisme du Village de Pointe-Claire, en ce qui a trait à l'affectation du sol dans les zones 
Pa2, Pb1 et Pb2 correspondant aux parcs Alexandre-Bourgeau et Edgewater et au noyau 
institutionnel de la Pointe Claire; 

 
 le Règlement PC-2791-3 modifiant le Règlement sur les usages conditionnels pour référer au 

Code villageois, ainsi que pour autoriser, de façon conditionnelle, certains usages commerciaux 
dans la zone Pb1 (Noyau institutionnel de la pointe Claire); 

 
2 - d'autoriser le greffier à délivrer un certificat de conformité à l’égard de ces règlements et à 

transmettre une copie certifiée conforme du certificat à la Ville de Pointe-Claire.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.013 1186968003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1274 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver la nomination de monsieur Ghayath Haidar à titre de directeur TI - Solutions d’affaires 
gestion du territoire, dans la classe salariale FM10 (113 722 $ - 142 158 $ - 170 593 $) à compter du 
6 août 2018, pour une durée indéterminée, conformément à l'article 10.2.2 de la Politique de dotation et 
de gestion de la main d'œuvre de la Ville de Montréal et à l'article 5 des Conditions de travail des cadres 
de la Ville de Montréal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1187022002  
 

____________________________ 
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CE18 1275 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de nommer, par intérim, Me Brigitte Bishop à titre d'inspectrice générale de la Ville de Montréal, à 
compter du 25 juillet 2018, pour une période maximale de 180 jours, en remplacement de Me Denis 
Gallant.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.002 1186750002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1276 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’approuver la nomination de monsieur Arnaud Budka au poste de directeur - gestion des matières 

résiduelles dans la classe salariale FM11 (124 037 $ - 155 050 $ - 186 061 $), à compter du 20 août 
2018 pour une durée déterminée, conformément à l'article 10.2.2 de la Politique de dotation et de 
gestion de la main d'œuvre de la Ville de Montréal et à l'article 5 des Conditions de travail des cadres 
de la Ville de Montréal; 

 
2 - d’autoriser le directeur général adjoint, en remplacement du directeur général, à signer le contrat de 

travail pour et au nom de la Ville. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.003 1188044001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1277 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver la transmission du formulaire de l'usage de l'eau par le Service de l'eau au ministère des 

Affaires municipales et de l'Occupation du territoire (MAMOT); 
 
de recommander au conseil municipal et au conseil d’agglomération : 
 
2 - de prendre connaissance du Bilan de l'usage de l'eau potable 2017 constituant une exigence de la 

Stratégie québécoise d'économie d'eau potable. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1184217002  
 

____________________________ 
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CE18 1278 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du rapport trimestriel sur les mainlevées, couvrant la période du 1er avril 2018 au 30 juin 
2018, le tout conformément à l'encadrement administratif C-OG-SCARM-D-11-002 « Mainlevées 
(Directive) ».  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1184501004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1279 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du rapport sur les décisions déléguées concernant les locations et les aliénations 
d'immeuble, couvrant la période du 1er juin 2018 au 30 juin 2018, le tout, conformément au Règlement 
intérieur du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCE 02-004).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.003 1184501003  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 11 h 23 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 1216 à CE18 1279 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 8 août 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCE : 
 

M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Mme Isabelle Gauthier, Chargée de dossiers ou missions - Direction générale 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe - Développement 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
CE18 1280 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 8 août 2018, en y retirant les articles 
20.020, 20.029, 20.031, 20.042, 30.006 et 40.017. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1281 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du conseil municipal du 20 août 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1282 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du conseil d’agglomération du 23 août 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1283 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du procès-verbal de correction de la résolution CE18 1102. 
 
  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.004   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1284 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 27 juin 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.005   

____________________________ 
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CE18 1285 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 4 juillet 2018. 
  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.006   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1286 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à Asplundh Canada ULC, plus bas soumissionnaire conforme,  le contrat pour l'abattage 

de frênes dépérissants dans les grands parcs, pour une période de sept mois (septembre 2018 à 
mars 2019), aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 400 745,42 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16965; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1184107010  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1287 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense de 135 158,32 $, taxes incluses, pour la fourniture, la plantation, l'entretien 

et l'arrosage d'environ 111 arbres (lot 5), pour la période 2018-2021, comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant; 

 
2- d'accorder à Les Entreprises Daniel Robert inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 122 871,20 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l’appel d’offres public 18-16830; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 2 855 887,61 $, taxes incluses, pour la fourniture, la plantation, l'entretien 

et l'arrosage d'environ 2 407 arbres, pour la période 2018-2021, comprenant tous les frais incidents, 
le cas échéant; 

 
2- d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes pour chacun des lots 

mentionnés, les contrats à cette fin, aux prix de leur soumission, soit pour les sommes maximales 
indiquées en regard de chacune d’elles, conformément aux documents de l’appel d’offres public 
18-16830; 
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Firme Somme maximale 
taxes incluses 

Période Nombre d'arbres Lot # 

9190-8673 Québec inc.       827 734,92 $ 2018-2021 741 1 

Entrepreneur Paysagiste 
Strathmore (1997) Ltée 

      528 949,16 $ 2018-2021 484 2 

Entrepreneur Paysagiste 
Strathmore (1997) Ltée 

      673 795,18 $ 2018-2021 649 3 

Pépinière Jardin 2000 inc.       565 782,20 $ 2018-2021 533 4 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1184107009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1288 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser la prolongation, pour une période de douze mois débutant le 1er janvier 2019, des 

ententes-cadres collectives (CG17 0487) avec les firmes Recyclage Notre-Dame inc. (3 865 930 $), 
Englobe Corp. (1 694 304 $) et Northex Environnement inc. (716 212 $), pour une dépense totale de 
6 276 446 $, taxes incluses, pour la fourniture de sites pour la valorisation, le traitement et 
l'élimination de sols contaminés ainsi que des matières résiduelles présentes dans les sols; 

 
2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, et ce, au 

rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1186134001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1289 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser la prolongation de l'entente-cadre conclue avec le journal Le Devoir (CG15 0544), pour 

une période de douze mois, pour l'achat d'espaces publicitaires servant à publier les avis publics de 
la Ville de Montréal, pour une somme de 869 211 $, taxes incluses, qui sera majorée jusqu’à 
concurrence de 999 000 $, taxes incluses; 

 
2 - d’imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1183292002  
 

____________________________ 
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CE18 1290 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à Donnacona Chrysler, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture de 

6 châssis-cabine de marque et modèle RAM 3500 (lot 3), aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 246 637,93 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d’offres 
public 18-16890; 

 
2- d’imputer cette dépense après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'accorder à Pie IX Dodge Chrysler 2000 inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 

fourniture de 17 châssis-cabine de marque et modèle RAM 3500 (lot 1), aux prix de sa soumission, 
soit pour une somme maximale de 697 235,99 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d’offres public 18-16890; 

 
2- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1184922011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1291 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire, Skalar inc., ce dernier ayant présenté une soumission conforme, 

le contrat pour la fourniture et l'installation du colorimètre automatisé à flux continu, aux prix de sa 
soumission, soit pour la somme maximale de 114 699,06 $, taxes incluses, conformément aux 
documents d'appel d'offres public 18-16900 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1183108001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1292 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de 12 mois, pour la fourniture sur demande de pièces et 

main d'œuvre pour l'entretien, la réparation et menus travaux en menuiserie ; 

2 - d'accorder à Construction L. Morin inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16590 ; 
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3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services corporatifs, et ce au 
rythme des besoins à combler.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1184512003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1293 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 418 296,30 $, taxes incluses, afin d’exercer les deux options 

d'une année de prolongation, pour la fourniture de logiciels antivirus Trend Micro, dans le cadre du  
contrat accordé à Compugen inc. (CG15 0137), pour la période du 1er décembre 2018 au 30 
novembre 2020, majorant ainsi le montant total du contrat de 745 259,90 $ à 1 163 556,20 $, taxes 
incluses ;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1187833001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1294 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à Ascenseurs Innovatec inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour le Lot # 1 

(628 262,97 $, taxes incluses) et le contrat pour le Lot # 2 (621 331,14 $, taxes incluses) aux prix de 
ses soumissions, soit pour une somme totale de 1 249 594, 11 $, taxes incluses, pour le service 
d'entretien d'équipements de transport vertical, pour une période de 36 mois à compter du 1er janvier 
2019, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16797 et au tableau de prix reçus 
joint au dossier décisionnel;  

 
2 - d'autoriser une dépense supplémentaire de 15 % pour des travaux de réparation imprévus, 

représentant une somme de 163 025,97 $, sans taxes, pour un montant total maximal de 
1 437 033,23 $, taxes incluses; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1186292001  
 

____________________________ 
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CE18 1295 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 

1- d’accorder au seul soumissionnaire, Équipement Twin inc., ce dernier ayant présenté une soumission 
conforme pour chacun des items, le contrat pour la fourniture et l’installation de 11 épandeurs, aux 
prix de sa soumission, soit les sommes maximales indiquées, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 18-16899; 

Articles       Montant (taxes incluses) 

Item 1 
6 épandeurs amovibles 

 
291 323,66 $ 

Item 2 
5 épandeurs détachables 

 
266 454,56 $ 

 
2- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1184922012  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1296 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 1 327 950,97 $, taxes incluses, pour la fourniture et l'installation de 

coffrets de télécommunication et de commutateurs de fibre optique, pour une période de 60 
semaines, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Télécommunications Grimard inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 207 228,15 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-64006; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1182968004  
 

____________________________ 
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CE18 1297 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 1 795 552,66 $, taxes incluses, afin de prolonger d'un an les 

contrats accordés à De Luca M Excavation ltée (9082-8179 Québec inc.), Gaston Constant inc., 
Location Guay inc., Transport Camille Dionne inc., Construction J.Richard Gauthier inc., 
Les Entreprises Daniel Robert inc., Blais Jean-Louis, Location Guay inc., Entretien St-Louis, JMV 
Environnement inc. et Pépinière et paysagiste Marina inc. pour la location de divers équipements 
mécaniques pour l'exploitation des lieux d'élimination de la neige (Appels d'offres 14-13973, 
15-14613, 16-15515, 17-16322, 17-16454), majorant ainsi le montant total des contrats de 
3 566 941,99 $ à 5 362 494,65 $, taxes incluses;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1186320002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1298 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à Atek MCS, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l’achat de 59 compteurs 

mobiles et le contrat d'une durée de 36 mois, pour le service d'entretien, aux prix de sa soumission, 
soit pour une somme maximale de 305 684,03 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 18-16829; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1186710001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1299 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à Productions double effet inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 

fabrication et l'installation d’un décor de hutte de castor au Biodôme, dans le cadre du projet 
Migration, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 153 491,63 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17034;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1186606002  
 

____________________________ 
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CE18 1300 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 339 655,15 $, taxes incluses, pour l'acquisition de licences 

supplémentaires dans le cadre du contrat accordé à Adobe Systems (CG16 0295), majorant ainsi le 
montant total du contrat de 374 986,86 $ à 714 642,01 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1185932001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1301 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser l’ajout de produits et services accessoires aux catalogues des contrats accordés à Bell 

Canada (CG15 0626) - Solution de téléphonie filaire, et Bell Canada (CG16 0115) - Location de 
circuits, tel que stipulés dans les demandes de changement aux contrats (DDCC) joints au dossier 
décisionnel ; 

2 - d'autoriser le Directeur du Service des technologies de l'information à ratifier les DDCC respectives 
aux contrats visés et tous documents relatifs, pour et au nom de la Ville .  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1180630002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1302 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser l’ajout de produits et de services accessoires aux catalogues des contrats accordés 

(4 lots) à SC360 inc. (CE17 0007), pour la fourniture sur demande de matériaux et services de 
câblage en télécommunications; 

 
2- d'autoriser le directeur du Service des technologies de l'information à ratifier les demandes de 

changements aux contrats visés et tous documents relatifs, pour et au nom de la Ville.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1183190002  
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 8 août 2018 à 8 h 30 
 

10 

CE18 1303 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser la prolongation du contrat à taux horaire avec le Corps canadien des commissionnaires 

(Division du Québec) (CG16 0488), pour la fourniture d'un service de gardiennage dans les 
installations du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), pour une période de 12 mois, soit 
du 24 septembre 2018 au 23 septembre 2019, pour une somme maximale estimée à 1 358 490 $, 
taxes incluses;  

 
2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1187890004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1304 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à Axia Services, firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de 

sélection préétablis, un contrat à taux horaire pour la fourniture d'un service de gardiennage et tous 
les services connexes, pour une période maximale de 36 mois, avec possibilité de renouvellement 
pour deux périodes additionnelles de 12 mois chacune, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale estimée de 1 263 731,06 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 18-16937 et au tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel;  

 
2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1187890003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1305 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire conforme, Veolia ES Canada Services industriels inc., un contrat 

d'une durée de 3 ans pour la location sur demande d'équipements avec opérateur pour divers 
travaux de pompage et de nettoyage à la station d'épuration Jean-R.-Marcotte et sur le réseau des 
intercepteurs, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 645 364,86 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16831;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 
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3 - d'ajuster la base budgétaire de la Direction de l'épuration des eaux usées au montant de 

270 329,15 $ en 2019 (montant net). Cet ajustement devra être récurrent.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1183438001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1306 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de conclure une entente-cadre, d’une durée de 8 mois, pour la fourniture et la livraison, sur demande, 

d’abrasifs d’hiver; 
 
2- d'accorder à Demix Construction, une division de CRH Canada inc., plus bas soumissionnaire 

conforme, le contrat à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 18-16918 et au tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1186134002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1307 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder à JRG Déneigement Excavation inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

la location de machinerie incluant l'opérateur, pour les travaux d'excavation, de disposition des 
matériaux et de déneigement, à compter du 1er octobre 2018 et se terminant le 30 septembre 2019, 
avec deux options de prolongation facultatives de 12 mois supplémentaires chacune, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 203 505,75 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l’appel d'offres public 1672;  

 
2- d'autoriser le président de la Commission des services électriques à signer les documents pour et au 

nom de la Ville; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1180649008  
 

____________________________ 
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CE18 1308 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver un projet de convention d’exécution d’œuvre d’art par lequel Jason Cantoro, lauréat du 

concours, s'engage à fournir à la Ville les services artistiques pour la réalisation de l’œuvre d’art 
mural « Le monde intérieur/The World Within », pour une somme maximale 100 258,20 $, taxes 
incluses, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet de convention; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1187722004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1309 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense de 244 615,93 $, taxes incluses, pour les travaux d'installation du drain 

français et des travaux connexes à la caserne de pompiers n° 31 située au 7041, rue Saint-
Dominique, dans l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, comprenant tous les frais incidents, 
le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Procova inc., le plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 215 520,64 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 5954;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1185350004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1310 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 3 172 174,64 $, taxes incluses, pour les travaux de réfection du muret 

périmétrique et l'ajout d'une 2e issue à la Station de pompage Vincent D'Indy - Phase 1, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant;  

2 - d'accorder à St-Denis Thompson inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 883 795,13 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 5829; 
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3- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1186291001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1311 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 1 575 000 $, taxes incluses, pour des travaux accessoires 

au projet de construction d'un nouvel atelier et bâtiment administratif sur le site du complexe Atwater 
dans l'arrondissement du Sud-Ouest, dans le cadre du contrat accordé à Entreprise de construction 
T.E.Q. inc. (CG16 0430), majorant ainsi le montant total du contrat de 30 541 591,08 $ à 
32 116 591,08 $, taxes incluses;  

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1180749001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1312 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense de 330 193,83 $, taxes incluses, pour l'exécution de travaux correctifs aux 

entrées d'eau de 13 casernes de pompiers de la Ville de Montréal, comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Le Groupe Centco inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 316 986,07 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 5961;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1180652002  
 

____________________________ 
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CE18 1313 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 

 
1- d'autoriser une dépense de 1 387 246,96 $, taxes incluses, pour la réfection des trois terrains de 

balle au parc Sainte-Bernadette, dans l’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant;  
 

2- d'accorder à Techniparc (9032-2454 Québec inc.), plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 
cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 329 445 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-6228; 
 

3- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.030 1187936006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1314 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 339 900 $, taxes incluses, pour les travaux de mise aux 

normes de l'aréna Saint-Donat dans le cadre du contrat accordé à Groupe Axino inc. (CM17 0736), 
majorant ainsi le montant total du contrat de 9 525 136,11 $ à 9 865 036,11 $, taxes incluses;  

 
2- d'autoriser le transfert d'une somme de 120 000 $, taxes incluses, du poste des dépenses incidentes 

au poste des dépenses contingentes du contrat accordé à Groupe Axino;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.032 1186676001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1315 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'approuver un projet de convention de cession entre Groupe TNT inc. et Eurovia Québec Grands 
Projets inc. aux termes duquel intervient la Ville de Montréal pour la réalisation des travaux de 
construction d’aqueduc, d’égout, de massifs électriques et de télécommunications, d’aménagement de 
trottoirs en pavés de béton avec fosses d’arbres et bordures de granite et d’éclairage urbain, dans la rue 
Peel, entre la rue Sherbrooke et l’avenue des Pins, à la suite d’une acquisition d'actifs. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.033 1186086003  
 

____________________________ 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 8 août 2018 à 8 h 30 
 

15 

CE18 1316 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure une entente-cadre de gré à gré, d'une durée de 3 ans (juillet 2018 à juin 2021), pour la 

fourniture sur de demande de cours de préparation à la retraite;  

2 - d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention par lequel la 
Commission scolaire de Montréal (CSDM) s'engage à fournir à la Ville les services professionnels 
requis à cette fin, pour une somme maximale de 241 548 $, taxes incluses, conformément aux 
documents du devis technique et selon les termes et conditions stipulés au projet de convention;  

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, des services 
corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.034 1187717001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1317 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
de résilier le contrat de services professionnels accordé à Groupe TBM inc. (CG17 0365) pour 
l'évaluation qualitative des immeubles municipaux de la Ville de Montréal, en conformité avec l’article 
11.3 des Clauses administratives générales de l’appel d’offres public 17-15662. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.035 1188035001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1318 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure une entente-cadre d'une durée de 24 mois par laquelle Groupe Informatique Technologia 

inc., seule firme ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, 
s'engage à fournir à la Ville les services professionnels pour la conception et la diffusion d’un 
parcours de formation techniques dans le domaine des technologies de l’information, pour une 
somme maximale de 390 915 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 18-16808 ;  

2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service des technologies de 
l'information, et ce au rythme des besoins à combler.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.036 1187438003  
 

____________________________ 
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CE18 1319 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire, Bouthillette Parizeau inc., firme ayant obtenu la note de passage 

en fonction des critères de sélection préétablis, le contrat pour la réalisation des plans, des devis et la 
surveillance des travaux du projet de remplacement de cabinets de chauffage en périphérie du 
Biodôme de Montréal, pour une somme maximale de 153 031,73 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 18-17036;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.037 1186891001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1320 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser la prolongation, pour une période de douze mois supplémentaires, sans dépense 

additionnelle, des ententes-cadres de services professionnels avec les firmes Groupe ABS inc., Les 
Services EXP inc. et Englobe Corp. (CG14 0473), pour réaliser des caractérisations 
environnementales des sols et des conceptions de chaussée dans le cadre de la réalisation 
d'infrastructures des services corporatifs et des arrondissements de la Ville ;  

 
2 - d'approuver les projets de convention entre la Ville et ces firmes, stipulant les modalités et conditions 

de cette prolongation. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.038 1183866001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1321 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver un projet d'addenda no 1 afin de prolonger, sans incidence financière, la durée de la 

convention de services professionnels venue à échéance le 30 mai 2018, intervenue entre la Ville de 
Montréal et l’Institution Royale pour l’avancement des sciences / Université McGill (CM17 0439), pour 
l’étude des mouvements d’eau et des propriétés du sol dans les fosses de plantation d'arbres, pour 
une durée maximale de 7 mois jusqu'au 31 décembre 2018;  

 
2- d'autoriser le directeur de la Direction des transports à signer lesdits documents pour et au nom de la 

Ville. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.039 1185183002  

____________________________ 
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CE18 1322 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver la cession par la Ville de Montréal à Info-Excavation de l'application Info-RTU, à titre 

gratuit; 
 
2- d'approuver un projet de contrat de cession entre la Ville de Montréal, Info-Excavation et le Centre 

d'expertise et de recherche en infrastructures urbaines (CERIU) à cet effet. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.040 1183854002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1323 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet d'Entente sur le développement culturel de Montréal 2018-2021 entre la ministre 

de la Culture et des Communications et la Ville de Montréal établissant les modalités d’implication 
des parties relativement au versement d’une aide financière à la Ville pour réaliser des projets dans le 
cadre de cette entente;  

2 - de mandater le Service de la culture pour gérer la mise en œuvre de ce programme.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.041 1187666002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1324 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un prêt de 1 100 000 $ dans le cadre du Fonds d'investissement PME MTL visant 3 

organismes du réseau PME MTL et un prêt de 100 000 $ dans le cadre des Fonds locaux de 
solidarité FTQ visant 1 organisme du réseau PME MTL;  

2 - d'approuver les addendum aux conventions de prêt et cession de créances intervenues entre la Ville 
et les 3 organismes visés, soit PME MTL Centre-Ouest, PME MTL Centre-Ville et PME MTL Ouest-
de-l’île.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.043 1187386003  
 

____________________________ 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 8 août 2018 à 8 h 30 
 

18 

CE18 1325 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver le projet d'entente de confidentialité à intervenir entre EasyMile sas et la Ville de Montréal 
relativement à la planification de projets pilotes de navettes automatisées, dans le cadre de la Politique 
de mobilité durable du gouvernement du Québec. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.044 1187718002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1326 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver le projet d'entente particulière relative aux interventions sur le chantier de construction du 
nouveau pont Champlain, par lequel la Ville de Montréal et la Ville de Longueuil souhaitent s'engager 
relativement aux modalités de réponse automatique pour tous les types d’interventions incluant son 
service d’équipes spécialisées dans les limites du chantier de construction du nouveau pont Champlain, 
le cas échéant.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.045 1180741004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1327 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet de convention de partage des actifs CLD entre la Ville et le Centre local de 

développement Verdun; 
 
2 - d'approuver le projet d'addenda à l'Entente de délégation entre la Ville et PME MTL Grand Sud-

Ouest; 
 
3 - d'approuver le projet d'addenda à la Convention de prêt et cession de créances entre la Ville et PME 

MTL Grand Sud-Ouest; 
 
4 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 8 287,37 $ au Fonds d'investissement PME MTL de 

PME MTL Grand Sud-Ouest dans le cadre du partage des actifs CLD du Centre local de 
développement Verdun;  

 
5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.046 1187386002  
 

____________________________ 
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CE18 1328 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’abroger la résolution CG16 0316 approuvant une précédente entente intermunicipale; 

2 - d’approuver un nouveau projet d’entente intermunicipale entre la Ville de Montréal et la Ville de 
Westmount pour des travaux de mise en valeur de l'escarpement du sommet Westmount sur le mont 
Royal réalisés entre 2015 et  2017, conformément à l'Entente sur le développement culturel entre la 
Ville de Montréal et le Ministère de la Culture et des Communications; 

3 - d’autoriser le versement d'une contribution financière maximale de 686 000 $ à la Ville de Westmount 
provenant du Ministère de la Culture et des Communications; 

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.047 1177599001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1329 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de fermer comme domaine public le lot 4 115 604 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 

Montréal;  
 
2- d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville vend à Édifice 9503 Sherbrooke inc., aux fins 

d’assemblage, un terrain d’une superficie de 1 824,7 mètres carrés, situé au nord de la rue 
Sherbrooke Est et à l'ouest de la rue Contrecoeur, dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve, constitué du lot 4 115 604 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, pour une somme de 415 000 $, plus les taxes applicables, le tout sujet aux termes et 
conditions stipulés au projet d'acte;  

 
3- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.048 1181195001  
 

____________________________ 
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CE18 1330 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

d’approuver un projet de convention de modification de contrat de prêt de local intervenu entre la Ville de 
Montréal et le Café des Amis inc. (CG15 0769), afin de modifier certaines obligations prévues au contrat, 
à compter du 1er septembre 2018, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet de convention.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.049 1184069012  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1331 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet de contrat de prêt de local par lequel la Ville de Montréal prête, à titre gratuit, à 

Les amis de la Montagne, pour une période additionnelle de 10 ans, à compter du 1er septembre 
2018, l'immeuble situé au 1260, chemin Remembrance, connu sous le nom de la Maison Smith, 
d'une superficie de 9 393,34 pieds carrés, utilisé à des fins administratives, le tout selon les termes et 
conditions prévus au projet de contrat;  

2 - d'approuver le projet de contrat de prêt de local par lequel la Ville de Montréal prête, à titre gratuit, à 
Les amis de la Montagne, pour une période additionnelle de 10 ans, à compter du 1er septembre 
2018, un espace d’une superficie de 212,59 pieds carrés, situé au rez-de-chaussée du chalet du 
mont Royal, dont l’adresse est le 1196, chemin Camillien-Houde, utilisé à des fins de boutique et de 
service d’accueil, le tout selon les termes et conditions prévus projet de contrat.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.050 1184069011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1332 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver un projet d'entente entre la Ville et le Collège d'enseignement général et professionnel 

du Vieux-Montréal, pour la location de la partie profonde de son bassin aquatique, d'une durée de 
3 ans et 4 mois, débutant le 20 août 2018 et se terminant le 31 décembre 2021;  

 
2- d'autoriser une dépense totale de 245 665,20 $, taxes incluses, soit 28 369,20 $ pour 2018 et de 

72 432,00 $ pour les années de 2019 à 2021; 
 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.051 1181543002  
 

____________________________ 
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CE18 1333 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver un projet de première convention de modification de bail par lequel la Ville loue de 

Jalbec inc., pour les besoins de la cour de services Dickson, un terrain d'une superficie de 
25 990 pieds carrés, situé au 2350, rue Dickson, dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve, pour une période de 2 ans et 1 mois, à compter du 13 octobre 2018 jusqu’au 
12 novembre 2020, moyennant un loyer annuel de 37 352,50 $, taxes incluses, le tout, selon les 
termes et conditions stipulés au projet de convention;  

 
2- d'autoriser à cette fin, le coût des travaux d'aménagement payable en 2018 au locateur Jalbec inc., 

représentant un montant de 301 292,56 $, auquel s'ajoutent des contingences et des incidences d'un 
montant de 45 185,18 $, pour une dépense maximale de 346 477,74 $, taxes incluses;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.052 1184565007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1334 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver les 5 projets de protocoles d’ententes de soutien technique estimé à 505 000 $, pour les 

organismes ci-après mentionnés et pour les activités et montants indiqués en regard de chacun 
d’eux : 

 
2- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 

Événements Promoteur Dates      Soutien technique 
annuel 

Défilé de la fête nationale Comité de la fête 
nationale de la St-Jean 
inc. 

24 juin 2018 150 000 $ 

Carifiesta Association des 
festivités culturelles 
des Caraïbes (AFCC) 

7 juillet 2018 150 000 $ 

StartupFest La Fondation du 
Startup de Montréal 

10-14-juillet 2018  50 000 $ 

Triathlon International de 
Montréal 

Triathlon International 
de Montréal (TIM) 

24-26 juillet 2018 125 000 $ 

Under Pressure Convention 
internationale sur la 
culture urbaine (CICU) 

14-18 août 2018 30 000 $ 
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de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver les 2 projets de protocoles d’ententes de soutien technique estimé à 625 000 $, pour les 

organismes ci-après mentionnés, pour les activités et montants indiqués en regard de chacun d’eux : 
 

 
2- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.053 1187209010  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1335 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent totalisant la somme de 28 500 $ aux organismes 

culturels ci-après désignés, pour le montant indiqué en regard de chacun d’eux, pour l'année 2018 : 

Organisme Contribution ($) 

Festival Chromatic 4 500 $ 

Festival MURAL 17 500 $ 

Festival international de projection illusionniste de Montréal 4 500 $ 

Soi-Art 2 000 $ 
 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.054 1181470002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1336 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de résilier, en date du 1er août 2018, la convention entre le Service de la culture et l'organisme 
SODER inc. pour la réalisation d'une murale en l'honneur de Simonne Monet-Chartrand, dans 
l'arrondissement de Ville-Marie.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.055 1187722003  
 

____________________________ 
 
 

Événements Promoteur Dates      Soutien technique 
annuel 

Fierté Montréal Fierté Montréal 9-19-août 2018 200 000 $ 
Marathon international de 
Montréal 

Marathon international 
de Montréal 2042 
(MIM2042) 

22-23-août-2018 425 000 $ 
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CE18 1337 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 600 000 $ à Festival Juste pour rire/Just For Laughs, pour soutenir 

la 36e édition du Festival Juste pour rire 2018;  
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.056 1180018008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1338 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier totalisant 30 000 $ à Prix de la danse de Montréal, pour la remise du 

Grand prix de la danse de Montréal, soit 10 000 $ en 2018, 10 000 $ en 2019 et 10 000 $ en 2020; 
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.057 1187726005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1339 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 120 000 $ à l'organisme « Fierté Montréal », dans le cadre de la 

tenue du festival Fierté Montréal 2018; 
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.058 1187883001  
 

____________________________ 
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CE18 1340 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de prolonger pour une période de 5 ans, la déclaration de compétence du conseil de la Ville quant à 
l'adoption du règlement de gestion contractuelle, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1184990003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1341 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'accepter l’offre de services de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles de 
prendre en charge la planification, la coordination et la réalisation des travaux pour la construction d'un 
trottoir et de l'éclairage dans le boulevard Rodolphe-Forget, entre l'avenue Louis-Desaulles et le 
boulevard Perras, et pour le réaménagement de l'îlot central en face du 11835 boulevard Rodolphe-
Forget, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1181097010  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1342 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d’offrir aux conseils d'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, de Villeray–Saint-Michel–Parc-
Extension et de Montréal-Nord, de planifier et d'exécuter des travaux de réfection routière sur certains 
tronçons de rue faisant partie de leur réseau local de voirie, et ce, eu égard aux compétences relevant de 
ces arrondissements, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du 
Québec. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1185288002  
 

____________________________ 
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CE18 1343 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prolonger la déclaration de compétence du conseil de la ville quant à l'adoption d'un règlement 

relatif aux chiens et autres animaux domestiques à compter du 22 août 2018 jusqu'au 22 août 2023;  
 
2- de déclarer le conseil de la Ville compétent quant à l'application d'un règlement relatif aux chiens et 

autres animaux domestiques lorsqu'il s'agit d'une situation visant un chien au comportement agressif, 
à compter du 1er octobre 2018 jusqu'au 22 août 2023, le tout conformément à l'article 85.5 de la 
Charte de Montréal, métropole du Québec. 

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1185086002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1344 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver l'acquisition, par voie d’expropriation, d'un terrain de la Commission scolaire de Montréal 
(CSDM) pour la construction du poste de ventilation mécanique (PVM) St-Grégoire (STM-290330-A15) . 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1186213004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1345 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

de fixer, au plus tard le 26 octobre 2018, la date limite pour la transmission, par les arrondissements au 
Service des finances de la Ville, de leur budget de fonctionnement 2019 et de leur Programme triennal 
d'immobilisations 2019-2021, en vue de l'adoption du Budget 2019 et du Programme triennal 
d'immobilisations 2019-2021 de la Ville de Montréal par le conseil municipal et le conseil d’agglomération.  

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1183843003  
 

____________________________ 
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CE18 1346 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de mandater le Service des communications pour proposer une appellation française au terme 

« Water Square » après consultation des organismes communautaires et des autorités de référence 
en matière linguistique (R-1); 

 
2- de mandater le Service de l’eau pour : 
 

a) mettre sur pied un mécanisme de concertation, en coordination avec les autres services 
impliqués, en vue d'identifier les espaces publics qui seraient propices à l'aménagement du 
projet-pilote de « Water Square » (R-3); 

 
b) offrir l’expertise technique hydraulique pour orienter et valider les choix de conception lors de la 

réalisation d’un projet-pilote par un service responsable des aménagements comportant un 
« Water Square » (R-4); 

 
c) faire une présentation du concept de Water Square et des expériences connues à la table des 

directeurs/directrices d'arrondissement, à la table de coordination des directions de 
l’aménagement urbain et des services aux entreprises, ainsi qu'à la table de coordination des 
directions des parcs, des sports et des loisirs (R-6); 

 
d) élaborer un programme de financement pour l'implantation de « Water Squares » initiés et 

réalisés par des services municipaux, mais aussi tout autre ouvrage de rétention/infiltration de 
ces services qui contribuerait à réduire le volume des eaux pluviales allant à l'égout au-delà des 
exigences réglementaires (R-9); 

 
e) effectuer une recension des espaces publics inondables existants à Montréal (R-11); 

 
f) faire une présentation du concept de « Water Square » et des expériences connues à la table 

des directeurs généraux des villes liées et faire des représentations auprès de la CMM pour faire 
connaître le concept par les villes de la CMM (R-12); 

 
3- de mandater les services responsables des aménagements comportant un « Water Square » pour 

mettre en place les mécanismes de consultation appropriés, l’élaboration d’un échéancier et des 
budgets nécessaires, le tout afin de concevoir et de construire des aménagements fonctionnels et 
esthétiques (R-4); 

 
4- de mandater les arrondissements pour identifier des sites potentiels pour l'aménagement de futurs 

« Water Squares » en précisant un échéancier potentiel pour la réalisation de ces projets (R-5); 
 
5- de mandater le Bureau des projets d'immobilisation pour examiner comment un avis formel sur les 

enjeux de gestion des eaux pluviales propres à un site et sur la faisabilité d’un projet de « Water 
Square » lors de la planification de l’aménagement d’un secteur en développement ou en 
redéveloppement pourrait être inclus dans les fiches de projet PTI (R-7);  

 
6- de mandater le Service de la mise en valeur du territoire pour : 
 

a) analyser, en collaboration avec le Service de l’eau, la faisabilité d’un projet de « Water Square » 
dans le cadre des démarches suivantes :  

 
- la planification en cours pour la requalification du secteur Lachine Est ;  
- l’aménagement du parc P-3 dans le cadre du projet du site Outremont (R-7); 
  
b) documenter l’initiative de la Ville de Toronto et examiner comment elle pourrait être adaptée à la 
réalité montréalaise afin de proposer des pistes de solution pour réduire les risques d’inondation à 
partir des voies d’accès véhiculaires (entrées de garage) en contre-pente et d’accompagner, le cas 
échéant, les arrondissements dans la modification de leur réglementation (R-13);  

 
7- de mandater le Service des affaires juridiques d’évaluer si un aménagement de type « Water 

Square » induirait des responsabilités supplémentaires à celle d’un aménagement classique (R-10); 
 
8- de mandater le Service de la mise en valeur du territoire et le Service de l’eau afin de produire un 

indicateur de suivi permettant de quantifier les projets, y compris ceux pilotés par les 
arrondissements et d’autres services centraux, pour lesquels la prise en compte des données 
topographiques aboutit effectivement à des choix d’aménagement limitant les impacts des fortes 
pluies sur les biens et les personnes (aménagements inondables dans les points bas, usages 
sensibles ou stratégiques dans les points haut, localisation des entrées en contre pente selon la 
topographie, etc.) (R-14). 
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9- de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal la réponse du comité exécutif au rapport 

de la Commission sur l'eau, l'environnement, le développement durable et les grands parcs intitulé 
« Vers de nouvelles solutions en matière de gestion des eaux pluviales : Évaluation de la possibilité 
de réaliser un projet-pilote de « Water Square » à Montréal ». 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1183430008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1347 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 14 299,50 $, taxes incluses, soit 14 099,75 $ net de ristourne pour le 

paiement de sept montants forfaitaires de 2 000 $ aux membres du Groupe de travail sur les musées 
d'histoires de Montréal, dont un pour lequel nous devons ajouter les taxes de 299,50 $; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1187464002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1348 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’autoriser pour 2018, un budget de fonctionnement additionnel de revenus de 155 000 $ en 

redevance, et de 90 000 $ de dépenses en frais d'entretien des bornes de recharge pour véhicules 
électriques, au profit de la Division du développement des transports, Service des infrastructures, de 
la voirie et des transports; 

 
2- d’ajuster, pour les années subséquentes, les revenus et dépenses au budget de fonctionnement; 
 
3- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1180160003  
 

____________________________ 
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CE18 1349 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un budget supplémentaire de revenus et de dépenses d'un montant approximatif de 

4 000 000 $ pour l'année 2018, pour la vente de l'inventaire existant au Service de 
l'approvisionnement, dans le cadre du contrat octroyé à Logistik Unicorp inc. (CG18 0063);  

 
2 - d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.011 1186135006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1350 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser un virement budgétaire de 1 569 505 $ en provenance des dépenses contingentes imprévues 
d'administration vers le budget de fonctionnement de l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville afin 
d’entreprendre les travaux jugés urgents pour leur cour de services.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.012 1187027004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1351 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser un virement budgétaire de 1 484 023 $ en provenance des dépenses contingentes imprévues 
d'administration vers le budget de fonctionnement de l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal afin 
d’entreprendre les travaux jugés urgents pour leur cour de services.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.013 1187027003  
 

____________________________ 
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CE18 1352 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser un virement budgétaire de 213 751 $ en provenance des dépenses contingentes imprévues 
d'administration vers le budget de fonctionnement de l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-
Extension afin d’entreprendre les travaux jugés urgents pour leur cour de services.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.014 1187027002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1353 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d’adopter une résolution visant à autoriser l'utilisation partielle des sommes accumulées à la réserve 
financière de paiement au comptant destinée à financer des dépenses en immobilisations de compétence 
d'agglomération (84 000 000 $).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.015 1183894001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1354 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d’autoriser l'utilisation partielle des sommes à la réserve financière de paiement au comptant destinée à 
financer des dépenses en immobilisations de compétences municipales (60 000 000 $). 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.016 1183894002  
 

____________________________ 
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CE18 1355 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 225 000 $, plus taxes, pour les services du cabinet 

d’avocats Racicot Chandonnet Ltée afin de continuer à représenter les intérêts de la Ville de Montréal 
dans le cadre du dossier de construction du Complexe sportif de Saint-Laurent, majorant ainsi les 
crédits pour ce dossier de 250 000 $ à 475 000 $; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.017 1184286001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1356 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement 2302 adopté par l’ancienne Ville de Lachine décrétant la 
fermeture de la ruelle portant le numéro de cadastre P. 293-576 et le Règlement 2341 décrétant la 
fermeture de la ruelle est-ouest, portant le numéro de cadastre 293-564, sise entre les 16e et 17e 
Avenues, au nord de la rue Saint-Antoine, dans l’arrondissement de Lachine, aux fins de transfert aux 
propriétaires riverains  » et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1161233006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1357 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au nord-ouest de la rue Cherrier, entre la 42e 
Avenue et la 43e Avenue, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, aux fins 
de transfert aux propriétaires riverains  » et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1174386005  
 

____________________________ 
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CE18 1358 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement identifiant les réseaux de voirie artérielle et locale (02-003)  » 
et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1184520001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1359 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur le Conseil du patrimoine de Montréal (02-136) » et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1180132004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1360 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur du comité exécutif sur la 
délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCE 02-004) », afin  de mettre à jour les articles 
19.002 et 22.3. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1180643001  

 
Règlement RCE 18-006 

 
____________________________ 
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CE18 1361 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d'agglomération, pour adoption, le règlement intitulé « Règlement 
modifiant le Règlement sur le Code de conduite des employés de la Ville de Montréal (RCG 12-026) ».  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1183088001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1362 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 70 250 000 $ pour des travaux généraux de modifications 
et d'additions au réseau municipal de conduits souterrains ainsi que de travaux reliés à l'enfouissement 
des fils aériens dans les limites de la Ville de Montréal, sous la surveillance de la Commission des 
services électriques de Montréal  » et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1180649006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1363 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 29 000 000 $ afin de financer les travaux sur les 
collecteurs d'égouts » et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.008 1187526015  
 

____________________________ 
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CE18 1364 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 5 500 000 $ afin de financer l'acquisition et l'installation 
d'équipements en lien avec l'implantation de systèmes de transport intelligents  » et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.009 1182968012  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1365 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 5 000 000 $ afin de financer les acquisitions d'immeubles 
et les travaux visant la protection des milieux naturels  » et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.010 1186689001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1366 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 6 000 000 $ afin de financer les acquisitions d'immeubles 
et les travaux visant la protection des milieux naturels » et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.011 1180592005  
 

____________________________ 
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CE18 1367 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 1 500 000 $ pour le financement de l'acquisition d'outils de 
collecte pour les matières résiduelles sur le territoire de la Ville de Montréal  » et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.012 1186717004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1368 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le Règlement R-185 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 

1 962 579 $ pour financer le projet « Laveur de bogie et pièces métro », le tout conformément à 
l'article 123 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ, c. S-30.01); 

 
2 - d’approuver la modification du Programme des immobilisations 2018-2027 de la Société de transport 

de Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.013 1180854007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1369 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’approuver le Règlement R-186 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 

18 672 734 $ pour financer le projet « Acquisition de minibus phase 2 », le tout conformément à 
l'article 123 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ, c. S-30.01); 

 
2 - d’approuver la modification du Programme des immobilisations 2018-2027 de la Société de transport 

de Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.014 1180854008  
 

____________________________ 
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CE18 1370 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de nommer « parc Agnès-Vautier », le parc situé à l'intersection du boulevard du Tricentenaire et de la 
rue Joseph-Dargent, désigné par l'appellation usuelle « parc Rodrigue Gilbert » et constitué du lot 
numéro 1 503 820 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement 
de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.015 1184521016  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1371 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 

Montréal du Règlement no PPCMOI-2018-56 sur les projets particuliers de construction, d'occupation 
ou de modification d'un immeuble, adopté le 9 juillet 2018 par le conseil municipal de la Ville de 
Kirkland;  

2 - d'autoriser le greffier à délivrer un certificat de conformité à son égard et à transmettre une copie 
certifiée conforme du certificat à la Ville de Kirkland.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.016 1186968002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1372 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver le projet de convention collective à intervenir entre la Ville de Montréal et le Syndicat 
canadien de la fonction publique, section locale 930 (brigadiers scolaires), pour la période du 1er janvier 
2016 au 31 décembre 2020.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1187839001  
 

____________________________ 
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CE18 1373 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de ratifier la suspension administrative avec solde par le directeur général en date du 3 août 2018 du 

cadre de direction, matricule 100150075; 

2 - de maintenir cette suspension administrative avec solde jusqu'à ce que l'enquête soit terminée et que 
le comité exécutif décide de la mesure finale à prendre à l'égard de ce cadre de direction.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.002 1184045001  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 9 h 50 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
Les résolutions CE18 1280 à CE18 1373 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 15 août 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
  
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Isabelle Gauthier, Chargée de dossiers ou missions - Direction générale 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe - Développement 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 1374 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 15 août 2018, en y retirant les 
articles 20.014, 20.016, 20.021, 40.001 et 60.001, et en y ajoutant l’article 50.001. 
  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1375 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 20 août 2018. 
  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1376 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 23 août 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1377 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - de conclure une entente-cadre, d'une durée de 10 ans, pour la fourniture d'habits de combat et de 
services de nettoyage et d'inspection avancés et de réparation;  

 
3 - d'accorder à Thibault et associés, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix 

unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16527 et au 
tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel;  

 
4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service de sécurité incendie de 

Montréal, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1182645003  
 

____________________________ 
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CE18 1378 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder à AV-TECH inc., plus bas soumissionnaire conforme, pour une période de 18 mois 

débutant en septembre 2018 jusqu’en février 2020, un contrat pour des services de petits travaux 
pour le Service de police de la Ville de Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 173 844,50 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-16665 et au tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel;  

 
2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1185315001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1379 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 1 968 000,58 $, taxes incluses, pour la fourniture et l'installation de fibres 

optiques pour les feux de circulation et l'internet des objets, comprenant tous les frais incidents, le 
cas échéant ;  

 
2 - d'accorder à Téléfil inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 1 513 846, 60 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l’appel d’offres public 18-64008; 

 
3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1187242001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1380 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 1 176 470,72 $, taxes incluses, pour les travaux de remplacement des 

quais flottants et des brise-lames au port de plaisance de Lachine, comprenant tous les frais 
incidents;  

 
2- d'accorder à Structure Marine Amarco inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 

aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 170 721,97 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-6253; 
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1181701001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1381 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver un projet de convention par lequel la seule firme soumissionnaire, Infrarouge Kelvin inc.. 

firme ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, s’engage à 
fournir à la Ville les services pour la vérification des composantes électriques d'une installation 
souterraine à des fins d'accès, pour une somme maximale de 241 409,56 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l’appel d'offres public 1671;  

 
2- d’autoriser le président de la Commission des services électriques à signer les documents pour et au 

nom de la ville.  
 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1180649007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1382 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - d'autoriser une dépense de 9 905 454,24 $, taxes incluses, pour la fourniture de six groupes 
motopompes horizontaux de type centrifuge à double aspiration et double volute, avec démarreur 
4,16 kV, composantes et équipements connexes incluant la fourniture, livraison et l'assistance 
technique, à l’usine de production d’eau potable Atwater, comprenant tous les frais incidents, le cas 
échéant;  

 
3 - d'accorder au seul soumissionnaire conforme, KSB Pumps inc., pour une période de 51 mois, le 

contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 9 158 054,24 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16484 et au tableau de 
prix reçus joint au dossier décisionnel;  

 
4 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1187973001  
 

____________________________ 
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CE18 1383 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder à Derichebourg Environnement Canada, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat de 

service de collecte et de transport de matières recyclables, dans l'arrondissement Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce, pour une période de 26 mois et 5 jours, débutant le 27 août 2018 et se 
terminant le 31 octobre 2020, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 3 293 
278 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16854; 

 
3- d'autoriser des budgets additionnels de 460 182,70 $, pour 2019 et de 403 224,10 $, pour 2020; 
 
4- de résilier le contrat de collecte et transport des matières recyclables avec Ricova inc., dans 

l'arrondissement Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1187711003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1384 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder à 9064-3032 Québec inc. JR Services Sanitaires, plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat de service de collecte et de transport de matières résiduelles, dans l'arrondissement du Sud-
Ouest, pour une période de 24 mois débutant le 18 octobre 2018, aux prix de la soumission, soit une 
somme maximale de 3 562 418 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 18-16854; 

 
3- d'autoriser des budgets additionnels de 499 294 $, pour 2019 et de 471 325 $, pour 2020; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1187711002  
 

____________________________ 
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CE18 1385 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de trois ans, pour la fourniture sur demande 
d'équipements de télécommunication (transport/MPLS) incluant formation, support et entretien ; 

3 - d'accorder à Bell Canada ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix 
unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16250 et au 
tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel ; 

4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service des technologies de 
l'information, et ce au rythme des besoins à combler.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1181073001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1386 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- de conclure 2 ententes-cadres de services professionnels en ingénierie, pour une durée maximale de 

48 mois, avec les firmes ci-après désignées, ayant obtenu les plus hauts pointages en fonction des 
critères de sélection préétablis, s'engagent à fournir à la Ville, les services pour la réalisation de 
mandats d’inspection, d’évaluation et de conception dans le domaine des structures routières et de la 
voirie, pour les sommes maximales indiquées en regard de chacune d’elles, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16782; 

 

Firme 
Somme maximale taxes 

incluses 
Délai maximal Contrat # 

SNC-Lavalin inc. 2 314 331,78 $ 48 mois 1 

Les Services EXP inc. 1 992 229,31 $ 48 mois 2 
 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs selon les différents mandats, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1187000005  
 

____________________________ 
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CE18 1387 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à gré entre la 

Ville et PBSC Solutions urbaines inc., fournisseur unique, pour l’acquisition en 2018, de pièces et 
d'équipements permettant une expansion du système de vélo en libre-service BIXI, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 4 786 057,43 $, taxes incluses, selon les termes et 
conditions stipulés au projet de convention; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1184368005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1388 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - d'accorder au seul soumissionnaire Oracle Canada ULC, ce dernier ayant obtenu la note de passage 
en fonction des critères de sélection préétablis, pour une période de cinq ans, le contrat pour la 
fourniture de la solution infonuagique Oracle permettant la gestion intégrée des ressources 
humaines, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 7 276 932,49 $ taxes 
incluses, montant qui sera réduit d’un crédit de 2 028 480,60, taxes incluses, pour une dépense nette 
de 5 248 451,89 $, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16118;  

 
3 - d'autoriser un ajustement de la base budgétaire du Service des Technologies de l'information de 

23 500 $ au net pour 2020, de 144 900 $ au net en 2021, de 605 300 $ au net en 2022, et de 
1 377 600 $ au net en 2023 et les années subséquentes;  

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1187684002  
 

____________________________ 
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CE18 1389 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- de conclure une entente-cadre, d’une durée de 24 mois, pour la fourniture sur demande de 

détecteurs véhiculaires pour les feux de circulation; 
 
3- d'accorder au seul soumissionnaire, Tacel ltée, ce dernier ayant présenté une soumission conforme, 

le contrat à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
2 231 595,77 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16655; 

 
4- d'imputer les dépenses de consommation à même les budgets des services corporatifs et des 

arrondissements, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1182968009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1390 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de 2 ans, pour la fourniture de 18 voiturettes-aspirateurs 
à motorisation électrique;  

 
3 - d'accorder au seul soumissionnaire, Exprolink inc., ce dernier ayant présenté une soumission 

conforme, le contrat à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 18-17050 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel ;  

 
4 - d'imputer cette dépense à même les budgets du Service du matériel roulant et des ateliers et ce au 

rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1184922013  
 

____________________________ 
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CE18 1391 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d’autoriser une dépense totale de 7 355 713,16 $ taxes incluses, pour des services de transport de la 

neige pour une durée de 3 ans, avec une option de prolongation d'une année; 
 
3- d'accorder aux entreprises ci-après mentionnées, les contrats indiqués à cette fin, aux prix de leur 

soumission, soit pour les sommes maximales inscrites en regard de chacune d’elles, conformément 
aux documents de l’appel d’offres public 18-16618 : 

 
 Martin Lefebvre Transport inc. – PMR-205-1821- 3 866 087,64 $, taxes incluses; 
 Les Entreprises K.L. Mainville inc. – MHM-207-1821 – 955 269,99 $, taxes incluses; 
 Transport H. Cordeau inc. – MHM-208-1821 – 2 534 355,53 $, taxes incluses; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1186320008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1392 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder un total de 16 contrats à NMP Golf Construction inc., CMS Entrepreneur inc., 

Déneigement Cyrbault inc., J.M. Gagné inc., Déneigement Fontaine Gadbois inc., 9150-2732 Québec 
inc. (Groupe TMD), Les Excavations Payette ltée, Matériaux paysagers Savaria ltée et Les 
Entreprises Canbec inc. pour des services de déneigement des chaussées et des trottoirs, pour des 
durées variant entre 1 et 5 ans, avec une option de prolongation d'une année, pour une dépense 
maximale totale de 79 038 530,48 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres 
public 18-16608 et tel que décrit au dossier décisionnel; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1184631008  
 

____________________________ 
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CE18 1393 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

 
2 - d'accorder à Norclair inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la mise à niveau des 

stations de pompage du parc des îles, lift 2, lift 3, lift 4 et lift 5, aux prix de sa soumission, soit pour 
une somme maximale de 4 020 124,34 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public IP18003-168518-C;  

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1187526016  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1394 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

 
2 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de 3 ans, pour la fourniture de souffleuses à neige 

détachables pour tracteurs chargeurs ;  
 

3 - d'accorder à J.A. Larue inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix 
unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17075; 

4 - d'imputer cette dépense à même les budgets du Service du matériel roulant et des ateliers et ce, au 
rythme des besoins à combler. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1184922015  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1395 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

de recommander au conseil d’agglomération : 

1 - d'accorder à Ondel inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour les travaux de 
remplacement des câbles chauffants sur deux conduites d'eau potable de 450 mm à l'intérieur du 
caisson du pont de la Concorde, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
670 214,32 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 10270 ;  
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.   
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1187175001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1396 
 
 
Vu la résolution CA18 25 0318 du conseil d'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, en date du 30 juillet 
2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 598 749,42 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie dans l'avenue du 

Parc-Lafontaine et la rue Rachel Est, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

2 - d'accorder à Ramcor construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 470 590,38 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 441310;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1180709003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1397 
 
 
Attendu que les contraintes techniques imposées par le ministère des Transports, de la Mobilité durable 
et de l'Électrification des transports (MTMDET) se répercutent dans les coûts des travaux et la durée de 
l'échéancier dont environ 250 nuits pour permettre la réalisation des travaux dans l'emprise du MTMDET; 
 
Attendu que le réaménagement complet des îlots I et II du square Viger coûte 28 179 533 $, taxes, 
contingences et incidences incluses;  
 
Attendu que la réfection des rues et des trottoirs limitrophes aux îlots I et II du square Viger (rues Saint-
Antoine, Berri et Saint-Denis et avenue Viger) coûte 32 149 779,72 $, taxes, contingences et incidences 
incluses; 
 
Attendu que la participation financière de la CSEM est de 2 893 307,37 $, taxes, contingences et 
incidences incluses; 
 
Attendu que le contrat comporte deux volets intégrés; 
 
Attendu qu'un ajustement au budget de l'arrondissement de Ville-Marie est requis afin de prévoir une 
dépense ponctuelle de 50 000 $ pour l'exercice 2020, et une dépense annuelle et récurrente de 
350 000 $ à compter de l'exercice 2020, pour couvrir les frais d'entretien et la réalisation et l'opération 
d'un projet d'intervention sociale; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
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2- d'autoriser une dépense de 63 222 620,09 $, taxes incluses, pour le réaménagement complet des 
îlots I et II du square Viger et pour la réfection des rues et des trottoirs limitrophes aux îlots I et II du 
square Viger (rues Saint-Antoine, Berri et Saint-Denis et avenue Viger), comprenant tous les frais 
incidents;  

 
3- d'accorder à Pomerleau inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 59 934 340,69 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 17-6870; 

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1187488001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1398 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d’autoriser une dépense totale de 59 263 238,30 $, taxes incluses, pour les travaux de construction 

d’une patinoire extérieure réfrigérée, d’un lieu public et d’un bâtiment multifonctionnel sur l’esplanade 
Clark de même que la réalisation de divers travaux d’infrastructures et d’aménagement dans les rues 
Clark, entre les rues Sainte-Catherine et De Montigny et De Montigny, entre les rues Clark et Saint-
Urbain, dans le cadre du projet du Quartier des spectacles, comprenant tous les frais incidents, le cas 
échéant; 

 
3- d’accorder au seul soumissionnaire, Entreprise de Construction T.E.Q. inc., ce dernier ayant présenté 

une soumission conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 58 263 238,30 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres 
public 402410;  

 
4- d’imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1181009010  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1399 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense totale de 5 400 971,30 $, taxes incluses, sous réserve du transfert de la 

propriété du terrain à la Ville de Montréal, pour la construction d'aqueduc, d'égouts, de massifs 
électriques, d'éclairage et d'une nouvelle rue en pavés de béton avec des trottoirs en pavés de béton, 
entre le boulevard Robert et la rue Jean-Rivard, dans l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–
Parc-Extension, comprenant tous les frais incident, le cas échéant; 
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3- d'accorder à Pronex Excavation inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de la soumission, soit pour une somme maximale de 4 516 541,25 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 428110; 

 
4- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1186086002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1400 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’autoriser une dépense additionnelle de 2 351 972,02 $, taxes incluses, pour l’ajustement des 

honoraires de base (à pourcentage) pour les firmes Les architectes FABG inc., Fauteux et associés 
architectes paysagistes et WSP Canada inc. en fonction des plus bas prix soumis pour les travaux de 
l'îlot Clark du Quartier des spectacles (phase 4B - secteur de la Place des Arts) (CG16 0431); 

 
2- d’autoriser une deuxième dépense additionnelle conséquente de 388 075,38 $, taxes incluses, pour 

l’enveloppe des contingences prévue en lien avec le travail de ces 3 firmes (CG16 0431); 
 
3- d’approuver un projet d’avenant #1 à la convention de services professionnels intervenue entre la 

Ville de Montréal et ces 3 firmes, majorant ainsi le montant total du contrat de 3 228 087,55 $ à 
5 968 134,95 $, taxes incluses; 

 
4- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1181009011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1401 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à Raymond Chabot Grant Thornton & Cie., seule firme ayant obtenu la note de passage 

en fonction des critères de sélection préétablis, un contrat de services professionnels, pour une durée 
de 5 ans, pour l'accompagnement des dirigeants, gestionnaires et autres ressources impliqués dans 
le programme Transfo-RH dans la planification et la mise en oeuvre d’un centre de services en 
ressources humaines, pour une somme maximale de 686 975,63 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 18-16848 ;  

 
2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1183622001  
 

____________________________ 
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CE18 1402 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

de recommander au conseil d’agglomération : 

1 - de conclure une entente de services professionnels, d'une durée de 4 ans, pour procéder au 
développement et à l'administration de tests d'évaluation des aptitudes physiques des candidats pour 
les emplois manuels et l'emploi de pompier, dans le cadre de processus d’évaluation du 1er 
septembre 2018 au 31 août 2022;  

 
2 - d'accorder au seul soumissionnaire, Optimum consultants, ce dernier ayant obtenu la note de 

passage en fonction des critères de sélection préétablis, le contrat à cette fin, aux prix unitaires de sa 
soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17001; 

 
3 - d'imputer ces dépenses à même le budget de la Direction de la dotation, talents et développement 

organisationnel, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.029 1183521001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1403 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de 36 mois avec une option de prolongation de 12 mois, 

pour la fourniture sur demande de services professionnels de contrôleurs de chantier pour divers 
projets de la Direction de la gestion des projets immobiliers; 

2 - d'accorder à Génipro (STNH) inc., seule firme ayant obtenu la note de passage en fonction des 
critères de sélection préétablis, le contrat à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17021; 

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, des services 
corporatifs et des villes liées selon l'imputation des projets immobiliers, et ce au rythme des besoins à 
combler.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.030 1185965004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1404 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
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2- d'accorder à WSP Canada inc., seule firme ayant obtenu la note de passage en fonction des critères 
de sélection préétablis, un contrat de services professionnels pour le suivi et la surveillance des 
travaux de réaménagement du square Viger, des rues et des trottoirs limitrophes (îlots I et II), pour 
une somme maximale de 2 705 405,09 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 18-16678; 

  
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.031 1186300002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1405 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de totale de 6 133 122,64 $, taxes incluses, pour la fourniture sur demande 

de services professionnels pour le support technique, le contrôle de la qualité et la surveillance des 
travaux de réhabilitation de conduites d'eau potable et de conduites d'égout par chemisage;  

 
3- d'accorder au seul soumissionnaire, Tetra Tech QI inc, ce dernier ayant obtenu la note de passage 

en fonction des critères de sélection préétablis, le contrat pour la fourniture des services requis à 
cette fin, pour une somme maximale de 3 183 123,12 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 18-16762; 

 
4- d'accorder à Cima + S.E.N.C., seule firme ayant obtenu la note de passage en fonction des critères 

de sélection préétablis, le contrat pour la fourniture des services requis à cette fin, pour une somme 
maximale de 2 949 999,52 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-16762; 

 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.032 1187231053  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1406 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

 
2 - de conclure une entente-cadre par laquelle SNC-Lavalin inc., firme ayant obtenu le plus haut 

pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels requis pour les études, la conception, la préparation de plans et devis, la surveillance 
de travaux et la gestion de projet de conduites principales d'aqueduc, aux prix de sa soumission, soit 
pour une somme maximale de 3 785 934,74 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 18-16514;  
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3 - d'imputer les dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, des services 
corporatifs et des villes liées, et ce, au rythme des besoins à combler.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.033 1187909002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1407 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de mandater le Service de la mise en valeur du territoire pour déposer une demande à Hydro-

Québec pour l'enfouissement du réseau aérien longeant l'avenue De L'Épée, entre les voies ferrées 
du Canadien Pacifique et l'avenue Beaumont;  

 
2- de demander à Hydro-Québec de réaliser une étude d'avant-projet pour ces travaux d'enfouissement 

(ingénierie électrique et expressions des besoins en ouvrage de génie civil);  
 
3- de mandater la Commission des services électriques de Montréal pour agir en tant qu'intégrateur 

technique et gestionnaire des travaux civils relatifs à l'enfouissement de ces réseaux de distribution 
câblés;  

 
4- d'autoriser la directrice de l'urbanisme à signer tous les documents relatifs à l'enfouissement, pour et 

au nom de la Ville de Montréal;  
 
5- de confirmer l'engagement de la Ville de Montréal à rembourser les coûts engagés par Hydro-

Québec, évaluées à 69 000 $, taxes incluses, si la Ville de Montréal décide d'abandonner la 
demande d'enfouissement;  

 
6- d'autoriser à cette fin une dépense totale de 69 000 $, taxes incluses;  
 
7- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.034 1186626001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1408 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet d'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d'initiatives sociales 

dans le cadre des Alliances pour la solidarité, entre le ministère du Travail, de l'Emploi et de la 
Solidarité sociale (MTESS) et la Ville de Montréal, par lequel le ministre de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale confie à la Ville la gestion d'une enveloppe de 44,75 M$ pour 5 ans, soit 4,75 M$ en 2018-
2019, 10 M$ en 2019-2020, 10 M$ en 2020-2021, 10 M$ en 2021-2022 et 10 M$ en 2022-2023;  

2 - d'autoriser la réception d'un soutien financier de 44,75 M$ provenant du MTESS;  
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3 - d'approuver la proposition de répartition budgétaire de l'enveloppe de 4,75 M$ pour la période du 1er 
novembre 2018 au 31 mars 2019, conformément aux informations inscrites au dossier décisionnel;  

4 - d'autoriser le report de 1 M$ de l'an 1 de l'Entente administrative couvrant la période du 1er novembre 
2018 et le 31 mars 2019 à l'an 2 de l'Entente couvrant la période du 1er avril 2019 au 31 mars 2020;  

5 - d'autoriser un budget additionnel de revenus et dépenses de 1 M$ en 2018 et un ajustement du 
même montant à la base budgétaire des années subséquentes;  

6 - de mandater le Service de la diversité sociale et des sports (SDSS) pour assurer la coordination, le 
suivi et la mise en œuvre de ce projet d'Entente;  

7 - d'autoriser le directeur général à approuver les redditions de comptes transmises annuellement au 
MTESS; et,  

8 - d’imputer ce revenu et cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.035 1183220003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1409 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville vend à la Société de Transport de Montréal, aux fins 

de la construction d'un centre d'entretien d'autobus, un terrain vacant situé dans le quadrilatère 
délimité par la rue De Bellechasse, l'avenue De Gaspé, la rue Marmier et l'avenue Casgrain, dans 
l’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, constitué du lot 5 923 455 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, pour une somme de 2 222 724 $, plus les taxes applicables, le 
tout selon les termes et conditions stipulés au projet d’acte;  

 
2- de fermer et retirer du domaine public le lot 5 923 455 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de Montréal; 
 
3- d’imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.036 1181027002  
 

____________________________ 
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CE18 1410 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver un projet de convention de sous-location par lequel la Ville de Montréal loue de la 

Société des directeurs des musées Montréalais, pour une période de 9 ans et 1 mois, à compter du 
1er décembre 2014, des espaces de réserve situés au 333, rue Peel, d'une superficie de 16 903 pieds 
carrés, pour les fins de préservation et de conservation des collections muséales, moyennant un 
loyer total de 2 283 647,48 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions prévus au projet 
de convention;  

2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.037 1175323011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1411 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet de troisième convention de modification du bail par lequel la Ville loue de 2945-

9195 Québec inc., pour une période de 17 mois, à compter du 1er juin 2018, un espace d'une 
superficie de 4 378 pieds carrés, situé au 1498, boulevard Saint-Jean-Baptiste et utilisé pour les 
besoins du poste de quartier 49 du Service de police de la Ville de Montréal, moyennant un loyer total 
de 144 401,56 $, taxes incluses, et ce, aux termes et conditions stipulés au projet de convention et 
conditionnellement à l’approbation du dossier 1184565006 visant la quatrième convention de 
modification de bail;          

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.038 1184565005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1412 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet de quatrième convention de modification du bail par lequel la Ville loue de 2945-

9195 Québec inc., pour une période de 10 ans, à compter du 1er novembre 2019, un espace d'une 
superficie de 6 564 pieds carrés, situé au 1498, boulevard Saint-Jean-Baptiste et utilisé pour les 
besoins du poste de quartier 49 du Service de police de la Ville de Montréal, moyennant un loyer total 
de 2 522 434,23 $, taxes incluses, et ce, aux termes et conditions stipulés au projet de convention;  
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2 - d'autoriser à cette fin, le coût des travaux d'aménagement payable en 2019 au locateur 2945-9195 
Québec inc., représentant un montant de 787 003,88 $ auquel s'ajoutent des contingences et des 
incidences d'un montant de 157 400,78 $, pour une dépense maximale de 944 404,66 $, taxes 
incluses;  

3 - d'ajuster la base budgétaire du Service de la gestion et de la planification immobilière pour les 
années 2020 et suivantes, conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.  

4 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.039 1184565006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1413 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre acte des aspects financiers du dossier décisionnel et de l'obtention du certificat du 

trésorier, dans le cadre du bail intervenu avec R.L. Franco International Fashions inc. (CG18 0236) 
pour les besoins du poste de quartier 30 du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), pour 
un loyer total de 951 627,09 $, taxes incluses;   

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.040 1184565004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1414 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 368 666 $, aux 12 différents organismes ci-

après désignés, pour la période et le montant indiqués en regard de chacun d'eux, pour la réalisation 
de projets visant l'intégration des personnes immigrantes, dans le cadre de l'entente MIDI-Ville 
(2018-2021) :  
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2- d'approuver les 12 projets de convention entre la Ville et ces organismes, établissant les modalités et 

conditions de versement de ces soutiens financiers;  
 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.041 1185970003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1415 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder un soutien financier à Les Habitations du trentenaire de la SHAPEM, pour un projet de 

logements abordables, comprenant  2 430 000 $, sous forme de subvention et 2 430 000 $, sous 
forme de prêt sans intérêt garanti par une hypothèque de 3e rang, dans le cadre d'un montage 
financier mis en place par le Fonds d'investissement Montréal - phase 4 (FIM - IV); 

 
2- d’approuver un projet de convention de subvention et un projet de convention de prêt avec cet 

organisme, le tout selon les termes et conditions stipulés aux projets de convention; 
 
3- d'autoriser l'affectation de 4 009 500 $ provenant de surplus budgétaires de compétence locale 

prévus pour 2018 et d'autoriser un ajustement de la base budgétaire d'un montant de 425 250 $ pour 
l'année 2019 et d'un montant de 425 250 $ pour l'année 2020; 

 

Organisme Projet et période Montant 

Concertation-Femme 
Si différentes, pourtant pareilles - 1er avril 2018 au  

31 décembre 2018 
45 000 $  

Regroupement des organismes du 
Montréal ethnique pour le logement 

Intégration des nouveaux arrivants et responsabilité 
collective - 1er avril 2018 au 31 décembre 2018 

33 750 $ 

Collectif des entreprises 
d'insertion du Québec inc. 

Projet Intégration - 1er juillet 2018 au  
31 décembre 2018 

60 000 $ 

Office municipal d'habitation de 
Montréal 

Habiter la mixité - 1er avril 2018 au  
31 décembre 2018 

120 000 $ 

Carrefour des femmes de Saint-
Léonard  

Femmes-relais – Saint-Léonard - 1er juillet 2018 au 
31 décembre 2018 

25 000 $ 

Carrefour socioculturel du Centre 
Afrika 

Accompagnement du monde africain vers une 
intégration durable - du 1er août 2018 au  

31 décembre 2018 

20 833 $ 

Equitas - Centre international 
d'éducation aux droits humains 

Promotion de la diversité culturelle et lutte contre la 
discrimination : éducation auprès des enfants et des 

jeunes de la Ville de Montréal - 1er juin au  
31 décembre 2018 

14 583 $ 

J'apprends avec mon enfant Recrutement de lecteurs bénévoles pour mieux 
répondre aux besoins des familles issues des 

communautés culturelles -1er juillet au 31 décembre 
2018 

12 000 $ 

Association multi-ethnique pour 
l'intégration des personnes 

handicapées du Québec 

Les arts pour l'intégration - 1er juillet au  
31 décembre 2018 

10 000 $ 

Ensemble pour le respect de la 
diversité 

Lutte à l'intimidation - 1er juillet au 31 décembre 2018 15 000 $ 

1,2,3 Go! St-Michel/ Femmes-relais  Femmes-relais - 1er octobre au 31 décembre 2018 7 500 $ 

Maison d'Haïti Des familles bien ancrées dans leur milieu pour lutter 
contre l'exclusion sociale - 1er septembre au  

31 décembre 2018 

5 000 $ 
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4- de déléguer à la directrice de la Direction de l'habitation du Service de la mise en valeur du territoire, 
la signature de l'acte hypothécaire pour et au nom de la Ville; 

 
5- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.042 1180640004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1416 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder un soutien financier à Les Habitations Olympia, pour un projet de logements abordables, 

comprenant 1 418 250 $ sous forme de subvention et 1 418 250 $, sous forme de prêt sans intérêt 
garanti par une hypothèque de 3e rang, dans le cadre d'un montage financier mis en place par le 
Fonds d'investissement Montréal - phase 4 (FIM - IV); 

 
2- d’approuver un projet de convention de subvention et un projet de convention de prêt avec cet 

organisme, le tout selon les termes et conditions stipulés aux projets de convention; 
 
3- d'autoriser l'affectation de 1 985 550 $ provenant de surplus budgétaires de compétence locale 

prévus pour 2018 et d'autoriser un ajustement de la base budgétaire d'un montant de 425 475 $ pour 
l'année 2019 et d'un montant de 425 475 $ pour l'année 2020; 

 
4- de déléguer à la directrice de la Direction de l'habitation du Service de la mise en valeur du territoire, 

la signature de l'acte hypothécaire pour et au nom de la Ville; 
 
5- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.043 1180640005  
 

____________________________ 
 
 
 
CE18 1417 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de donner un accord de principe à Jeunesse au Soleil, conditionnellement à la signature d'un bail au 

1er octobre 2018, pour l'immeuble situé au 6700, avenue du Parc, par lequel la Ville de Montréal 
s'engage à lui accorder un soutien financier totalisant 1 145 000 $, soit un versement de 170 000 $ 
pour l'année 2018 pour ses frais de déménagement et de location et de 325 000 $ par année, pour 
les années 2019, 2020 et 2021 pour ses frais de location, dans le cadre du budget du Service de la 
diversité sociale et des sports;  

 
2- de mandater le Service de la diversité sociale et des sports pour préparer un projet d'entente à 

intervenir entre la Ville et Jeunesse au Soleil;  
 
3- de mandater le Service de la gestion et de la planification immobilière afin de préparer un projet de 

contrat de prêt de local en faveur de Jeunesse au Soleil pour l'occupation de l'immeuble situé au 
4480, avenue du Parc, appelé « La Maison Blanche »; 
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4- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.   
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1181546001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1418 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser la dépense estimée à 313,92 $ relative au déplacement de Mme Sophie Mauzerolle, 

conseillère associée, les 13 et 14 septembre 2018, à Québec, afin de prendre part au Sommet 
municipal de l'Union des municipalité du Québec (UMQ);  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1180843004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1419 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’autoriser la dépense estimée à 745 $ relative au déplacement de Mme Magda Popeanu, vice-

présidente du comité exécutif, du 24 au 31 août 2018, à Johannesburg (Afrique du Sud), afin de 
prendre part au Congrès annuel de Metropolis;  

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1180630003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1420 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense de 5 000 $, à même le budget de fonctionnement, pour l'attribution d'une 

bourse à l'auteur(e) récipiendaire du « Prix du livre jeunesse des bibliothèques de Montréal », dans le 
cadre de la 14e édition;  

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1181608001  
 

____________________________ 
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CE18 1421 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement autorisant un emprunt de 48 000 000 $ afin de financer la 
réalisation du projet d'amélioration des infrastructures du circuit Gilles-Villeneuve dans le cadre du 
renouvellement des ententes pour le maintien du Grand Prix de Formule 1 du Canada à Montréal pour 
les années 2015 à 2024 (RCG 15-002) afin d'augmenter le montant de l'emprunt à 53 000 000 $ », et 
d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1182837002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1422 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le Règlement R-181 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 

24 183 666 $ pour financer le projet Implantation SAP – Horodateurs et Système de gestion de 
projets et investissements - phase II, le tout conformément aux articles 123 et 135 de la Loi sur les 
sociétés de transport en commun (RLRQ c. S-30.01); 

 
2 - d'approuver la modification du Programme des immobilisations 2018-2027 de la Société de transport 

de Montréal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1186213003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1423 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le Règlement R-190 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 

580 659 609 $ pour le financement de l'Acquisition de voitures de métro additionnelles, le tout 
conformément aux articles 123 et 135 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ c. 
30.01);  

 
2 - d’approuver la modification du Programme des immobilisations 2018-2027 de la Société de transport 

de Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1186213005  
 

____________________________ 
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CE18 1424 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de nommer « avenue Thérèse-Lavoie-Roux » la nouvelle voie publique comprise entre l'avenue 
McEachran, à l'ouest, et la rue Durocher, à l'est, constituée des lots 5 207 394, 5 273 839, 5 136 872 et 
5 622 570 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement 
d'Outremont. La nouvelle avenue Thérèse-Lavoie-Roux sera prolongée jusqu'à l'avenue du Parc, dans 
l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1184426005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1425 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de nommer la rue William-Longhurst, constituée du lot 6 104 602 et la rue Harry-Halton, constituée du lot 
6 049 308, tous deux du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, de même que les 
prolongements des rues des Équinoxes et des Pyrénées, constituées respectivement des lots 6 049 307 
et 6 104 528 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal et toutes situées dans 
l'arrondissement de Saint-Laurent.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1184521014  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1426 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de nommer « serre Emily-De Witt » la serre multifonctionnelle et communautaire qui se trouve dans le 
parc Walter-Stewart, situé à l'intersection des rues D'Iberville et de Rouen, dans l'arrondissement de 
Ville-Marie.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1174521002  
 

____________________________ 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 15 août 2018 à 8 h 30 
 

25 

 
CE18 1427 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’approuver la nomination de Mme Sophie Lalonde à titre de directrice du Service de la gestion et de 

la planification immobilière, dans la classe salariale FM13 (147 566 $ - 184 459 $ - 221 350 $), à 
compter du 10 septembre 2018, pour une durée indéterminée, conformément à l’article 10.2.2 de la 
Politique de dotation et de gestion de la main-d’œuvre de la Ville de Montréal et à l’article 2 des 
Conditions et avantages des cadres; 

 
2- d’autoriser le directeur général adjoint des Services institutionnels à signer le contrat de travail pour 

et au nom de la Ville.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1187520003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1428 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal l'avis et les recommandations du Conseil 
interculturel de Montréal intitulé « Vers une citoyenneté urbaine favorisant la pleine participation de toutes 
et de tous : Avis sur la participation des Montréalais.e.s issu.e.s de la diversité à la vie municipale ». 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1187968003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1429 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du rapport des décisions déléguées concernant la conclusion de contrat relatif à la 
location et les aliénations d'immeuble, couvrant la période du 1er juillet 2018 au 31 juillet 2018, le tout, 
conformément au Règlement intérieur du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RCE 02-004).  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.003 1188078001  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 11 h 32 
 
 
70.001 

____________________________ 
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Les résolutions CE18 1374 à CE18 1429 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif 
tenue le vendredi 17 août 2018 à 10 h 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
 
ABSENCE : 
 

Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Isabelle Gauthier, Chargée de dossiers ou missions - Direction générale 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 1430 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 17 août 2018.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1431 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'accorder au seul soumissionnaire conforme, Koncas Recyclage (9260-5286 Québec inc.), un 

contrat d'une durée de 36 mois, avec possibilité de renouvellement pour deux périodes additionnelles 
d’un an chacune, pour la réception, le tri et la mise en marché de résidus de construction, rénovation, 
démolition et d’encombrants de 33 territoires et de 7 écocentres, aux prix de sa soumission, soit pour 
une somme maximale de 18 873 315,80 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 18-17022;  

 
3 - d'autoriser un virement budgétaire de 493 131,49 $ au net, en provenance des dépenses 

contingentes de compétence d'agglomération, vers le budget de fonctionnement 2018 du Service de 
l'environnement;  

 
4 - d'autoriser un ajustement récurrent de la base budgétaire du Service l'environnement de 

1 364 759,99 $ au net pour 2019, de 1 561 407,68 $ au net en 2020 et de 1 233 525,62 $ au net en 
2021;  

 
5 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1187075004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1432 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- de conclure une entente-cadre, d’une durée de 2 ans, pour la fourniture de 41 tracteurs à chenilles 

souples avec accessoires;  
 
3- d'accorder à Équipements Plannord ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 

aux prix unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-16960 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
4- d'imputer cette dépense à même les budgets du Service du matériel roulant et des ateliers et ce au 

rythme des besoins à combler. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1184922014  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 10 h 10 
 
 
70.001 

____________________________ 
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Les résolutions CE18 1430 à CE18 1432 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 29 août 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCE : 
 

Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Mme Isabelle Gauthier, Chargée de dossiers ou missions - Direction générale 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe - Développement 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
Mme Marie-Josée Parent, conseillère associée 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 1433 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 29 août 2018, en y retirant les 
articles 12.001 à 12.012. 20.017 et 30.012. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1434 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 1er août 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1435 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 8 août 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
 
CE18 1436 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à Équipements de Levage Novaquip inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat 

pour la fourniture de 8 ensembles de six vérins à colonnes, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 545 423 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 18-17076 ; 

 
2 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1188034003  
 

____________________________ 
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CE18 1437 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense totale de 152 674,39 $, taxes incluses, pour le service d'entretien 

d'équipements de transport vertical du lot # 5 (7 immeubles - 13 appareils), dont 15 % de 
contingences pour des travaux de réparation imprévus, représentant une somme de 19 914,05, $ 
taxes incluses; 

 
2 - d'accorder à Ascenseur Néoservices inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 

pour une période de trois années à compter du 1er janvier 2019 pour se terminer le 31 décembre 
2021, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 132 760,34 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16797 et au tableau des prix reçus joint au 
dossier décisionnel; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1186292003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1438 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire, Manutention Toromont, ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat pour la fourniture de huit voiturettes électriques à plate-forme, deux 
places, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 135 022,04 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17097 ; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1188034005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1439 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder à Les Terrassements Multi-Paysages inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat 

pour le projet de plantations et d'aménagements dans l'emprise de transport d'électricité d'Hydro-
Québec au parc-nature du Bois-de-Liesse, aux prix de sa soumission, pour une dépense totale de 
347 064,53 $, taxes, incidences et contingences incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 17-6046; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1186710002  

 
____________________________ 
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CE18 1440 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder à 9248-5523 Québec inc. (DXP Postexperts) inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat pour la fourniture de services d'impression, d'insertion, d'expédition, de fourniture de 
papeterie et d'enveloppes pour le Service des ressources humaines, pour l'exercice du 1er janvier 
2019 au 31 décembre 2021, , avec la possibilité de deux options de renouvellement de 12 mois, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 307 361,13 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres 18-16921; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1182942001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1441 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder à Transporteurs en vrac St-Hyacinthe, plus bas soumissionnaire conforme, pour une 

durée de deux ans, avec une option de prolongation d'une année, deux contrats pour les services de 
transport de neige, aux prix de sa soumission, soit pour les sommes maximales indiquées, taxes 
incluses en regard de chacun des contrats, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-17163 : 

 
Adjudicataire Contrat Montant 

(taxes incluses) 
 

Transporteurs en vrac St-Hyacinthe VSP-205-1820 654 520,71 $ 
Transporteurs en vrac St-Hyacinthe VSP-206-1820 557 851,69 $ 
 

TOTAL  1 212 372,40 $ 
 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1184631010  
 

____________________________ 
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CE18 1442 
 
 
Vu la résolution CA18 28 216 du conseil d'arrondissement de L'Île-Bizard–Sainte-Geneviève en date du 6 
août 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder à Charex inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la réalisation des 

travaux de la chaussée et de la mise aux normes des fossés dans les rues Roussin et Vermont ainsi 
que dans le croissant Barabé, dans l’arrondissement de l’Île-Bizard–Sainte-Geneviève, aux prix de sa 
soumission, soit pour une dépense totale de 1 904 944,41 $, taxes incluses et 10% de travaux 
contingents, conformément aux documents de l'appel d'offres public 2018-01-C; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1187474008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1443 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 520 932,73 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie dans les rues 

Wellington et Prince, dans l'arrondissement de Ville-Marie, comprenant tous les frais incidents, le cas 
échéant ; 

 
2 - d'accorder à Ramcor construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 466 932,73 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 311607 ; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1187231056  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1444 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver la cession, à titre gratuit, par le ministère des Transports de la mobilité durable et de 

l'électrification des transports de 2 stations d'échantillonnage de l'air ambiant, comprenant les 
bâtiments et les instruments de mesure de la qualité de l'air, au Réseau de surveillance de la qualité 
de l'air (RSQA) de la Ville de Montréal; 
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2 - d'approuver à cette fin l'Entente relative à la cession de stations et d'équipements ayant servi à la 

collecte de données sur la qualité de l'air dans le cadre du suivi environnemental du projet de 
parachèvement de l'autoroute 25 en PPP afin de sceller la transaction.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1184390002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1445 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver le projet d’accord de contribution entre la Société d’histoire nationale du Canada et la 

Ville de Montréal pour le versement d'une contribution de 10 000 $ afin d'enrichir les contenus du site 
internet Mémoires d’immigrations du Centre d’histoire de Montréal; 

 
2 - d'autoriser le directeur du Centre d’histoire de Montréal à signer, pour et au nom de la Ville de 

Montréal,  ledit accord; 
 
3 - d'autoriser un budget additionnel de dépenses équivalent au revenu additionnel correspondant et 

autoriser le Service de la culture à affecter cette somme conformément aux informations financières 
inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1183617001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1446 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver un projet d’amendement à l’entente de commandite, soit un ajout de 140 000 $, plus 

taxes, entre Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie et la Ville de Montréal dans le cadre du 
Programme de prêt d’instruments de musique de la Financière Sun Life, qui entrera en vigueur à sa 
date de signature et qui prendra fin le 24 octobre 2020 ;    

 
2 - d'autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses de 140 000 $, plus taxes, à cette fin ;  

 
3 - d'accepter le don, d’une valeur estimée de 30 000 $, taxes incluses, de Sun Life du Canada, 

compagnie d’assurance-vie à la Ville de Montréal, de cent instruments de musique; de biens non 
réutilisables (protège-dents, anches et matériel de nettoyage); d'accessoires et du service d’entretien 
des instruments initiaux et de tout instrument donné ou acheté, à être fourni par Long & McQuade 
pendant le terme du présent amendement.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1181213003  
 

____________________________ 
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CE18 1447 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’approuver le projet d’entente de visibilité entre la Ville de Montréal et la ministre du Développement 

durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques et accepter à cette fin 
une contribution financière de 49 500 $, taxes incluses; 

 
2 - d’accepter également une contribution financière de 50 000 $ en provenance du ministère des 

Relations internationales et de la Francophonie, 
 
 le tout pour couvrir une partie des frais engagés pour la tenue du Congrès mondial ICLEI 2018, 

au Palais des congrès de Montréal, du 19 au 22 juin 2018;  
 

3 - d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.   
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1184784007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1448 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal acquiert de Mme Karine Sampson un 

terrain vacant constitué du lot 4 589 416 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, ayant front sur la rue Mercier, dans l'arrondissement de L'Île-Bizard–Ste-Geneviève, d’une 
superficie approximative de 436,4 mètres carrés, pour la somme de 1 $, plus les taxes applicables, le 
tout sujet aux termes et conditions stipulés au projet d’acte; 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1185840009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1449 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d’autoriser une demande auprès du ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du Territoire 

(MAMOT) en vue de l’émission de lettres patentes pour constituer la société paramunicipale destinée 
à développer et à gérer, sur le territoire de la Ville de Montréal, le stationnement ainsi qu'un réseau 
de bornes de recharge pour les véhicules électriques; 

 
2 - de mandater le directeur du Service des affaires juridiques et avocat en chef à transmettre au 

lieutenant gouverneur une requête pour la constitution de l'Agence de mobilité durable; 
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3 - d'autoriser la résiliation de l'entente intervenue entre la Ville de Montréal et la Société en commandite 
Stationnement de Montréal (SCSM) (CO95 00785 - modifiée), conditionnellement à la création de 
l'Agence de mobilité durable; 

 
4 - de mettre en œuvre cette résiliation et entreprendre toutes démarches à cette fin; 
 
5 - de nommer les personnes suivantes à titre de membres du conseil d'administration de l'Agence de 

mobilité durable pour un terme correspondant à celui du conseil d'administration de la SCSM : 
 

- Mme Lise Aubin; 
- Mme Catherine Morency; 
- Mme Renée Piette; 
- Mme Sherazad Adib; 
- M. Rémi Racine; 
- M. André Goyer; 
- M. Benoît Bessette; 
- M. Raoul Cyr, représentant de la Ville, à titre d'observateur; 
- M. Luc Gagnon, représentant de la Ville, à titre d'observateur; 

 
6 - de désigner M. Rémi Racine au poste de président du conseil d'administration. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1170687001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1450 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder un soutien financier non récurrent de 15 000 $ à la société à but non lucratif Institut de 

politiques alternatives de Montréal (IPAM) dans le cadre d’une demande de financement pour 
l’organisation d’un forum sur la démocratie participative les 21 et 22 septembre 2018; 

 
2 - d’approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1183430009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1451 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

1 - d'accorder un soutien financier de 5 000 $ à l'Association Racines socioculturelles, pour l'année 
2018, pour la réalisation du colloque social sur la construction identitaire des jeunes d’origine 
maghrébine au Québec, le 13 septembre 2018;  

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cette association, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 29 août 2018 à 8 h 30 
 

9 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1185066002  
 

____________________________ 
 
 
 
CE18 1452 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’approuver un projet de convention de collaboration entre la Ville de Montréal, le Centre d’étude et 

de coopération internationale (CECI) et l’Entraide Universitaire mondiale du Canada (EUMC) pour le 
renouvellement de la participation de la Ville de Montréal au Programme de congés solidaires pour 
les années 2018 et 2019; 

 
2 - d’approuver un projet d’entente entre la Ville de Montréal et Le Service d’assistance canadienne aux 

organismes (SACO) pour la réalisation de missions volontaires de solidarité internationale; 
 
3 - de mandater le Bureau des relations internationales pour planifier jusqu’à 9 missions en 2018 et 9 

missions en 2019 avec les deux partenaires suivants :  le consortium Uniterra – CECI, et le Service 
d’assistance canadienne aux organismes (SACO); 

 
4 - d’accorder un soutien financier maximal de 40 000 $ pour la réalisation d’un maximum de 9 missions 

volontaires de solidarité en 2018 et 40 000 $ aux mêmes organismes partenaires pour 9 missions en 
2019;  

 
5 - de compenser à 100 % en congé autorisé le temps requis pour les absences dues aux vaccins, aux 

visites médicales, au processus d’obtention de passeports, à la formation de pré-départ; 
 
6 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1184834001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1453 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver la programmation d'événements publics 2018 - Cinquième partie; 
 
2 - d'autoriser l'occupation du domaine public du 11 septembre au 28 octobre 2018 selon les sites et les 

horaires des événements identifiés dans le document joint au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1187209011  
 

____________________________ 
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CE18 1454 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

d'adopter le Programme aquatique de Montréal - volet construction d'équipements aquatiques intérieurs.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1184332001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1455 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de mandater l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) pour tenir une consultation 

publique sur le racisme et la discrimination systémiques, conformément aux dispositions de 
l'annexe B du Règlement sur la Charte montréalaise des droits et responsabilités et sur le droit 
d'initiative (05-056); 

2 - de mandater le Service de la diversité sociale et des sports, à titre d'unité d'affaires responsable de 
ce dossier, aux fins de la consultation publique de l'OCPM.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1183599007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1456 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de ratifier la dépense de 1 528,78 $ relative au déplacement de Mme Valérie Plante, mairesse de 

Montréal, du 15 au 18 juillet 2018, à New York City (États-Unis), dans le cadre du Forum politique de 
haut niveau du Conseil économique et social (ONU); 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1180843005  
 

____________________________ 
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CE18 1457 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’autoriser la dépense estimée à 3 549,28 $, relative au déplacement, du 11 au 15 septembre 2018, 

de M. Jean-François Parenteau, membre du comité exécutif, responsable des services aux citoyens, 
de l’approvisionnement, du matériel roulant et des ateliers ainsi que de l’environnement et du 
développement durable, afin de participer au Global Climate Action Summit (GCAS) qui se tiendra à 
San Francisco, California (États-Unis); 

2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1181680002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1458 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser l'occupation temporaire du domaine public d'une partie du lot 1 898 888, du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, tel que représenté au plan CH-2503-154-07-0636-10-10, 
conditionnellement à ce que le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des 
transports (MTMDET) respecte les conditions suivantes lors des travaux de réfection du pont Louis 
Bisson :  
 
 le MTMDET assumera l'entière responsabilité de tous les dommages pouvant résulter des travaux de 

réfection du pont, qu'il s'agisse de dommages aux personnes, aux biens publics ou privés, et devra 
tenir la Ville de Montréal indemne de tous dommages, de quelque nature que ce soit, de toute 
réclamation, de tout jugement, y compris les frais et prendra fait et cause et interviendra dans toutes 
les actions intentées contre la Ville, dans la mesure où ces dommages, réclamations, actions et 
jugements découlent de sa faute, négligence ou omission ou celles de ses entrepreneurs, 
mandataires, préposés ou employés.  

 
 le MTMDET devra protéger le site et le remettre dans son état initial après les travaux conformément 

aux spécifications des devis 101, 103, 110, 120 et 185, lesquels sont joints au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1186620011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1459 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’autoriser le versement de crédits supplémentaires de 650 000 $ en provenance du chapitre 

corporatif afin de permettre à l'Office de consultation publique de Montréal de réaliser les mandats de 
consultation en cours confiés par le conseil municipal et le comité exécutif ;  

2 - d’autoriser, à cette fin, un virement budgétaire de 650 000 $ du poste des dépenses générales 
d'administration « Contribution – Office de consultation publique de Montréal »; 
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3 - d’approuver une augmentation de 650 000 $ des budgets en revenus et en dépenses d'exploitation 
de l'Office pour l'année 2018;  

4 - d’imputer ces sommes, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1181079003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1460 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser un budget additionnel de revenus de 114 950 $ représentant une partie des revenus 

supplémentaires générés par les activités de restauration à venir à Espace pour la vie ; 
 
2 - d’autoriser un budget additionnel de dépenses de 114 950 $ à même le budget additionnel de 

revenus vers le budget d'opérations 2018 pour l'achat de marchandises aux fins de revente de la 
Division commercialisation du Service de l’Espace pour la vie afin d’assurer l'exploitation des 
restaurants jusqu'à la fin de l'année en cours; 

 
3 - d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1187530009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1461 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver l'entente intervenue entre la Procureur général du Québec et la Ville de Montréal 
relativement à l'indemnité totale et finale payable à la suite de l’expropriation des lots 2 357 113, 
1 573 967, d'une partie du lot 1 573 968, du lot 1 573 970, d'une partie du lot 1 573 969 et d'une partie du 
lot 2 357 115 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, décrits plus amplement à 
l’avis de transfert de propriété publié sous le numéro 21 471 884 au registre foncier, pour la somme 
globale et finale de 34 000 000 $, cette entente prévoyant également la cession du lot 2 357 117 et d’une 
partie du lot 2 357 118 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal par la Ville de 
Montréal au ministère des Transport, de la Mobilité durable et de l'Électrification des transports.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1187300004  
 

____________________________ 
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CE18 1462 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser le Service de la culture à tenir un concours pluridisciplinaire pour la création de 

l'expérience muséale inaugurale dans le cadre de la réalisation du Nouveau Centre d'histoire de 
Montréal; 

 
2 - d'approuver le règlement du concours.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.011 1187305001  
 

____________________________ 
 
 
 
CE18 1463 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu du 2° paragraphe de l'article 19.1 du Règlement sur le Conseil du patrimoine de 
Montréal (02-136), l’ordonnance numéro 4 fixant la rémunération du président du Conseil du patrimoine 
de Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1180132006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1464 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au nord-est de la 13e Avenue, entre la rue 
Forsyth et la rue Gratton, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, aux fins 
de transfert aux propriétaires riverains », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1183496004  
 

____________________________ 
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CE18 1465 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de remplacer l’article 1 du Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ afin de financer l’acquisition 
stratégique d’immeubles (18-036) par le suivant : 
 

« 1.      Un emprunt de 15 000 000 $ est autorisé afin de financer l’acquisition stratégique 
d’immeubles dans le but de constituer une réserve foncière à des fins de développement urbain. »  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1187782005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1466 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver la nomination de M. Alain Rouleau à titre d'assistant-directeur à la direction stratégique et de 
la prévention des incendies, dans la classe salariale FM11 (124 037 $ - 155 050 $ - 186 061 $), à 
compter du 29 août 2018, conformément à l'article 10.2.2 de la Politique de dotation et de gestion de la 
main-d’œuvre de la Ville de Montréal et à l'article 5 des Conditions et avantages des cadres de la Ville de 
Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1187520004  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 10 h 20 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 1433 à CE18 1466 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 5 septembre 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
  
  
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Mme Isabelle Gauthier, Chargée de dossiers ou missions - Direction générale 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe - Développement 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements  
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
Mme Marie-Josée Parent, conseillère associée 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 
 

____________________________ 
 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 1467 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 5 septembre 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1468 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 17 septembre 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1469 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 20 septembre 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1470 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :  
 
1 - d’autoriser une dépense additionnelle de 5 471 639 $, taxes incluses, pour exercer les deux options 

de prolongation de 12 mois de 20 000 tonnes par année, soit du 1er janvier 2019 au 31 décembre 
2020, ainsi que l'option de traitement de 10 000 tonnes supplémentaires par année, pour les années 
2018, 2019 et 2020, dans le cadre du contrat accordé à Recyclage Notre-Dame inc. (CG15 0355) 
pour le traitement par compostage des résidus alimentaires, majorant ainsi le montant total du contrat 
de 5 342 716 $ à 10 814 355 $, taxes incluses;  

 
2 - d'autoriser un ajustement récurrent de la base budgétaire du Service de l'environnement de 

48 429,26 $ au net en 2019 et de 81 604,36 $ au net en 2020;  
 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1182621001  
 

____________________________ 
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CE18 1471 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes, les commandes pour la 
fourniture de 9 véhicules légers, aux prix de leur soumission, soit pour les sommes maximales et les 
items indiqués en regard de chacune d'elles, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-
16875 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel : 

Firmes       Items       Montant (taxes incluses) 

Fortier Auto (Montréal) ltée  Item 1 
4 camionnettes Ford F150  

193 806,46 $ 

Circuit Ford Lincoln ltée Item 3 
5 véhicules utilitaires Ford Police 
Interceptor 

301 699,28 $ 

 
de recommander au conseil d'agglomération : 
 
1 - d'accorder à Fortier Auto (Montréal) ltée, plus bas soumissionnaire conforme pour l’item 2, le contrat 

pour la fourniture de 18 véhicules utilitaires Ford Police Interceptor, aux prix de sa soumission, soit 
pour une somme maximale de 769 851,90 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 18-16875 et au tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
2 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1184922008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1472 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 1 179 834,44 $, majorant ainsi le montant total des contrats 

reliés au déneigement (déneigement clé en main, transport de la neige, location de machinerie, 
exploitation de lieux d'élimination de la neige) de 32 356 714,01 $ à 33 536 548,45 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1184631009  
 

____________________________ 
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CE18 1473 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération :  
 
1 - de conclure une entente-cadre, pour la fourniture des compteurs d'eau potable ;  

2 - d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes, les commandes à 
cette fin, pour une période de vingt quatre mois, aux prix de leur soumission, soit pour les articles et 
pour les sommes maximales indiqués en regard de chacune d’elles, conformément aux documents 
de l'appel d'offres public 18-17019 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

Firmes Articles Montant (taxes incluses) 

Les compteurs Lecomte ltée 1 834 327,59 $ 

Nouvelle Technologie (TEKNO) inc. 2 825 764,25 $ 

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 
centraux et ce, au rythme des besoins à combler.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1180184001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1474 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes pour chacun des 

contrats, pour des durées d'un an, avec une option de prolongation d'une année, les commandes 
pour les services de déneigement des chaussées et des trottoirs, aux prix de leur soumission, soit 
pour les sommes maximales indiquées en regard de chacune d'elles, conformément aux documents 
de l'appel d'offres public 18-17196 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel : 

 
Adjudicataires Contrats Montant 

(taxes incluses) 
9055-0344 Québec inc. SLE-105-1819 883 779,25 $ 

Services Uniques J.M. inc. SLE-107-1819 827 421,27 $ 
 

Total 1 711 200,52 $ 
 
2 - d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au présent dossier.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1186320011  
 

____________________________ 
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CE18 1475 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 362 128,59 $, taxes incluses, pour la construction d’une piste cyclable en 

site propre dans l'emprise d'Hydro-Québec, entre le chemin de l’Anse-à-l’Orme et la rue Timberlea-
Trail dans les villes de Sainte-Anne-de-Bellevue et de Kirkland, comprenant tous les frais incidents, le 
cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Pavages d'Amour inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 327 128,59 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 286302 ; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1187231059  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1476 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 750 668,38 $, taxes incluses, pour la réfection du système d'éclairage du 

terrain de balle no 2 du parc Henri-Julien, situé dans l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville, 
comprenant tous les frais incidents; 

 
2 - d'accorder au seul soumissionnaire, Pavage des Moulins inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 730 739,13 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
17-6138; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1187936007  
 

____________________________ 
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CE18 1477 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 531 197,55 $, taxes incluses, pour la réfection du terrain de balle nord 

situé au parc de La Louisiane, dans l'arrondissement Rosemont–La Petite-Patrie, comprenant tous 
les frais incidents; 

 
2 - d'accorder à Techniparc (9032-2454 Québec inc.), plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 508 102 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-6226; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1187936013  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1478 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de conclure 12 ententes cadres, d'une durée de 36 mois avec la possibilité de deux prolongations de 

12 mois chacune, pour des travaux de voirie pour le colmatage des nids-de-poule dans diverses rues 
de la Ville de Montréal; 

 
2 - d'accorder à Environnement routier NRJ inc., plus bas soumissionnaire conforme, les contrats à cette 

fin, aux prix unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
409810; 

 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services corporatifs, et ce au 

rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1187231058  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1479 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

1 - d'autoriser une dépense de 2 549 225,70 $, taxes incluses, dont une somme de 332 507,70 $, taxes 
incluses, à titre de budget de contingences, pour la réhabilitation du collecteur de Rouen par 
technique de chemisage avec cure aux rayons ultraviolets;  
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2 - d'accorder un contrat à Clean Water Works inc. le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit 
pour une somme maximale de 2 216 718 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public CP18056-172752-C;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1187526017  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1480 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 637 939,43 $, taxes incluses, dont une somme de 57 994,49 $, taxes 

incluses, à titre de budget de contingences, pour les travaux de remise à niveau des systèmes 
d'incinération des boues no 2 et 4 de la station d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte; 

2 - d'accorder à Les Entreprises de Construction Refrabec inc. un contrat à cette fin, au prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 579 944,94 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public SP18066-BF0000-C;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1187526018  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1481 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser le transfert d'une somme de 34 492,50 $, taxes incluses, du poste des dépenses 

incidentes déjà autorisées au poste des travaux contingents, augmentant ainsi l'enveloppe des 
contingences de 918 804,61 $ à 953 297,11 $, taxes incluses; 

 
2 - d'autoriser une dépense additionnelle de 34 492,50 $, taxes incluses, pour les travaux de mise aux 

normes de l'aréna Francis-Bouillon dans le cadre du contrat accordé à Groupe Unigesco inc. 
(CM15 1476), majorant ainsi le montant du contrat de 7 044 168,67 $ à 7 078 661,17 $, taxes 
incluses; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1180765004  
 

____________________________ 
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CE18 1482 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'exercer l'option de prolongation prévue au contrat de services professionnels accordé à 

Orangetango communication-marketing inc. (CE15 2127), et d’autoriser une dépense additionnelle 
de 114 975 $, pour un service d’accompagnement en communication marketing pour les besoins du 
Service Espace pour la vie, et ce, pour une période de 12 mois, du 1er janvier au 31 décembre 2019, 
conformément à l'appel d'offre public 15-14639, majorant ainsi le montant total du contrat de 
344 925 $ à 459 900 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux interventions financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1186756001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1483 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure deux ententes-cadres, d’une durée de trente-six mois, pour la fourniture, sur demande, 

de services professionnels afin de réaliser des études et expertises géotechniques et des 
caractérisations environnementales, dans le cadre des projets d'aménagements de la Ville; 

 
2 - d'accorder un contrat à cette fin aux deux firmes ci-après désignées ayant obtenu les plus hauts 

pointages en fonction des critères de sélection préétablis, pour les sommes maximales inscrites à 
l'égard de chacune d'elles, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-16971; 

 

Firme Somme maximale Contrat (Lot) 

 
Englobe Corp. 

 
483 563,29 $ 

 
1 

SNC Lavalin GEM Québec inc. 523 164,99 $ 2 
 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service des grands parcs, du 

verdissement et du Mont-Royal, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1187936017  
 

____________________________ 
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CE18 1484 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure une entente-cadre d'une durée de 24 mois par laquelle AFI Expertise (division Groupe 

Edgenda inc.), seule firme ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection 
préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis pour la conception et la 
diffusion d'un parcours de formations en analyse d'affaires, pour une somme maximale de 
332 277,75 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16926 ;  

 
2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service des technologies de 

l'information, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1187438005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1485 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d’approuver un projet de convention par lequel Lemay Co inc. et SNC Lavalin inc., équipe lauréate du 

concours « Place des Montréalaises, concours international d’architecture de paysage 
pluridisciplinaire », ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection 
préétablis, s’engage à fournir à la Ville les services professionnels en architecture du paysage, en 
architecture, en ingénierie civile et de structure pour la conception détaillée, l’élaboration des plans et 
du cahier des charges ainsi que le suivi et la surveillance de chantier, pour une somme maximale de 
7 540 611,23 $, taxes et dépenses contingentes incluses, conformément aux documents du concours 
précité et selon les termes et conditions stipulés au projet de convention; 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1187900005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1486 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 3 779 812,86 $, taxes incluses, pour la réalisation de services 

professionnels en architecture et ingénierie, dans le cadre de projets de protection de bâtiments 
corporatifs comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 
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2 - d'accorder un contrat à Riopel Dion St-Martin inc. et GBi experts-conseils inc., équipe ayant obtenu le 
plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, laquelle s'engage à fournir à 
la Ville les services professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 3 599 821,77 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17071 ; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1185110001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1487 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'approuver un projet de convention de cession entre Intact Assurance et SMS-Dion inc., en date du 3 
juin 2018, pour lequel la Ville de Montréal agit à titre d'intervenante, pour le contrat de location du 
Complexe modulaire préfabriqué situé sur le site temporaire de la cour de services Le Sud-Ouest au 
3552, Saint-Patrick, dans l'arrondissement du Sud-Ouest.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1184565008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1488 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure une entente de gré à gré, conformément à la loi, avec le Centre de service partagés du 

Québec (CSPQ), pour une période de 12 mois, pour l'acquisition de services professionnels Oracle 
pour accompagner la Ville dans la migration du système intégré Montréal (SIMON) vers Oracle ERP 
Cloud, pour une somme maximale de 893 181,44 $, taxes incluses; 

2 - d'autoriser le Directeur du Service des technologies de l'information à signer ladite entente et tous 
documents relatifs, pour et au nom de la Ville; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1187684004  
 

____________________________ 
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CE18 1489 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de renouveler l'imposition d'une réserve foncière, aux fins de travaux et de prolongement du 

boulevard Cavendish, sur une partie du lot 2 090 312 du cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Montréal;  

2 - de mandater le Service des affaires juridiques de la Ville pour entreprendre toutes les procédures 
requises à cet effet;  

3 - de mandater le Service de la gestion et de la planification immobilière, Direction des transactions 
immobilières pour négocier l'acquisition de ces terrains.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1187723005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1490 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver le projet de convention de prolongation de bail par lequel la Ville de Montréal loue à 

l’organisme Sida bénévoles - Montréal, pour une durée de 2 ans, à compter du 1er janvier 2019, des 
locaux d’une superficie de 3 309,36 pieds carrés, au sous-sol de l’immeuble situé au 2075, rue 
Plessis et d'une superficie de 2 097,77 pieds carrés, au sous-sol et au rez-de-chaussée de 
l'immeuble situé au 1301, rue Sherbrooke Est, à des fins communautaires, moyennant un loyer total 
de 13 800 $, avant les taxes, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de convention de 
prolongation de bail; 

 
2 - d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1184069014  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1491 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver la 1ere convention de prolongation du bail par lequel la Ville de Montréal loue de Jalbec 

inc., pour une période additionnelle de cinq ans, à compter du 1er novembre 2018, un espace 
d'entreposage situé au 2350, rue Dickson, local 440, d'une superficie locative approximative de 
1 819,51 mètres carrés, à des fins d'entreposage de véhicules hors saison, moyennant un loyer total 
de 1 171 844,42 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions prévus à la 1ere convention 
de prolongation du bail; 
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1185372001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1492 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 80 000 $ à l'Université Concordia pour concevoir et 

lancer la deuxième phase du programme « CHNGR » de sensibilisation à l'économie sociale, dans le 
cadre de l'entente Réflexe Montréal; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1187896002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1493 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 500 $ à l'organisme sans but lucratif FACiL, 

coordonnateur de la 10e édition de la Semaine québécoise de l'informatique libre, qui se tiendra du 
15 au 23 septembre 2018; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1187438007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1494 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de faire un don de 250 000 $ à l'organisme Centraide du Grand Montréal, dans le cadre de sa 

campagne de financement 2018; 
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1187921006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1495 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 75 000 $ à la Fondation de l’Entrepreneurship pour 

la création de nouvelles cellules de mentorat à Montréal et la réalisation du Rendez-vous 2018 du 
Réseau M, dans le cadre de l'entente Réflexe Montréal; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1187953003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1496 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver le projet d'addenda no 1 modifiant la convention intervenue entre la Ville de Montréal et 
L’Espace Ludique (CG17 0462) pour une contribution financière de 100 000 $ visant des améliorations 
locatives dans le cadre du projet d’expansion et d’agrandissement. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1187511003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1497 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 48 500 $ à l'organisme mmode la grappe métropolitaine de la 

mode, pour le projet de création et de déploiement de décalques #mtlstyle dans les vitrines des 
commerçants montréalais; 
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2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1187796004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1498 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder un soutien financier non récurrent d'un maximum de 25 000 $ à Académos Cybermentorat 

pour l’organisation de la 21e édition du défi OSEntreprendre, volet Entrepreneuriat étudiant pour la 
région de Montréal et l'octroi de deux bourses coup de cœur; 

 
2 - d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et l'organisme, établissant les modalités 

et conditions de versement de la contribution financière; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.029 1186352007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1499 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent totalisant la somme de 125 000 $, aux cinq organismes 

ci-après désignés, pour le montant indiqué en regard de chacun d’eux, à la suite du dépôt de projets, 
Entreprendre Montréal été 2018; 

 
ORGANISME TOTAL  

PAR ORGANISME 

KLUVA CHIC ÉVÈNEMENT 15 000 $  

FAMILIA, PRODUIRE UN MONDE MEILLEUR 10 000 $  

ANTENNE CRÉATIVE 50 000 $  

FONDATION MONTRÉAL INC. DE DEMAIN 35 000 $  

MODE AVANT-PREMIÈRE 15 000 $  

TOTAL PAR ANNÉE  125 000 $ 
 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant les 

modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers; 
 
3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.030 1187953002  
 

____________________________ 
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CE18 1500 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser le Service de la culture à tenir un concours sur invitation, en collaboration avec le Service 

de la mise en valeur du territoire, pour l'acquisition d'une oeuvre d'art public pour la diagonale 
piétonne du Site Outremont; 

2 - d'autoriser une dépense de 45 990 $, taxes incluses, pour la tenue du concours menant à 
l'acquisition de l'oeuvre d'art et les dépenses générales du projet; 

 
3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1180552001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1501 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de s’engager à recommander, aux instances décisionnelles compétentes de la Ville, la vente de 
l'immeuble municipal de l'ancien Bain Hushion, situé au 757, rue Des Seigneurs, à l'angle sud-est de la 
terrasse Elgin et de la rue des Seigneurs, dans l'arrondissement du Sud-Ouest, en faveur d'un organisme 
à but non lucratif pour la réalisation d'un projet de logements sociaux et communautaires, le tout sous 
réserve du respect de toutes les exigences prescrites par le programme AccèsLogis Montréal et de la 
Politique de vente des terrains municipaux pour la réalisation de logements sociaux et communautaires 
de la Ville (CE02 0095).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1186678002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1502 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de nommer, à compter du 16 octobre 2018, les deux personnes ci-après désignées à titre de 

membres du Comité Jacques-Viger, pour un premier mandat de trois ans, soit : 
 

 Madame Maryse Laberge, architecte; 
 Monsieur Mario Brodeur, architecte et consultant en patrimoine; 

 
2 - de remercier Madame Manon Asselin et Monsieur Philippe Lupien, membres sortants, pour leur 

contribution au Comité Jacques-Viger.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1187940001  
 

____________________________ 
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CE18 1503 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de nommer les trois personnes ci-après désignées à titre de membres du Conseil du patrimoine de 

Montréal, pour un premier mandat de trois ans : 
 

 Madame Madeleine Demers, architecte et urbaniste; 
 Madame Eve Wertheimer, architecte en conservation; 
 Monsieur Martin Drouin, professeur - études urbaines et touristiques; 

 
2 - de nommer, sous réserve de l'adoption du Règlement modifiant le Règlement sur le Conseil du 

patrimoine de Montréal (02-136), les quatre personnes ci-après désignées à titre de membres 
suppléants du Conseil du patrimoine de Montréal, pour un premier mandat de trois ans et ce, à 
compter de l'entrée en vigueur du règlement : 

 
 Madame Cornelia Garbe, experte en écologie forestière; 
 Madame Audrey Monty, architecte spécialisée en développement durable; 
 Monsieur Christian Gates St-Pierre, archéologue; 
 Monsieur Daniel Durand, architecte spécialisé en patrimoine; 

 
3 - de nommer Madame Nicole Valois, architecte paysagiste et professeure, à titre de deuxième vice-

présidente du Conseil du patrimoine de Montréal et ce, pour une durée de trois ans; 
 
4 - de remercier Madame Anne-Marie Balac ainsi que Messieurs Alain Paquette et Bernard Vallée, 

membres sortants, pour leur contribution au Conseil du patrimoine de Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1180132005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1504 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de remplacer, dans le cadre de la formation du Conseil d'administration de l'Association de bienfaisance 
et de retraite des policiers et policières de la Ville de Montréal (ABRPPVM), M. Peter McQueen par Mme 
Manon Barbe, pour un mandat de 4 ans.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1183720004  
 

____________________________ 
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CE18 1505 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de désigner madame Marie-Andrée Mauger, conseillère dans l’arrondissement de Verdun, à titre de 
membre observateur au conseil d'administration du Conseil du Système alimentaire montréalais, pour un 
mandat de trois ans.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1184970002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1506 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser un virement budgétaire de 81 000 $ en provenance du Bureau du design au Service du 
développement économique vers l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve pour soutenir les 
dernières étapes du concours de design national pluridisciplinaire pour l'aménagement de la Zone de 
rencontre Simon-Valois en 2018 conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1186202002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1507 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 7 500 000 $ afin de financer la mise en oeuvre du plan 
d'action contre l'agrile du frêne dans les bois et les grands parcs relevant de la compétence du conseil 
d'agglomération », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1186620008  
 

____________________________ 
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CE18 1508 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 9 889 000 $ afin de financer l'achat et l'installation 
d'équipements pour la mise aux normes des feux de circulation la gestion de la circulation », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1182968013  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1509 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 16 275 000 $ afin de financer les travaux de réfection des 
infrastructures souterraines, de réaménagement de surface et de remplacement de la marquise dans le 
cadre du projet de réaménagement de la rue Saint-Hubert », et d’en recommander l’adoption à une 
séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1181009008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1510 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement autorisant un emprunt de 4 000 000 $ afin de financer les 
travaux de réfection de la station de pompage et du réservoir Dollard-des-Ormeaux (RCG 15-041) afin 
d’augmenter le montant de l'emprunt à 12 631 000 $ », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1182675001  
 

____________________________ 
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CE18 1511 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d’agglomération le document 
intitulé « Bilan 2017 des matières résiduelles de l'agglomération de Montréal ».  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1182937001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1512 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal le rapport de l'Office de consultation publique 
de Montréal (OCPM) portant sur le projet de reconversion de la Maison mère des Sœurs de Sainte-Anne 
dans l'arrondissement de Lachine - Projets de règlement P-18-022 et P-04-047-195. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1181079004  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 11 h 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 1467 à CE18 1512 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif 
tenue le vendredi 7 septembre 2018 à 8 h  

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Mme Isabelle Gauthier, Chargée de dossiers ou missions - Direction générale 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable. 

____________________________ 
 
 
CE18 1513 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 7 septembre 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1514 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’autoriser une dépense estimée à 3 888,45 $, relative au déplacement de MM. Alex Norris, 

conseiller de ville du district de Jeanne-Mance de l’arrondissement du Plateau Mont-Royal et Peter 
McQueen, conseiller de ville du district de Notre-Dame-de-Grâce de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, ainsi que de Mme Stephanie Watt, conseillère de ville du district 
Étienne-Desmarteau de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, au conseil d’administration 
de la Fédération canadienne des municipalités (FCM) qui se déroulera du 11 septembre au 14 
septembre 2018, au Comté d’Annapolis, Nouvelle-Écosse; 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1187934003  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 8 h 04 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 1513 et CE18 1514 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 12 septembre 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 

  
ABSENCE : 
 

M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 
 

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Mme Isabelle Gauthier, Chargée de dossiers ou missions - Direction générale 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe - Développement 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
Mme Marie-Josée Parent, conseillère associée 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
CE18 1515 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 12 septembre 2018, en y retirant les 
article 20.005, 20.023 et 20.026 et en y ajoutant l’article 40.005. 
  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1516 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 17 septembre 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1517 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 20 septembre 
2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1518 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 15 août 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.004   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1519 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 17 août 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.005   
 

____________________________ 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 12 septembre 2018 à 8 h 30 
 

3 

 
 
CE18 1520 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 29 août 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.006   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1521 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder à la firme ci-après désignée, plus bas soumissionnaire conforme pour chacun des articles, 

les commandes pour la fourniture de 23 camionnettes compactes, aux prix de ses soumissions, soit 
pour les sommes maximales indiquées, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-17057 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
Firmes  Articles Montant 

(taxes incluses) 

Grenier Chevrolet Buick GMC ltée Lot 1 : 
7 camionnettes 4x4, à cabine allongée 4 
places, caisse courte et poids nominal brut 
inférieur à 6000 lb 

273 141,64 $ 

Grenier Chevrolet Buick GMC ltée Lot 2 : 
14 camionnettes 4x2, à cabine allongée 4 
places, caisse courte et poids nominal brut 
inférieur à 5600 lb 

500 303,69 $ 

Grenier Chevrolet Buick GMC ltée Lot 3 : 
2 camionnettes 4x2, à cabine double 5 
places, caisse courte et poids nominal brut 
inférieur à 5600 lb 

74 971,73 $ 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1188034007  
 

____________________________ 
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CE18 1522 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'accorder à Honeywell limitée, plus bas soumissionnaire conforme pour les lots # 1 et # 2, et seul 

soumissionnaire pour le lot # 3, les contrats pour le service d'entretien d'équipements de mécanique 
du bâtiment pour une période de cinq ans, soit du 1er octobre 2018 au 30 septembre 2023, pour la 
somme de 1 536 822, 21 $, taxes incluses, pour le lot # 1, pour la somme de 1 314 977,72 $, taxes 
incluses, pour le lot # 2 et pour la somme de 2 056 308,20 $, taxes incluses, pour le lot # 3, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16922 et au tableau de prix reçus joint au 
dossier décisionnel;  

 
3 - d'autoriser une dépense supplémentaire de 15 % pour des travaux contingents, représentant une 

somme de 736 216, 22 $, taxes incluses, pour un montant total maximal de 5 644 324,35 $, taxes 
incluses; 

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1186292002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1523 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder à Trois Diamants Auto, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture de 

cinq camionnettes 4x4, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maxiamle de 216 258,78 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17098 ; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1188034004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1524 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense totale de 1 807 696,95 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour la 

réalisation des travaux de réfection des chemins de détour pour autobus en direction nord (avenue 
Bourbonnière, boulevard Rosemont, 23e avenue et boulevard des Grandes Prairies) du projet intégré 
de service rapide par bus (SRB) sur le boulevard Pie-IX; 
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2 - d'accorder à Eurovia Québec Grands Projets inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 
cette fin, aux pris de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 481 718, 81$, taxes 
incluses, à laquelle s’ajoutent un montant de 222 257,82 $ pour les contingences et un montant de 
103 720,32 $ pour les incidences, conformément aux documents de l'appel d'offres public 442610; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1187394009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1525 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanent sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 65 740 233,75 $, taxes, contingences et incidences incluses, ainsi qu'un 

revenu de 1 372 046,82 $, taxes incluses, pour les incidences de la Commission des services 
électriques de Montréal (CSEM) qui sont remboursables par l’Autorité régionale de transport 
métropolitain (ARTM) selon l'entente (CG18 0234), pour la réalisation des travaux de construction du 
lot Nord du tronçon montréalais du projet intégré de service rapide par bus (SRB) sur le boulevard 
Pie-IX; 

 
3 - d'accorder, conjointement avec l’ARTM, à EBC inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 55 972 336,46 $, taxes 
incluses, à laquelle s’ajoute un montant de 8 395 850,47 $ pour les contingences, conformément aux 
documents de l’appel d'offres public 212001; 

 
4 - d'autoriser un budget de fonctionnement additionnel de revenus et dépenses de 1 372 046,82 $, 

taxes incluses, pour les incidences de la CSEM qui sont remboursables par l'ARTM selon l'entente 
(CG18 0234); 

 
5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1187394002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1526 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanent sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense totale de 70 668 488,93 $, taxes, contingences, et incidences incluses, ainsi 

qu'un revenu de 737 205,01 $, taxes incluses, pour les incidences de la Commission des services 
électriques de Montréal (CSEM) qui sont remboursables par l’Autorité régionale de transport 
métropolitain (ARTM) selon l'entente (CG18 0234), pour la réalisation des travaux de construction du 
lot Centre du tronçon montréalais du projet intégré de service rapide par bus (SRB) sur le boulevard 
Pie-IX; 
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3 - d'accorder, conjointement avec l’ARTM, à EBC inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 
cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 60 269 895 $, taxes incluses, 
à laquelle s’ajoute un montant de 9 040 484,25 $ pour les contingences, conformément aux 
document de l’appel d'offres public 212002; 

 
4 - d'autoriser un budget de fonctionnement additionnel de revenus et dépenses de 737 205,01 $ pour 

les incidences de la CSEM qui sont remboursables par l'ARTM selon l'entente (CG18 0234). 
 
5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1187394003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1527 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense totale de 9 059 013,33 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour la 

réalisation des travaux de réfection des infrastructures et des aménagements de surface, dans les 
rues du Shannon et Murray - Griffintown Lot-2, dans le cadre des travaux municipaux requis en vue 
du redéveloppement du secteur Griffintown;  

 
3- d'accorder au seul soumissionnaire, Aménagement Côté Jardin inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 7 527 356,91 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
331801.  Ce montant n’inclut pas les contingences;  

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1188081001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1528 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense totale de 21 143 426,93 $, taxes incluses, pour les travaux de mise aux 

normes de l'aréna Saint-Michel, dans l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
3- d'accorder à Construction Gamarco inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 

aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 20 527 598,96 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 5960; 
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4- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1181029004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1529 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense totale de 88 469 719,98 $, taxes, contingences et incidences incluses, ainsi 

qu’un revenu de 173 138,27 $, taxes incluses, pour les incidences de la Commission des services 
électriques de Montréal (CSEM) qui sont remboursables par l’Autorité régionale de transport 
métropolitain (ARTM) selon l’entente (CG18 0234) pour la réalisation des travaux de construction du 
lot Sud du tronçon montréalais, dans le cadre du projet intégré de service rapide par bus (SRB) sur le 
boulevard Pie-IX;  

 
3 - d'accorder, conjointement avec l’ARTM, à EBC inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 75 676 545 $, taxes incluses, 
à laquelle s’ajoute un montant de 11 351 481,75 $ pour les contingences, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 212003 ; 

 
4 - d'autoriser, un budget de fonctionnement additionnel de revenus et dépenses de 173 138,27 $, taxes 

incluses, pour les incidences de la CSEM qui sont remboursables par l'ARTM selon l'entente 
(CG18 0234);  

 
5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1187394010  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1530 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense totale de 1 269 872,72 $, taxes et contingences incluses, pour la 

coordination de projet ainsi que l’assistance technique en télécommunications et systèmes de 
transport intelligents et de feux de circulation du projet intégré de service rapide par bus (SRB) sur le 
boulevard Pie-IX; 

 
2 - d'accorder, conjointement avec l'Autorité régionale de transport métropolitain (ARTM), un contrat à 

Yves R. Hamel et Associés inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères 
de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis à cette fin, pour 
une somme maximale de 1 104 237,15 $, taxes incluses, à laquelle s’ajoute un montant de 
165 635,57 $ pour les contingences, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-17070; 
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3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1187394006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1531 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense totale de 2 132 887,43 $, taxes et contingences incluses, pour le maintien de 

la circulation et de communications de chantier du projet intégré de service rapide par bus (SRB) sur 
le boulevard Pie-IX; 

 
2 - d'accorder, conjointement avec l’Autorité régionale de transport métropolitain (ARTM), un contrat à 

Groupe Intervia inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de 
sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis à cette fin, pour 
une somme maximale de 1 854 684,72 $, taxes incluses, à laquelle s’ajoute un montant de 
278 202,71 $, pour les contingences, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-16570; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1187394008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1532 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un contrat de services professionnels de gré à gré à Technologies Direxyon inc. 

(anciennement Solutions Modex inc.), fournisseur unique, pour le renouvellement du service de 
maintenance applicative pour logiciel d'aide à la décision « Infra » servant à la production des plans 
d'intervention intégrés des réseaux d'aqueduc, d'égouts et de voirie sur le territoire de 
l'agglomération, pour la mise à jour des licences et pour l'hébergement des données, pour la période 
du 1er octobre 2018 au 30 septembre 2021, pour une somme maximale de 710 545,50 $, taxes 
incluses; 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1182518003  
 

____________________________ 
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CE18 1533 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 832 069,33 $, taxes incluses, pour les services professionnels en 

architecture et en ingénierie pour la conversion du chauffage et la mise aux normes de l'aréna 
Maurice-Richard, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
2 - d'accorder à Groupe Marchand Architecture & Design inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage 

final en fonction des critères de sélection préétablis, le contrat à cette fin, pour une somme maximale 
de 777 951 $, contingences et taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-16634; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1183482002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1534 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 568 606,97 $, contingences et taxes incluses, pour les services 

professionnels en architecture, design et ingénierie dans le cadre de la mise en oeuvre de la stratégie 
administrative visant la densification des espaces administratifs à Chaussegros-de -Léry, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant ;  

2 - d'accorder à Riopel Dion St-Martin inc., GBI services d'ingénierie et VAD designers d'espaces, firme 
ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, le contrat à 
cette fin, pour une somme maximale de 494 440,85 $, taxes incluses, conformément aux documents 
de l'appel d'offres public 18-16736;  

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1185892001  
 

____________________________ 
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CE18 1535 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de 36 mois avec une option de prolongation de 12 mois, 

pour la fourniture sur demande de services professionnels de contrôleurs de chantier pour divers 
projets de la Direction de la gestion des projets immobiliers; 

3 - d'accorder à Cima+ s.e.n.c., seule firme ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de 
sélection préétablis, le contrat à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 18-17021; 

4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, des services 
corporatifs et des villes liées selon l'imputation des projets immobiliers, et ce au rythme des besoins à 
combler.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1185965003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1536 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d’autoriser une dépense totale de 31 916 699,26 $, taxes et contingences incluses, pour la 

surveillance des travaux, la surveillance environnementale et le contrôle des matériaux, la 
surveillance STI, ainsi que le maintien de la circulation dans le cadre du projet intégré de service 
rapide par bus (SRB) sur le boulevard Pie-IX;  

 
3- d'accorder, conjointement avec l’Autorité régionale de transport métropolitain (ARMT), à WSP 

Canada inc. (mandat 1 – 19 283 705,42 $, taxes incluses), Groupe ABS inc. (mandat 2 – 
5 228 787,06 $, taxes incluses), CIMA+ SENC (mandat 3 – 1 803 359,88 $, taxes incluses) et 
Stantec Experts-conseils ltée (mandat 4 – 1 437 799,17 $, taxes incluses), firmes ayant obtenu le 
plus haut pointage en fonction des critères de sélection préétablis, les contrats de services 
professionnels à cette fin, pour une somme maximale totale de 27 753 651,53 $, taxes incluses, à 
laquelle s’ajoute un montant de 4 163 047,73 $, pour les contingences, conformément aux 
documents de l’appel d'offres public 18-16569;  

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1187394005  
 

____________________________ 
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CE18 1537 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d’autoriser une dépense totale de 3 528 936,51 $, taxes et contingences incluses, pour des services 

professionnels en santé et en sécurité dans le cadre du projet intégré de service rapide par bus 
(SRB) sur le boulevard Pie-IX; 

 
3- d'accorder, conjointement avec l’Autorité régionale de transport métropolitain (ARMT), à IGF Axiom, 

firme ayant obtenu le plus haut pointage en fonction des critères de sélection préétablis, le contrat à 
cette fin, soit pour une somme maximale de 3 068 640,44 $, taxes incluses, à laquelle s’ajoute un 
montant de 460 296,70 $, pour les contingences, conformément aux documents de l’appel d'offres 
public 18-16689;  

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1187394007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1538 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'accorder à Onix Networking Canada inc., seule firme ayant obtenu la note de passage en fonction 

des critères de sélection préétablis, le contrat pour l'acquisition d'une solution infonuagique de 
courrier électronique, d'outils de collaboration, de suite bureautique et de services professionnels, 
pour une période de 4 ans, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
15 911 289 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16146 ;  

 
3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1187684005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1539 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’autoriser une dépense additionnelle de 56 115,39 $, taxes incluses, pour l’ajustement des 

honoraires de base (à pourcentage) de Petropoulos, Bomis & associés inc. en fonction des plus bas 
prix soumis pour les travaux de réfrigération de la patinoire de l'îlot Clark du Quartier des spectacles 
(phase 4B - secteur de la Place des Arts);  
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2- d’approuver un projet d’avenant numéro 1 modifiant la convention de services professionnels 

intervenue entre la Ville de Montréal et Petropoulos Bomis & associés inc. (CE16 1081), majorant 
ainsi le montant total du contrat de 111 830,09 $ à 167 945,48 $, taxes incluses; 

 
3- d’autoriser une dépense additionnelle de 8 417,31 $, taxes incluses, pour l’enveloppe des 

contingences prévue en lien avec le travail de Petropoulos Bomis & associés inc.; 
 
4- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1181009015  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1540 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser la réception d'une contribution financière maximale annuelle de 745 800 $, ainsi qu'un 

montant maximal de 397 500 $, provenant du Ministère de la sécurité publique, pour la réalisation du 
projet et la création de l'Équipe intégrée de lutte contre le proxénétisme pour une période de 4 ans;  

 
2 - d’autoriser l'augmentation temporaire de l'effectif autorisé permanent policier de 8 postes et la 

création de 2 postes permanents civils, soit une secrétaire d'unité administrative (791930) et 1 agent 
de bureau (792820), jusqu'au 31 mars 2021; 

 
3 - d'approuver un projet d’entente entre le Ministre de la sécurité publique (MSP) et la Ville de Montréal, 

établissant les modalités et conditions de versement de cette contribution;  
 

4 - d'autoriser un budget additionnel, en provenance des dépenses contingentes, supérieur au revenu 
additionnel correspondant et autoriser le Service des enquêtes à affecter ce montant pour la 
réalisation du projet de l'Équipe intégrée de lutte contre le proxénétisme, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel;  

 
5 - d'autoriser le directeur du Service de police de la Ville de Montréal à signer tout document relatif à ce 

prêt de service pour et au nom de la Ville de Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1182610001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1541 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver un projet d'entente entre la Ville de Montréal et la Société de Transport de Montréal 

relativement au projet de service rapide par bus Côte-Vertu/Sauvé; 
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2- d'autoriser une dépense maximale de 13 594 744,68 $, taxes incluses, conformément aux modalités 
inscrites dans ladite entente; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1180566001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1542 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanent sur l’examen des contrats; 

2 - d'approuver le projet d'acte par lequel la Ville de Montréal acquiert de Placements Seda ltée un 
terrain constitué du lot 1 416 442 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, situé 
à proximité du boulevard Lakeview, dans la ville de Beaconsfield, pour la somme de 12 300 000 $, 
plus les taxes applicables, aux fins d'agrandir le parc-nature de l'Anse-à-l'Orme, le tout selon les 
termes et conditions stipulés au projet d'acte; 

3 - de verser au domaine public le lot 1 416 442 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal à la suite de la signature de l'acte; 

4 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1186037003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1543 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'approuver une promesse bilatérale de vente et d'achat par laquelle la Société québécoise des 

infrastructures s’engage à vendre à la Ville de Montréal les lots 3 523 567 et 3 523 568 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Montréal, d'une superficie de 7 062 mètres carrés, avec 
bâtiment vacant ci-dessus construit, situé au 505, boulevard De Maisonneuve Est, à l’angle de la rue 
Berri, dans l’arrondissement de Ville-Marie, pour des fins municipales, pour une somme de 
18 000 000 $, plus les taxes applicables; 

 
3- d'autoriser la signature de l’acte de vente résultant de la présente promesse, pourvu que cet acte de 

vente, soit de l’avis du Service des affaires juridiques de la Ville, substantiellement conforme à la 
promesse; 

 
4- d'autoriser, le cas échéant, le Service de la gestion et de la planification immobilière à faire toutes les 

démarches nécessaires auprès de l'institution financière émettrice de la lettre de garantie pour la 
demande de paiement de 300 000 $;  

 
5- d'ajuster, pour les années 2019 et suivantes, la base budgétaire du Service de la gestion et de la 

planification immobilière, d'un montant de 115 000 $;  
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6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1184962008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1544 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver un projet de bail par lequel la Ville loue d'Hydro-Québec, à des fins d'une aire de 

circulation pour le transport de la neige usée à l'intérieur du dépôt à neige Langelier, un terrain d'une 
superficie de 21 350 mètres carrés, situé à l'extrémité nord de la rue Langelier, dans l'arrondissement 
de Saint-Léonard, constitué des parties des lots 1 335 891, 1 094 253, 1 335 890 et 1 333 347 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, pour une période de 10 ans, à compter du 
1er novembre 2014, moyennant un loyer total de 338 600,23 $, taxes incluses, selon les termes et 
conditions stipulés au projet de bail;  

 
2- d'ajuster, pour les années 2020 et suivantes, la base budgétaire du Service de la gestion et de la 

planification immobilière;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1185323004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1545 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder un soutien financier non récurrent de 10 000 $ à Fondation Rues principales afin de 

contribuer à l'organisation du 31e colloque annuel de Rues principales qui se tiendra le 24 octobre 
2018;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1181179009  
 

____________________________ 
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CE18 1546 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder un soutien financier totalisant la somme de 31 338 $ aux deux organismes ci-après, soit 

10 000 $ à la Fondation Jasmin Roy pour la réalisation du projet « Développer les compétences 
relationnelles avec les enfants trans » et 21 338 $ au Regroupement des centres de la petite enfance 
de l'île de Montréal pour la réalisation du projet « Recension des pratiques de transition à Montréal », 
à même le budget de la Politique de l'enfant ; 

2 - d'approuver les deux projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant 
les modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.029 1181643003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1547 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 45 000 $, dont 5 000 $ en soutien technique, à l'Université de 

Sherbrooke afin de contribuer au programme de recherche de la Chaire SAQ sur la valorisation du 
verre dans les matériaux, sur une période de 2 ans; 

 
2- d'approuver un projet de convention auquel intervient la Société des alcools du Québec, entre la Ville 

et cet organisme, établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.030 1183855004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1548 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 6 500 $ à Archéo-Québec pour la 14e édition du 

mois de l'archéologie tenue au mois d'août 2018, en provenance du budget de fonctionnement; 
 
2- d’approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.031 1183501001  
 

____________________________ 
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CE18 1549 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 25 000 $ à Ma Voix Compte pour l’organisation 

d’Influence MTL 2018 qui se tiendra le 26 septembre 2018; 
 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.032 1186352008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1550 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver un projet de convention entre la Ville de Lethbridge (City of Lethbridge), en Alberta, le 
collectif d'artistes Muse Atelier Art & Architecture Inc. et la Ville de Montréal pour le don d'une œuvre d'art 
public par la Ville de Lethbridge à la Ville de Montréal qui sera installée à la place Rodolphe-Rousseau, 
dans l'arrondissement de Saint-Laurent.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.033 1177466006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1551 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire conforme, 8470863 Canada inc., le contrat pour la fourniture des 

services de webdiffusion des séances du comité exécutif, du conseil municipal, du conseil 
d'agglomération et des commissions permanentes de la Ville de Montréal, aux prix de sa soumission, 
soit pour une somme maximale de 298 440,61 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 18-17108;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.034 1182357003  
 

____________________________ 
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CE18 1552 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder, conformément aux dispositions de la loi, un contrat de gré à gré à Hydro Québec pour 

une somme maximale de 285 389,52 $, taxes incluses, pour le déplacement de la ligne aérienne de 
service en lien avec le projet de la vélorue Saint-André, dans l’arrondissement du Plateau-Mont-
Royal (CG18 0189), conformément à l'Entente d'évaluation pour travaux majeurs datée du 3 mai 
2018; 

 
2- d'autoriser la directrice de la Direction des infrastructures à signer l’Entente de réalisation de travaux 

majeurs avec Hydro-Québec pour et au nom de la Ville; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.035 1187231064  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1553 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de se prévaloir de l'option de renouvellement, pour une période de douze mois, soit du 29 septembre 

2018 au 28 septembre 2019, du contrat accordé à Distributions LG inc. (CG16 0536) pour 
l’impression et la distribution porte-à-porte d’avis ou de bulletins d’information aux résidents de l’île de 
Montréal, pour une somme de 651 908,25 $, taxes incluses, majorant ainsi le montant total du contrat 
de 1 303 816,50 $ à 1 955 724,75 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.036 1184956001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1554 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de ratifier la dépense au montant de 226,10 $ relative au déplacement de Mme Valérie Plante, 

mairesse de Montréal, les 25 et 26 août 2018, à Québec, dans le cadre de la Coupe des maires Birks 
2018; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1180843006  
 

____________________________ 
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CE18 1555 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de désigner Mme Dominique Ollivier à titre de présidente de l’Office de consultation publique de 

Montréal, à compter du 22 septembre 2018, et ce, pour un nouveau mandat de quatre ans venant à 
échéance le 22 septembre 2022; 

 
2 - de fixer le salaire annuel à 148 294 $; 
 
3 - d'ajuster le salaire au 1er janvier 2019 et par la suite annuellement, selon les indexations 

économiques consenties aux cadres de la Ville de Montréal; 
 
4 - de verser annuellement un boni forfaitaire payable au prorata du salaire annuel de base versé durant 

l'année, et ce, indépendamment de la date de fin d’emploi; 
 
5 - de définir les principales conditions de travail sur la base des articles suivants des Conditions de 

travail des cadres de la Ville de Montréal (CE18 1116), telles que modifiées de temps à autre en 
adaptant les textes afin de remplacer « la Ville » par « l'OCPM » et « le cadre » par « la présidente de 
l'OCPM » : 

 
 Horaire de travail (art. 7); 

 
 Jours fériés et congés chômés et rémunérés (art. 8.1), congés mobiles (art. 8.2 excluant 8.2.2), 

congés annuels (vacances) (fixer le quantum annuel à 5 semaines par anticipation et appliquer 
les articles 8.3.1 alinéa b seulement, et les dispositions de traitement des articles 8.3.2 et 8.3.3), 
congés spéciaux (art. 8.4), congés de maladie (art. 8.5), congé pour affaires judiciaires (art. 8.6), 
congé pour affaires publiques (art. 8.7), congés parentaux (art. 8.9), maladies professionnelles et 
accidents de travail (art. 12 excluant les alinéas c, d et e); 

 
 Frais de déplacement et de représentation (conditions applicables aux directeurs à l'article 14). 

 
6 - d'appliquer les conditions de cessation d'emploi spécifiques suivantes : 
 

 En cas de résiliation avant terme du mandat de la présidente par le conseil municipal, verser à 
cette dernière un montant forfaitaire correspondant au salaire annuel de base qui lui aurait été 
versé pour la période résiduelle du mandat, sans excéder 12 mois de salaire annuel de base, 
mais ne pouvant être inférieur au préavis de huit mois prévu au paragraphe 3 du présent alinéa. 
Nonobstant ce qui précède, le conseil municipal peut résilier le mandat unilatéralement sans 
montant forfaitaire ni indemnité pour une faute grave.  Dans tous les cas, advenant la résiliation 
du mandat de la présidente, celle-ci doit être décidée par le conseil municipal selon la même 
proportion des voix de ses membres que celle prévue à l'article 76 de la Charte de la Ville de 
Montréal; 

 
 En cas de démission par la présidente, fixer le préavis que la présidente doit donner à la Ville à 

un mois; 
 

 Préavis à la présidente quant à l'intention de la recommander ou non pour un mandat de 
présidente de l'OCPM en 2022 : le directeur général de la Ville de Montréal remettra un avis écrit 
au moins huit mois avant l'échéance du mandat quant à son intention de recommander ou non 
au conseil municipal qu'elle soit désignée pour un nouveau mandat de présidente de l'OCPM.  À 
défaut de fournir un avis dans ce délai, une indemnité compensatoire sera versée au terme du 
mandat advenant qu'elle ne soit pas désignée pour un nouveau mandat.  Cette indemnité sera 
équivalente au salaire annuel de base pour une période égale à huit mois.  Aucune indemnité ne 
sera versée au terme du mandat si l'avis est transmis dans un délai supérieur à huit mois de 
l'échéance.  En aucun cas le défaut de transmettre le préavis ne peut être interprété comme un 
engagement quelconque à renouveler ou désigner à nouveau Madame Ollivier pour un nouveau 
mandat à l'échéance du mandat actuel.  Aucune indemnité ne sera versée en cas de démission; 

 
 Dans tous les cas où un montant forfaitaire ou une indemnité est due ou a été versée suite à la 

cessation d’emploi, l’alinéa g) de l’article 18.1 des Conditions de travail des cadres de la Ville de 
Montréal est applicable; 
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7 - de maintenir les conditions de travail en matière d’avantages sociaux.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1183423001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1556 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération :  
 
de renouveler le mandat de Mme Lisa Baillargeon à titre de membre indépendant du comité de 
vérification élargi de la Ville de Montréal, et ce, du 25 octobre 2018 au 30 avril 2021 et de la désigner 
présidente de ce comité.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1185330003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1557 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
en vertu de l’article 24 du Règlement sur la gestion contractuelle (RGC), de déclarer inadmissibles 
monsieur Pierre-Alain Cotnoir et la Coopérative de solidarité WebTV pour une période d’une année, à 
compter du 11 juillet 2018, pour avoir contrevenu à l’article 6 du RGC, et d’inscrire monsieur Pierre-Alain 
Cotnoir et la Coopérative de solidarité WebTV sur le registre des personnes inadmissibles tenu par la 
Ville, en vertu de l’article 31 du RGC. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1184990004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1558 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de prendre connaissance de la projection des résultats de l'exercice 2018 en date du 30 juin 2018 - 

Volet municipal; 
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2 - de prendre connaissance de l'état des revenus et des charges réels de la Ville au 30 juin 2018 
comparé avec le 30 juin 2017.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1182739001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1559 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance de la projection des résultats de l'exercice 2018 en date du 30 juin 2018 - 

Volet agglomération; 

2 - de prendre connaissance de l'état des revenus et des charges réels de la Ville au 30 juin 2018 
comparé avec le 30 juin 2017.  

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1182739002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1560 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense estimée à 3 849,40 $ relative au déplacement, du 17 au 23 septembre 2018, 

de monsieur Éric Alan Caldwell, membre du comité exécutif, responsable du Transport, de 
l'Urbanisme et de l'Office de consultation publique, à Copenhague (Danemark) et Stockholm (Suède), 
dans le cadre du Congrès mondial sur les systèmes de transport intelligents;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1180983001  
 

____________________________ 
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CE18 1561 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement du conseil d'agglomération sur la définition de l'aide à 
l'entreprise (RCG 06-019) », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1180191007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1562 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur du comité exécutif sur la 
délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCE 02-004) », afin de mettre à jour l'annexe A à 
la suite de réorganisations administratives. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1181353004  
 

Règlement RCE 18-007 
 

____________________________ 
 
 
CE18 1563 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de nommer le « centre communautaire Marcel-Morin » situé au 14068, boulevard Gouin Ouest, et de 
renommer le « centre communautaire Gerry-Robertson » le centre communautaire de l'Est, situé au 
9665, boulevard Gouin Ouest.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1184521017  
 

____________________________ 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 12 septembre 2018 à 8 h 30 
 

22 

 
CE18 1564 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver la conformité aux objectifs du Schéma d'aménagement et de développement de 

l'agglomération de Montréal du projet de reconstruction à 315 kV de la ligne souterraine Dorchester-
Beaumont située à Montréal soumis par Hydro-Québec;  

2 - d'autoriser le greffier à transmettre l'avis à cet effet à la sous-ministre du ministère de l'Énergie et des 
Ressources naturelles en vertu de l'article 152 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, et à titre 
d'information à la répondante d'Hydro-Québec.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1182622001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1565 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de  

règlement intitulé « Règlement déterminant les territoires des parcs sur lesquels le droit de 
préemption peut être exercé et sur lesquels des immeubles peuvent être ainsi acquis aux fins de parc 
régional », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente;  

2 - d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de  
règlement intitulé « Règlement intérieur du conseil d'agglomération sur la délégation de pouvoirs du 
conseil d'agglomération au comité exécutif relatif à l'exercice du droit de préemption », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1186620009  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 10 h 34 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
Les résolutions CE18 1515 à CE18 1565 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif 
tenue le jeudi 13 septembre 2018 à 8 h  

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
 

  
ABSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Mme Isabelle Gauthier, Chargée de dossiers ou missions - Direction générale 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 

          M. François Limoges, leader de la majorité 
 

____________________________ 
 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable. 
 

____________________________ 
 
 
 
CE18 1566 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 13 septembre 2018. 
  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1567 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 5 326 354,71 $, taxes incluses, pour la réalisation des travaux 

d'infrastructure en vue de l'aménagement d'un terrain de soccer-football en gazon synthétique au 
Complexe sportif Marie-Victorin, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
2 - d'accorder à Charex inc. le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 

maximale de 5 184 947,06 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
17-6057; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1187936009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1568 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d'agglomération la réponse 

du comité exécutif aux rapports de la Commission sur les finances et l’administration portant sur 
l’étude des budgets de fonctionnement 2018 de la Ville de Montréal, de certaines sociétés 
paramunicipales et organismes de la Ville de Montréal ainsi que de la Société de transport de 
Montréal et sur l’étude du programme triennal d’immobilisations 2018-2020 de la Ville de Montréal et 
de la Société de transport de Montréal 

 
2 - de mandater : 
 
le Service des finances pour : 
 
 étudier les recommandations R-6 et R-7 relativement au contenu de la présentation des informations 

financières des budgets des unités d’affaires (R-6 et R-7, budget); 
 
 proposer de nouvelles présentations pour que l’information fiscale présentée dans le prochain budget 

en regard des variables mentionnées par la commission (taxe des conseils, taux de croissance du 
rôle d’évaluation de l’arrondissement par rapport au taux moyen, variation du PTI de l’arrondissement 
et variation de la dette historique par secteur) favorise une meilleure compréhension des variables 
expliquant la variation des charges fiscales, qui diffère selon les arrondissements (R-14, budget); 

 
 analyser la possibilité d’intégrer aux documents de la présentation générale du PTI 2019-2021 devant 

la Commission sur les finances et l’administration un tableau sommaire qui présente le PTI des 
services exécutants en classant les informations par service requérant (R-8, PTI); 

 
 analyser la possibilité d’intégrer aux documents de présentation des services, lors de l’étude du PTI 

2019-2021 par la Commission des finances et de l’administration, un tableau qui présente les écarts 
entre le PTI à l’étude et celui de l’année précédente (R-10, PTI); 

 
 analyser la possibilité de donner suite aux suggestions de la commission relativement aux différents 

modèles de présentation du PTI et des projets de la Ville (R-11 et R-15, PTI); 
 
 analyser la possibilité de bonifier le tableau présentant les sources externes de financement 

(subventions) pour chacun des projets (R-16, PTI); 
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 analyser la possibilité que les noms des autres unités impliquées dans la mise en œuvre d’un projet 

soient intégrés à la fiche, le cas échéant (R-17, PTI); 
 
le Service la mise en valeur du territoire pour : 
 
 inclure des informations au sujet de la nouvelle brigade en salubrité lors de la présentation de son 

prochain budget de fonctionnement (R-8, budget); 
 
 étudier, en collaboration avec l’Agence de mobilité de Montréal et au cours de l’année 2019, la 

modulation des tarifs des stationnements dans les différents secteurs de la Ville, de façon cohérente 
avec les mesures déjà mises en place par les villes liées limitrophes (R-10, budget); 

 
 approcher l’Agence régionale de transport métropolitain (ARTM) afin d’évaluer la possibilité d’étudier 

conjointement l’utilisation et la tarification des stationnements incitatifs (R-13, budget); 
 
la Société de transport de Montréal (STM) pour : 
 
 faire tout ce qui est en son pouvoir pour accélérer l’aménagement des stations de métro de façon à 

les rendre universellement accessibles dans les meilleurs délais (R-20, PTI); 
 
le Service des infrastructures, de la voirie et des transports pour : 
 
 toujours consulter les arrondissements et les villes reconstituées au moment de la définition du 

réseau cyclable d’agglomération, lors de la sélection des projets pour les programmations annuelles, 
pour l’approbation des concepts d’aménagement, lors de la préparation des plans et devis (10%, 
50% et 90% d’avancement) et au début des travaux (R-23, PTI); 

 
 revoir, en collaboration avec le Service la mise en valeur du territoire, les normes et les programmes 

qui encadrent le financement et l’installation des bornes de recharge pour véhicules électriques en 
arrondissement afin de répondre adéquatement aux besoins et particularités de ces derniers (R-26, 
PTI); 

 
le Service des grands parcs, du verdissement et du mont Royal pour : 
 
 prendre en ligne de compte dans sa proposition de PTI 2019-2021 la recommandation d’augmenter 

significativement les montants dédiés à l’acquisition des terrains aux fins de conservation des milieux 
naturels (R-31, PTI).  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1183430010  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 8 h 08 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 1566 à CE18 1568 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 26 septembre 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

  
ABSENCES : 
 

M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
Mme Marie-Josée Parent, conseillère associée 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 1569 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 26 septembre 2018, en y ajoutant 
l’article 30.010. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1570 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder à Les Entreprises L.M. inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour le service 

d'entretien des génératrices d'urgence, aux prix de ses soumissions, soit pour une somme maximale 
de 156 546,74 $, taxes incluses, pour le Lot # 1 (28 immeubles - 30 génératrices) et pour une somme 
maximale de 176 919,98 $, taxes incluses, pour le Lot # 2 (36 immeubles - 36 génératrices), pour 
une période de 36 mois, soit du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2021, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 18-16988 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel;  

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1186292004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1571 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder à 9195-7001 Québec inc. (Arborescence), plus bas soumissionnaire conforme, le contrat 

pour des travaux arboricoles d'entretien et d'urgence dans les grands parcs de la Ville de Montréal, 
pour une période de dix-huit mois, soit d’octobre 2018 à mars 2020 inclusivement, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 322 642,85 $, taxes et contingences incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17095 et au tableau de prix reçus joint au 
dossier décisionnel; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1186710003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1572 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver un projet d’entente par lequel la Ville de Montréal permet à Hydro-Québec d'occuper une 

portion de terrain sur le site de l’usine d’épuration Jean-R.-Marcotte, sis au 12001, boulevard 
Maurice-Duplessis, dans l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, constitué du 
lot 5 459 043 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, pour l'installation et la 
présence d'une ligne haute tension de 315 Kilovolt ; 

 
2 - d’approuver la permission consentie par Hydro-Québec permettant le stationnement par la Ville sous 

la ligne haute tension, le tout selon les termes conditions stipulés au projet d’entente.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1186037010  
 

____________________________ 
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CE18 1573 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 10 000 $ à l'organisme à but non lucratif Alternatives, Réseau 

d'action et de communication pour le développement international, pour l'édition 2018 de Cultiver 
Montréal;  

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1184970004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1574 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 10 000 $, pour l'année 2018, à la Coalition montréalaise des 

Tables de quartier afin de collaborer à la mise en œuvre de son plan d'action triennal 2017-2020;  

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et les conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1187065002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1575 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 15 000 $ au Collège de Maisonneuve pour 

l'organisation du Forum 2018 : Un écosystème collaboratif, pour le succès entrepreneurial des 
immigrants, le 18 octobre prochain au Collège de Maisonneuve; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1183931003  
 

____________________________ 
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CE18 1576 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 150 000 $ au Centre de gestion des déplacements 

du centre-ville de Montréal pour faire la promotion de solutions de mobilité durable, pour la période 
allant de la signature de la convention jusqu'au 31 octobre 2019; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1183455002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1577 
 
 
Vu la résolution CA18 08 0473 du conseil d'arrondissement de Saint-Laurent en date du 4 septembre 
2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser le greffier à émettre une attestation de non-objection en vertu de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (RLRQ., c. Q-2)  en vue du branchement au réseau municipal de la Ville de Montréal 
d'un réseau privé de conduites d'égout pluvial, dans le cadre de la construction d'un bâtiment industriel 
situé au 3400 rue Raymond-Lasnier, dans l’arrondissement de Saint-Laurent.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1182565002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1578 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense estimée à 3 381,94 $ relative au déplacement de M. Robert Beaudry, 

membre du comité exécutif, du 29 septembre au 4 octobre 2018, afin de prendre part au Global 
Social Economy Forum (GSEF), à Bilbao, en Espagne; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1184310006  
 

____________________________ 
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CE18 1579 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'adopter le calendrier des assemblées ordinaires du conseil municipal et du conseil d'agglomération 
pour l'année 2019.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1182904002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1580 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d’autoriser une dépense additionnelle maximale de 100 000 $, pour l'année 2018, pour le remboursement 
des frais encourus pour l'hébergement temporaire et les autres mesures d'urgence dispensées par 
l'Office municipal d'habitation de Montréal, dans le cadre des activités du Service de référence pour les 
personnes sans logis.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1180498004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1581 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accepter un soutien financier de 3 900 $ de la Fondation du Jardin et du Pavillon japonais de 

Montréal et un soutien financier de 7 139,55 $ de la Société du Jardin de Chine pour bonifier la 
programmation de ces deux jardins culturels du Jardin botanique de Montréal; 

 
2- d'autoriser un budget additionnel de dépenses, équivalent au montant du soutien financier au Service 

de l’Espace pour la vie;  
 
3- d'imputer ce revenu et cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 

décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1187229002  
 

____________________________ 
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CE18 1582 
 
 
Vu la résolution CA18 13 0028 du conseil d'arrondissement de Saint-Léonard en date du 4 septembre 
2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser un virement de crédits entre le Service de la gestion et de la planification immobilière et 
l'arrondissement de Saint-Léonard d'un montant total de 155 954,97 $, taxes incluses, pour la 
modernisation ses systèmes CVAC au garage municipal, dans le cadre du Programme de protection des 
immeubles de compétence locale, conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1182242004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1583 
 
 
Vu la résolution CA18 13 0230 du conseil d'arrondissement de Saint-Léonard en date du 4 septembre 
2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser un virement de crédits entre le Service de la gestion et de la planification immobilière et 
l'arrondissement de Saint-Léonard d'un montant total de 63 552,44 $, taxes incluses, pour la réfection du 
bassin A de la toiture du bâtiment du magasin des travaux publics, dans le cadre du Programme de 
protection des immeubles de compétence locale, conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1182242003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1584 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver l'entente intervenue entre la Ville de Montréal et la propriétaire de l'immeuble exproprié, 

I.C.M.G. Holdings Ltd, ainsi que les occupantes, Intercontinental mercantile inc., Les Industries 
George Valère ltée, Vin et Vaisselle inc. et 9137-7149 Québec inc. relativement à l'indemnité finale 
payable à la suite de l'expropriation, pour fins de rue, d'une partie du lot 1 351 630 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, tel qu'illustrée au plan O-6 Outremont, pour la somme 
globale et finale de 1 270 600 $ dont 357 600 $ restent à payer avec intérêts et frais d'experts; 
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2- d'autoriser le Service des finances à émettre et à transmettre à Me Cassandre Louis du Service des 
affaires juridiques, les chèques suivants à l'ordre de De Granpré Chait en fidéicommis : 

 
- le solde de l'indemnité finale et totale qui s'élève à 357 600 $ en capital, plus les intérêts au taux 

légal pour la période comprise entre le 1er juin 2016 et la date de la résolution approuvant cette 
entente;  

- les frais d'experts totalisant la somme de 29 450 $; 
 
3- d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1187300005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1585 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser l’institution de procédures en vue de récupérer les sommes payées injustement par la Ville à 
la suite de fraudes ou de manoeuvres dolosives dans le cadre de l'attribution du contrat des compteurs 
d'eau et autoriser une dépense additionnelle de 200 000 $, plus taxes, en services professionnels des 
avocats du cabinet IMK mandatés pour la représentation de la Ville devant la Cour supérieure.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1183219010  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1586 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte de la communication d'influence faite par Construction Bau-Val inc. en date du 
17 septembre 2018 par l'intermédiaire de sa représentante et de l'inscription automatique de Construction 
Bau-Val inc. et de sa représentante au registre des personnes inadmissibles, et ce, jusqu'au 
17 septembre 2019 inclusivement, conformément à l'article 23 du Règlement du conseil de la ville sur la 
gestion contractuelle et du Règlement du conseil d’agglomération sur la gestion contractuelle.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1186413004  
 

____________________________ 
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CE18 1587 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement intérieur du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs liés 
à la délivrance d'autorisations en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel ».  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1186924004  
 

Règlement RCE 18-008 
 

____________________________ 
 
 
CE18 1588 
 
 
Vu la résolution CA18 240484 du conseil d'arrondissement de Ville-Marie en date du 11 septembre 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du dépôt, conformément au Règlement 07-053, du rapport semestriel 2018 des 
dépenses pour l'entretien du parc du Mont-Royal, pour la période du 1er janvier au 30 juin 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1186453002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1589 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du rapport des décisions déléguées concernant la conclusion de contrat relatif à la 
location et les aliénations d'immeuble, couvrant la période du 31 juillet 2018 au 31 août 2018, le tout, 
conformément au Règlement intérieur du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RCE 02-004).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1188078002  
 

____________________________ 
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CE18 1590 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du dépôt du rapport d'activités 2017 du Programme d'aide aux employés de la Ville de 
Montréal (PAE) - volet individuel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.003 1188045001  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 10 h 07 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 1569 à CE18 1590 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 3 octobre 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
 
ABSENCE : 
 

M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
Mme Marie-Josée Parent, conseillère associée 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
 

____________________________ 
 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 1591 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 3 octobre 2018, en y retirant les 
articles 12.001 à 12.003.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1592 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 5 septembre 2018.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1593 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 7 septembre 2018.   
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1594 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 12 septembre 2018.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.004   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1595 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 13 septembre 2018.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.005   
 

____________________________ 
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CE18 1596 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’autoriser une dépense additionnelle maximale de 1 890 818 $, taxes incluses, afin d'exercer l'option 

de prolongation, pour la gestion du Complexe sportif Marie-Victorin, pour un premier terme d'un an, 
du 1er janvier au 31 décembre 2019, dans le cadre du contrat accordé à Conception et gestion 
intégrées inc. (CM16 1077), majorant ainsi le montant total du contrat de 3 692 004 $ à 5 582 822 $, 
taxes incluses;  

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1181543006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1597 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à gré avec 

Coforce inc., pour la fourniture de services pour l'entretien sanitaire du Stade de soccer de Montréal, 
pour la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2020, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 276 853,62 $, taxes incluses, selon les termes et conditions stipulés au projet 
de convention;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1181543005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1598 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

1 - d'accorder au seul soumissionnaire, Fortier Auto (Montréal) ltée, ce dernier ayant présenté des 
soumissions conformes, les 4 commandes pour la fourniture de cinquante-huit fourgonnettes et 
fourgons de classe 175, 177 et 217, aux prix de ses soumissions, soit pour les sommes maximales et 
chacun des lots ci-après indiqués, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16962 ; 

Articles       Montant (taxes incluses) 

Lot 1: 
Onze fourgonnettes utilitaires ayant un poids nominal brut de 5230 lb 
(minimum) et un volume d'espace cargo de 125 pi3 (minimum) 

 
389 902,07 $ 

Lot 2: 
Dix-sept fourgonnettes utilitaires ayant un poids nominal brut de 8500 
lb (minimum) et un volume d'espace cargo de 280 pi3 (minimum) 
 

 
597 122,66 $ 
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Lot 3: 
Quinze fourgons utilitaires ayant un poids nominal brut de 8500 lb 
(minimum) et un volume d'espace cargo de 370 pi3 (minimum) 

 
571 437,25 $ 

Lot 4: 
Quinze fourgons utilitaires ayant un poids nominal brut de 9300 lb 
(minimum) et un volume d'espace cargo de 480 pi3 (minimum) 

 
609 275,52 $ 

 
2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1188034006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1599 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

1 - d'autoriser la prolongation du contrat accordé à Communication J. Poissant enr. (CE16 1135) pour 
l'installation et le démontage d'équipements de radiocommunications vocales et numériques dans les 
véhicules d'urgence du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), pour la période du 3 juillet 
2018 au 2 juillet 2019, pour une somme maximale de 163 896,86 $, taxes incluses; 

2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1188034008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1600 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à Jacques Olivier Ford inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 

fourniture de trente véhicules utilitaires sport pour les besoins du Service de Police de la Ville de 
Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 326 202,13 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17177 ; 

2 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1188034009  
 

____________________________ 
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CE18 1601 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d’autoriser une dépense de 1 463 689,24 $, taxes et contingences incluses, pour la fabrication et 

l'installation de modules d'affichage libre dans les 19 arrondissements de la Ville de Montréal; 
 
1- d'accorder à Enseicom inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 1 272 773,25 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l’appel d'offres public 18-17215; 

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1187286004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1602 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense totale de 866 141,31 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour les 

services professionnels en architecture et en ingénierie, afin de réaliser le programme d'implantation 
du système de détection avec identification par radiofréquences (RFID) et libre-service - phase 3 - 
pour les bibliothèques de Côte-des-Neiges (lot 2.1), de Parc-Extension (lot 2.2) et de Mercier (lot 
2.3);  

 
2- d'accorder à Les architectes Labonté Marcil s.e.n.c. et Les services exp inc. (lot 2.1) et à CGA 

architectes inc. et Les consultants SM inc. (lots 2.2 et 2.3), firmes ayant obtenu le plus haut pointage 
final en fonction des critères de sélection préétablis, s’engagent à fournir à la Ville les services 
professionnels requis à cette fin, soit pour les sommes maximales de 288 991,42 $ (lot 2.1), de 
181 604,10 $ (lot 2.2) et de 177 593,67 $ (lot 2.3), taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 18-16927;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
1- d'autoriser une dépense totale de 249 690,94 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour les 

services professionnels en architecture et en ingénierie, afin de réaliser le programme d'implantation 
du système de détection avec identification par radiofréquences (RFID) et libre-service - phase 3 - 
pour la bibliothèque Frontenac (lot 2.4);  

 
2- d'accorder à Les architectes Labonté Marcil s.e.n.c. et Les services exp inc. (lot 2.4), seules firmes 

soumissionnaires, ces dernières ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de 
sélection préétablis, s’engagent à fournir à la Ville les services professionnels requis à cette fin, soit 
pour une somme maximale de 182 130,16 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 18-16927;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1187443002  
 

____________________________ 
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CE18 1603 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’approuver un projet de convention entre la Ville et Infrastructel inc. afin d’exercer l’option de 

prolongation du contrat pour le prêt de main d'oeuvre de conception, dans le cadre des projets de 
reconstruction, ou de modification du réseau souterrain de la Commission des services électriques de 
Montréal (CSEM) (CE17 1131), pour une somme maximale de 336 146,31 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal à signer les 

documents pour et au nom de la Ville; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1186850009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1604 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de conclure une entente-cadre de services professionnels avec Groupe ABS inc. pour le contrôle des 

matériaux et essais de laboratoire, dans le cadre de projets de construction ou de modification du 
réseau souterrain de la Commission des services électriques de Montréal (CSEM); 

2 - d'approuver un projet de convention par lequel Groupe ABS inc., firme ayant obtenu le plus haut 
pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s’engage à fournir les services 
professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 381 892,34 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 1678 et selon les termes et conditions 
stipulés au projet de convention; 

 
3 - d'autoriser le président de la CSEM à signer le projet de convention pour et au nom de la Ville; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1186850010  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1605 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet de renouvellement du bail par lequel la Ville loue du Centre de services 

partagés du Québec (CSPQ) (CG13 0224) un espace locatif situé au 11100, boulevard Ray-Lawson, 
à Montréal, pour les besoins corporatifs de radiocommunication de la Ville, pour une période de cinq 
ans, à compter du 1er juillet 2018, moyennant un loyer total de 695 603,31 $, taxes incluses, le tout 
selon les termes et conditions prévus au projet de renouvellement; 
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2 - d'autoriser une dépense estimée à 17 246,25 $, taxes incluses, pour le coût d’électricité, pour la 
durée du terme de 5 ans; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1186025007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1606 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 10 000 $ au Conseil québécois du commerce de 

détail en appui à la tenue du colloque e-Commerce-Québec, qui se tiendra les 4 et 5 octobre 2018 au 
Palais des congrès de Montréal; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1187796006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1607 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 5 447,83 $ à l’École nationale de l'humour, pour effectuer des 

travaux d'accessibilité universelle à l'entrée de l'édifice situé au 2120, rue Sherbrooke Est, dans 
l'arrondissement de Ville-Marie, dans le cadre du Programme Équipements - Aide d'urgence de 
l’Axe 4 de l’Entente sur le développement culturel de Montréal;  

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1181654010  
 

____________________________ 
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CE18 1608 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser la réception d'une aide financière de 5 000 000 $ provenant du Ministère des Affaires 

municipales et de l’Occupation du territoire (MAMOT) pour le soutien à la réalisation des projets 
pilotes relatifs à l'utilisation de véhicules autonomes électriques à des fins de transport collectif; 

 
2 - d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et le ministre responsable de la région 

de Montréal, établissant les modalités et conditions de versement de cette aide financière; 
 
3 - d'autoriser un budget additionnel de dépense équivalent au revenu additionnel correspondant de 

5 000 000 $ à affecter pour la réalisation des projets, conformément aux informations financières 
inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1185890002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1609 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal d’adopter la résolution suivante : 
 
Attendu qu’il y a lieu d’assurer la continuité des activités exercées actuellement par les conseils 
d'arrondissement en regard des éléments à l'annexe du Décret concernant l'agglomération de Montréal 
(1229-2005, 8 décembre 2005); 
 
Vu l’article 48 de la Loi sur l'exercice de certaines compétences municipales dans certaines 
agglomérations (RLRQ, c. E-20.001); 
 
Il est résolu : 
 
1- d'accepter la délégation du conseil d'agglomération, pour une période de 12 mois à compter du 

31 décembre 2018, des droits, pouvoirs et obligations que les conseils d’arrondissement concernés 
exerçaient le 31 décembre 2005 relativement aux matières suivantes : 

 
a)       les parcs suivants :  

 
i)      le parc du Mont-Royal, y compris le parc Jeanne-Mance; 
ii)      le parc du Complexe environnemental de Saint-Michel; 

 
b) l’aide à l’élite sportive et événements sportifs d’envergure métropolitaine, nationale et 

internationale; 
 
c) les contributions municipales et gestion d’ententes et de programmes gouvernementaux de lutte à 

la pauvreté; 
 
2- d'accepter la délégation du conseil d'agglomération, pour une période de 12 mois à compter du 

31 décembre 2018, des droits, pouvoirs et obligations relativement à l'aménagement et au 
réaménagement du réseau cyclable actuel et projeté de l'île de Montréal identifié au Plan de transport 
situé sur le territoire de la Ville de Montréal.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1180643002  
 

____________________________ 
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CE18 1610 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération d’adopter la résolution suivante : 
 
Attendu qu’il y a lieu d’assurer la continuité des activités exercées actuellement par les conseils 
d'arrondissement en regard des éléments à l'annexe du Décret concernant l'agglomération de Montréal 
(1229-2005, 8 décembre 2005); 
 
Vu l’article 48 de la Loi sur l'exercice de certaines compétences municipales dans certaines 
agglomérations (RLRQ, c. E-20.001); 
 
Il est résolu : 
 
1 - de déléguer au conseil municipal de la Ville de Montréal, pour une période de 12 mois à compter du 

31 décembre 2018, les droits, pouvoirs et obligations que les conseils d’arrondissement concernés 
exerçaient le 31 décembre 2005 relativement aux matières suivantes :  

 
a) les parcs suivants :  

  i)      le parc du Mont-Royal, y compris le parc Jeanne-Mance; 
  ii)      le parc du Complexe environnemental de Saint-Michel; 

 
b) l’aide à l’élite sportive et événements sportifs d’envergure métropolitaine, nationale et 

internationale; 
  

c)       les contributions municipales et gestion d’ententes et de programmes gouvernementaux 
de lutte à la pauvreté. 

 
2 - de déléguer au conseil municipal de la Ville de Montréal, pour une période de 12 mois à compter du 

31 décembre 2018, les droits, pouvoirs et obligations relativement à l'aménagement et au 
réaménagement du réseau cyclable actuel et projeté de l'île de Montréal identifié au Plan de transport 
situé sur le territoire de la Ville de Montréal.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1180643003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1611 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de mandater l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) pour assurer la tenue d'une 
consultation publique portant sur la vision et les principes de développement urbain et d'aménagement du 
secteur Lachine-Est. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1183794001  
 

____________________________ 
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CE18 1612 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser la direction du Service de l’environnement à déposer une demande de subvention pour 

une « Étude opérationnelle d’adaptation aux changements climatiques » dans le cadre du 
programme « Municipalités pour l'innovation climatique (MIC) » de la Fédération canadienne des 
municipalités (FCM), au montant de 125 000 $, aux fins de réaliser une étude visant à améliorer la 
performance en santé et sécurité du travail des employés municipaux dans le contexte des 
changements climatiques; 

 
2 - d’autoriser le directeur du Service de l’environnement et le chef de division de la Division de la 

planification et du suivi environnemental à signer tous les documents administratifs reliés à cette 
demande, pour et au nom de la Ville.   

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1187533001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1613 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l’article 118 du Règlement sur les tarifs (exercice financier 2018) (18-002), 
l’ordonnance no 5 jointe au présent dossier décisionnel, ayant pour objet d'accorder une gratuité au 
Collège André-Grasset (1973) inc., d'une valeur de 9 855 $, pour l'utilisation des installations et des biens 
et services au complexe sportif Claude-Robillard, dans le cadre de la 43e édition du « Bol d'or », les 16, 
17 et 18 novembre 2018.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1181543007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1614 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement 1654 adopté par l'ancienne Ville de Montréal-Nord et 
abrogeant le Règlement 1653 à l'égard seulement de la partie résiduelle de la ruelle située au nord-ouest 
de la rue Monselet, entre l'avenue des Récollets et l'avenue Gariépy, dans l'arrondissement de Montréal-
Nord, aux fins de transfert aux propriétaires riverains », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1183496007  
 

____________________________ 
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CE18 1615 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 4 000 000 $ pour financer l'acquisition et l'installation 
d'équipements et d'infrastructures permettant d'améliorer les conditions de vie des personnes aînées et 
des personnes ayant des limitations fonctionnelles », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1187235008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1616 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 5 100 000 $ pour des travaux reliés à l'enlèvement des fils 
et des poteaux et à la conversion du réseau aérien au réseau municipal de conduits souterrains sous la 
surveillance de la Commission des services électriques de Montréal », et d’en recommander l’adoption à 
une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1180025001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1617 
 
 
Vu la résolution CA18 09 0191 du conseil d'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville en date du 
10 septembre 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'autoriser la démolition d'une dépendance située au 1700, boulevard Henri-Bourassa Est (Collège Mont-
Saint-Louis), érigée sur le lot 2 494 487 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, sur 
le site du patrimoine cité de l'Ancien-Village-du-Sault-au-Récollet.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1184197001  
 

____________________________ 
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CE18 1618 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de renommer « parc du Tramway-83 » le parc José-Rizal situé du côté sud du chemin Queen-Mary, 

entre les avenues Earnscliffe et Clanranald, et constitué du lot 2 347 801 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce;  

 
2- de renommer « parc Michelle-Arthus » le parc Snowdon (nom usuel) situé de part et d'autre de la rue 

Snowdon, entre les avenues Earnscliffe et Clanranald, et constitué des lots 2 384 977 et 2 385 062 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1184521013  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1619 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 

Montréal du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) no 1449, 
adopté le 20 août 2018 par le conseil municipal de la Ville de Mont-Royal;  

2 - d'autoriser le greffier à délivrer un certificat de conformité à son égard et à en transmettre une copie 
certifiée conforme à la Ville de Mont-Royal.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1187683005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1620 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’approuver l’entente de partenariat entre la Ville de Montréal, le Syndicat des cols bleus regroupés 

de Montréal (SCFP 301), la Fondation Jacques-Forest et Centraide du Grand-Montréal, pour la 
période du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2022, et la lettre d’entente entre la Ville de Montréal et le 
Syndicat des cols bleus regroupés de Montréal (SCFP 301) sur les libérations syndicales aux fins de 
la campagne Centraide des employés de la Ville de Montréal; 

2 - d’autoriser M. Serge Lamontagne, directeur général, à signer l’entente de partenariat entre la Ville de 
Montréal, le Syndicat des cols bleus regroupés de Montréal (SCFP 301), la Fondation Jacques-
Forest et Centraide du Grand-Montréal pour et au nom de la Ville de Montréal; 
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3 - d’autoriser Me Jean Rochette, adjoint au directeur des relations de travail, ou M. Jean-Yan Gagnon, 
directeur des relations de travail, à signer la lettre d’entente entre la Ville de Montréal et le Syndicat 
des cols bleus regroupés de Montréal (SCFP 301) sur les libérations syndicales aux fins de la 
campagne Centraide des employés de la Ville de Montréal, pour et au nom de la Ville de Montréal et 
de procéder au dépôt de cette entente auprès du ministère du Travail selon les dispositions du Code 
du travail, RLRQ, c. C-27.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1180044001  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 10 h 40 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
Les résolutions CE18 1591 à CE18 1620 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 10 octobre 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
 
ABSENCE : 
 

Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe - Développement 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
Mme Marie-Josée Parent, conseillère associée 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
 

____________________________ 
 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 1621 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 10 octobre 2018, en y retirant les 
articles 20.031 et 40.006.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1622 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 22 octobre 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1623 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 25 octobre 2018.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1624 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire, Gestion Industrielle Maintenance Man inc., ce dernier ayant 

présenté une soumission conforme, le contrat pour les services d'entretien des chutes à neige 
mécanisées des lieux d'élimination de la neige Jules-Poitras #2 et Stinson, pour la durée d'une 
saison hivernale, aux prix de sa soumission, pour une dépense maximale totale de 329 748,30 $, 
taxes et contingences incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1186320009  
 

____________________________ 
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CE18 1625 
 
 
Vu la résolution CA18 170238 du conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 
en date du 4 septembre 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération : 
 
1 - d'autoriser la prolongation du contrat avec la compagnie Sauver Remorquage, Ludos Autos inc. 

(CA17 170231), pour les services de remorquage lors des opérations de déneigement pour la saison 
hivernale 2018-2019, selon les besoins et à la demande, aux prix unitaires soumissionnés plus la 
variation de l'indice des prix du transport privé de la province de Québec, calculée conformément aux 
documents d'appel d'offres 17-16202, pour un montant maximal de 275 656,33 $; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1180235002  
 

____________________________ 
 
CE18 1626 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de remplacer le nom de l'adjudicataire auquel fait référence la résolution CM18 0979 adoptée par le 
conseil municipal à sa séance du 21 août 2018, en vertu de laquelle le conseil approuvait une entente 
cadre avec Demix Construction une division de Groupe CRH Canada inc. pour la fourniture et la livraison 
sur demande d'abrasifs d'hiver par celui de Demix Agrégats une division de Groupe CRH Canada inc. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1186134002  
 

____________________________ 
 
CE18 1627 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver, conformément à la loi, un projet de contrat de services de gré à gré entre la Ville de 

Montréal et Morpho Canada inc. pour le renouvellement du support et de l'entretien ainsi que de 
l'évolution de l'application Système automatisé de renseignements criminels (SARC Web) utilisée par 
le Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), pour une somme maximale de 494 724,78 $, 
taxes incluses, selon les termes et conditions stipulés au projet de contrat de services ;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1180206002  
 

____________________________ 
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CE18 1628 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’autoriser une dépense additionnelle de 173 537,72 $, taxes incluses, pour le lot 2, et d'un montant 

de 418 517,09 $, taxes incluses, pour le lot 3, pour la location de circuits en transmission de 
données, dans le cadre des contrats (lots 2 et 3) accordés à Bell Canada (CG16 0115), majorant 
ainsi le montant total du contrat de 1 599 163,13 $ à 1 772 700,85 $, taxes incluses, pour le lot 2, et 
de 1 210 347,57 $ à 1 628 864,66 $, taxes incluses, pour le lot 3;  

 
2 - d’exercer, en vertu de la résolution CG16 0115, les deux options de prolongation d'un an des lots 1 à 

8, et autoriser une dépense additionnelle de 4 519 974,51 $ incluant les contingences des lots 2 et 3, 
pour la location de circuits en transmission de données, pour la période du 25 février 2019 au 24 
février 2021, dans le cadre des contrats accordés à Bell Canada (Lots 1,2,3,4,5,6,8) et Telus 
Communications (lot 7);  

 
3 - d’autoriser un budget additionnel de 112 155,58 $ pour le lot 2, et de 119 789,35 $ pour le lot 3, pour 

les variations de quantité pour les deux années de prolongation;  
 
4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1187429001  
 

____________________________ 
 
CE18 1629 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à Panavidéo inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l’acquisition de 

caméras et d'une solution de vidéosurveillance avec service d’installation et d’intégration, pour la 
période du 1er novembre 2018 au 31 octobre 2021, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 590 489,75 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-17003;  

2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1185035001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1630 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure, conformément à la loi, une entente de gré à gré avec le Centre de service partagés du 

Québec (CSPQ), pour une période de 12 mois, pour l'acquisition de services professionnels Oracle 
pour accompagner la Ville dans la migration du système intégré Montréal (SIMON) vers Oracle ERP 
Cloud, dans l’architecture Transfo RH, pour une somme maximale de 1 203 112,01 $, taxes incluses; 
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2 - d'autoriser le directeur du Service des technologies de l'information à signer ladite entente 
(acceptation de l’offre) et tous documents relatifs, pour et au nom de la Ville; 

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1187684006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1631 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un contrat de gré à gré à Novipro inc., par l'entremise de l’entente avec le Centre de 

services partagés du Québec (CSPQ), pour l'acquisition de licences IBM Spectrum Protect Suite, 
pour un montant de 569 127,60 $, taxes incluses;  

 
2 - d'autoriser le directeur du Service des technologies de l'information à signer le formulaire d'adhésion 

aux contrats à commande de logiciels du CSPQ et tous documents relatifs, pour et au nom de la 
Ville;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1186871005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1632 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, pour une période de vingt-quatre mois, avec une option de 

prolongation de deux périodes additionnelles de douze mois chacune, pour la fourniture sur demande 
de souliers et bottes de sécurité; 

 
2 - d'accorder à Entreprises Forlini - Division équipement de sécurité universel inc., plus bas 

soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 18-17074; 

 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des diverses unités administratives, 

services centraux et arrondissements de la Ville, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1186133001  
 

____________________________ 
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CE18 1633 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à Compugen inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'acquisition des 

licences des serveurs Microsoft, pour une période de 36 mois, aux prix de sa soumission, soit pour 
une somme maximale de 5 299 194,71 $ taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 18-17190 et au tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel;  

2 - d’autoriser le directeur du Service des technologies de l’information à signer le contrat d’adhésion et 
tous documents relatifs, pour et au nom de la Ville; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1186871003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1634 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder 2 contrats à Groupe Contant inc. pour la location de souffleuses à haute puissance avec 

opérateurs pour le lieu d'élimination de la neige de la carrière Saint-Michel, pour une durée d'un an, 
avec une option de prolongation d'une année, aux prix de sa soumission pour les lots mentionnés, 
pour une dépense maximale totale de 532 495,22 $, taxes et contingences incluses, conformément 
aux documents de l’appel d’offres public 18-17180 : 

 
Adjudicataires Contrats Montant 

(toutes taxes incluses) 
Groupe Contant inc. Lot 2 – SHP de 800 HP à CSM 295 531,74 $ 
Groupe Contant inc. Lot 3 – SHP de 1150 à CSM 236 963,48 $ 
   

Total 532 495,22 $ 
 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1186320013  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1635 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser la prolongation, pour une période de douze mois, de l'entente-cadre conclue avec Al 

Carrière Extincteur (1991) ltée (CG16 0342), pour la fourniture d'avertisseurs de fumée à pile au 
lithium, selon les mêmes termes et conditions, pour une somme maximale de 270 593,66 $, taxes 
incluses, majorant ainsi le montant total du contrat de 811 780,99 $ à 1 082 374,65 $, taxes incluses;  
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2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget de fonctionnement du Service de 
sécurité incendie de Montréal et ce, au rythme des besoins à combler.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1182645005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1636 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder à Manutention Québec inc., plus bas soumissionnaire conforme, les contrats pour les lots 

5 et 7, pour la fourniture de 4 chariots élévateurs, aux prix de ses soumissions, soit pour les sommes 
maximales indiquées ci-après, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17138 et 
au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel : 

Items Montant 
(taxes incluses) 

Lot 5 
3 chariots élévateur de marque Hyundai  

 
147 752,07 $ 

Lot 7 
1 chariot élévateur de marque Hyundai 

 
220 082,85 $ 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 
 
 
de recommander au conseil d'agglomération: 
 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire conforme, J. René Lafond inc., le contrat pour le lot 3 pour la 

fourniture de 2 chariots élévateurs de marque Manitou, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 189 392,02 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 18-17138 et au tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
2 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire conformément aux informations 

financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1184922017  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1637 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense totale de 289 214,74 $, taxes et contingences incluses, pour la fourniture et 

l'installation d'un système de sonorisation et de multimédia dans le cadre du projet de rénovation et 
d’agrandissement de la bibliothèque de Pierrefonds ;  

2 - d'accorder un contrat à XYZ Technologie culturelle inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 
contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 262 922,53 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d’offres public 18-16905 ; 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 10 octobre 2018 à 8 h 30 
 

 

8 

 

3 - d'approuver des contingences de 10 % pour une somme maximale de 26 292,25 $ ; 

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1187346003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1638 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense totale de 332 589,98 $, taxes et contingences incluses, pour la fourniture et 

l'installation de modules de rayonnage dans le cadre du projet de rénovation et d’agrandissement de 
la bibliothèque de Pierrefonds ;  

 
2- d'accorder au seul soumissionnaire, Les Solutions de rangement Prisma inc., le contrat à cette fin, 

aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 316 752,37 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d’offres public 18-16896;  

 
3- d'approuver des contingences de 5 % pour une somme maximale de 15 837,62 $;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1187346002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1639 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’autoriser une dépense additionnelle de 1 939 168,35 $, taxes incluses, afin d'exercer les deux 

options d'une année de prolongation pour une période de deux ans, soit du 1er janvier 2019 au 
31 décembre 2020, pour l'hébergement, l'exploitation et l'évolution du système Imagétique de la cour 
municipale, dans le cadre du contrat accordé à Conseillers en gestion informatique CGI inc. 
(CG16 0582), majorant ainsi le montant total du contrat de 1 939 168,35 $ à 3 878 336,70 $, taxes 
incluses;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1185035002  
 

____________________________ 
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CE18 1640 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 2 401 656,27 $, taxes incluses, pour réaliser les travaux de pavage et la 

gestion des eaux pluviales aux ateliers Viau et Rouen, comprenant tous les frais incidents, le cas 
échéant ;  

 
2 - d'accorder à Charex inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 2 183 323,88 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 5964 ; 

3 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1181029005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1641 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense totale de 1 371 954,90 $, taxes incluses, pour la réalisation des travaux de 

construction d’un mur antibruit et d’un talus végétalisé dans le cadre du projet du site Outremont, 
comprenant les variations de quantités et les incidences, le cas échéant, 

 
2- d'accorder à Cusson-Morin Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 101 004,18 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l’appel d’offres public 221715; 

 
3- d'autoriser une dépense de 110 100,42 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences, 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1181009017  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1642 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense totale de 10 215 214,45 $, taxes incluses, pour la réalisation des travaux 

d'aménagement du parc P4-a et travaux de voirie, d’éclairage, d’aménagement paysager et sur le 
réseau de la Commission des services électriques de Montréal (CSEM) dans l’avenue Querbes et 
l’avenue Champagneur, dans le cadre du projet du site Outremont, comprenant les variations de 
quantités et les incidences, le cas échéant, 
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2- d'accorder à Les Constructions H2D inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 7 626 848,23 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l’appel d’offres public 221713; 

 
3- d'autoriser une dépense de 833 642,28 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences, 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1181009016  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1643 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder à Eurovia Québec Grands Projets inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

la réalisation de travaux de réfection de diverses structures (projet 18-12), aux prix de sa soumission, 
soit pour une somme maximale de 1 897 087,50 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 443210; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1187000006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1644 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense totale de 2 851 954,88 $, taxes incluses, comprenant les contingences au 

montant de 353 548,13 $, taxes incluses, et les incidences au montant de 141 419,25 $, taxes 
incluses, pour la réhabilitation d'une conduite d'eau de 1800 mm sur le boulevard Pie-IX, entre la rue 
J.-B.-Martineau et le boulevard Industriel;  

 
2 - d'accorder à Le Groupe Lefebvre M.R.P. inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 356 987,50 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 10273; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1186217001  
 

____________________________ 
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CE18 1645 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

1 - d'autoriser une dépense totale de 1 509 391,80 $, taxes incluses, comprenant les contingences au 
montant de 251 565,30 $, taxes incluses, pour la réfection de la structure de régulation Alepin;  

2 - d'accorder à Le Groupe Lefebvre M.R.P. inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 
fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 257 826,50 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public CP18077-123274-C;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1187526019  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1646 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense de 796 168,48 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour la 

réfection du système d'éclairage du terrain de balle situé dans le parc Père-Marquette, dans 
l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie;  

 
2- d'accorder à Pavage des Moulins inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 776 730,86 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-6139; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1187936008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1647 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 51 868,73 $, taxes incluses, aux dépenses contingentes, 

pour compléter les travaux correctifs à la caserne de pompiers n° 64, située au 3175, chemin 
Remembrance, dans l’arrondissement de Lachine, dans le cadre de la réalisation de travaux 
d'installation d'un système de captation des gaz à la source et des travaux correctifs aux casernes de 
pompiers n° 38, n° 56 et n° 64, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 
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2 - d'accorder à Construction D.L.T. (2014) inc. (CG17 0188) ce surplus contractuel, majorant ainsi le 
montant total du contrat de 1 617 007,40 $ à 1 668 876,13 $, taxes incluses; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1186342003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1648 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’autoriser le transfert d'un montant de 11 497,50 $, taxes incluses, du budget des incidences au 

budget des contingences; 
 
2- d’autoriser une dépense additionnelle de 54 589,10 $, taxes incluses, pour des travaux de 

construction accessoires au projet d'accessibilité universelle de la piscine intérieure René-Goupil 
dans le cadre du contrat accordé à Le Groupe St-Lambert (CM18 0481), majorant ainsi le montant 
total du contrat de 974 320,69 $ à 1 040 407,29 $, taxes incluses;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1180652003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1649 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de conclure une entente-cadre de services pour la caractérisation des sols, dans le cadre de projets 

de construction ou de modifications du réseau souterrain de la Commission des services électriques 
de Montréal (CSEM); 

 
2 - d’approuver un projet de convention de services par lequel Somatech inc., firme ayant obtenu le plus 

haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s’engage à fournir à la Ville les 
services requis à cette fin, pour une somme maximale de 214 690,76 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 1677, et selon les termes et conditions 
stipulés au projet de convention; 

 
3 - d'autoriser le président de la CSEM à signer le projet de convention pour et au nom de la Ville; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1185380001  
 

____________________________ 
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CE18 1650 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense totale de 1 397 531,93 taxes, contingences et incidences incluses, pour les 

services professionnels pour la réalisation des travaux de mise aux normes de l'aréna du Centre 
sportif Dollard-St-Laurent, dans l'arrondissement de LaSalle; 

 
2- d'accorder à Groupe Marchand Architecture & Design, Les Consultants S.M. inc., Delisle, Despaux et 

associés, firmes ayant obtenu le plus haut pointage en fonction des critères de sélection préétablis, le 
contrat à cette fin, soit pour une somme maximale de 1 035 263,07 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 18-16861; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1188091001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1651 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à Groupe Civitas inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des 

critères de sélection préétablis, le contrat pour la fourniture, sur demande, de services professionnels 
afin de réaliser des relevés et travaux d'arpentage, dans le cadre des projets d'aménagement de la 
Ville, pour la somme maximale de 625 808,93 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 18-17149; 

 
2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service des grands parcs, du 

verdissement et du Mont-Royal, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1187936021  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1652 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser la cession partielle du contrat de la firme Dupras Ledoux inc. en faveur de la firme CIMA + 

pour le reste de l'entente conclue entre la Ville de Montréal, Rubin Rotman inc., Dupras Ledoux inc. 
et NCK inc. (CG15 0247) pour les services en génie électromécanique relatifs aux travaux non 
réalisés de maintien et de protection des actifs immobiliers pour la caserne no. 31, selon les mêmes 
termes et conditions ; 
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2 - d'approuver la convention de cession entre Dupras Ledoux inc. et CIMA +, à laquelle interviennent la 

Ville de Montréal, Rubin et Rotman inc. et NCK inc.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.029 1185350001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1653 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'exercer l’option d’acquisition du Complexe modulaire (bâtiments modulaires préfabriqués) 

appartenant à la SMS-Dion inc., à compter du 18 novembre 2018, sur le site temporaire de la cour de 
services du Sud-Ouest, situé au 3552, rue Saint-Patrick, pour les besoins de l'arrondissement du 
Sud-Ouest, moyennant une dépense totale de 551 880 $, taxes incluses;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.030 1184565001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1654 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville acquiert de la Corporation First Capital Holdings 

(Québec) inc., à des fins de construction de logements sociaux et communautaires, le lot 2 174 125 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, situé du côté sud du Chemin Bates, à 
l'est de l'avenue Wilderton, dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, pour 
la somme de 504 000 $, plus les taxes applicables, le tout selon les termes et conditions stipulés au 
projet d'acte; 

 
2 - d'autoriser la Ville à signer cet acte conditionnellement à ce que son représentant désigné ait reçu du 

Service de la gestion et de la planification immobilière une confirmation écrite que les travaux de 
décontamination et de remblaiement sont complétés et approuvés et que l'avis de décontamination a 
été dûment publié au Registre foncier du Québec; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.032 1184962002  
 

____________________________ 
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CE18 1655 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’approuver un projet de renouvellement du bail par lequel la Ville loue au Centre de ressources et 

transition pour danseurs – Québec, à des fins administratives, le local 313 d'une superficie locative 
d'environ 861,11 pieds carrés, au 3e étage de l'immeuble situé au 3680, rue Jeanne-Mance, pour une 
période additionnelle de 3 ans, à compter du 1er novembre 2018, moyennant un loyer total de 
36 140,52 $, plus les taxes applicables, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de bail; 

 
2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.033 1184069016  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1656 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver un projet de bail par lequel la Ville loue au Centre communautaire des gais et lesbiennes 

de Montréal, à des fins communautaires, un local d’une superficie de 2 599,16 pieds carrés, au rez-
de-chaussée de l’immeuble situé au 2075, rue Plessis, pour une durée de 2 ans, à compter du 
1er janvier 2019, moyennant un loyer total de 7 200 $, plus les taxes applicables, le tout selon les 
termes et conditions prévus au projet de bail; 

 
2- d'approuver un projet de bail par lequel la Ville loue à la Coalition SIDA des sourds du Québec, à des 

fins communautaires, des locaux d’une superficie de 1 660,55 pieds carrés, au 2e étage de 
l’immeuble situé au 2075, rue Plessis, pour une durée de 2 ans, à compter du 1er janvier 2019, 
moyennant un loyer total de 4 500 $, plus les taxes applicables, le tout selon les termes et conditions 
prévus au projet de bail; 

 
3- d'approuver un projet de bail par lequel la Ville loue à RÉZO (santé et mieux-être des hommes gais et 

bisexuels), à des fins communautaires, des locaux d’une superficie de 6 432,29 pieds carrés, au 
1er et au 2e étage de l’immeuble situé au 2075, rue Plessis, pour une durée de 2 ans, à compter du 
1er janvier 2019, moyennant un loyer total de 17 800 $, plus les taxes applicables, le tout selon les 
termes et conditions prévus au projet de bail; 

 
4- d'approuver un projet de bail par lequel la Ville loue à Groupe de recherche et d’intervention sociale 

gaie et lesbienne, à des fins communautaires, des locaux d’une superficie de 906,97 pieds carrés, au 
1er étage de l’immeuble situé au 2075, rue Plessis, pour une durée de 2 ans, à compter du 1er janvier 
2019, moyennant un loyer total de 2 490 $, plus les taxes applicables, le tout selon les termes et 
conditions prévus au projet de bail; 

 
5- d'imputer ces revenus conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.034 1184069013  
 

____________________________ 
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CE18 1657 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet de convention de résiliation de bail par lequel la Ville et le Complexe 

Chaussegros de Léry inc. résilient, à compter du 31 octobre 2018, le bail intervenu le 28 octobre 
2008 pour un local d'une superficie 2 149,98 pieds carrés, situé au 333, rue Notre-Dame Est, utilisé à 
des fins administratives; 

 
2 - d'ajuster à la baisse, à compter de 2019, la base budgétaire des revenus et des dépenses du Service 

de la gestion et de la planification immobilière, conformément aux informations financières inscrites 
au dossier décisionnel.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.035 1184069010  
 

____________________________ 
 
CE18 1658 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de régulariser l'entente de location entre la Ville et la Société du Château Dufresne inc. pour la 

période du 1er avril 2009 au 31 octobre 2018; 
 
2- d'approuver un projet de bail par lequel la Ville loue à la Société du Château Dufresne inc., à des fins 

d'institutions muséales, des locaux d’une superficie de 27 070 pieds carrés, soit l’ensemble de 
l’édifice, situés au 2929, avenue Jeanne-d’Arc et au 4040, rue Sherbrooke Est, pour une durée de 10 
ans, à compter du 1er novembre 2018, moyennant un loyer total de 10 $, taxes incluses, le tout selon 
les termes et conditions prévus au projet de bail;  

 
3- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.036 1185372004  
 

____________________________ 
 
CE18 1659 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver le projet de contrat de prêt de locaux par lequel la Ville de Montréal prête à l'organisme à but 
non lucratif, Jeunesse au Soleil, pour une période de 5 ans, à compter du 1er novembre 2018, des locaux 
d'une superficie d'environ 254,55 mètres carrés dans le bâtiment situé au 4480, avenue du Parc, à des 
fins communautaires et à titre gratuit, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de contrat. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.037 1188042002  
 

____________________________ 
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CE18 1660 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un soutien financier maximal de 400 000 $ au Pôle innovation MTL afin de mettre en place 

un nouveau pôle d'innovation à Montréal dédié aux startups; 
 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.038 1187952002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1661 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 36 000 $ au Foyer pour femmes autochtones de Montréal, 

organisme fiduciaire du RÉSEAU pour la stratégie urbaine de la communauté autochtone de 
Montréal, afin d'assurer les frais reliés à la coordination et aux outils de communication du RÉSEAU;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre  la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

condition de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.039 1187608001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1662 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet d'avenant modifiant la convention de soutien financier non récurrent de 

62 500 $ intervenue entre la Ville et la S.I.D.A.C. Plaza St-Hubert afin de modifier les modalités de 
versement du soutien financier; 

 
2- d’autoriser la directrice du Service du développement économique à signer ledit avenant pour et au 

nom de la Ville.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.040 1187796001  
 

____________________________ 
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CE18 1663 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’approuver un projet d’addenda no 1 modifiant la convention intervenue entre la Ville et Unité de 

Travail pour l’Implantation de Logement Étudiant (UTILE) (CM17 0143), afin de hausser le montant 
du soutien financier à 1 600 000 $, pour la réalisation du projet de logements abordables pour 
étudiants sur l’avenue Papineau, dans l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal;  

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.041 1186692001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1664 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent totalisant la somme de 80 000 $, aux organismes ci-

après désignés, pour le montant indiqué en regard de chacun d’eux, à la suite du dépôt de projets, 
Entreprendre Montréal été 2018; 
 

ORGANISME TOTAL PAR 
ORGANISME 

COOPERATIVE DE SOLIDARITE TEMPS LIBRE 50 000 $  

OUI PARTAGE QUEBEC 30 000 $  

TOTAL  80 000 $ 
 

2- d'approuver les projets de convention entre la Ville et ces organismes, établissant les modalités et 
conditions de versement de ces soutiens financiers;  
 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.042 1187896005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1665 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser l’ajout d’un service aux catalogues des lots 1 à 5 du contrat 15-64002 - travaux de 

déploiement de fibres optiques inter-bâtiments, accordé à Teltech Télécommunications inc. et Telcon 
inc. (CG16 0177 et CG16 0305), et ce sans ajustement aux enveloppes budgétaires allouées, tel 
qu’énoncé dans la demande de changement au contrat (DDCC) pour lesquels le fournisseur 
s'engage à fournir à la Ville le nouveau service au tarif décrit; 
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2 - d'autoriser le directeur du Service des technologies de l'information, ou ses représentants désignés, à 
ratifier la DDCC en lien aux contrats visés.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.043 1183190003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1666 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'accepter l’offre de services de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie de prendre en charge la 
planification, la coordination et la réalisation des travaux de construction de 35 saillies de trottoirs verdies 
à diverses intersections des rues artérielles, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1181097012  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1667 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser l’utilisation partielle des sommes accumulées à la réserve financière locale – eau et 

égouts, dans le cadre de la réalisation d'activités d'entretien des réseaux secondaires d'aqueduc et 
d'égouts en arrondissement au montant de 4 300 000 $;  

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1180110001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1668 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 807 916,63 $, taxes incluses, en remboursement à la Société du Parc 

Jean-Drapeau du coût des travaux pour la construction d'une nouvelle conduite d'eau principale de 
400 mm afin de relocaliser la conduite d'eau principale de 450 mm dans le secteur ouest de l'Île 
Sainte-Hélène, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1185946002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1669 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accepter une somme de 10 300 $ en provenance de la Fondation Espace pour la vie pour la 

réalisation de différents projets du Service de l'Espace pour la vie; 
 
2 - d'autoriser un budget additionnel de dépenses d'opérations de 10 300 $, couvert par la contribution 

de la Fondation Espace pour la vie; 
 
3 - d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1180348008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1670 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de réserver une somme additionnelle de 200 000 $, taxes incluses, pour les services du cabinet 
d’avocats IMK afin de représenter la Ville de Montréal dans le cadre du dossier de réclamation à 
l'encontre de OS4 Techno inc., portant ainsi le montant total des honoraires à 250 000 $.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1183219011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1671 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense estimée à 1 936,86 $ relative au déplacement, du 15 au 19 octobre 2018, de 

madame Suzie Miron, conseillère associée à la condition féminine, aux infrastructures et à l'eau, afin 
de participer au Second Global Meeting of Mayors on Gender Equality and Women’s Empowerment 
en marge du UN Women Safe Cities and Safe Public Spaces Global Leaders’ Forum qui se tiendra à 
Edmonton (Canada); 
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1187949002  
 

____________________________ 
 
CE18 1672 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense estimée à 1 001,91 $ relative au déplacement, du 16 au 17 octobre 2018, de 

madame Marie-Josée Parent, conseillère associée à la culture et à la réconciliation, afin de participer 
à la Rencontre des Maires et des Mairesses et du Mouvement des Centres d'amitié autochtones du 
Québec qui se tiendra à Sept-Îles; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1184302003  
 

____________________________ 
 
CE18 1673 
 
 
Vu la résolution CA18 12 217 du conseil d'arrondissement d'Anjou en date du 4 septembre 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'adopter, sans changement, le règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville 
de Montréal (04-047) », afin de créer un nouveau secteur de densité dans le territoire de l'arrondissement 
d'Anjou.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1177747003  
 

____________________________ 
 
CE18 1674 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre de jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement abrogeant le Règlement 17-090 et décrétant la fermeture d’une ruelle située au sud-
est de la rue Forsyth, entre la 17e Avenue et la 18e Avenue, dans l’arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires riverains », et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1181233003  
 

____________________________ 
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CE18 1675 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 21 800 000 $ pour financer le programme de soutien 
destiné aux arrondissements pour la construction d'équipements aquatiques intérieurs », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1187235007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1676 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 6 011 000 $ pour le financement des coûts afférents à la 
réalisation d'une partie de l'Entente sur le développement culturel de Montréal 2018-2021 », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1187666004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1677 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 12 095 500 $ pour le financement des coûts afférents à la 
réalisation d'une partie de l'Entente sur le développement culturel de Montréal 2018-2021 et des coûts 
afférents à la réalisation des parties reportées des Ententes sur le développement culturel de Montréal 
conclues pour des années antérieures à 2018 », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1187666003  
 

____________________________ 
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CE18 1678 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 6 262 000 $ afin de financer les travaux de réhabilitation et 
de reconstruction des chambres de vannes et des composantes du réseau principal d'aqueduc », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1180298001  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 10 h 42 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
Les résolutions CE18 1621 à CE18 1678 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 17 octobre 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe - Développement 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 1679 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 17 octobre 2018, en y retirant 
l’article 20.012 et en y ajoutant les articles 20.024 et 40.004.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1680 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 22 octobre 2018  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1681 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 25 octobre 
2018  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1682 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - de conclure une entente-cadre, pour un terme de 9 ans, pour la location saisonnière de balais de rue 

sans opérateur et avec entretien; 
 
3 - d'accorder à Accessoires Outillage limitée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 

aux prix unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-16940 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service du matériel roulant et des 

ateliers et ce au rythme des besoins à combler; 
 
5 - d'autoriser une dépense de 13 398 294,80 $, taxes et contingences incluses, pour la location de 26 

balais de rue sans opérateur et avec entretien, pour une période de 5 ans, conformément à l'entente-
cadre intervenue entre la Ville et Accessoires Outillage limitée; 

 
6 - d’ajuster la base budgétaire du Service du matériel roulant et des ateliers d’un montant de 855 800 $ 

pour les années 2020, 2021 et 2022 pour un total de 2,567 M$, conformément aux informations 
financières inscrites à la certification des fonds.  
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7 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1184922016  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1683 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération :  
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - de conclure des ententes-cadres collectives, d’une durée approximative de 6 mois, pour la fourniture 
et la livraison de sel de déglaçage des chaussées,  

3 - d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes, les contrats à cette 
fin, aux prix unitaires de leur soumission, conformément aux documents des appels d'offres publics 
18-16938 et 18-17188 et aux tableaux de prix reçus joints au dossier décisionnel; 

 

 Participants 

Firmes Sel régulier Sel traité 

Mines Seleine, une 
division de K+S Sel 

Windsor ltée 
 

Appel d'offres 18-17188 

Anjou - Lasalle - Le Plateau-Mont-Royal -  
Le Sud-Ouest - L'Ile-Bizard-Sainte-Geneviève – 
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve - Montréal-Nord - 
Pierrefonds-Roxboro - Rivière-des-Prairies–Pointe-
aux-Trembles – Rosemont–la Petite-Patrie - Saint-
Laurent - Saint-Léonard – Villeray–Saint-Michel–
Parc-Extension - Senneville - Ville de Côte-Saint-
Luc - Ville de Dollard-des-Ormeaux - Ville de 
Hampstead - Ville de Montréal-Est - Ville de 
Kirkland - Ville de Montréal-Ouest - Ville de Sainte-
Anne-de-Bellevue - Ville de Wesmount 

 

Cargill Sel, Sécurité 
Routière, une division de 

Cargill limitée 
 

Appel d'offres 18-16938 
(Groupe A) 

Ahuntsic-Cartierville - Côte-des-Neiges –Notre-
Dame-de- Grâce - Lachine - Outremont - Verdun - 
Ville-Marie  - Ville de Baie d'Urfé - Ville de Dorval - 
Ville de Mont-Royal - Société de Transport de 
Montréal 

 

Cargill Sel, Sécurité 
Routière, une division de 

Cargill Limitée 
 

Appel d'offres 18-16938 
(Groupe B) 

 
Ville de Pointe-Claire  
Ville de Beaconsfield  

 
4- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, des villes 

reconstituées participantes et de la Société de transport de Montréal (STM), et ce, au rythme des 
besoins à combler.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1187360003  
 

____________________________ 
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CE18 1684 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire Gestion USD inc., ce dernier ayant présenté une soumission 

conforme, pour la période du 1er novembre 2018 au 31 octobre 2019, le contrat pour les services de 
réparation de bacs roulants, aux prix unitaires indiqués à la soumission, par pièces et pour le service 
de réparation à domicile, pour une somme maximale de 477 139,05 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 18-17226; 

 
2 - d'autoriser l'ajustement à la base budgétaire de 2019 d'un montant de 267 900 $, taxe nette, 

récurrent; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1188038002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1685 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à gré entre la 

Ville de Montréal et La Presse (2018) inc. pour la fourniture d'espaces médias pour les besoins du 
Service de l'Espace pour la vie, pour une somme maximale de 367 920 $, taxes incluses, selon les 
termes et conditions stipulés au projet de convention ; 

 
2 - d'autoriser un budget additionnel de revenus et de dépense de 183 960 $, taxes incluses, équivalent 

à la valeur de la concession de visibilité et de billets promotionnels à La Presse par le Service de 
l'Espace pour la vie; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1186756002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1686 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 332 514,59 $, taxes incluses et un virement de 

116 042,11 $, taxes incluses, provenant de l’enveloppe des incidences vers celle des contingences, 
pour la reconstruction d’une conduite d’eau potable dans l'intersection du chemin de la Côte-
Saint-Luc et du boulevard Décarie et autres travaux contingents, dans l'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, dans le cadre du contrat accordé à Construction Bau-Val inc. 
(CM17 0780), majorant ainsi le montant total du contrat de 9 477 823,48 $ à 9 926 380,18 $, taxes 
incluses; 
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2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.005 1187231062  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1687 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

de recommander au conseil d’agglomération : 

1 - d'approuver, conformément à la loi, un projet de convention de gré à gré, par lequel la firme François 
Kassab, M.D. inc. s'engage à fournir à la Ville les services professionnels consistant à fournir des 
opinions et des expertises médicales et à agir comme témoin devant les tribunaux administratifs, 
pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2019, pour une somme maximale de 146 708,10 $, 
taxes incluses, selon les termes et les conditions stipulés au projet de convention;  

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.006 1186044002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1688 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver, conformément à la loi, un projet de convention de gré à gré, par lequel la firme TotalMed 

Solutions Santé inc. s'engage à fournir à la Ville les services professionnels consistant à fournir des 
opinions et des expertises médicales et à agir comme témoin devant les tribunaux administratifs, 
pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2019, pour une somme maximale de 307 287,93 $, 
taxes incluses, selon les termes et les conditions stipulés au projet de convention;  

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.007 1186044001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1689 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver, conformément à la loi, un projet de convention de gré à gré, par lequel la firme Tadros 

Orthopédie MD inc. s'engage à fournir à la Ville les services professionnels consistant à fournir des 
opinions et des expertises médicales et à agir comme témoin devant les tribunaux administratifs, 
pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2019, pour une somme maximale de 222 821,55 $, 
taxes incluses, selon les termes et les conditions stipulés au projet de convention; 
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1186044003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1690 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’autoriser une dépense additionnelle de 145 874,53 $, taxes incluses, pour la prolongation, pour une 

période de 12 mois, soit du 27 octobre 2018 au 26 octobre 2019, du contrat de services 
professionnels pour la réalisation d'estimation de projets de construction et d'aménagement sous la 
responsabilité du Service des grands parcs, du verdissement et du Mont-Royal, dans le cadre du 
contrat accordé à Legico-CHP inc. (CE16 1694), majorant ainsi le montrant total du contrat de 
291 749,06 $ à 437 623,59 $, taxes incluses; 

 
2- d'approuver un projet d'addenda à la convention de services professionnels intervenue entre la Ville 

et Legico-CHP inc. à cet effet; 
 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1187936018  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1691 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’exercer l’option de prolongation pour une durée d’un an, soit du 9 décembre 2018 au 8 décembre 

2019, de la convention de services professionnels pour des travaux en actuariat en support au 
Bureau des régimes de retraite,  dans le cadre du contrat accordé à Morneau Shepell (anciennement 
Morneau Sobeco (CE10 1968) (CG16 0455) pour une somme maximale de 482 412,11 $, taxes 
incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1186335002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1692 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder un contrat de services professionnels pour l'accompagnement à la réalisation de projets 

pilotes de navettes automatisées sur le territoire de la Ville de Montréal; 
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2- d'approuver, conformément à la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel à l'Institut de 

l'électrification des transports intelligents, dit aussi Jalon, s’engage à fournir à la Ville, les services 
professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 200 000 $, taxes incluses, 
conformément à son offre de service datée du 24 septembre 2018 et selon les termes et conditions 
stipulés au projet de convention;  

 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1185890006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1693 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - d'autoriser une dépense de 12 675 350,34 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour les 
services professionnels en gérance de construction liés au projet de restauration patrimoniale et de 
mise aux normes de l'hôtel de ville;  

3 - d'approuver le contrat par lequel Pomerleau inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en 
fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services professionnels 
requis à cette fin, pour une somme maximale de 12 071 762,23 $, taxes et contingences incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16961;  

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1187737001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1694 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure cinq ententes-cadres pour la fourniture sur demande de services professionnels en 

architecture de paysage, en design urbain, en architecture, en design industriel et en éclairage 
d'ambiance pour la conception de plans et devis ainsi que pour la surveillance de travaux 
d'aménagement pour les différents grands projets sur le territoire de la Ville de Montréal;  

 
2 - d'approuver les contrats de services professionnels par lesquels les firmes ci-après désignées ayant 

obtenu les plus hauts pointages finaux en fonction des critères de sélection préétablis, s'engagent à 
fournir à la Ville les services requis à cette fin, pour les sommes maximales inscrites à l'égard de 
chacune d'elles, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17150; 
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Firme Montant maximal 

Les services EXP Inc.  2 069 601,74 $ 

Lemay Co inc. 2 316 449,90 $ 

Daoust-Lestage inc.  1 035 536,13 $ 

Affleck de la Riva architectes    794 212,81 $ 

Vlan paysages    824 697,27 $ 

Total 7 040 497,85 $ 

3 -  d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets de la Direction de la gestion du 
portefeuille de projets au rythme des besoins à combler.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1181009020  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1695 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accepter la cession par Taxi Diamond à la Ville de Montréal, à titre gratuit, de tous les droits, titres 

et intérêts dans le contrat intervenu entre 3085538 Canada inc. (Taxi Diamond) et Imago inc., en date 
du 7 mars 2011;  

 
2- de mandater la Direction des affaires civiles du Service des affaires juridiques pour effectuer les 

modifications requises à l'Office de la propriété intellectuelle du Canada afin que ce soit la Ville de 
Montréal qui soit inscrite comme titulaire de la signature visuelle;  

 
3- d'autoriser à cette fin une dépense de 100 $;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1187590003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1696 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal acquiert de M. John Steven Taylor un 

terrain vacant d’une superficie approximative de 501,7 mètres carrés, ayant front sur l'avenue du 
Château-Pierrefonds, dans l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, constitué du lot 1 977 694 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, pour la somme de 1 $, plus les taxes 
applicables, le tout sujet aux termes et conditions stipulés au projet d’acte; 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1185840008  
 

____________________________ 
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CE18 1697 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver un projet de promesse bilatérale de vente et d’achat, auquel intervient le Centre intégré 

universitaire du Centre-Sud-de-L’Île-de-Montréal, par lequel l’Hôpital Chinois de Montréal (1963) inc. 
s’engage à vendre à la Ville de Montréal le lot 3 457 677 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, d'une superficie de 1 801,1 mètres carrés, avec bâtiment dessus érigé, situé au 
7500, rue Saint-Denis, à l’angle de la rue Faillon, dans l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–
Parc-Extension, pour la réalisation de logements sociaux et communautaires, pour la somme de 
3 631 250 $, plus les taxes applicables; 

2 - d'autoriser la signature de l’acte de vente résultant de la présente promesse, pourvu que cet acte de 
vente, soit, de l’avis du service des affaires juridiques de la Ville, substantiellement conforme à la 
promesse; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 
 
4 - d'ajuster pour les années 2019 et suivantes, la base budgétaire du Service de la gestion et de la 

planification immobilière avec un montant de 155 953 $, taxes incluses, conformément aux 
informations inscrites au sommaire décisionnel. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1184962003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1698 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de fermer comme domaine public le lot 5 277 998 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, afin de permettre la signature du projet d'acte de vente dudit lot à l'Office municipal d'habitation 
de Montréal aux fins de développement de logements sociaux et communautaires et de bureaux (siège 
social) et ce, tel qu'approuvé par la résolution CM18 0801 le 18 juin 2018, situé sur le site du métro 
Rosemont, à l'angle sud-est de la rue Saint-Denis et du boulevard Rosemont, dans l’arrondissement de 
Rosemont–La Petite-Patrie.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1181027004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1699 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier supplémentaire non récurrent de 100 000 $ à la Société du parc Jean-

Drapeau afin de lutter contre l'agrile du frêne dans le cadre du plan de la gestion de la forêt urbaine; 
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1182837001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1700 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’autoriser le versement d’un soutien financier de 4 000 $ à l’OBNL La Mission Bon Accueil pour 

l’accompagnement de personnes vulnérables, dans le cadre de travaux particuliers reliés au projet 
Turcot; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1185843001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1701 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 5 000 $ à l'Association des femmes Inuit du Nunavik Saturviit pour 

l'organisation d'un colloque sur les femmes du Nunavik à Montréal qui s'est tenu les 18 et 19 
septembre 2018; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 

modalités et les conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1188071001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1702 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 16 380 $ à Table de quartier Lac St-Louis/Dorval (TQS) pour la 

mise en œuvre de son plan d'action territorial en développement social dans le cadre de l'Entente 
administrative sur la gestion du Fonds québécois d'initiatives sociales, dans le cadre des Alliances 
pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023) - Ville liée de Pointe-Claire; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 

modalités et les conditions de versement de ce soutien financier; 
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3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1187065003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1703 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver un projet d'entente entre la Ville de Montréal, le ministère de l'Éducation, du Loisir et du 

Sport, le ministre responsable de la région de Montréal « Secrétariat à la région métropolitaine » et 
les cinq commissions scolaires suivantes : la Commission scolaire de Montréal, la Commission 
scolaire Marguerite-Bourgeoys, la Commission scolaire de la Pointe-de-l’Île, la Commission scolaire 
English-Montréal ainsi que la Commission scolaire Lester-B.-Pearson œuvrant sur le territoire de 
Montréal visant à régir le partage des installations et des équipements scolaires et municipaux; 

 
2 - de mandater le Bureau des relations gouvernementales et municipales, en collaboration avec le 

Service de la concertation avec les arrondissements, de transmettre l'entente aux dix-neuf 
arrondissements de Montréal, ainsi qu'un modèle d'entente adapté pour les arrondissements, afin 
que leurs instances puissent en être saisies et qu'elles puissent l'utiliser pour la conclusion éventuelle 
de leurs propres ententes avec les commissions scolaires concernées; 

 
3 - de mandater le Service de la diversité sociale et des sports afin de préciser, avec les commissions 

scolaires, les termes de la convention d'utilisation à être signée (soit les aspects opérationnels et 
administratifs) entre la Ville et les cinq commissions scolaires concernant les installations et 
équipements de sports et loisirs qui sont sous la responsabilité du conseil municipal.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1180599001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1704 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver une subvention exceptionnelle d’un montant maximum de 1 400 428 $, pour la 

réalisation du projet de la coopérative d’habitation Gonthier, sis au 2505 avenue Hector, dans 
l’arrondissement de Mercier– Hochelaga-Maisonneuve; 

 
2 - d’imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1186185002  
 

____________________________ 
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CE18 1705 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'accepter l’offre de services de l'arrondissement de Montréal-Nord de prendre en charge la planification, 
la coordination et la réalisation des travaux pour la modification du tracé de la piste cyclable 
d'agglomération à l'intérieur du parc Aimé-Léonard, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1181097011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1706 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser le Service de la culture à tenir un concours par avis public pour la création d'une oeuvre 

d'art public située à l'intersection de l'avenue Laurier Ouest et du chemin de la Côte-Sainte-
Catherine, dans l’arrondissement d’Outremont;  

2 - d'autoriser une dépense de 45 990 $, taxes incluses, pour la tenue du concours menant à 
l'acquisition de l'oeuvre d'art et les dépenses générales du projet; 

 
3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1180552002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1707 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver la mission, le code de déontologie muséale, la politique de gestion des collections et les 
orientations en matière d’éducation du Centre d’histoire de Montréal, pour dépôt auprès du Ministère de 
la Culture et des Communications du Québec, en vue de son agrément comme institution muséale 
reconnue et de son admissibilité aux programmes d'aide financière du gouvernement du Québec.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1183617002  
 

____________________________ 
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CE18 1708 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

de recommander au conseil d’agglomération d’adopter la résolution suivante : 

RÉSOLUTION DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL DÉSIGNANT LES IMMEUBLES 
SUR LESQUELS LE DROIT DE PRÉEMPTION EST EXERCÉ ET QUI PEUVENT ÊTRE AINSI ACQUIS 
AUX FINS DE PARC RÉGIONAL 
 
Attendu le Règlement déterminant les territoires des parcs sur lesquels le droit de préemption peut être 
exercé et sur lesquels des immeubles peuvent être ainsi acquis aux fins de parc régional (RCG 18-XXX),  
 
il est résolu : 
 
1. d’assujettir au droit de préemption, aux fins de parc régional, les immeubles suivants, identifiés aux 

paragraphes 1° à 9° du présent article au moyen de leur numéro de lot au cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal : 

 
1° Dans le parc-nature de la Pointe-aux-Prairies,  les lots : 
 

1 270 063     1 455 810     1 455 813     1 455 822     

1 455 894     1 455 895     1 455 898     1 874 359     

1 874 441        
 
2° Dans le parc-nature du Bois-de-Liesse, les lots :  
 

3 063 787 4 622 944 4 622 945 6 008 323 

6 008 324 6 008 325   
 

3° Dans le parc-nature du Cap-Saint-Jacques, les lots :  
 

1 977 324     1 978 978     4 589 367     4 589 390     

4 590 015     4 590 104   
 
4° Dans le parc-nature du Bois-d’Anjou, les lots : 
 

1 110 468     1 144 214 1 144 243     1 144 260 

1 251 075     1 302 069     1 406 504     1 423 023 

1 423 024     3 192 970     5 377 069     5 456 665     

5 456 666     5 990 920 5 990 921  
 
5° Dans le parc-nature du Ruisseau-De Montigny, les lots :  
 

1 055 834     1 055 899     1 276 343     1 276 347     

1 276 349     1 276 351     1 279 562      
 
6° Dans le parc-nature des Rapides-du-Cheval-Blanc, les lots : 

 

1 169 309     1 172 398     2 744 688 
 

7° Dans le parc-nature des Sources, les lots :  
 

2 455 247     3 178 143     
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8° Dans le parc-nature de l’Anse-à-l’Orme, les lots : 
 

1 416 974     1 416 975     1 416 978     1 416 982     

1 416 984     1 416 985     1 416 988     1 416 990     

1 416 991     1 416 992     1 417 002     1 417 006     

1 417 007     1 417 009     1 417 013     1 417 014     

1 417 015     1 417 018     1 417 019     1 417 020     

1 417 044     1 418 833     1 991 020       

2. de mandater le Service des affaires juridiques de la Ville pour entreprendre toutes les procédures 
requises à cet effet. 

 
La présente résolution prend effet à compter de l’entrée en vigueur du Règlement déterminant les 
territoires des parcs sur lesquels le droit de préemption peut être exercé et sur lesquels des immeubles 
peuvent être ainsi acquis aux fins de parc régional (RCG 18-XXX).  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1180592004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1709 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le projet pilote intitulé « Le Cabinet créatif de Montréal » pour la période 2018-2019. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1187953004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1710 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'adopter les orientations visant plus de transparence des organismes à but non lucratif (OBNL) 
bénéficiant d’importantes contributions financières de la Ville décrites au dossier décisionnel et prévoyant 
l'ajout de clauses d'assujettissement volontaire aux règles prévues par la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et à la protection des renseignements personnels.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1187901002  
 

____________________________ 
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CE18 1711 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense estimée à 5 771,61 $ relative au déplacement de M. Robert Beaudry, 

membre du comité exécutif, du 5 au 13 novembre 2018, afin de prendre part à une mission 
économique, à Shanghai et Beijing, en Chine;  

 
2- d'accorder une avance de fonds au montant de 2 800 $;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1184310007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1712 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération : 
 
de nommer Madame Suzanne Bourque à titre de membre indépendante du comité de vérification élargi 
de la Ville de Montréal, et ce, du 25 octobre 2018 au 30 avril 2021.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1185330005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1713 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de nommer Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée, à titre de membre du conseil 

d'administration du Bureau du taxi de Montréal, en remplacement de M. Éric Alan Caldwell, pour un 
mandat de 2 ans à compter du 25 octobre 2018;  

 
2 - de désigner Mme Sophie Mauzerolle au poste de présidente du conseil d'administration.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1187590004  
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 17 octobre 2018 à 8 h 30 
 

 

16 

CE18 1714 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser le remplacement de l'imputation budgétaire du projet Printemps numérique, approuvé par 

la résolution CM17 0272 (28 mars 2017), portion 2018, par une imputation associée à l'Entente de 
150 M$ avec le ministère de l'Économie, de la Science et de l'Innovation, source de financement de 
la Stratégie de développement économique 2018-2022;  

 
2- d'autoriser l'utilisation de la somme ainsi dégagée, soit 225 000 $ de source locale, à des fins de 

réalisation du mandat du Bureau du design; 
 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.010 1180191005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1715 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser le Service des affaires juridiques à procéder à des admissions sur le quantum en lien avec les 
dossiers de la Cour supérieure portant les numéros 500-17-072641-122 (Westcliff (Place de la Cité 
internationale Phase 1) inc. et als.), 500-17-072454-120 (Intact assurance) et 500-17-084139-149 (Intact 
assurance).  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.011 1188075001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1716 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser le règlement hors Cour du recours intenté par Hydro-Québec contre la Ville de Montréal 

au montant de 125 000 $ en capital, intérêts et frais; 
 
2- d'autoriser le Service des finances à émettre et à transmettre à Me Chantal Bruyère, le chèque 

suivant : 
 
 - à l'ordre de Hydro-Québec, et ce, au montant de 125 000 $; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.012 1183219012  
 

____________________________ 
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CE18 1717 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de remplacer l’article 1 du Règlement autorisant un emprunt de 50 000 000 $ afin de financer 

l’acquisition d’immeubles (18-040) par le suivant :  
 
 « 1.      Un emprunt de 50 000 000 $ est autorisé afin de financer l’acquisition d’immeubles dans le 

but de constituer une réserve foncière ainsi que les travaux nécessaires à leur mise en valeur, 
notamment la décontamination et la démolition de bâtiments. »  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
40.001 1187782006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1718 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le Règlement R-188 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 

10 367 841 $ pour financer le projet « Acquisition équipements de production phase 2 », le tout 
conformément aux articles 123 et 135 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ, c. 
S-30.01); 

 
2 - d'approuver la modification du Programme des immobilisations 2018-2027 de la Société de transport 

de Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
40.002 1186213006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1719 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 

intitulé « Règlement déterminant les secteurs de planification urbaine sur lesquels le droit de 
préemption peut être exercé et les fins pour lesquelles des immeubles peuvent y être ainsi acquis », 
et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente; 

 
2 - d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 

intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil sur la délégation de pouvoirs au 
comité exécutif (03-009) », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
40.003 1185950002  
 

____________________________ 
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CE18 1720 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
sous réserve de l’approbation par le conseil municipal du Règlement modifiant le Règlement sur les 
services (14-012) : 
 
1- d'approuver la réorganisation administrative de la Ville de Montréal;  
 
2- d'autoriser le directeur général à assurer la mise en place de la réorganisation à compter du 

1er janvier 2019; 
 
3- d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le  projet de règlement 

intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les services (14-012) », et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1185981002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1721 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte de la réponse transmise par le greffier de la Ville, le 26 septembre 2018, sur 
l'irrecevabilité d'un projet de pétition demandant une consultation publique sur les espaces verts pour les 
chiens sans laisse, conformément à l'article 9 de l'annexe B du Règlement sur la Charte montréalaise des 
droits et responsabilités et sur le droit d'initiative (05-056) .  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1183430011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1722 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du rapport de mission à la suite de la participation de la Mairesse de Montréal à la 
mission économique au Japon du 1er au 8 juin 2018.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1184834002  
 

____________________________ 
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CE18 1723 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal le Bilan annuel des demandes d'accès aux 
documents - 2017. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.003 1181615001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1724 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance de la projection des résultats de l'exercice 2018 en date du 31 août 2018 - 

Volet municipal; 
 
2- de prendre connaissance de l'état des revenus et des charges réels de la Ville au 31 août 2018 

comparé avec le 31 août 2017.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.004 1185205003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1725 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance de la projection des résultats de l'exercice 2018 en date du 31 août 2018 - 

Volet agglomération;  

2 - de prendre connaissance de l'état des revenus et des charges réels de la Ville au 31 août 2018 
comparé avec le 31 août 2017.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.005 1185205004  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 11 h 27 
 
 
70.001 

____________________________ 
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Les résolutions CE18 1679 à CE18 1725 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

 Yves Saindon 
 Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 31 octobre 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCE : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe - Développement 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
Mme Marie-Josée Parent, conseillère associée 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
CE18 1726 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 31 octobre 2018, en y retirant les 
articles 12.001 à 12.008 ainsi que 20.010, et en y ajoutant l’article 50.004. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1727 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal du 8 novembre 2018 pour le 
dépôt du budget 2019 ainsi que le dépôt du PTI 2019-2020-2021 (volet ville centrale). 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1728 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 8 novembre 2018 
pour le dépôt du budget 2019 ainsi que le dépôt du PTI 2019-2020-2021 (volet agglomération). 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1729 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 17 octobre 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.004   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1730 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser la prolongation du contrat pour l'achat de munitions de pratique 9mm frangible, pour une 

période de douze mois, soit du 29 octobre 2018 au 28 octobre 2019, pour une somme maximale de 
937 630, 32 $, taxes incluses, dans le cadre du contrat accordé à Les Industries Centaure ltée 
(CG15 0604) ; 
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2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget de fonctionnement du Service de police 

de la Ville de Montréal et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1185315003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1731 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’approuver le projet d'entente par lequel la Ville de Montréal achète de la Société québécoise des 

infrastructures (SQI) de la vapeur en provenance de la chaufferie du Palais de justice de Montréal, 
pour une période de onze ans à compter du 1er janvier 2019, pour un coût annuel approximatif de 
300 000 $ (net de ristourne), afin d'alimenter les systèmes de chauffage de l'édifice Lucien-Saulnier 
et de la Cour municipale de Montréal ; 

 
2 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1188107001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1732 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’approuver, conformément à la loi, un projet de convention gré à gré entre la Ville de Montréal et 

l'organisme sans but lucratif, D-Trois-Pierres, pour la fourniture d'un service de déneigement dans 
trois parcs-nature du secteur ouest de l'île de Montréal (Cap-Saint-Jacques, Anse-à-l'Orme et le parc 
agricole du Bois-de-la-Roche), pour une durée de 29 mois durant les saisons hivernales du 1er 
décembre 2018 au 30 avril 2021, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
167 996,33 $, taxes non applicables; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1183277003  
 

____________________________ 
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CE18 1733 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes pour chacun des 

contrats, les commandes pour la gestion du lieu d'élimination de la neige, aux prix de leur 
soumission, soit pour les sommes maximales indiquées en regard de chacune d'elles, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 18-17166 et au tableau de prix reçus joint au dossier 
décisionnel; 

 
Adjudicataires Contrats Montant 

(toutes taxes incluses) 
Environnement Routhier NRJ inc. LEN Newman 1 274 359,91 $ 
9304-9179 Québec inc. LEN Sartelon 931 193,19 $ 
 Total 2 205 553,10 $ 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1186320012  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1734 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d’exercer l'option de prolongation du contrat pour la surveillance de chantier accordé à Groupe 

Géninov inc. (CE18 0255), pour une somme maximale de 298 197,32 $, taxes incluses, multipliée par 
le taux d'inflation, tel que publié par Statistique Canada pour les 12 derniers mois; 

 
2 - d'approuver un projet de convention de services entre la Ville de Montréal et le Groupe Geninov inc., 

à cet effet; 
 
3 - d'autoriser le président de la Commission des services électriques de la Ville de Montréal (CSEM) à 

signer le projet de convention pour et au nom de la Ville; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1180649011  
 

____________________________ 
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CE18 1735 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d’exercer l'option de prolongation du contrat pour la surveillance de chantier accordé à Groupe 

Géninov inc. (CE18 0254) pour une somme maximale de 298 197,32 $, taxes incluses, multipliée par 
le taux d'inflation, tel que publié par Statistique Canada pour les 12 derniers mois; 

 
2 - d'approuver un projet de convention de services entre la Ville de Montréal et le Groupe Géninov inc. 

à cet effet; 
 
3 - d'autoriser le président de la Commission des services électriques de la Ville de Montréal (CSEM) à 

signer le projet de convention pour et au nom de la Ville; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1180649010  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1736 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’approuver les projets de convention d’échange de services, pour une durée de 5 ans, entre la Ville 

de Montréal et des propriétaires/gestionnaires de stationnements (partenaires), énumérés ci-après, 
situés dans le centre-ville, soit dans l’arrondissement de Ville-Marie, pour l'échange de données 
d'espaces de stationnement pour le nouveau système de jalonnement dynamique des 
stationnements : 

 
 Cégep du Vieux-Montréal 
 
  - stationnement du Cégep du Vieux-Montréal 
 
 CDM de Montréal inc.  
 
  - stationnement Cité du Multimédia 
 
 Brookfield Solutions Globales Intégrées Canada SEC, par son commandité, Brookfield Solutions 

Globales Intégrées Canada GP Ltée et Sa Majesté la Reine du chef du Canada  
 
 - stationnement du Complexe Guy-Favreau  
 
2- de mandater la Direction des transports du Service des infrastructures, de la voirie et des transports 

pour demander au gouvernement du Québec l'autorisation de conclure l'entente pour le 
stationnement du Complexe Guy-Favreau. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1182968011  
 

____________________________ 
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CE18 1737 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver le projet d'entente de confidentialité à intervenir entre le Consortium de recherche et 
d'innovation en transport urbain au Canada (CRITUC) et la Ville de Montréal relativement à la 
modélisation de parcours potentiels de navettes automatisées, dans le cadre des projets pilotes de 
véhicules automatisés sur les routes publiques du Québec.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1187718003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1738 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville acquiert de M. Jean Ross, un terrain vacant d’une 

superficie approximative de 467,9 mètres carrés, ayant front sur la rue Mercier, dans l'arrondissement 
de L'Île-Bizard–Sainte-Geneviève, constitué du lot 4 589 319 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, pour la somme de 1 $, plus les taxes applicables, le tout sujet aux termes et 
conditions stipulés au projet d’acte;  

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1185840012  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1739 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 5 500 $, à Groupe Haïti école Mark Bourque et verser cette 

contribution au compte « Groupe Haïti école Mark Bourque » de la Caisse Desjardins du réseau 
municipal relativement à la réalisation de plusieurs travaux à l'école Mark Bourque, située à Debussy 
en Haïti, qui seront réalisés par une équipe de pompiers du Service de sécurité incendie de Montréal 
ainsi que d'animateurs de la station radiophonique CKOI (96,9), en mission humanitaire du 
14 novembre au 5 décembre 2018;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1180741005  
 

____________________________ 
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CE18 1740 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 2 000 $ à l'Association francophone pour le savoir 

(ACFAS) pour le projet « La preuve par l'image »; 
 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1187917001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1741 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 50 000 $ à Propulsion Québec, la grappe industrielle 

des transports électriques et intelligents, pour l'organisation du Forum international sur la gestion des 
parcs de véhicules \ Fleet Management International Forum à Montréal, les 3 et 4 juin 2019;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1181063004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1742 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 8 000 $ à l'organisme à but non lucratif Association 

québécoise Zéro Déchet pour le projet « Festival Zéro Déchet de Montréal 2018 (2e édition) »; 
 
2 - d’approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1186717005  
 

____________________________ 
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CE18 1743 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 8 566,66 $ à l’École d’ébénisterie d’art de Montréal, afin de réaliser 

une étude concernant l'aménagement de cette école dans les locaux de l'École nationale du meuble 
et d'ébénisterie de Montréal, située dans l'arrondissement Le Plateau Mont-Royal, dans le cadre du 
Programme de soutien aux études préalables de l’Axe 4 de l’Entente sur le développement culturel 
de Montréal;  

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.015 1181654009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1744 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 5 500 $ à l'organisme Auberge communautaire Sud-Ouest pour 

l'organisation de la 29e édition de la Nuit des sans-abri qui s'est tenue le 19 octobre 2018, dans le 
cadre du Plan d’action montréalais en itinérance 2018-2020 « Parce que la rue a différents visages »;  

2 - d’approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.016 1184970003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1745 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 127 500 $ à Réseau réussite Montréal pour la réalisation du projet 

« Des quartiers persévérants pour la jeunesse montréalaise », à même le budget 2018 du Service de 
la diversité sociale et des sports prévu pour la Politique de l'enfant « Naître, grandir, s'épanouir à 
Montréal : de l'enfance à l'adolescence »;  

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.017 1188063002  

____________________________ 
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CE18 1746 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 10 000 $ à l’organisme à but non lucratif Juripop pour 

l'organisation du projet « Juristes urbains », qui s'est tenu au cours de l'été 2018;  

2 - d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 
modalités et les conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1188071002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1747 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'adopter le plan directeur du parc La Fontaine, incluant le plan d'action sur un horizon de 10 ans.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1187900002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1748 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver, aux fins de la demande d'agrément des institutions muséales auprès du ministère de la 
Culture et des Communications du Québec, les documents suivants : 
 
 la politique pour une garde en captivité et une gestion responsables des collections vivantes du 

Biodôme; 
 la politique des collections entomologiques de l'Insectarium de Montréal; 
 la politique de gestion des collections du Jardin botanique de Montréal; 
 la politique de gestion de la collection de météorites du Planétarium Rio Tinto Alcan; 
 la politique de programmation d'Espace pour la vie; 
 la Déclaration sur l'éthique pour la biosphère d'Espace pour la vie. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1180348009  
 

____________________________ 
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CE18 1749 
 
 
Vu la résolution CA18 22 0284 du conseil d'arrondissement du Sud-Ouest en date du 9 octobre 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le greffier à émettre une attestation de non-objection en vertu de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (RLRQ.,c. Q-2) afin de permettre à NouvLR d’obtenir une autorisation pour réaliser les 
travaux d’infrastructures d’eau prévus sur la rue Marc-Cantin, dans l’arrondissement du Sud-Ouest.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1188117001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1750 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser la prolongation du programme Actions Concertées contre les Crimes Économiques et 

Financiers (ACCEF); 
 
2 - de maintenir l'augmentation temporaire de l'effectif permanent de 12 postes policiers et d'un poste 

temporaire civil du 1er avril 2018 au 31 mars 2019; 
 
3 - d'imputer les revenus et les dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier 

décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1185841002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1751 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser la prolongation du programme Actions Concertées pour Contrer les Économies 

Souterraines (ACCES); 
 
2 - de maintenir l'augmentation temporaire de l'effectif permanent de 33 postes policiers et la 

prolongation de deux postes civils du 1er avril 2018 au 31 mars 2019; 
 
3 - d'imputer les revenus et les dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier 

décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1185955001  
 

____________________________ 
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CE18 1752 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver le renouvellement de l'adhésion de la Ville de Montréal au World Cities Culture Forum, pour 
la période d'avril 2018 à mars 2019, pour un montant de 8 500 euros (12 572,35 $ CAD 
approximativement).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1188021002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1753 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser l’adhésion de la Ville de Montréal au réseau Cities4Forests. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1188142001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1754 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense estimée à 1 992 $ relative au déplacement de M. Pierre Lessard-Blais, maire 

de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à Lille (France), dans le cadre du Congrès 
des maires francophones de l'Association internationale des maires francophones (AIMF) qui se 
tiendra du 5 au 7 novembre 2018; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1180843007  
 

____________________________ 
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CE18 1755 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une augmentation de 1 M$, taxes incluses, au budget global du projet d’agrandissement 

et de rénovation de la bibliothèque de Pierrefonds, dans l’arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, en 
provenance du budget du Programme triennal d’immobilisations (PTI) 2018-2020 de l’arrondissement 
de Pierrefonds-Roxboro afin de procéder à l’achat, au traitement, à la préparation matérielle et au 
transport d’une collection première d’environ 22 500 nouveaux documents. — Le budget global du 
projet d’agrandissement et de rénovation de la bibliothèque de Pierrefonds s’élèverait donc à 
25 357 812 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1186936004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1756 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser un virement budgétaire de 25 000 $ en provenance des dépenses contingentes 
d'administration vers l'arrondissement de Saint-Laurent pour soutenir la programmation des célébrations 
de son 125ième anniversaire.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1180005003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1757 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le Service des affaires juridiques à intenter une action contre monsieur Jean-Pierre Cuerrier 
ou tout occupant non autorisé d’un bâtiment au parc agricole du Bois-de-la-Roche, situé au 294 A et 294 
B du chemin Senneville, au Village de Senneville, en vue de l'usage de celui-ci par la Ville de Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.011 1181577002  
 

____________________________ 
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CE18 1758 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver les prévisions budgétaires aux fins de la tenue des élections partielles visant à combler 

les vacances au poste de conseiller de la ville du district de Saint-Michel dans l’arrondissement de 
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension et au poste de maire de l’arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles, de même que l'approbation des tarifs de rémunération du personnel 
électoral, le tout tel que détaillé dans les pièces jointes à ce dossier; 

 
2 - d'autoriser une dépense de 1 014 000 $, toutes taxes incluses, aux fins de la tenue de ces élections 

partielles; 
 
3 - d'autoriser une dépense de 74 000 $ aux fins du remboursement des dépenses électorales, tel que 

prévu dans la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités; 
 
4 - d'autoriser les virements de crédits de l'ordre de 700 000 $ en provenance du budget des dépenses 

contingentes imprévues d'administration conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.012 1183430012  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1759 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l’article 18 du Règlement sur les services de collecte (16-049), les ordonnances 
modifiant les ordonnances sur les services de collecte jointes au présent dossier décisionnel sur le 
territoire des huit arrondissements suivants : 
 
 Ahuntsic-Cartierville  -  ordonnance numéro 1-2; 
 Le Plateau Mont-Royal  -  ordonnance numéro 12-4; 
 Le Sud-Ouest  -  ordonnance numéro 7-3; 
 Mercier–Hochelaga-Maisonneuve  -  ordonnance numéro 8-4; 
 Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles  -  ordonnance numéro 13-1; 
 Saint-Laurent  -  ordonnance numéro 15-2; 
 Verdun  -  ordonnance numéro 17-3; 
 Ville-Marie  -  ordonnance numéro 18-3. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1186717006  
 

____________________________ 
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CE18 1760 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt 286 400 000 $ pour le financement des travaux prévus au 
programme de renouvellement du réseau secondaire d'aqueduc et d'égout », et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1180746001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1761 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver la nomination de Mme Maline Gagné-Trinque à titre de directrice de planification matérielle et 
logistique au Service de l’approvisionnement dans la classe salariale FM10 (113 722 $ - 142 158 $ - 
170 593 $) à compter du 31 octobre 2018, pour une durée indéterminée, conformément à l'article 10.2.2 
de la Politique de dotation et de gestion de la main-d’œuvre de la Ville de Montréal et à l'article 5 des 
Conditions de travail des cadres de la Ville de Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1187520005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1762 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’approuver la nomination de Mme Isabelle Lazure à titre de directrice acquisitions au Service de 

l’approvisionnement, dans la fourchette salariale FM10 (113 722 $ - 142 158 $ - 170 593 $) à 
compter du 26 novembre 2018, pour une durée indéterminée, conformément à l'article 10.2.2 de la 
Politique de dotation et de gestion de la main-d’œuvre de la Ville de Montréal et à l'article 5 des 
Conditions de travail des cadres de la Ville de Montréal; 

 
2 - d’autoriser le directeur général adjoint des services institutionnels à signer le contrat de travail pour et 

au nom de la ville. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.002 1187520006  
 

____________________________ 
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CE18 1763 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter le changement de nom du Bureau de la ville intelligente et numérique en Laboratoire 
d'innovation urbaine et son inscription au sein de l'organigramme de la Ville de Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.003 1185890003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1764 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver l'entente intervenue le 17 octobre 2018 entre le Syndicat des fonctionnaires municipaux de 
Montréal (SCFP) et la Ville de Montréal concernant l'horaire flexible prévu au paragraphe 17.02 de la 
convention collective et autoriser son exécution en ses termes.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.004 1180044003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1765 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du rapport trimestriel sur les mainlevées, couvrant la période du 1er juillet 2018 au 
30 septembre 2018, le tout conformément à l'encadrement administratif C-OG-SCARM-D-11-002 
« Mainlevées (Directive) ». 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1188078004  
 

____________________________ 
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CE18 1766 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du rapport des décisions déléguées concernant la conclusion de contrat relatif à la 
location et les aliénations d'immeuble, couvrant la période du 1er septembre 2018 au 30 septembre 2018, 
le tout, conformément au Règlement intérieur du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs aux 
fonctionnaires et employés (RCE 02-004).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1188078003  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 11 h 55 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
Les résolutions CE18 1726 à CE18 1766 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 7 novembre 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCE : 
 

M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe - Développement 
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
Mme Marie-Josée Parent, conseillère associée 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
CE18 1767 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 7 novembre 2018, en y retirant les 
articles 20.001 et 20.030.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1768 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 19 novembre 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1769 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 22 novembre 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1770 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 26 septembre 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
10.004   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1771 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 3 octobre 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
10.005   
 

____________________________ 
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CE18 1772 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 10 octobre 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.006   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1773 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer le procès-verbal de correction de la résolution CE18 1524. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.007   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1774 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder à Les entreprises Canbec Constructions inc., plus bas soumissionnaire conforme pour le 

lot #1, le contrat pour le service de déneigement de divers terrains et bâtiments de la Ville de 
Montréal, pour une période de 34 mois à compter du 1er décembre 2018,  aux prix de sa soumission, 
soit pour la somme maximale de 218 579,40 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 18-16942 ; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
de recommander au conseil d'agglomération:  
 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire pour le lot #2, Les entreprises Canbec Constructions inc., ce 

dernier ayant présenté une soumission conforme, le contrat pour le service de déneigement de divers 
terrains et bâtiments de la Ville de Montréal, pour une période de 34 mois à compter du 1er décembre 
2018, aux prix de sa soumission, soit pour la somme maximale de 103 215,56 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16942 ; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1184512004  
 

____________________________ 
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CE18 1775 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 11 358 261,99 $, afin d’exercer l'option de la première 

prolongation, pour la fourniture sur demande d’ordinateurs de table, portatifs, semi-robustes et 
robustes, de tablettes électroniques et de moniteurs, dans le cadre des ententes-cadre conclues avec 
CPU Design inc. (famille 1), Compugen inc. (familles 2 et 5), Informatique ProContact inc. (famille 3) 
et Coopérative de l'Université Laval (famille 4) (CG16 0622), pour une durée de 12 mois, soit du 1er  
décembre 2018 au 30 novembre 2019, majorant ainsi le montant total des ententes de 
22 716 523,97 $ à 34 074 785,96 $, taxes incluses; 

 
Famille Type 

d'équipement 
Adjudicataire Montant initial de 

l'entente de 2 
ans 

1 ère option de 
prolongation 

d'un an 

Nouveau total 

1 Postes de travail 
Windows 

CPU Design inc. 9 027 574,56 $ 4 513 787,28 $ 13 541 361,80 $ 

2 (A) Portatif semi-
robuste 

Compugen inc. 535 314,17 $ 267 657,85 $ 802 972,02 $ 

2 (B) Portatif robuste Compugen inc. 1 666 785,55 $ 833 392,78 $ 2 500 178,33 $ 

2 (C) Tablette semi-
robuste 

Compugen inc. 787 542,06 $ 393 771,03 $ 1 181 313,09 $ 

2 (D) Tablette robuste Compugen inc. 992 413,90 $ 496 206,95 $ 1 488 620,85 $ 

2 (E) Portatif 
convertible 

semi-robuste 

Compugen inc. 365 952,50 $ 182 976,25 $ 548 928,75 $ 

2 (F) Portatif 
convertible 

robuste 

Compugen inc. 3 445 147,42 $ 1 722 573,71 $ 5 167 721,13 $ 

3 Tablettes 
Android 

Informatique 
ProContact inc. 

543 267,20 $ 271 633,60 $ 814 900,80 $ 

4 Postes de travail 
Apple 

Coop. de 
l'Université Laval 

4 075 234,84 $ 2 037 617,42 $ 6 112 852,26 $ 

5 Moniteurs Compugen inc. 1 277 291,77 $ 638 645,89 $ 1 915 937,66 $ 

  TOTAL 22 716 523,97 $ 11 358 261,99 $ 34 074 785,96 $ 
 
2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1188057001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1776 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Bell Canada, par l'entremise de son 

entente avec le Centre de services partagés du Québec (CSPQ), pour la fourniture et l'entretien de 
logiciels de la firme VMWare pour la période du 30 décembre 2018 au 15 janvier 2020 pour une 
somme maximale de 340 490,33 $, taxes incluses ;  

 
2 - d'autoriser le Directeur du Service des technologies de l'information à signer le formulaire d'adhésion 

aux contrats à commande de logiciels du CSPQ et tous documents relatifs, pour et au nom de la 
Ville;  
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3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1187833005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1777 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense totale de 387 735,09 $, taxes et contingences incluses, pour la fourniture et 

l'installation de mobilier sur mesure dans le cadre du projet de rénovation et d’agrandissement de la 
bibliothèque de Pierrefonds;  

 
2- d'accorder au seul soumissionnaire, Roger Menuiserie inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 369 271,52 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d’offres public 
18-17114;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1187064001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1778 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes, les contrats pour la 

fourniture de treize fourgons (passagers et utilitaires), aux prix de leur soumission, pour les sommes 
maximales et chacun des articles indiqués en regard de chacune d'elles, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 18-17199 ; 

Firmes       Articles       Montant (taxes 
incluses) 

Trois Diamants Autos ltée lot 2: 
Dix (10) fourgons utilitaires ayant un poids 
nominal brut de 9350 lb (minimum) et un volume 
d'espace cargo de 480 pi3 (minimum) 

392 421,17 $ 

Jacques Olivier Ford inc. lot 3: 
Trois (3) fourgons 5 passagers ayant un poids 
nominal brut de 8500 lb (minimum) et un volume 
d'espace cargo de 250 pi3 (minimum) 

130 202,29 $ 

de recommander au conseil d'agglomération  

2 - d'accorder à Trois Diamants Autos ltée, plus bas soumissionnaire conforme pour le lot 1, le contrat 
pour la fourniture de cinquante fourgons (passagers et utilitaires) ayant un poids nominal brut de 
9350 lb (minimum) et un volume d'espace cargo de 370 pi3 (minimum), aux prix de sa soumission, 
soit pour la somme maximale de 1 910 367,11 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 18-17199 ; 
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3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1188034010  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1779 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense totale de 400 000 $, taxes incluses, pour la conception et la réalisation d'une 

exposition permanente au Jardin de Chine du Jardin botanique de Montréal, comprenant tous les 
frais incidents, le cas échéant; 

 
2- d'accorder, conformément aux dispositions de la loi, un contrat de gré à gré à TKNL, firme ayant 

obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 330 000 $, taxes et contingences incluses, 
conformément à l'appel d’offres sur invitation; 

 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1187227002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1780 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver, conformément à la loi, un projet de contrat de services à facturation personnalisée de 

gré à gré, entre la Ville de Montréal et IBM Canada ltée, pour l'entretien et le support d'équipements 
informatiques corporatifs IBM, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
1 928 710,81 $, taxes incluses, conformément à son offre de service en date du 13 juillet 2018 et 
selon les termes et conditions stipulés au projet de contrat;  

 
2 - d'autoriser le Directeur du Service des technologies de l'information à signer ledit projet de contrat de 

services à facturation personnalisée et tous documents relatifs, pour et au nom de la Ville; 

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1187833007  
 

____________________________ 
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CE18 1781 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à TMEIC International Corporation, 

fournisseur unique, pour la fourniture et l'assistance de mise en service d'un variateur de vitesse, 
pour une somme maximale de 1 407 239,49 $, taxes incluses, conformément aux offres de service 
TJR120605-R4 et JAC-20180822-TAS_SU-REV2 de cette firme, en date des 19 et 20 septembre 
2018;  

2 - d’autoriser le directeur du traitement des eaux usées de la Direction de l’épuration des eaux usées du 
Service de l’eau à signer les documents relatifs à ce contrat, pour et au nom de la Ville; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1187526020  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1782 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à Gallium inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture d'un 

service de soutien technique pour les plates-formes de logiciels libres Apache Hadoop, pour une 
période de 3 ans, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 838 259,73 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16989 et au tableau de prix 
reçus joint au dossier décisionnel;  

 
2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1187297002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1783 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à West Safety Services Canada inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

l’acquisition d’un système de gestion des appels d’urgence pour le Centre de communications (CCSI) 
pour le Service de sécurité incendie de la Ville de Montréal (SIM), aux prix de sa soumission, soit une 
somme maximale de 859 292,13 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 18-17189 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 
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2- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1186634001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1784 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire, Soudure TechnikAL 13 inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat pour la fourniture de deux bateaux de type ponton avec remorque et 
service d’entretien, pour une durée de 5 ans, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 338 750,84 $, taxes et contingences incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 18-17232 et au tableau des prix reçus joint au rapport au dossier décisionnel; 

 
2- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1184922019  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1785 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à gré avec Zap, 

télécommunications et réseaux, pour le soutien aux utilisateurs, la surveillance du réseau, l’entretien 
et la réparation des infrastructures, le déploiement de nouveaux points d’accès et la fonction de 
facilitateur auprès de partenaires public et parapublic désirant se joindre à l’infrastructure MTLWiFi, 
pour une période de 24 mois, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
264 758,69 $, taxes incluses, selon les termes et conditions stipulés au projet de convention;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1185243003  
 

____________________________ 
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CE18 1786 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Zoll Medical Canada, fournisseur unique, 

pour la fourniture de 110 défibrillateurs automatisés externes de type AED-3, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 328 828,50 $, taxes incluses, conformément à l'offre 
de service de cette firme en date du 22 octobre 2018; 

 
2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.014 1182645006  

____________________________ 
 
 
CE18 1787 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense totale de 182 118,56 $, taxes incluses, pour des travaux de réfection de la 

toiture du kiosque à musique du parc Jarry, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  
 
2- d'accorder au seul soumissionnaire, Les Constructions Serber inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 170 621,06 $, taxes et contingences incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 18-6296; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.015 1187900006  

____________________________ 
 
 
CE18 1788 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 163 839,38 $, taxes incluses, pour les travaux de transformation du 

vestiaire et de réfection des finis au 2e sous-sol de l'édifice Gaston-Miron, situé au 1210, rue 
Sherbrooke Est, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

2 - d’accorder à Procova inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 150 732,23 $, taxes et contingences incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 5973; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.016 1186810001  

____________________________ 
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CE18 1789 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

1 - d’autoriser une dépense de 487 500,24 $, taxes incluses, dont une somme de 60 978,29 $, taxes 
incluses, à titre de budget de contingences et de 20 000 $, à titre de budget d’incidences, pour 
réaliser de réfection de la pergola et des murets du restaurant du Jardin botanique;  

2 - d’accorder à Afcor Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 406 521,95 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 5981;  

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1188141001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1790 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure trois ententes-cadres, d’une durée de trente-six mois, pour la fourniture sur demande de 

services professionnels en génie et en aménagement pour la conception, la préparation des plans et 
devis, la surveillance et l'assistance technique pendant les travaux pour divers grands projets ; 

2 - d'accorder aux firmes ci-après désignées, ayant obtenu les plus hauts pointages en fonction des 
critères de sélection préétablis, les contrats à cette fin, pour les sommes maximales inscrites en 
regard de chacune d’elles, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-
17168; 

 
Firme Montant maximal 

Axor experts conseils inc. 5 256 657,00 $ 

Les services Exp inc. 5 232 512,25 $ 

SNC-Lavalin inc. 5 357 835,00 $ 

TOTAL 15 847 004,25 $ 
 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services corporatifs, et ce au 

rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1186086005  
 

____________________________ 
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CE18 1791 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense totale de 4 237 461,11 $, taxes incluses, pour les services professionnels en 

ingénierie, aménagement du domaine public, architecture et éclairage pour la production des plans et 
devis et la surveillance des travaux d’aménagement du site Outremont et de ses abords;  

 
2- d'accorder deux contrats de services professionnels, aux firmes ci-après désignées, ayant obtenu le 

plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, pour les sommes maximales 
indiquées en regard de chacune d’elles, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 18-16728; 

 
Firme Somme maximale (taxes incluses) Contrat 

Les Services Exp inc. 2 375 096.06 $ 1 

Axor experts conseils inc. 1 862 365,05 $ 2 

TOTAL 4 237 461,11 $  
 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1181009021  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1792 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à Viau Bastien Gosselin architectes inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en 

fonction des critères de sélection préétablis, un contrat de services professionnels d'architecture pour 
les travaux d'amélioration et de mise à niveau à la Direction de l'épuration des eaux usées, pour une 
somme maximale de 916 624,40 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres 
public 18-17221; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1187526021  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1793 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 692 503,30 $, taxes incluses, dans le cadre du contrat de 

services professionnels de conception et de surveillance pour les travaux de transformation majeure 
de l'Auditorium de Verdun et de l'aréna Denis-Savard; 
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2 - d'approuver à cette fin un projet d'addenda no 1 modifiant la convention de services professionnels 

intervenue entre la Ville de Montréal et les firmes Les architectes FABG inc., Tetra Tech QB inc. ainsi 
que Petropoulos, Bomis et associés inc., majorant ainsi le montant total du contrat de 1 693 912,88 $ 
à 2 386 416,18 $, taxes incluses; 

 
3 - d'autoriser une dépense additionnelle maximale de 864 519,21, taxes incluses, soit 692 503,30 $ 

pour augmenter les honoraires professionnels pour les services de base et 172 015,91$, pour 
augmenter le budget de contingences à un montant maximal de 668 896,70 $, taxes incluses; 

 
4 - de prendre acte que l'arrondissement de Verdun s'engage à retourner les budgets non utilisés dans 

le projet de l'Auditorium de Verdun et de l’aréna Denis-Savard au programme de la Direction des 
sports afin d'en faire bénéficier d'autres projets par la suite.  

 
5 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré les virements budgétaires requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1170457005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1794 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure une entente-cadre pour la fourniture sur demande pour des services professionnels afin 

de maintenir les activités de formation existantes aux gestionnaires; 

2 - d'approuver, conformément à la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel l'École Nationale 
d'Administration publique (ENAP) s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis à 
cette fin, pour une somme maximale de 387 550 $, taxes incluses, conformément à l'offre de service 
de cette firme en date du 17 septembre 2018 et selon les termes et conditions stipulés au projet de 
convention;  

 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, des services 

corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1181292002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1795 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’autoriser une dépense additionnelle de 1 270 565,32 $, taxes incluses, soit 1 052 228,01 $, taxes 

incluses, pour les services de base en architecture et ingénierie, 157 834,20 $, taxes incluses, pour 
les contingences (15%) et 60 503,11 $, taxes incluses, pour les incidences (5%), dans le cadre du 
contrat des services professionnels en architecture et en ingénierie (électromécanique, charpente et 
civil) au projet de restauration patrimoniale, mise aux normes et certification LEED de l’hôtel de ville 
accordé aux firmes Beaupré Michaud et Associés, Architectes, NCK inc. et Martin Roy et Associés 
(CG17 0372), majorant ainsi le montant total du contrat de 7 344 658,32 $ à 8 615 223,64 $, taxes, 
contingences et incidences incluses; 
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2 - d'approuver le projet de convention de modification numéro 1 à cet effet;  

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1188115001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1796 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver un contrat d’édition entre la Ville et Les Éditions Hannenorak s.e.n.c. pour, entre autres, la 
reproduction, la traduction, l'impression, la modification, la publication et la promotion d'un outil 
pédagogique sous forme de livre, dans lequel le thème abordé sera l'exploitation sexuelle spécifique aux 
victimes autochtones.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1182610002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1797 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver un projet d'entente intermunicipale entre la Ville de Montréal et la Ville de Westmount 

pour l'utilisation de la chute à neige Butler pour une période de cinq saisons hivernales, soit de 2018-
2019 à 2022-2023; 

 
2 - d'imputer la recette conformément aux informations inscrites à l'intervention financière.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1186320015  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1798 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 

 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 106 746,58 $, taxes incluses, remboursable à la Ville de 

Montréal, pour l'acquisition de terminaux d'utilisateurs de radiocommunication vocale 
supplémentaires;  
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2- d'approuver les projets d'avenants modifiant les ententes intermunicipales intervenues entre la Ville 
de Montréal et les villes liées de Côte-Saint-Luc (CM18 0238), de Hampstead (CM18 0088), de Mont-
Royal (CM18 0646), de Montréal-Est (CM14 0648), de Pointe-Claire (CM18 0238) et de Westmount 
(CM15 0977);  
 

Villes liées Montant des 
acquisitions initiales 

Montant des acquisitions 
supplémentaires 

(objet du présent dossier) 

Montant total des 
acquisitions 

Côte Saint-Luc 209 115,92 $ 21 906,53 $ 231 022,45 $ 

Hamsptead   97 032,16 $ 20 560,00 $ 117 592,16 $ 

Mont-Royal 155 297,70 $   9 197,02 $ 164 494,72 $ 

Montréal-Est   64 154,69 $  4 155,77 $   68 310,46 $ 

Pointe-Claire 213 485,88 $ 26 667,78 $ 240 153,66 $ 

Westmount 205 250,05 $ 24 259,47 $ 229 616,56 $ 
 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1188112001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1799 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver un projet d’acte par lequel la Ville cède à la Commission scolaire de Montréal (CSDM) un 

droit d'emphytéose, d'une durée de 40 ans, à compter de la signature de l'acte jusqu'à la date 
d'anniversaire en 2058, sur une partie du lot 1 882 196 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, aux serres Louis-Dupire, sises au 5655, boulevard Pie-IX, dans 
l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, pour la construction de quatre nouvelles serres, d'un 
atelier et d'un entrepôt, dont le coût de réalisation ne doit pas être inférieur à 6 000 000 $. La rente, 
pour la durée du droit d'emphytéose, représente un revenu pour la Ville d'environ 2 591 479,01 $, 
incluant les taxes applicables, le tout selon les termes et conditions prévus au projet d’acte; 

 
2- de retirer du domaine public, à toutes fins que de droit, la partie du lot 1 882 196 du cadastre du 

Québec, circonscription foncière de Montréal, faisant l’objet de la présente emphytéose; 
 
3- de consentir à résilier partiellement le bail approuvé par la Ville le 18 juin 2018 (CM18 0802), à 

l’égard des espaces désignés comme étant les Serres tunnels (pastille B), laquelle résiliation sera 
effective à la date de la signature du projet d'acte d'emphytéose, considérant que ces Serres tunnels 
sont maintenant situées sur le terrain cédé en emphytéose à la CSDM;  

 
4- d'annuler les revenus budgétés pour la location des Serres tunnels (CM18 0802), représentant un 

montant de 1 612 706,61 $, incluant les taxes applicables; 
 
5- d'imputer le revenu supplémentaire à recevoir au montant de 978 772,40 $, incluant les taxes 

applicables; 
 
6- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1183778001  
 

____________________________ 
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CE18 1800 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue temporairement de la Société 

d'habitation et de développement de Montréal, pour une période de 13 mois et 21 jours, à compter du 
8 juin 2018, un terrain constitué du lot 2 596 622 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, d'une superficie d'environ 5 364,8 mètres carrés, à des fins d'entreposage pour le Service 
des infrastructures, de la voirie et des transports, moyennant un loyer total de 151 004,76 $, excluant 
les taxes, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de bail;  

2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1185323012  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1801 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet de deuxième renouvellement du sous-bail par lequel la Ville de Montréal sous-

loue de Boscoville, pour une période de 4 ans et 3 mois, à compter du 1er avril 2019, des espaces 
situés au 10950, boulevard Perras, pavillon 7, à Montréal, pour les besoins du Service de police de la 
Ville de Montréal, moyennant un loyer total de 239 148 $, taxes incluses, le tout selon les termes et 
conditions prévus au projet de renouvellement;  

2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.029 1188042003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1802 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 127 250 $ aux organismes ci-après 

mentionnés, pour les montants et les événements inscrits en regard de chacun d'eux, pour 
l'organisation de ces événements dans le cadre du 3e dépôt du Programme de soutien aux 
événements sportifs internationaux, nationaux et métropolitains 2018; 
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PROGRAMME DE SOUTIEN AUX ÉVÉNEMENTS SPORTIFS INTERNATIONAUX, NATIONAUX 

ET MÉTROPOLITAINS 2018  

Dépôt 3 - 15 août 2018 

 
Événements Organismes Soutien 

recommandé 
Proportion du 

budget de 
l'événement 

 
Volet 1 : International 

Psicobloc Open Series Championnat d'escalade libre 
canadien 

20 000 $ 11 % 

Qualifications pour les 
Jeux PanAméricains de 
2019 

Fédération Québécoise de Handball 
Olympique 

     12 500 $ 24 % 

Montréal Eau Vive Club de Canoe-kayak d'eau vive de 
Montréal Inc. 

6 000 $ 23 % 

Championnats 
Internationaux de Tennis 
en Fauteuil Roulant 

Association Canadienne de Tennis      5 000 $ 12 % 

Tournoi ITF 18 ans 
(Catégorie 2) 

Association Canadienne de Tennis      5 000 $ 16 % 

 
Volet 2 : National 

Championnat Canadien 
Junior 16 ans et moins 

Fondation Elite Junior Tennis IDS        5 000 $ 18 % 

Régate ERA Club d'aviron Terrebonne-GPAT 5 000 $ 15 % 

Championnat Canadien 
Sr Féminin 

Club de Baseball Junior Ahuntsic Inc.        5 000 $ 21 % 

Championnat canadien 
ouvert en danse 
sportive 

Danse Sport Québec Inc.       5 000 $ 20 % 

The Québec Open Snooker Québec         5 000 $ 8 % 

Championnats 
canadiens sur courte 
piste 2018 

Patinage de Vitesse International de 
Montréal 

       5 000 $ 23 % 

 
Volet 3 : Métropolitain 

42e Omnium du Québec 
/ entraînement jeunesse 

Judo-Québec Inc. 14 750 $ 16 % 

Les championnats de 
cross-country de l'île de 
Montréal 

RSEQ Montréal 9 000 $ 6 %  

Défi Cheer UQAM Club les Citadins de l'UQAM         6 000 $ 19 % 

Demi-Marathon de la 
pointe de l'île 

DEMI-MARATHON DE LA POINTE DE 
L'ÎLE 

6 000 $ 22 % 

Demi-Marathon 
Classique Verdunoise 

BougeBouge 6 000 $ 13 % 

 
Volet 4 : Candidature à un événement sportif 

Grand Prix de Judo de 
Montréal 

Judo Canada         7 000 $ 30 % 

 

 Total 127 250 $  
 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.031 1187898004  
 

____________________________ 
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CE18 1803 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'approuver l'intervention de la Ville aux termes de laquelle elle renonce en faveur de l'Office municipal 
d'habitation de Montréal à son droit de préemption, sans contrepartie financière, sur une partie du lot 
4 826 539 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, située au nord-ouest des rues 
des Carrières et de Saint-Vallier dans l’arrondissement Rosemont-La Petite-Patrie, vendue par la Société 
d'habitation du Québec à l'Office municipal d'habitation de Montréal, le tout, sujet aux conditions et 
stipulations qui y sont mentionnées.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1171027008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1804 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de mandater le Service de la mise en valeur du territoire pour déposer une demande à Hydro-

Québec pour l'enfouissement du réseau aérien longeant l'avenue Henri-Julien, entre la rue Maguire 
et la rue du Laos, et l'avenue du Carmel, entre l'avenue Henri-Julien et la rue Saint-Denis; 

 
2 - de demander à Hydro-Québec de réaliser une étude d'avant-projet pour ces travaux d'enfouissement 

(ingénierie électrique et expression des besoins en ouvrage de génie civil); 
 
3 - d'accepter les conditions présentées dans la grille d'évaluation budgétaire validée par Hydro-Québec 

et datée du 25 septembre 2018; 
 
4 - de mandater la Commission des services électriques de Montréal (CSEM) pour agir en tant 

qu'intégrateur technique et gestionnaire des travaux civils relatifs à l'enfouissement de ces réseaux 
de distribution câblés, et de s'engager à lui rembourser les coûts d'ingénierie et des travaux civils 
majorés des frais d'administration ainsi que toutes autres activités nécessaires à l'enfouissement que 
la CSEM réalise; 

 
5 - d'autoriser la directrice de l'urbanisme à signer tous les documents relatifs à l'enfouissement, pour et 

au nom de la Ville de Montréal; 
 
6 - de confirmer l'engagement de la Ville de Montréal à rembourser les coûts engagés par Hydro-

Québec, évalués à 290 000 $, taxes incluses, si la Ville de Montréal décide d'abandonner la 
demande d'enfouissement; 

 
7 - d'autoriser à cette fin une dépense totale de 290 000 $, taxes incluses; 
 
8 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1186626002  
 

____________________________ 
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CE18 1805 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'accepter, pour une période de trois ans (2019-2021), les offres de service à venir des conseils 
d'arrondissement afin de prendre en charge la réalisation de travaux de voirie dans des rues du réseau 
artériel administratif de la Ville, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole 
du Québec.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1180615001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1806 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de prolonger jusqu'au 31 décembre 2023, soit pour une période de 5 ans, la déclaration de compétence 
du conseil de la Ville quant à l'exercice de tous les pouvoirs liés au matériel roulant relevant de la 
compétence des arrondissements, à l'exception des contrats de location de moins d’un an et des contrats 
de location avec opérateur, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole 
du Québec.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1181081017  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1807 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de mandater le Service de l'approvisionnement afin de poursuivre l'analyse quant à l'amélioration du 
modèle d'affaires de la fonction d'approvisionnement et proposer des modifications en conséquence;  
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de prolonger, pour une période de 5 ans, la déclaration de compétence du conseil de la ville, quant aux 
pouvoirs auxquels réfère le Modèle d'affaires de la fonction d'approvisionnement, plus précisément 
l'acquisition de biens, services généraux et services professionnels sauf, lorsqu'aucun contrat cadre 
portant sur le même objet n'a été accordé par une instance décisionnelle de la Ville, conformément à 
l'article 85.5 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, tels que décrits ci-après : 
 
- les contrats relatifs à la fourniture de services professionnels;  
 
- les contrats relatifs à l'acquisition de biens et services généraux pouvant être octroyés de gré à gré 

en vertu de la Loi sur les cités et villes, c'est-à-dire ceux dont la dépense est de moins de 25 000 $ et 
les exceptions prévues aux articles 573.3 et 573.3.2;  
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- l'approbation des grilles d'évaluation et de la formation des comités de sélection, le cas échéant;  
 
- la prise de décision d'octroyer un contrat et la gestion de celui-ci. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1187568001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1808 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 13 639 085,43 $, taxes incluses, pour rembourser les dépenses de mise 

aux normes et d'agrandissement de la caserne de pompiers 61, à  la Ville de Dollard-des-Ormeaux;  
 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1184565009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1809 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser la dépense estimée à 1 018,49 $, taxes incluses, relative au déplacement de M. François 

William Croteau, membre du comité exécutif, responsable de la ville intelligente, des technologies de 
l’information et de l’innovation et de l’enseignement supérieur, afin de participer au Future Cities 
Summit, qui se tiendra à Toronto du 8 au 9 novembre 2018;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1183233002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1810 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense estimée à 4 188,40 $, taxes incluses, relative au déplacement de MM. Alex 

Norris, conseiller de ville du district de Jeanne-Mance de l’arrondissement Le Plateau Mont-Royal, et 
Peter McQueen, conseiller de ville du district de Notre-Dame-de-Grâce de l'arrondissement de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, ainsi que de Mme Stephanie Watt, conseillère de ville du district 
Étienne-Desmarteau de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, au conseil d’administration 
de la Fédération canadienne des municipalités (FCM) qui se déroulera du 20 au 23 novembre 2018 à 
Ottawa, en Ontario;  
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1184784008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1811 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser la dépense estimée à 3 464,62 $, taxes incluses, relative au déplacement de M. Sylvain 

Ouellet, vice-président du comité exécutif, afin de prendre part à la 31e édition des Entretiens 
Jacques Cartier, à Lyon, en France du 10 au 15 novembre 2018;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1186847001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1812 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense de 327 066,13 $, taxes incluses, pour la fourniture de trois châssis de 

camions par la firme Camions Inter-Anjou inc., dans le cadre de l'entente-cadre intervenue le 
28 septembre 2017 (CG17 0484); 

 
2- d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal à signer les 

documents pour et au nom de la Ville; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1180649009  
 

____________________________ 
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CE18 1813 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'autoriser pour l'année 2018 un remboursement supplémentaire aux arrondissements pour les 
opérations de chargement de la neige additionnelles, suivant les modalités prévues au sommaire 
décisionnel, un budget étant prévu pour couvrir les dépenses estimatives dans la réserve neige du 
chapitre corporatif.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.011 1184631012  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1814 
 
 
Vu la résolution CA18 27 0313 du conseil d'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve en date 
du 2 octobre 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser un virement de crédits de 210 783,67 $, taxes incluses (192 475 $ net de ristournes) du 
Service de la gestion et de la planification immobilière (SGPI) vers l'arrondissement de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve, pour le projet d'accessibilité universelle du centre Notre-Dame-des-Victoires, 
conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.012 1188009001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1815 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

d’autoriser, pour l’année 2018, un virement budgétaire de 135 000 $ en provenance du budget des 
dépenses contingentes vers le budget de fonctionnement du Service de police de la Ville de Montréal, 
conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.013 1182748003  
 

____________________________ 
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CE18 1816 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser le Service des affaires juridiques à intenter une demande reconventionnelle contre la 
compagnie Dorbec Construction inc. afin d'obtenir le paiement de pénalités contractuelles, dans le cadre 
du dossier de la Cour Supérieure numéro 500-17-095003-169. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.014 1186250001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1817 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'édicter, en vertu de l’article 12 du Règlement relatif au stationnement des véhicules en libre-service 

(16-054), l’ordonnance numéro 4 jointe au présent dossier décisionnel afin de déterminer la période 
de validité des permis de stationnement universels; 

 
2 - d’édicter, en vertu de l’article 17 du Règlement sur les tarifs (exercice financier 2018) (18-002), 

l’ordonnance numéro 6 jointe au présent dossier décisionnel afin de déterminer le tarif pour cette 
période.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1187590005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1818 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé  « Règlement autorisant un emprunt de 20 000 000 $ afin de financer les travaux préalables requis 
pour la mise à niveau et la réfection de la station de pompage et du réservoir McTavish », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1182675002  
 

____________________________ 
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CE18 1819 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 45 000 000 $ afin de financer les acquisitions d'immeubles 
et les travaux visant la protection des milieux naturels », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1180592002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1820 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ afin de financer les acquisitions d'immeubles 
et les travaux visant la protection des milieux naturels », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1180592006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1821 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de renommer « maison de la culture Janine-Sutto » la maison de la culture Frontenac, située au 2550, 
rue Ontario Est, dans l'arrondissement de Ville-Marie.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1184521009  
 

____________________________ 
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CE18 1822 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de nommer « parc Prudence-Heward » le parc situé à l'intersection des rues Guy et Paxton, désigné par 
l'appellation usuelle « parc Guy / Paxton » et constitué du lot 1 852 340 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement de Ville-Marie.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1184521021  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1823 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver la conformité aux objectifs du Schéma d'aménagement et de développement de 

l'agglomération de Montréal du projet de construction du poste des Irlandais à 315-25 kV situé à 
Montréal soumis par Hydro-Québec;  

2 - de soumettre l'avis à cet effet avec la mention de l'attente à ce que le poste projeté, incluant les 
installations extérieures, soit de très grande qualité dans la réalisation architecturale et qu'il limite les 
impacts visuels dans le parcours d'entrée de ville;  

3 - d'autoriser le greffier à transmettre cet avis de conformité à la sous-ministre du ministère de l’Énergie 
et des Ressources naturelles en vertu de l'article 152 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, et à 
titre d'information au répondant d'Hydro-Québec.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1182622002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1824 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’approuver la nomination de Mme Nathalie Hamel à titre de directrice – image de marque et 

stratégies numériques dans la classe salariale FM10 (111 766 $ - 139 713 $ - 167 659 $) à compter 
du 12 novembre 2018, pour une durée indéterminée, conformément à l'article 10.2.2 de la Politique 
de dotation et de gestion de la main-d’œuvre de la Ville de Montréal ainsi qu’à l'article 5 des 
Conditions de travail des cadres; 
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2- d’autoriser le directeur général à signer le contrat de travail pour et au nom de la Ville.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1184506005  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 10 h 21 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
Les résolutions CE18 1767 à CE18 1824 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif 
tenue le jeudi 8 novembre 2018 à 7 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCE : 
 

M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 1825 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 8 novembre 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1826 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer, à l’assemblée extraordinaire du conseil municipal du 8 novembre 2018, pour adoption à une 
assemblée ultérieure, le budget de fonctionnement relevant du conseil municipal de la Ville de Montréal 
pour l’exercice financier 2019. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1183843020  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1827 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à l’assemblée extraordinaire du conseil d’agglomération du 8 novembre 2018, pour adoption 
à une assemblée ultérieure, le budget de fonctionnement relevant du conseil d’agglomération pour 
l’exercice financier 2019. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1183843021  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1828 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à l’assemblée extraordinaire du conseil municipal du 8 novembre 2018, pour adoption à une 
assemblée ultérieure, le Programme triennal d'immobilisations 2019-2021 de la Ville de Montréal (volet 
ville centrale). 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1183843016  
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance extraordinaire du comité exécutif du jeudi 8 novembre 2018 à 7 h 30 
 

3 

CE18 1829 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à l’assemblée extraordinaire du conseil d’agglomération du 8 novembre 2018, pour adoption 
à une assemblée ultérieure, le Programme triennal d'immobilisations 2019-2021 de la Ville de Montréal 
(Volet agglomération).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.004 1183843017  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1830 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer, à l’assemblée extraordinaire du conseil municipal du 8 novembre 2018, pour adoption à une 
assemblée ultérieure, la résolution suivante : 
 
RÉSOLUTION VISANT À AFFECTER DES SOMMES À LA RÉSERVE FINANCIÈRE DESTINÉE À 
FINANCER DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS DE COMPÉTENCES LOCALES 
 

 Il est résolu que la somme de 234,2 M$ prise à même le fonds général est affectée à la réserve financière 
destinée à financer des dépenses en immobilisations de compétences locales. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.005 1183843014  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1831 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à l’assemblée extraordinaire du conseil d’agglomération du 8 novembre 2018, pour adoption 
à une assemblée ultérieure, la résolution suivante : 
 
RÉSOLUTION VISANT À AFFECTER DES SOMMES À LA RÉSERVE FINANCIÈRE DESTINÉE À 
FINANCER DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS D’AGGLOMÉRATION 
 
Il est résolu que la somme de 136,7 M$ prise à même le fonds général, conformément aux règles 
prévues par la Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales dans certaines agglomérations 
(RLRQ, chapitre E-20.001), est affectée à la réserve financière destinée à financer des dépenses en 
immobilisations d’agglomération. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.006 1183843015  

____________________________ 
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CE18 1832 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à l’assemblée extraordinaire du conseil d’agglomération du 8 novembre 2018, pour adoption 
à une assemblée ultérieure, la résolution suivante : 
 
RÉSOLUTION VISANT À AFFECTER DES SOMMES À LA RÉSERVE FINANCIÈRE GÉNÉRALE 
D’AGGLOMÉRATION POUR LE SERVICE DE L’EAU (EXERCICE FINANCIER 2019) 
  
Il est résolu que les sommes mentionnées aux paragraphes a) à e), prises à même le fonds général et 
que les revenus mentionnés aux paragraphes f) et g), sont affectés à la réserve financière générale 
d’agglomération pour le service de l’eau; 

 
a) les sommes équivalentes à celles prélevées au moyen de la quote-part pour le service de l’eau; 

b) les sommes équivalentes à celles prélevées au moyen de la quote-part tarifaire pour l’alimentation en 
eau potable; 

c) les sommes équivalentes à celles prélevées au moyen de la quote-part tarifaire pour la fourniture de 
compteurs et la réalisation des activités déléguées afférentes; 

d) les sommes équivalentes à celles prélevées au moyen de toute quote-part exigée en vertu d’un 
règlement d’emprunt visant le financement de travaux afférents aux infrastructures d’eau potable et 
d’eaux usées, admissibles au volet grandes villes du Programme de subvention Fonds Chantiers 
Canada-Québec ou de tout paiement comptant effectué en vertu d’un tel règlement, le cas échéant; 

e) les sommes équivalentes à celles prélevées au moyen de toute quote-part exigée en vertu d’un 
règlement d’emprunt visant le financement de travaux afférents aux infrastructures d’eau potable et 
d’eaux usées, admissibles au Programme de transfert de la taxe fédérale d’accise sur l’essence et de 
la contribution du Québec ou de tout paiement comptant effectué en vertu d’un tel règlement, le cas 
échéant. 

f) les revenus de toute subvention dédiée au service de l’eau; 

g) les revenus de tout mode de tarification exigé par le conseil d’agglomération pour la fourniture du 
service de l’eau.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1183843012  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1833 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à l’assemblée extraordinaire du conseil d’agglomération du 8 novembre 2018, pour adoption 
à une assemblée ultérieure, la résolution suivante : 
 
RÉSOLUTION ÉTABLISSANT LA QUOTE-PART GÉNÉRALE ET D’AUTRES QUOTES-PARTS 
(EXERCICE FINANCIER DE 2019) 
 
Vu les articles 118.79 et 118.80 de la Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales dans 
certaines agglomérations (RLRQ, chapitre E-20.001) (ci-après désignée la « Loi »); 
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Vu l’Arrêté du ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire du 21 juillet 2017 
remplaçant l’Arrêté de la ministre des Affaires municipales et des Régions du 26 novembre 2008 
concernant les règles permettant d’établir le potentiel fiscal des municipalités liées de l’agglomération de 
Montréal aux fins de la répartition des dépenses d’agglomération (ci-après désigné « l’arrêté ») pris en 
vertu de l’article 118.80 de la Loi; 
 
1. Dans la présente résolution, les mots suivants signifient : 
 
« municipalité liée » : une municipalité énumérée à l’article 4 de la Loi; 
 
« potentiel fiscal de 2019 » : le potentiel fiscal pour l’exercice de 2019 aux fins de la répartition des 
dépenses d’agglomération de la municipalité centrale, établi selon les règles prescrites par l’arrêté. 
 
2. Aux fins du financement de dépenses faites par la municipalité centrale dans l’exercice d’une 
compétence d’agglomération, il sera perçu des municipalités liées les quotes-parts suivantes, établies sur 
la base du potentiel fiscal de 2019 : 
 

1° la quote-part générale qui finance toute dépense qui ne fait pas l’objet d’un autre mode de 
financement; 
 

2° la quote-part pour le service de l’eau qui finance toute dépense relative au service de l’eau qui ne 
fait pas l’objet de la quote-part tarifaire pour l’alimentation en eau potable, de la quote-part 
tarifaire pour la fourniture de compteurs et la réalisation des activités déléguées afférentes ou 
d’un autre mode de financement; 
 

3° la quote-part pour le service des premiers répondants qui finance les dépenses liées à l’exercice 
de l’élément de sécurité publique que constitue le service des premiers répondants. La Ville de 
Côte-Saint-Luc n’est pas une municipalité liée pour la répartition de ces dépenses;  

 
4° la quote-part pour le financement du déficit d’un exercice financier antérieur qui finance le déficit 

d’agglomération constaté au 31 décembre 2017. 
 
3. Les quotes-parts établies conformément à l’article 2 sont présentées à l’annexe A. 
 
4. La présente résolution s’applique à l’exercice financier de 2019. 
 
ANNEXE A 
QUOTES-PARTS PAR VILLES LIÉES 
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___________________________ 

ANNEXE A 
QUOTES-PARTS PAR VILLES LIÉES 
 
Pourcentages contributifs pour les quotes-parts 2019 
 

Villes liées

Quotes‐parts

  ‐ Générales

  ‐ Service de l'eau

  ‐ Déficit exercice(s) 

     antérieur(s)

Quotes‐parts

Premiers

répondants

Ville de Montréal 82,87927 % 83,83120 %

Villes reconstituées 17,12073 % 16,16880 %

Baie d'Urfé 0,49369 % 0,49936  %

Beaconsfield 0,85222 % 0,86201  %
Côte‐Saint‐Luc 1,13553 % s.o.
Dollard‐des‐Ormeaux 1,67665 % 1,69590  %

Dorval 2,91435 % 2,94782  %
Hampstead 0,40341 % 0,40804  %

L'Ile‐Dorval 0,00286 % 0,00289  %
Kirkland 1,19269 % 1,20638  %
Mont‐Royal 2,13112 % 2,15559  %

Montréal‐Est 0,70019 % 0,70823  %
Montréal‐Ouest 0,23485 % 0,23755  %
Pointe‐Claire 2,61287 % 2,64288  %

Senneville 0,13746 % 0,13904  %
Sainte‐Anne‐de‐Bellevue 0,30303 % 0,30651  %
Westmount 2,32982 % 2,35658  %

Agglomération de Montréal 100,00000 % 100,00000 %
 

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1183843008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1834 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer, à l’assemblée extraordinaire du conseil municipal du 8 novembre 2018, pour adoption à une 
assemblée ultérieure, la résolution suivante : 

 
RÉSOLUTION RELATIVE À LA CONTRIBUTION DES MUNICIPALITÉS RECONSTITUÉES AUX FINS 
DU FINANCEMENT DES DÉPENSES AFFÉRENTES AU CENTRE-VILLE (EXERCICE FINANCIER DE 
2019) 
 
Vu l’article 185.0.1 de l’annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, 
chapitre C-11.4) prévoyant que les municipalités reconstituées de l’agglomération de Montréal versent à 
la Ville, aux fins des dépenses qu’elle engage pour le centre-ville, une contribution répartie entre elles en 
fonction de leur potentiel fiscal respectif. 
  

1. La contribution pour le financement des dépenses engagées pour le centre-ville, pour l'exercice 
financier de 2019, est répartie entre les municipalités reconstituées comme suit : 
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Contribution pour le 

financement des 

dépenses du centre‐ville

$ %

Baie‐D'Urfé 239 537 2,884

Beaconsfield 413 491 4,978

Côte‐Saint‐Luc 550 951 6,632

Dollard‐Des Ormeaux 813 497 9,793

Dorval 1 414 022 17,022

Hampstead 195 732 2,356

L'Île‐Dorval 1 387 0,017

Kirkland 578 683 6,966

Mont‐Royal 1 034 002 12,448

Montréal‐Est 339 726 4,090

Montréal‐Ouest 113 949 1,372

Pointe‐Claire 1 267 744 15,261

Senneville 66 695 0,803

Sainte‐Anne‐de‐Bellevue 147 030 1,770

Westmount 1 130 411 13,608

Total  8 306 856 100,000

Source : Ville de Montréal

Villes reconstituées

 
 
2. Les dispositions du règlement annuel de la Ville sur les taxes qui sont relatives aux intérêts sur les 

arrérages de taxes, au mode de paiement et aux dates d’exigibilité de la taxe foncière générale, 
telles qu’établies pour l’exercice financier de 2019, s’appliquent aux fins du prélèvement de la 
contribution en y faisant les adaptations nécessaires.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.009 1183843010  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1835 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer, à l’assemblée extraordinaire du conseil municipal du 8 novembre 2018, pour adoption à une 
assemblée ultérieure, les contributions financières suivantes, telles qu’indiquées : 
 
1- de verser, selon les modalités usuelles, les contributions financières et la quote-part prévues au 

budget 2019 de la Ville à la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) et aux organismes 
suivants : 

 
Communauté métropolitaine de Montréal  28 309 400 $ 

Pointe-à-Callière, Cité d'archéologie et d'histoire de Montréal 8 380 600 $ 
 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.010 1183843022  

____________________________ 
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CE18 1836 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à l’assemblée extraordinaire du conseil d’agglomération du 8 novembre 2018, pour adoption 
à une assemblée ultérieure, les contributions financières suivantes, telles qu’indiquées : 
 
1 - de verser selon les modalités usuelles les contributions financières et la quote-part prévues au 

budget 2019 de la Ville à la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) et aux organismes 
suivants : 

 
Agence régionale de transport métropolitain 599 200 000 $ 

Conseil des arts 18 450 000 $ 

Société du parc Jean-Drapeau 14 128 400 $ 

Bureau du taxi de Montréal 4 805 000 $ 

Office municipal d'habitation de Montréal 585 000 $ 

Corporation d'habitation Jeanne-Mance 12 000 $ 

Communauté métropolitaine de Montréal - Volet équipements 
scientifiques Montréal 

11 633 000 $ 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.011 1183843023  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1837 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à l’assemblée extraordinaire du conseil d’agglomération du 8 novembre 2018, pour 
approbation à une assemblée ultérieure, le budget de 2019 de la Société de transport de Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.012 1183843019  
 

____________________________ 
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CE18 1838 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à l’assemblée extraordinaire du conseil d’agglomération du 8 novembre 2018, pour 
approbation à une assemblée ultérieure, le programme d'immobilisations 2019-2028 de la Société de 
transport de Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.013 1183843018  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1839 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer, à l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 8 novembre 2018, pour 
approbation à une assemblée ultérieure, le budget 2019 du Bureau du taxi de Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.014 1182904003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1840 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer, à l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 8 novembre 2018, pour 
approbation à une assemblée ultérieure, le budget 2019 de l'Office municipal d'habitation de Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.015 1182904005  
 

____________________________ 
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CE18 1841 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer, à l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 8 novembre 2018, pour 
approbation à une assemblée ultérieure, le budget 2019 de la Corporation d'habitation Jeanne-Mance.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.016 1182904006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1842 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer, à l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 8 novembre 2018, pour 
approbation à une assemblée ultérieure, le budget 2019 de la Société du parc Jean-Drapeau.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.017 1182904007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1843 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer, à l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 8 novembre 2018, pour 
approbation à une assemblée ultérieure, le budget 2019 du Conseil des Arts de Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.018 1182904004  
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance extraordinaire du comité exécutif du jeudi 8 novembre 2018 à 7 h 30 
 

11 

CE18 1844 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer, à l’assemblée extraordinaire du conseil municipal du 8 novembre 2018, pour approbation à 
une assemblée ultérieure, le budget 2019 de la Corporation Anjou 80.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.019 1182904008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1845 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer, à l’assemblée extraordinaire du conseil municipal du 8 novembre 2018, pour approbation à 
une assemblée ultérieure, le budget 2019 de la Société d'habitation et de développement de Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.020 1182904009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1846 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de décréter qu'un document explicatif du budget 2019 et du PTI 2019-2020-2021 pour l'exercice financier 
2019 (volet ville centrale) soit publié dans un journal diffusé sur le territoire de la Ville, conformément à 
l'article 474.3 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ c. C-19).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.021 1182904010  
 

____________________________ 
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CE18 1847 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
de décréter qu'un document explicatif du budget 2019 et du PTI 2019-2020-2021 pour l'exercice financier 
2019 (volet agglomération) soit publié dans un journal diffusé sur le territoire de la Ville, conformément à 
l'article 474.3 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ c. C-19).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.022 1182904011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1848 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de mandater le Service des finances, afin qu'il élabore des stratégies financières et fiscales pour 

assurer, à moyen terme, le retour du ratio d'endettement à l'intérieur des balises actuelles de la 
Politique de gestion de la dette. 

 
2 - de recommander au conseil d’agglomération l’adoption à une assemblée ultérieure d’une demande 

de dérogation temporaire pour 2019 de la limite du ratio d'endettement, tel qu'elle est définie à la 
Politique de gestion de la dette, jusqu'à un maximum de 115 %. 

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.023 1183894003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1849 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement sur les tarifs (exercice financier 2019) », et d’en recommander l’adoption à une 
séance ultérieure. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1185205005  
 

____________________________ 
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CE18 1850 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement sur les tarifs de l'agglomération de Montréal (exercice financier 2019) », et d’en 
recommander l’adoption à une séance ultérieure. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1185205006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1851 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement relatif au fardeau fiscal (exercice financier 2019) », et d’en recommander l’adoption à 
une séance ultérieure.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1183843004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1852 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement sur les taxes (exercice financier 2019) », et d’en recommander l’adoption à une 
séance ultérieure. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1183843005  
 

____________________________ 
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CE18 1853 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement concernant la taxe foncière sur les parcs de stationnement (exercice financier 
2019) », et d’en recommander l’adoption à une séance ultérieure.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1183843006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1854 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement établissant les modalités de paiement des quotes-parts par les municipalités liées 
(exercice financier 2019) », et d’en recommander l’adoption à une séance ultérieure.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1183843007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1855 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement concernant la quote-part tarifaire pour l'alimentation en eau potable (exercice 
financier 2019) », et d’en recommander l’adoption à une séance ultérieure.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1183843009  
 

____________________________ 
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CE18 1856 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement relatif au taux du droit de mutation applicable aux transferts 
dont la base d'imposition excède 500 000 $ (10-007) », et d’en recommander l’adoption à une séance 
ultérieure. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.008 1183843011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1857 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les dépenses mixtes (RCG 06-054) », et d’en 
recommander l’adoption à une séance ultérieure.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.009 1183843013  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 7 h 40 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
Les résolutions CE18 1825 à CE18 1857 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 14 novembre 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
 
ABSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 

 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe – Développement 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
Mme Marie-Josée Parent, conseillère associée 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 1858 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 14 novembre 2018, en y retirant 
l’article 30.003.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1859 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 19 novembre 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
CE18 1860 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 22 novembre 
2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
CE18 1861 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal du 28 novembre 2018 pour 
l'adoption du budget 2019 ainsi que l'adoption du PTI 2019-2020-2021 (Volet Ville centrale).  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
10.004   
 

____________________________ 
 
CE18 1862 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 29 novembre 2018 
pour l'adoption du budget 2019 ainsi que l'adoption du PTI 2019-2020-2021 (Volet agglomération).  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
10.005   
 

____________________________ 
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CE18 1863 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’autoriser le Service de la culture à tenir un concours par avis public, en collaboration avec 

l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, pour l'acquisition d'une œuvre d'art public à la 
bibliothèque Maisonneuve;  

 
2 - d'autoriser une dépense de 28 743,75 $, taxes incluses, pour la tenue du concours menant à 

l'acquisition de l'œuvre d'art et les dépenses générales du projet;  
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.001 1180230003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1864 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de 36 mois avec une option de prolongation de 12 mois, 

pour la fourniture d'un service de ramassage, de tri et de distribution du courrier interne ainsi que le 
ramassage et la livraison du courrier rapide; 

2 - d'accorder à Globex Courrier Express International inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 
contrat à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 18-15836 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 
corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.002 1185318001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1865 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser la prolongation des ententes-cadres collectives avec les firmes Énergie Valero inc. et 

Pepco Énergie Corp. (CG15 0778) pour la fourniture, sur demande, d'essence régulière sans plomb, 
super sans plomb, mazout, diesel coloré pour génératrice, diesel arctique et diesel coloré standard, 
pour une période d'une année, soit du 4 janvier 2019 au 3 janvier 2020, pour une somme maximale 
estimée de 10 427 881,89 $, taxes incluses;  

 
2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.003 1188034011  
 

____________________________ 
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CE18 1866 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'approuver un projet de convention par lequel Transvrac Montréal-Laval inc. s’engage à fournir les 

services de transport de la neige dans 12 arrondissements, pour une durée d'un an, avec une option 
de prolongation d'une année, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
11 566 930,45 $, taxes, variations de quantités et contingences incluses, le tout, selon les termes et 
conditions stipulés projet de convention;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1184631011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1867 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de 33 491 023,88 $, taxes incluses, pour la construction d'un écran 

d'étanchéité et d'un système de captage dans le cadre du projet de réhabilitation environnementale 
du Parc d'entreprises de la Pointe-Saint-Charles, Lot 1, comprenant tous les frais incidents, le cas 
échéant; 

 
3- d'accorder à Pomerleau inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de 

sélection préétablis, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
de 30 846 841,34 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 5903; 

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1187027001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1868 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense totale de 19 635 253,01 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour 

la construction de l'usine de traitement des eaux souterraines au Parc d’entreprises de la Pointe-
Saint-Charles (PEPSC);  
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3- d'accorder à Groupe Unigesco inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix 
de sa soumission, soit pour une somme maximale de 18 657 965,50 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 5904;  

 
4- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1187251002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1869 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense totale de 15 088 153,14 $, taxes incluses, pour la réalisation dans le cadre 

du projet du site Outremont des travaux de démolition de l'ancienne cour de voirie et la réhabilitation 
des sols, comprenant les variations de quantités, contingences et les incidences, 

 
3- d'accorder à Loiselle inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 11 569 691,41 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l’appel d’offres public 221714; 

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1181009022  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1870 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense totale de 896 066,41 $, taxes, contingences et déboursés inclus, pour la 

réalisation d'études de faisabilité et d'avant-projet préliminaire pour la phase 2 de la rue Sainte-
Catherine Ouest, entre les rues Mansfield et Bishop;  

 
2- d’accorder au regroupement CIMA+ S.E.N.C. | Provencher Roy + Associés Architectes inc., équipe 

ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, le contrat à 
cette fin, pour une somme maximale de 816 060,48 $, taxes et déboursés inclus, conformément aux 
documents de l'appel d'offre public 18-17109;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1187313001  
 

____________________________ 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 14 novembre 2018 à 8 h 30 
 

6 

CE18 1871 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure deux ententes-cadres par lesquelles les firmes ci-après désignées, ayant obtenu les plus 

hauts pointages en fonction des critères de sélection préétablis, s'engagent à fournir à la Ville les 
services professionnels requis pour la fourniture sur demande de services-conseils en optimisation 
de la performance organisationnelle, pour les sommes maximales et les contrats inscrits à l'égard de 
chacune d'elles, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17085 ;  
 
Firme 

Somme maximale Échéance Contrat 

SIA Partenaires inc. 984 042,28 $ 31 décembre 2021 1 

KPMG S.R.L. 1 291 744,13 $ 31 décembre 2021 2 
 
2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service de la performance 

organisationnelle, et ce, au rythme des besoins à combler pour une période comprise entre la date 
d'octroi et le 31 décembre 2021.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1187348001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1872 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure un contrat de services professionnels afin de poursuivre le déploiement des parcours de 

formations du programme Leaders en santé, sécurité et mieux-être développés en 2017 et déployés 
en 2018; 

2 - d'approuver, conformément à la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel l'Université de 
Sherbrooke s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis à cette fin, pour une 
somme maximale de 322 223,19 $, taxes incluses, pour les années 2019-2020, conformément au 
document de proposition de l’Université présenté en octobre 2018 et selon les termes et conditions 
stipulés au projet de convention;  

 
3 - d'autoriser le directeur général à signer le projet de convention pour et au nom de la Ville; 

 
4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget de fonctionnement du Service des 

ressources humaines.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1187738003  
 

____________________________ 
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CE18 1873 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 69 725,36 $, taxes incluses, afin de compléter les services 

professionnels pour le programme de suivi des ouvrages de surverse sur le territoire de la Ville de 
Montréal, dans le cadre du contrat 4007-AE accordé à SNC Lavalin inc. (CE09 1251), majorant ainsi 
le montant total du contrat de 396 883,91 $, taxes incluses, (contrat de base) à 466 609,27 $, taxes 
incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1187526022  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1874 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - de conclure une entente-cadre de services professionnels en architecture et en ingénierie pour la 

mise en oeuvre de divers projets relatifs au maintien de l'actif immobilier;  
 
3 - d'accorder à Parizeau Pawulski Architectes s.e.n.c. et MLC Associés inc., firmes ayant obtenu le plus 

haut pointage final, en fonction des critères de sélection préétablis, le contrat à cette fin, aux prix de 
leur soumission, soit pour une somme maximale de 2 265 478,90 $, taxes incluses, conformément 
aux documents d'appel d'offres public 18-17094;  

 
4 - d'autoriser une dépense totale de 2 714 020,52 $, taxes incluses, soit 2 265 478,90 $, taxes incluses, 

pour les services professionnels, 226 547,89 $, taxes incluses, à titre de budget pour les 
contingences et 221 993,73 $, taxes incluses, à titre de budget pour les incidences; 

 
5 - d'imputer ces dépenses au budget du PTI du Service de la gestion et de la planification immobilière, 

et ce, au rythme des projets mis en oeuvre selon les projections 2018-2020.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1181029006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1875 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - de conclure une entente-cadre par laquelle Morneau Shepell ltée, firme ayant obtenu le plus haut 

pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels externes requis pour soutenir les arrondissements et les services centraux dans le 
cadre du Programme d’aide aux employés, volet individuel, pour une somme maximale de 
2 099 846,44 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17244; 
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3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

centraux, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1187923001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1876 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense totale de 10 731 430,97 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour 

des travaux de mise aux normes de l'aréna Chénier, dans l'arrondissement Anjou; 
 
3- d'accorder à L’Archevêque et Rivest ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 

aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 9 059 882,63 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 5963; 

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1188091004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1877 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et les Amis du Jardin botanique de 
Montréal afin d'établir les modalités de leur collaboration pour une période de 24 mois.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1187530003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1878 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de fermer et retirer du domaine public les lots 5 861 201, 5 861 202, 5 861 203, 5 861 204, 

5 861 205, 5 861 206 et 5 861 207 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal; 
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2 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville cède à la Société de transport de Montréal (STM) un 

immeuble constitué de lots volumétriques en tréfonds et en aérien, adjacents à la station de métro 
Rosemont, aux fins de l'agrandissement de l'édicule, situés du côté sud-est de l'intersection du 
boulevard Rosemont et de la rue Saint-Denis, dans l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, 
soit les lots 5 861 201, 5 861 202, 5 861 203, 5 861 204, 5 861 205, 5 861 206 et 5 861 207 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, pour une somme de 338 400 $, plus les 
taxes applicables, 

 
3 - de créer des servitudes de non-construction et d'entretien tel qu'indiqué au projet d'acte, sans 

considération monétaire, le tout sujet aux termes et conditions stipulés au projet d'acte; 
 
4 - d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.016 1161027002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1879 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver un projet d’acte par lequel la Ville consent à l'Institut de recherche en biologie végétale 

de Montréal, un usufruit sur des parties du bâtiment administratif du Jardin botanique de Montréal, 
situé au 4101, rue Sherbrooke Est, et des parties du Complexe C, constituées des parties du lot 
1 882 020 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, d’une superficie de 3 682,2 
mètres carrés, ainsi que des parties des serres Louis-Dupire, situées au 5655, boulevard Pie-IX, 
constituées d’une partie du lot 1 882 196 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, d'une superficie approximative de 334,52 mètres carrés, du 1er décembre 2018 au 10 juillet 
2039, dans l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, dont le prix pour la durée représente un 
revenu d'environ 4 071 575,40 $, taxes incluses;  

 
2- d'approuver la création de toutes servitudes réelles accessoires à l'usufruit ainsi que les droits 

d'usage permettant notamment l'accès et l'utilisation de certaines parties des bâtiments bénéficiant 
d'un usufruit, ainsi qu'au terrain, au stationnement, aux serres, aux quais de débarquement et aux 
collections végétales du Jardin botanique de Montréal; 

 
3- de retirer du domaine public, à toutes fins que de droit, les parties des lots 1 882 020 et 1 882 196, du 

cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, faisant l’objet du présent acte; 
 
4- d'imputer le revenu à recevoir au montant de 4 071 575,40 $, taxes incluses, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.017 1183778002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1880 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver un projet de convention de modification de bail au terme duquel la Ville de Montréal et la 

Corporation de gestion des marchés publics de Montréal retirent une partie du lot 3 496 471 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, située sur le site du marché Jean-Talon, 
d'une superficie de 371,6 mètres carrés, afin de le verser comme parc local dans l'arrondissement de 
Rosemont–La Petite-Patrie, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de modification de 
bail; 
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2 - d’autoriser le versement au domaine public de l’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, à des 

fins de parc local, le terrain de la Place du marché constitué d’une partie dudit lot; 
 
3 - de mandater le Service de la gestion et de la planification immobilière afin de verser comme parc 

local dans l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie ledit lot; 
 
4 - de mandater le Service des infrastructures, voirie et transports afin d'effectuer la modification 

cadastrale visant à créer le lot remplaçant la partie de lot 3 496 471 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.018 1184069015  
 

____________________________ 
 
CE18 1881 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver le retrait définitif de l’entente en faveur de la Société en commandite Stationnement de 

Montréal, au 1er avril 2019, de 61 places de stationnement sur le terrain désigné comme étant 
l’« Autoparc 66 », mieux connu sous l'appellation de la place Eugène-Lapierre, afin de permettre à la 
Société de Transport de Montréal de l’utiliser dans le cadre de la mise en chantier de la construction 
d’un ascenseur en tréfonds à la proximité du métro de la station Place-des-Arts; 

 
2 - d'approuver le manque à gagner de revenus au montant de 146 794 $ à la suite du retrait définitif de 

61 places de stationnement de l’« Autoparc 66 » au bail.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.019 1180515005  
 

____________________________ 
 
CE18 1882 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver un projet d'addenda 1 modifiant la convention de soutien financier intervenue entre la 

Ville de Montréal et la Société de développement social (CE18 1079), majorant ainsi le montant du 
soutien de 35 000 $ à 52 800 $, pour l'année 2018, pour le projet « Pôle de services en itinérance » 
et modifiant la durée du projet qui se terminera au 31 décembre 2018; 

 
2 - d'approuver un projet d'addenda 1 modifiant la convention de soutien financier intervenue entre la 

Ville de Montréal et la Société de développement social (CE18 1080), majorant ainsi le montant du 
soutien de 42 000 $ à 74 200 $, pour l'année 2018, pour le projet « Destination-Emploi » et modifiant 
la durée du projet qui se terminera au 31 décembre 2018; 

 
3 - d'autoriser une dépense additionnelle de 50 000 $ à cette fin, dans le cadre du budget du Service de 

la diversité sociale et des sports et de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d'initiatives sociales - Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023); 

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.020 1184970005  
 

____________________________ 
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CE18 1883 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 90 000 $ à l'organisme L'Auguste Théâtre pour la tenue de 

l'événement Noël dans le parc qui aura lieu à la place Émilie-Gamelin en 2018 ; 
 
2 - d'approuver le projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier ; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel ; 
 
4 - d'approuver le projet de protocole de soutien technique avec l'organisme L'Auguste Théâtre, estimé à 

50 000 $, pour ledit événement; 
 
5 - d'autoriser l'occupation du domaine public pour la tenue de cet événement. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1187883003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1884 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 45 000 $ à la Société du Château Dufresne, en lien avec le soutien 

financier annuel de 90 000 $ établis dans le cadre de l’Entente sur le développement culturel entre la 
Ville et le Ministère de la Culture 2018-2019;  

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1187959005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1885 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 25 000 $ à Rue Action Prévention Jeunesse afin de réaliser le 

projet « Jeux de la rue - hiver 2019 » pour la période du 1er octobre 2018 au 30 avril 2019, dans le 
cadre de l'Entente administrative pour l'accueil et l'intégration des immigrants conclue entre le 
ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion et la Ville de Montréal (MIDI-Ville) pour la 
période 2018-2021;  

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
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3 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1188114001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1886 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier totalisant 20 000 $ à Laboratoire sur l'agriculture urbaine, soit un 

montant de 5 000 $ pour le projet Biquette à Montréal, un montant de  5 000 $ pour l'École d'été en 
agriculture urbaine, pour 2018 et un montant de 10 000 $ pour l'animation, sur une période de 3 ans, 
du portail en agriculture urbaine panquébécois « Cultive ta ville », dans le cadre du budget du Service 
de la diversité sociale et des sports;  

 
2- d’approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1184970006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1887 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accepter une subvention de 380 000 $ provenant du ministère de la Culture et des Communications 

pour la réalisation de l'exposition permanente Zone Nature au Biodôme de Montréal; 
 
2- d’approuver un projet de convention entre le ministère de la Culture et des Communications et la Ville 

de Montréal, établissant les modalités de versement de cette subvention; 
 
3- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1187754001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1888 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 20 000 $ à la Chambre de commerce de l’Est de Montréal afin de 

soutenir la phase 1 du projet « Ça se passe dans l’Est »; 
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2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 
conditions de versement de ce soutien financier; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1188031001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1889 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 13 247,19 $ à l'Institut culturel AVATAQ inc., pour réaliser des 

études d'estimation des coûts de mise aux normes et de rénovation d'immeubles appartenant au 
Musée des Beaux-Arts de Montréal, situés dans l'arrondissement de Ville-Marie, dans le cadre du 
Programme de soutien aux études préalables de l’Axe 4 de l’Entente sur le développement culturel 
de Montréal;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1181654011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1890 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 150 000 $ à l'Institut de recherche en biologie végétale (IRBV) afin 

de soutenir sa mission pour l'année 2019; 
 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1180348010  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1891 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser un soutien financier totalisant la somme de 34 000 $ à la Mission communautaire de 

Montréal pour le renouvellement du projet « Un chemin vers la régularisation et l'intégration à 
Montréal », dans le cadre des dossiers relatifs à l'accueil et l'intégration des demandeurs d'asile et 
des personnes sans statut légal à Montréal; 
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2 - d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et l'organisme, établissant les modalités 

et conditions de versement du soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.029 1187798003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1892 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'adopter la résolution intitulée « Résolution du conseil de la Ville de Montréal désignant les immeubles 
sur lesquels le droit de préemption est exercé et les fins pour lesquelles ils peuvent être ainsi acquis dans 
certains secteurs de planification urbaine » conformément à la description détaillée indiquée dans le 
projet de résolution joint au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1185950003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1893 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver la programmation d'événements publics 2018 - Sixième partie; 
 
2 - d'autoriser l'occupation du domaine public du 16 novembre 2018 au 31 janvier 2019, selon les sites 

et les horaires des événements identifiés dans le document joint au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1187209014  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1894 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser un virement budgétaire visant le remboursement de 17,0 M$ au Service de la concertation 

des arrondissements (SCA) pour des dépenses supplémentaires pour les opérations de déneigement 
à même le surplus de 35 M$ dédié à l’activité déneigement pour 2018; 
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2- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1184631014  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1895 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l’article 3 du Règlement relatif au stationnement des véhicules en libre-service 
(16-054), l’ordonnance numéro 5 jointe au présent dossier décisionnel modifiant l'annexe A de ce 
règlement afin d'inclure l'arrondissement de Saint-Laurent dans la zone de desserte à compter du 
1er décembre 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1187590008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1896 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’édicter, en vertu de l’article 16 du Règlement sur les tarifs d'agglomération de Montréal (exercice 
financier 2018) (RCG 18-001), l’ordonnance numéro 3 jointe au présent dossier décisionnel pour 
accorder la gratuité de l'utilisation du Chalet du Mont-Royal, d'une valeur de 5 362,50 $, à Excellence 
sportive de l'île de Montréal, le 16 novembre 2018, dans le cadre de la 33e édition de la Soirée de 
reconnaissance des Lauréats Montréalais.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1184141005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1897 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser l'utilisation des disponibilités budgétaires libérées par le PR@M-Industrie pour le nouveau 

Programme de soutien aux artères commerciales en transformation, conformément aux informations 
financières inscrites au dossier décisionnel afin de financer le programme à compter de 2022; 

 
2 - d'ajuster la base budgétaire du Service du développement économique à compter de 2022 

conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel;  
 
4 - d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de 

règlement intitulé « Règlement sur le programme de subventions visant la revitalisation des secteurs 
commerciaux en chantier », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
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de recommander au conseil municipal : 
 
d'approuver la mise en œuvre du nouveau Programme de soutien aux artères commerciales en 
transformation. 
 
de recommander au conseil d'agglomération : 
 
1 - d'approuver la mise en œuvre du nouveau Programme de soutien aux artères commerciales en 

transformation; 

2 - d'approuver les conditions sur la base desquelles des secteurs seront désignés par ordonnance du 
comité exécutif, énumérées au document intitulé « Conditions de désignation des secteurs aux fins 
de l'application du Programme de soutien aux artères commerciales en transformation » joint au 
dossier décisionnel. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1181179010  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1898 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de 

règlement intitulé « Règlement établissant le programme d'aide financière aux établissements situés 
dans un secteur affecté par des travaux majeurs », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente; 

2 - de réserver une somme de 25 M$ pour assurer le financement du programme, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1187796003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1899 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour adoption, la nouvelle version du règlement intitulé 
« Règlement déterminant les secteurs de planification urbaine sur lesquels le droit de préemption peut 
être exercé et les fins pour lesquelles des immeubles peuvent y être ainsi acquis », à la suite de l’avis de 
motion donné à l’assemblée du conseil municipal du 22 octobre 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1185950002  
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 14 novembre 2018 à 8 h 30 
 

17 

CE18 1900 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 20 089 000 $ afin de financer les travaux prévus au 
programme Accès jardins », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1187128006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1901 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le Règlement R-191 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 

19 886 357 $ pour financer le projet « Infrastructure de recharge du CT Stinson » pour un terme de 
10 ans, le tout conformément aux articles 123 et 135 de la Loi sur les sociétés de transport en 
commun (RLRQ c. S-30.01);  

 
2 - d'approuver la modification du Programme des immobilisations 2019-2028 de la Société de transport 

de Montréal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1186213008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1902 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 50 000 000 $ afin de financer les travaux d’infrastructures 
et d'aménagement urbain, la construction de bâtiments, l’acquisition d’immeubles et l’achat 
d’équipements », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.008 1185929004  
 

____________________________ 
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CE18 1903 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du rapport de mission à la suite de la participation de la mairesse de Montréal, 
Mme Valérie Plante, à un déplacement à New York du 15 au 17 juillet 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1184834003  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 11 h 19 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
Les résolutions CE18 1858 à CE18 1903 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif 
tenue le jeudi 15 novembre 2018 à 13 h 45 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
 
ABSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 

 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 1904 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 15 novembre 2018.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1905 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
de recommander au conseil d'agglomération : 
 
1- de prendre connaissance de la recommandation de la Commission de la sécurité publique du 9 

novembre 2018; 
 
2- de proposer à la ministre de la Sécurité publique du Québec de recommander au gouvernement du 

Québec la nomination de M. Sylvain Caron, à titre de directeur du Service de police de la Ville de 
Montréal, pour une période de cinq (5) ans.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1186750003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1906 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’approuver le contrat de travail de M. Sylvain Caron, à titre de directeur du Service de police de la 

Ville de Montréal, conditionnellement à sa nomination par le Gouvernement du Québec; 
 
2 - d’autoriser le directeur général à signer le contrat de travail pour et au nom de la Ville.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.002 1184506006  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 13 h 53 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
Les résolutions CE18 1904 à CE18 1906 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 28 novembre 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
 
ABSENCE : 
 

M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe - Développement 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
M. Alex Norris, conseiller associé 
Mme Marie-Josée Parent, conseillère associée 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 1907 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 28 novembre 2018, en y retirant les 
articles 12.001 à 12.006, 20.013 et 30.009.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1908 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 31 octobre 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1909 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 7 novembre 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1910 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 8 novembre 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.004   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1911 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 14 novembre 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.005   
 

____________________________ 
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CE18 1912 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 15 novembre 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.006   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1913 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 2 172 882,03 $, taxes incluses, pour la fourniture de 60 véhicules de 

patrouille de marque et modèle Dodge Charger, comprenant tous les frais incidents non limitatifs, le 
cas échéant ;  

 
2 - d'accorder à Trois diamants autos (1987) ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 069 412,03 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17265 et au tableau des prix reçus joint au 
dossier décisionnel;  

 
3 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1184922020  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1914 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Astral Affichage, fournisseur exclusif, 

pour l’achat d'espaces publicitaires dans le réseau de la Société de transport de Montréal (STM) ainsi 
que sur le réseau d'affichage extérieur d'Astral pour les besoins du Service de l'Espace pour la vie, 
pour une somme maximale de 304 683,75 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1186756003  
 

____________________________ 
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CE18 1915 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder à Jacques Olivier Ford inc, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 

fourniture de cinq (5) camions châssis cabine de marque F-550, aux prix de sa soumission, soit pour 
une somme maximale de 271 484,72 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 18-17283 et au tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1188034012  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1916 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder à J. René Lafond inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture de 

deux tracteurs compacts articulés 45 HP à voie très étroite de marque Weidemann avec divers outils 
et pièces d’équipements, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
252 719,67 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17293 et au 
tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
2 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, aux informations 

financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1184922021  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1917 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 313 943,49 $, taxes incluses, pour la réfection de l'éclairage extérieur 

(phase IV) au Complexe sportif Claude-Robillard, dans l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
2 - d'accorder à Néolect inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 300 293,77 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 18-6302; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1187936020  
 

____________________________ 
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CE18 1918 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de conclure une entente-cadre de services professionnels avec Infrastructel inc., pour l'inspection de 

puits d'accès par caméra 360 degrés dans le cadre de projets de construction, de reconstruction ou 
de modification du réseau souterrain de la Commission des services électriques de Montréal 
(CSEM), pour une somme maximale de 228 162,14 $, taxes incluses, conformément aux documents 
de l'appel d'offres public 1674; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et Infrastructel inc., à cet effet; 
 
3- d'autoriser le président de la CSEM à signer le projet de convention pour et au nom de la Ville; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.006 1186850011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1919 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure deux ententes-cadres pour la fourniture sur demande de services professionnels en 

surveillance des travaux de réfection de ponts et d'ouvrages d'art ;  

2 - d’accorder aux firmes ci-après désignées, ayant obtenu les plus hauts pointages en fonction des 
critères de sélection préétablis, les contrats à cette fin, pour les sommes maximales et les contrats 
inscrits à l'égard de chacune d'elles, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 18-17089 ;  

Firme 
 

Somme maximale 
 

Contrat 

Stantec expert-conseils ltée 3 516 762,58 $ 1 

Les services EXP inc. 2 853 881,86 $ 2 

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services corporatifs et des 
arrondissements, et ce au rythme des besoins à combler.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.007 1187231065  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1920 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure une entente-cadre par laquelle Les Services EXP inc., firme ayant obtenu le plus haut 

pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels requis pour la surveillance de travaux de réfection de structures, pour une somme 
maximale de 8 628 579 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-17017 ;  
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2 - de conclure une entente-cadre par laquelle CIMA+ s.e.n.c., firme ayant obtenu le plus haut pointage 
final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels requis pour la surveillance de travaux de réfection de structures, pour une somme 
maximale de 9 322 173 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-17017 ;  

 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services corporatifs et des villes 

liées, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1185249003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1921 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver un projet d'entente de collaboration administrative entre la Ville de Montréal et le 

ministère de l'Économie et de l'Innovation (MEI) visant la définition et la mise en œuvre d'actions 
destinées aux entreprises, d'une part en matière de sensibilisation et de préparation et d'autre part 
lors d'interventions en situation de sinistres et lors du rétablissement à la suite d’un sinistre; 

 
2 - d'autoriser la directrice du Service du développement économique (SDÉ) à signer le projet d’entente 

de collaboration, pour et au nom de la Ville.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1187340007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1922 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver la modification de la date de fin du bail en faveur de la Société en commandite 

Stationnement de Montréal prévue le 31 décembre 2018 afin de la reporter au 30 avril 2019, pour la 
partie de terrain située à l'ouest de l'édicule du métro Rosemont, relativement au terrain désigné 
comme étant l’« Autoparc 170 », le tout selon les termes et conditions prévus au bail; 

 
2 - d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1180515007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1923 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 174 580 $ à PME MTL Centre-Est pour soutenir le 

travail lié à l'initiative SÉRI Montréal, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2019; 
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2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1188006002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1924 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 80 000 $ à La Cantine pour tous, pour la mise en 

place d’un projet de mutualisation facilitant la production de repas abordables; 
 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1187896006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1925 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder un soutien financier de 5 000 $ par année au Jeune Conseil de Montréal, pour les années 

2018, 2019 et 2020, pour un montant total de 15 000 $, afin de bonifier ses activités d’initiation à la 
vie politique municipale; 

 
2 - d’approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1183430015  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1926 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 136 000 $ à la Société des musées de Montréal (SDMM) dans le 

cadre des Ententes sur le développement culturel entre la Ville de Montréal et le Ministère de la 
Culture de 2018-2021;  
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2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1187959006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1927 
 
 
Vu la résolution CA18 30 11 0360 du conseil d'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles en date du 6 novembre 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le greffier à émettre une attestation de non-objection en vertu de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (RLRQ.,c. Q-2) en vue du branchement au réseau municipal de la Ville de Montréal d'un 
réseau privé d'égout pluvial avec ramification desservant un terrain situé sur le lot 3 705 581, cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, dans une zone industrielle du district de La Pointe-aux-
Prairies, pour le compte de la compagnie Quéplex.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1184820002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1928 
 
 
Vu la résolution CA18 30 11 0361 du conseil d'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles en date du 6 novembre 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le greffier à émettre une attestation de non-objection en vertu de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (RLRQ, c. Q-2) en vue du branchement au réseau municipal de la Ville de Montréal d'un 
réseau privé d'égout pluvial desservant un terrain situé sur le lot 1 278 972 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, de plus de 5000 mètres carrés de surface équivalente, dans une 
zone industrielle du district de Rivière-des-Prairies, pour le compte de la compagnie Gestion Rolland 
Bourgeois inc.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1184820001  
 

____________________________ 
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CE18 1929 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

de donner un accord de principe sur les modalités encadrant l'appel à projets « Accélérer les talents ». 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1183911001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1930 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

de donner un accord de principe aux modalités des appels à projets « Accélérer l’entrepreneuriat ». 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1183931008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1931 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions CM15 1107 et CM15 1266, 
l'évaluation de rendement insatisfaisant du fournisseur Services Ricova inc. dans le cadre du contrat pour 
les services de collecte et de transport de matières recyclables (appel d'offres 17-15972) de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce.  Cette entreprise sera inscrite sur la liste 
des firmes à rendement insatisfaisant pour une période de 2 ans à compter de ce jour. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1186224001  
 

____________________________ 
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CE18 1932 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'accepter l'offre de service de l'arrondissement du Plateau Mont-Royal de prendre en charge la 
conception et la réalisation des travaux pour la construction de cinq dos d'ânes allongés sur la rue De 
Bordeaux, entre l'avenue du Mont-Royal Est et la rue Rachel Est, conformément à l'article 85 de la 
Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1181097014  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1933 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver les modifications au Programme de soutien aux initiatives locales indiquées au dossier 

décisionnel, pour la mise en place de cyclovias à Montréal et son renouvellement pour l’année 2019;  
 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1186340001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1934 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense estimée à 114,80 $ relative au déplacement, les 29 et 30 novembre 2018, de 

M. Robert Beaudry, membre du comité exécutif, et Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la 
mairesse, afin de siéger au comité exécutif et au conseil d'administration de l'Union des municipalités 
du Québec (UMQ), qui se tiendra à Québec; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1184310005  
 

____________________________ 
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CE18 1935 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'autoriser une appropriation de 500 000 $ de la réserve de la voirie locale afin de financer la réalisation 
de l'auscultation des trottoirs des rues du réseau artériel de la Ville de Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1183690008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1936 
 
 
Vu la résolution CA18 13 0304 du conseil d'arrondissement de Saint-Léonard en date du 5 novembre 
2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser un virement de crédits de 39 721,27 $, taxes incluses, entre le Service de la gestion et de la 
planification immobilière de la Ville centre et l'arrondissement de Saint-Léonard, dans le cadre du 
Programme de protection des immeubles de compétence locale, conformément aux informations 
financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.011 1182242011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1937 
 
 
Vu l'article 133 de l'annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ., chapitre 
C-11.4) (la « Charte ») et le Règlement 02-037; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter la résolution suivante : 
 
1 - que le trésorier ou le trésorier adjoint soit autorisé à emprunter, conformément aux conditions 

prévues à l’article 133 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, les sommes qu’il 
juge nécessaires pour constituer le fonds de roulement, au moyen de l’émission et de la vente de 
billets de dépôt par voie d’inscription en compte auprès de La Caisse canadienne de dépôt de 
valeurs limitée (« CDS »), pourvu que la valeur nominale en cours de tels billets n’excède en aucun 
temps 20% des crédits prévus au budget de la Ville; 

 
2 - que, dans la mesure où les billets sont émis par voie d’inscription en compte auprès de CDS : 
 

 les billets ainsi inscrits en compte soient représentés par un billet global dûment signé par le 
trésorier et déposé auprès de CDS ou auprès d’un dépositaire pour le compte de cette dernière; 

 les participations dans ces billets soient représentées par inscriptions en compte auprès des 
adhérents de CDS; 

 CDS soit responsable de l’établissement et du maintien des inscriptions en compte de ses 
adhérents ayant des participations dans ces billets; 
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 CDS soit considérée comme propriétaire pour toutes fins des billets représentés par le billet 

global malgré tout avis contraire, et tout paiement par la Ville ou pour son compte à CDS au titre 
des billets représentés par le billet global soit valable et libère la Ville de toute responsabilité à 
l’égard des billets concernés jusqu’à concurrence des montants ainsi payés;  

 les paiements aux propriétaires véritables des billets concernés soient effectués conformément 
aux règles établies de temps à autre par CDS au plus tard le jour prévu aux billets pour tels 
paiements;  

 les transferts des billets ainsi inscrits en compte soient effectués par inscriptions en compte par 
l’entremise des adhérents de CDS conformément aux règles établies de temps à autre par cette 
dernière; 

 
3 - d’approuver la forme et le libellé du certificat global représentant les billets, dont le texte est 

substantiellement conforme aux projets joints au sommaire décisionnel et identifiés comme « Annexe 
A »; 

 
4 - d'approuver le mémoire d'information, en version française et anglaise, dont le texte est 

substantiellement conforme au projet joint au sommaire décisionnel comme « Annexe B »; 
 
5 - que le trésorier ou le trésorier adjoint soit autorisé au nom de la Ville, à conclure et signer une 

convention d’agent financier avec la Fédération des caisses Desjardins du Québec (« FCDQ ») dont 
le texte est substantiellement conforme au projet joint au sommaire décisionnel comme « Annexe C » 
(la « Convention FCDQ ») et toute autre convention requise aux fins de l’émission, la vente, la 
livraison, la négociation et l’exécution des dispositions des billets; 

 
6 - que l'une ou l'autre des personnes exerçant les fonctions suivantes soit autorisée à signer, au lieu du 

trésorier ou du trésorier adjoint, les billets annexés au billet global aux fins de la création et de 
l’émission d’un billet par FCDQ et de son inscription en compte et à fournir à FCDQ, conformément 
aux dispositions de la Convention FCDQ, les instructions nécessaires à cette fin : 

 
 le chef de la division de la gestion de la dette et de la trésorerie; 
 le chef de la division du financement du placement et de la gestion du risque; 
 le responsable du placement et du financement; 

 
7 - que le trésorier ou le trésorier adjoint soit autorisé à acquitter, le cas échéant, pour chaque émission 

concernée de billets, (i) les coûts et débours relatifs à la préparation, à l’authentification et à la 
livraison des billets, (ii) les frais payables, le cas échéant, à CDS, (iii) la rémunération payable à 
FCDQ et, le cas échéant, aux mandataires nommés par la Ville, (iv) les honoraires et débours, le cas 
échéant, des conseillers juridiques de la Ville et (v) tout autre débours mis à la charge de la Ville aux 
termes de l’un ou l’autre des contrats conclus aux termes des présentes; 

 
8 - que le trésorier ou le trésorier adjoint soit autorisé à poser les actes et à signer les autres documents 

jugés nécessaires ou utiles pour donner plein effet aux présentes; 
 
9 - que le directeur du Service des affaires juridiques ou l’avocat qu’il désigne, soit autorisé à apporter 

aux documents dont les projets apparaissent aux Annexes A, B et C précitées et à toute autre 
convention requise aux fins des présentes, toute modification mineure qu’il pourrait, le cas échéant, 
juger nécessaire ou utile d’y apporter aux fins d’en établir les versions définitives; 

 
10 - d’abroger la résolution CE06 0055 de ce comité en date du 16 janvier 2006.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.012 1181629002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1938 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser le règlement hors cour du recours intenté par Énergir s.e.c. contre la Ville de Montréal au 

montant de 140 000 $ en capital, intérêts et frais; 
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2 - d'autoriser le Service des finances à émettre et à transmettre à Me Chantal Bruyère, le chèque 

suivant : 
 

- à l'ordre de Stein Monast Avocats en fidéicommis, et ce, au montant de 140 000 $; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.013 1183219014  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1939 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser le Service des affaires juridiques à intenter un recours en garantie contre Royal & Sun Alliance 
du Canada, société d'assurances, Philippe Monette et Vestas cabinet de services financiers inc. afin que 
ceux-ci soit condamnés à l'indemniser de toute condamnation qui pourrait être prononcée contre elle 
dans le cadre des recours intentés en Cour supérieure par La Personnelle, assurances générales inc. et 
Desjardins assurances générales inc. (C.S.: 500-17-090172-159, N/Réf.: 15-002668), Richard Seligman, 
Telford Johson, Jessica Prud'Homme et Elliza Lopez (C.S.: 500-17-090358-154, N/Réf.: 15-002786) et 
Sécurité Nationale, Compagnie d'assurance Nationale et Compagnie d'assurance Habitation et Auto TD 
(C.S.: 500-17-090320-154, N/Réf.: 15-002779). 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.014 1188075002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1940 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement intérieur particulier sur la délégation du pouvoir d’approuver 
des offres d’emprunt » afin de déléguer au trésorier et directeur du Service des finances ainsi qu'au 
trésorier adjoint et directeur du financement, de la trésorerie et du Bureau de la retraite : 
 
 le pouvoir d'approuver des offres d'emprunt d'un montant maximal de 1 500 000 000 $ CA pour 

l'année 2019 et portant intérêt à un taux n'excédant pas le taux de rendement des obligations du 
gouvernement du Québec, plus 100 points de base (1,00 %), sous réserve de l'approbation des 
conditions d'emprunt par le ministère des Finances du Québec; 

 
 le pouvoir d'autoriser une dépense nécessaire ou utile aux fins de donner plein effet au présent 

règlement. 
 
Le trésorier et directeur du Service des finances ou le trésorier adjoint et directeur du financement, de la 
trésorerie et du Bureau de la retraite devra transmettre au comité exécutif les rapports prévus sur 
l’exercice des pouvoirs qui leur sont délégués en vertu du présent règlement.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1181629003  
 

Règlement RCE 18-009 
 

____________________________ 
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CE18 1941 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 11 000 000 $ afin de financer l'achat et l'installation 
d'équipements pour le maintien et l'amélioration des feux de circulation et de la gestion de la circulation », 
et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1182968015  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1942 
 
 
Vu la résolution CA18 14 0368 du conseil d'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension en 
date du 6 novembre 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'adopter, sans changement, le règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville 
de Montréal (04-047) » visant le retrait de la propriété située au 2950, rue Jarry Est (ancienne école 
Saint-Bernardin-de-Sienne, École des métiers de la construction de Montréal) de la liste des bâtiments 
d'intérêt patrimonial et architectural hors secteurs de valeur exceptionnelle, dans l'arrondissement de 
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1181010019  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1943 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le Règlement R-187 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 

7 188 900 $ pour financer le projet « Employé numérique phases 2 et 3 », pour un terme de 5 ans, le 
tout conformément aux articles 123 et 135 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ 
c. S-30.01); 

 
2 - d'approuver la modification du Programme des immobilisations 2019-2028 de la Société de transport 

de Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1186213007  
 

____________________________ 
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CE18 1944 
 
 
Vu la résolution CA18 22 0343 du conseil d'arrondissement du Sud-Ouest en date du 12 novembre 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de fermer et de retirer du domaine public comme rue les lots 4 140 605 et 5 064 125 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1180511005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1945 
 
 
Vu la résolution CA18 27 0360 du conseil d'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve en date 
du 6 novembre 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour conseil d'agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant la démolition, la construction et l’occupation d'un bâtiment à des fins 
d'hébergement pour personnes ayant besoin d'aide et d'assistance situé sur le lot 1 878 720 », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1185092005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1946 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver la nomination de M. Gordon Routley à titre d'assistant-directeur au Service de sécurité 

incendie de Montréal (SIM), dans la classe salariale FM11 (124 037 $ - 155 050 $ - 186 061 $), à 
compter du 28 novembre 2018, pour une durée indéterminée, conformément à l’article 10.2.2 de la 
Politique de dotation et de gestion de la main d’œuvre de la Ville de Montréal et à l’article 5 des 
Conditions et avantages des cadres de la Ville de Montréal; 

 
2- d’autoriser le directeur du Service de sécurité incendie de Montréal à signer le contrat de travail pour 

et au nom de la Ville.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1180580001  
 

____________________________ 
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CE18 1947 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver la nomination de M. Jean-Philippe Détolle à titre de directeur à la gestion des grands 

parcs et de la biodiversité, dans la classe salariale FM10 (113 722 $ - 142 158 $ - 170 593 $), à 
compter du 7 janvier 2019, convenue entre les parties pour une durée indéterminée, conformément à 
l’article 10.2.2 de la Politique de dotation et de gestion de la main d’œuvre de la Ville de Montréal et à 
l’article 5 des Conditions et avantages des cadres de la Ville de Montréal; 

 
2- d’autoriser le directeur général à signer le contrat de travail pour et au nom de la Ville.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.002 1186991005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1948 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du rapport des décisions déléguées concernant la conclusion de contrat relatif à la 
location et les aliénations d'immeuble, couvrant la période du 1er octobre au 31 octobre 2018, le tout, 
conformément au Règlement intérieur du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RCE 02-004). 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1188078005  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 9 h 29 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
Les résolutions CE18 1907 à CE18 1948 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 5 décembre 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 

 
 
ABSENCES : 
 

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe – Développement 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
Mme Marie-Josée Parent, conseillère associée 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 1949 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 5 décembre 2018, en y retirant les 
articles 12.001, 30.001 et 30.002.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 1950 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 17 décembre 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1951 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 20 décembre 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 1952 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’accorder à D.P.S. Transport inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture et 

la livraison de sable en vrac, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
705 337,14 $, taxes et contingences incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres public 
18-17237; 

2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1188161001  
 

____________________________ 
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CE18 1953 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’accorder à Serviforêt inc., plus bas soumissionnaire conforme, les contrats pour les lots 1, 2 et 3 

pour les travaux d'abattage manuel de frênes dépérissants et d'arbres dangereux dans le parc-nature 
du Bois-de-Saraguay, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 139 913,89 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17305; 

2 - d'autoriser une dépense de 113 991,39 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 

3 - d'autoriser une dépense de 113 991,39 $, taxes incluses, à titre de variation de quantité; 

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1188144002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1954 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’autoriser une dépense de 839 274,38 $, taxes et contingences incluses, pour les services de 

gestion des brigades alternées dans 15 arrondissements; 
 
1- d'accorder à Hollywood Nettoyage Spécialisé, pour une période de 24 mois, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 729 803,81 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l’appel d'offres public 18-17119; 

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1187286007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1955 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

d'autoriser la prolongation, pour une période de douze mois supplémentaires, sans dépense 
additionnelle, des deux ententes-cadres avec Groupe ABS inc. (CE15 2320) pour la fourniture de travaux 
de forages et d'essais spéciaux sur demande. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1183866002  
 

____________________________ 
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CE18 1956 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’autoriser la prolongation, pour une période de douze, de l’entente-cadre conclue avec Linde 

Canada ltée (CG16 0014), pour la fourniture de gants de travail, nécessaire pour répondre aux 
besoins opérationnels des arrondissements et des services centraux de la Ville de Montréal, pour un 
montant estimé à 547 589,95 $, taxes incluses, majorant ainsi le montant total de l’entente-cadre de 
1 888 816,46 $ à 1 436 406,41 $, taxes incluses;  

2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services et arrondissements 
utilisateurs, et ce au rythme des besoins à combler. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.005 1186133003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1957 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser le renouvellement l'entente-cadre conclue de gré à gré avec Nortrax Québec inc. 

(CG16 0696), pour une durée supplémentaire de vingt-quatre mois, pour la fourniture sur demande 
de pièces authentiques de marque John Deere, division construction, pour un montant estimé à 
1 209 546,43 $, taxes incluses, majorant ainsi le montant total du contrat jusqu’à concurrence d’une 
facturation totale de 2 419 092,86 $, taxes incluses;  

 
2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, des services 

corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.006 1181541001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1958 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Information Builders (Canada) inc., 

fournisseur unique, pour la période du 30 décembre 2018 au 29 décembre 2021, pour le 
renouvellement du contrat d'entretien des licences WebFocus, aux prix de sa soumission, soit pour 
une somme maximale de 166 016,55 $, taxes incluses, conformément à l'offre de service de cette 
firme en date du 10 octobre 2018;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.007 1188057002  
 

____________________________ 
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CE18 1959 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à Novipro Inc., par l'entremise de son entente avec le Centre de services partagés du 

Québec (CSPQ), un contrat de gré à gré pour l'entretien des logiciels IBM selon le programme 
Passeport Avantage du manufacturier, pour la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, 
pour une somme maximale de 1 929 088,34 $, taxes incluses;  

2 - d'autoriser le Directeur du Service des technologies de l'information à signer le formulaire d'adhésion 
du CSPQ et tous documents relatifs pour l'adhésion au programme IBM Passeport Avantage, pour et 
au nom de la Ville; 

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1186871004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1960 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder à SIMO Management inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'inspection 

du réseau d'égout de l'agglomération de la Ville de Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 1 083 639,38 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 18-17207;  

2 - d'autoriser une dépense de 216 727,88 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1187526023  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1961 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'autoriser la cession du contrat se terminant le 31 mars 2019, accordé à Les Pavages Chenail inc. pour 
la fourniture sur demande d'enrobés bitumineux à chaud pour la saison hivernale (CM17 0321) à 
Construction DJL inc. filiale du Groupe Eurovia.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1184338001  
 

____________________________ 
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CE18 1962 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder à Afcor Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, un contrat pour réaliser 

divers travaux dans la chaufferie principale du Jardin botanique, aux prix de sa soumission, soit pour 
une maximale de 396 000 $, taxes incluses, conformément aux documents d'appel d'offres public 
1199939;  

 
2- d’autoriser une dépense de 59 000 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 17 246,25 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1185991003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1963 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense totale de 4 334 858,72 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour 

des travaux de voirie dans la rue Sherbrooke Est, du boulevard Tricentenaire à la 53e Avenue, dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles;  

 
2- d'accorder à Demix construction, une division de Groupe CRH Canada inc., plus bas soumissionnaire 

conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
3 667 144,29 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 310201;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1187231067  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1964 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 3 016 851,71 $, taxes incluses, incluant les contingences au montant de 

253 943,75 $, taxes incluses, et les incidences au montant de 223 470,50 $, taxes incluses, pour la 
construction de chambres de vannes à divers endroits sur le réseau principal d'aqueduc;  

 
2 - d'accorder à Talvi inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 2 539 437,46 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 10272; 
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3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1187908002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1965 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 1 059 977,72 $, taxes incluses pour des travaux de voirie à divers 

endroits, dans les pistes cyclables de la Ville de Montréal, comprenant tous les frais incidents, le cas 
échéant ;  

 
2 - d'accorder aux Entrepreneurs Bucaro inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 

aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 019 977,72 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 434310 ;  

 
3 - d'autoriser une dépense de 101 997,77 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ;  

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1187231070  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1966 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense totale de 6 057 226,22 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour 

des travaux de réhabilitation de conduites d’eau secondaires par chemisage dans diverses rues de la 
Ville de Montréal; 

 
2- d'accorder à Aquarehab (Canada) inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 5 397 478,38 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 441211;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1187231069  
 

____________________________ 
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CE18 1967 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense totale de 1 165 501,73 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour 

l’exécution des travaux de rénovation de la Bibliothèque Mordecai-Richler, située au 5434 avenue 
du Parc, dans l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal;  

 
2- d'accorder à Afcor Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 897 000 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 5976; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1188183001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1968 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense totale de 1 220 450,44 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour 

l’exécution des travaux de rénovation de la Bibliothèque d’Henri-Bourassa, située au 5400 boulevard 
Henri-Bourassa Est, dans l’arrondissement de Montréal-Nord;  

 
2- d'accorder à Procova inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 945 094,50 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 5975; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1188183002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1969 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 300 602,14 $, taxes incluses, pour le réaménagement de 

l'édifice Lucien-Saulnier et son annexe, dans le cadre du contrat accordé à Développement Atrium 
inc. (CG18 0190), majorant ainsi le montant des contingences du contrat de 901 806,41 $ à 
1 202 408,55 $, taxes incluses ; 
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1187619002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1970 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'autoriser une dépense totale de 1 313 825,08 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour 

l’exécution des travaux de rénovation de la Bibliothèque de Saint-Michel, située au 601, rue François-
Perreault, dans l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension; 

 
2- d'accorder à Procova inc, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 1 024 427,25 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 5977; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1188183003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1971 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de conclure une entente-cadre de services professionnels, d'une durée de 3 ans, avec 

Infrastructel inc. pour des services de surveillance de travaux dans le cadre de la construction de 
nouveaux réseaux et de l’enfouissement des fils aériens dans différents arrondissements;  

 
2- d'approuver un projet de convention par lequel Infrastructel inc. firme ayant eu le plus haut pointage 

final en fonction des critères de sélection préétablis, s’engage à fournir à la Ville les services requis à 
cette fin, pour une somme maximale de 1 691 512,20 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l’appel d'offres public 1675 et selon les termes et conditions stipulé au projet de 
convention; 

 
3- d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal à signer le projet de 

convention pour et au nom de la Ville; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1186850012  
 

____________________________ 
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CE18 1972 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’accorder un contrat à Les Services EXP inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en 

fonction des critères de sélection préétablis, pour la fourniture, sur demande, de services 
professionnels de génie-conseil pour différents projets d'aménagement sous la responsabilité du 
Service des grands parcs, du verdissement et du Mont-Royal, pour une durée de 36 mois, pour une 
somme maximale de 821 151,45 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 18-17224; 

2 - d'imputer ces dépenses à même les budgets du Service des grands parcs, du verdissement et du 
Mont-Royal, et ce, au rythme des besoins à combler.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1184162001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1973 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de conclure une entente-cadre de services professionnels, d'une durée de 3 ans, avec Groupe 

ABS inc. pour des services de surveillance de travaux dans le cadre de la construction de nouveaux 
réseaux et de l’enfouissement des fils aériens dans différents arrondissements;  

 
2- d'approuver un projet de convention par lequel Groupe ABS inc. firme ayant eu le plus haut pointage 

final en fonction des critères de sélection préétablis, s’engage à fournir à la Ville les services requis à 
cette fin, pour une somme maximale de 1 815 685,20 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l’appel d'offres public 1681 et selon les termes et conditions stipulé au projet de 
convention; 

 
3- d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal à signer le projet de 

convention pour et au nom de la Ville; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1186850013  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1974 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de résilier l'entente actuelle de la Ville de Montréal avec la Corporation du Théâtre Outremont se 

terminant le 31 décembre 2018;  
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2- d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel 

la Corporation du Théâtre Outremont s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis 
pour la réalisation de la programmation culturelle au Théâtre Outremont couvrant la période du 
1er juillet 2018 au 30 juin 2021, pour une somme maximale de 1 517 670 $, taxes incluses, selon les 
termes et conditions stipulés au projet de convention;  

 
3- d'autoriser un virement budgétaire de 143 832,88 $, par année, pour les années 2019, 2020 et 2021 

en provenance de l'arrondissement d’Outremont vers le budget du Service de la culture;  
 
4- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1183205007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1975 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver, conformément à la loi, le projet de convention de gré à gré par lequel Gartner Canada 

Co., par l'entremise de son entente avec le Centre de services partagés du Québec (CSPQ), 
s'engage à fournir à la Ville de Montréal des services conseils spécialisés en soutien à des dossiers 
stratégiques en technologie de l'information, pour la période du 1er janvier 2019 au 30 novembre 
2019, pour une somme maximale de 662 601,03 $, taxes incluses, et selon les termes et conditions 
stipulés au projet de convention ; 

2 - d'autoriser le Directeur du Service des technologies de l'information à signer ledit projet de 
convention et tous documents relatifs, pour et au nom de la Ville; 

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1187438009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1976 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure quatre ententes-cadres pour la fourniture sur demande de services professionnels en 

conception de documents d'ingénierie dans le cadre des programmes de réfection et de 
développement des infrastructures sur le territoire de l'agglomération de Montréal ; 

2 - d'approuver les ententes-cadres par lesquelles les firmes ci-après désignées ayant obtenu les plus 
hauts pointages en fonction des critères de sélection préétablis, s'engagent à fournir à la Ville les 
services professionnels requis à cette fin, pour les sommes maximales  et les contrats inscrits à 
l'égard de chacune d'elles, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-17217 ; 
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Firme 
 

Somme maximale 
 
Délai maximal 

 
Contrat 

IGF axiom inc. 1 309 277,81 $ 36 mois 1 

Groupe Intervia inc. 1 202 523,53 $ 36 mois 2 

Les services EXP inc.    973 320,86 $ 36 mois 3 

Axor experts-conseils inc.    830 119,50 $ 36 mois 4 

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services corporatifs et des 
arrondissements, et ce au rythme des besoins à combler pour une période maximale de 36 mois.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1187231080  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1977 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure une entente-cadre par laquelle Conseillers en gestion et informatique CGI inc., firme 

ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à 
fournir à la Ville les services professionnels requis pour l'analyse, la configuration et le 
développement de solutions d'affaires pour les services institutionnels de la Ville de Montréal, pour 
une somme maximale de 5 842 385,64 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 18-17153 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1188057003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1978 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire, Kanva Architecture inc., firme ayant obtenu la note de passage 

en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels requis pour la conception de plans et devis pour la réfection des murs et des 
pochettes de plantation des écosystèmes du Biodôme, pour une somme maximale de 234 836,44 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17290;  

 
2- d'autoriser une dépense de 35 225,47 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1186365004  
 

____________________________ 
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CE18 1979 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure deux ententes-cadres pour la fourniture de services professionnels, d'une durée de 

trente-six mois pour la fourniture sur demande de services professionnels en estimation de coûts de 
construction d'infrastructures urbaines pour différents projets sous la responsabilité du Service des 
infrastructures, de la voirie et des transports;  

2 - d'accorder aux firmes ci-après désignées ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des 
critères de sélection préétablis, les contrats à cette fin, pour les sommes maximales et les contrats 
indiqués à l’égard de chacune d’elles, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel 
d’offres public 18-17287;  

 
Firme Somme maximale Délai maximal Contrat 

GLT+ inc. 463 176,79 $ 36 mois 1 

Consultants Legico-CHP inc. 431 397,70 $ 36 mois 2 

TOTAL 894 574,49 $   
 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.028 1182891002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1980 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 172 462,50 $, taxes incluses, pour le projet de 

déménagement des effectifs de l'hôtel de ville vers l'édifice Lucien-Saulnier, dans le cadre du contrat 
accordé à Beaupré Michaud et Associés Architectes, NCK inc. et Martin Roy et Associés (CG17  
0192), majorant ainsi le montant des contingences du contrat de 191 730,73 $ à 364 193,23 $, taxes 
incluses ;  

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.029 1187619003  
 

____________________________ 
 
CE18 1981 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver une projet de convention par lequel Jonathan Villeneuve, artiste professionnel, faisant 

affaire sous le nom de 9387-3289 Québec inc., s'engage à fournir à la Ville les services artistiques 
requis pour la fabrication et l’installation de l’œuvre d’art public « Utopie » pour le projet 
d’aménagement et de mise en valeur du parc Jean-Drapeau, pour une somme maximale de 
751 936,50 $, taxes incluses, conformément aux termes et conditions stipulés au projet de 
convention; 
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.030 1187637003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1982 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et la Fondation de la Chapelle 

historique du Bon-Pasteur, établissant les modalités d'utilisation des équipements de la Chapelle 
historique du Bon-Pasteur, jusqu’au 31 décembre 2022, à titre gratuit; 

 
2- d'autoriser la directrice du Service de la culture à signer, ladite convention pour et au nom de la Ville. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.031 1186868001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1983 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un prêt de 15 500 000 $ dans le cadre du Fonds d'investissement PME MTL visant les 

6 organismes du réseau PME MTL et un prêt de 500 000 $ dans le cadre des Fonds locaux de 
solidarité FTQ visant 3 organismes du réseau PME MTL;  

2 - d'approuver les addendum aux conventions de prêt et cession de créances intervenues entre la Ville 
et les 6 organismes visés, soit : 

- PME MTL Centre-Est 
- PME MTL Centre-Ouest 
- PME MTL Centre-Ville 
- PME MTL Est de l’Île 
- PME MTL Grand Sud-Ouest 
- PME MTL Ouest de l’Île  

3 - d'imputer ces avances de fonds conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.032 1185175005  
 

____________________________ 
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CE18 1984 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet de 9e convention de modification du bail par lequel la Ville loue de Les 

Entreprises Burak inc. un espace à bureaux d'une superficie de 1870 pieds carrés, situé au 2120, rue 
Sherbrooke Est, pour les besoins du Service des ressources humaines, pour un terme de 10 ans, soit 
du 1er avril 2019 au 31 mars 2029, moyennant une dépense totale de 547 613,28 $, taxes incluses, le 
tout selon les termes et conditions prévus au projet de convention; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.033 1186025009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1985 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet de troisième convention de modification de bail par lequel la Ville loue de 

Corporation First Capital (Kirkland/Panama) inc. un espace d'une superficie de 6291 pieds carrés, 
situé au 2883, boulevard Saint-Charles, à Ville de Kirkland, pour les besoins du PDQ 1 du Service de 
police de la Ville de Montréal, pour un terme de 10 ans et 15 jours, à compter du 13 février 2019, 
moyennant un loyer total de 2 519 466,10 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions 
prévus au projet de troisième convention de modification de bail; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.034 1184069017  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1986 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à la Société du musée d'archéologie 

et d'histoire de Montréal Pointe-à-Callière, à des fins de musée, deux immeubles d'une superficie 
totale 7 500 mètres carrés, situés au 350, place Royale et au 150, rue Saint-Paul Ouest, pour une 
période additionnelle de 10 ans, à compter du 1er janvier 2019, moyennant un loyer total de 
218 006,40 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions prévus à la prolongation de 
bail; 

 
2- d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.035 1184069019  
 

____________________________ 
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CE18 1987 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un soutien financier maximal de 17 150 100 $ aux six organismes du réseau PME MTL, 

pour les années 2019 à 2021, afin de bonifier l'offre de service d'accompagnement dédiée aux 
entrepreneurs; 

2 - d'approuver les projets de convention de contribution financière entre la Ville et les 6 organismes 
visés ci-après, établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier : 

 PME MTL Centre-Est; 
 PME MTL Centre-Ouest; 
 PME MTL Centre-Ville; 
 PME MTL Est de l’Île; 
 PME MTL Grand Sud-Ouest; 
 PME MTL Ouest de l'Île. 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.036 1185175003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1988 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 594 000 $ au Conseil des Industries durables (CID) pour la 

reconduction du projet « Parcours développement durable Montréal » pour les années 2019 à 2021 ; 
 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel;  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.037 1180881002  
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 5 décembre 2018 à 8 h 30 
 

17 

CE18 1989 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 125 000 $, pour l’année 2018, à Montréal en Fêtes pour la 

réalisation de « Montréal en Fêtes et le spectacle du Nouvel An », dans le Vieux-Montréal; 
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 d'approuver un projet de protocole de soutien technique estimé à 50 000 $ pour les deux volets de 

cet événement avec Montréal en Fêtes, selon les termes et conditions stipulés au projet de protocole; 
 
4- d’autoriser l’occupation du domaine public pour l’événement « Montréal en Fêtes 2018 »; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.038 1181312001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1990 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un soutien financier maximal de 375 000 $ pour l'année 2019 et un soutien en biens et 

services d'une valeur maximale de 50 000 $ à Judo Canada pour la tenue du Grand Prix de judo qui 
aura lieu à Montréal du 5 au 7 juillet 2019;  

2 - d'autoriser un virement de 375 000 $, en provenance des dépenses contingentes vers le Service de 
la diversité sociale et des sports à cet effet; 

3 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

4 - d’imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.039 1184141003  
 

____________________________ 
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CE18 1991 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 1 500 000 $, sur une période de quatre ans, à 

l'Institut Néomed pour la mise en oeuvre du Complexe d'innovation et de commercialisation en 
sciences de la vie et technologies de la santé (SVTS) - phase 1; 

 
2 - d'approuver un projet de convention ente la Ville et cet organisme établissant les modalités et 

conditions du versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.040 1184300003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1992 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver le projet d'Entente de collaboration entre la Ville de Montréal, le C40 Cities Climate 

Leadership Group (« C40 »), la Fondation David Suzuki et la Fondation familiale Trottier d'une durée 
de 2 ans pour la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES), l’adaptation aux 
changements climatiques et la résilience face aux changements climatiques ainsi que l’engagement 
et la mobilisation des acteurs clés dans le contexte de la réduction des émissions de GES et 
l’adaptation aux changements climatiques; 

 
2 - d'autoriser la mairesse de Montréal, Mme Valérie Plante, à signer ladite entente pour et au nom de la 

Ville. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.041 1187350001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1993 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de prolonger, jusqu'au 31 décembre 2020, l'application de la déclaration de compétence visée par la 
résolution CM16 1455 concernant les objets suivants, conformément à l’article 85.5 de la Charte de la 
Ville de Montréal, métropole du Québec :  
 
- les feux de circulation situés sur le réseau de voirie locale;  
 
- les structures routières et connexes situées sur le réseau de voirie locale qui respectent l’un des 

paramètres suivants:  
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- ouvrage composé d'éléments dits structuraux; 
  

- pont, passerelle ou tunnel dont la longueur du tablier (distance comprise entre les extrémités du 
tablier ou entre les faces intérieures des garde-grèves des culées) est de 4,5 mètres ou plus;  

 
- mur de soutènement et écran antibruit dont la hauteur moyenne, mesurée à partir du dessus du 

terrain naturel sans inclure les dispositifs de retenue, est de 1,5 mètre ou plus et dont la superficie 
est de 50 mètres carrés ou plus;  

 
- ponceau dont l'ouverture, mesurée perpendiculairement aux parois, est de 4,5 mètres ou plus. 

Dans le cas où il y a plusieurs cellules côte à côte, il faut considérer la somme de leurs ouvertures. 
Les cellules doivent évidemment se trouver sur le même cours d'eau, et la distance entre chacune 
d'elles doit être inférieure ou égale au diamètre de la cellule la plus importante;  

 
- quai à neige composé d'un tablier dont la longueur hors-tout est de 4,5 mètres ou plus et la hauteur 

moyenne mesurée à partir du terrain naturel est de 1,5 mètre ou plus.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1184073001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1994 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de prolonger, jusqu’au 31 décembre 2023, l'application de la déclaration de compétence visée par la 
résolution CM16 1455 concernant l'objet suivant, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec : 
 
- l'enlèvement, le transport et le dépôt des matières résiduelles.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1186717007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 1995 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de prolonger, jusqu'au 31 décembre 2024, l'application de la déclaration de compétence visée par la 
résolution CM16 1455 concernant les activités d'opération relatives aux lieux d'élimination de la neige sur 
le réseau de voirie locale, conformément à l’article 85.5 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du 
Québec. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1184631013  
 

____________________________ 
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CE18 1996 
 
 
Attendu que la Ville de Montréal a pris connaissance du Guide sur le programme PRIMEAU; 
 
Attendu que la Ville de Montréal doit respecter toutes les modalités de ce guide qui s'appliquent à elle 
pour recevoir la contribution gouvernementale; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'abroger la résolution CM18 0671; 
 
2 - d'attester que la Ville de Montréal : 
 

 s’engage à respecter toutes les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle; 
 

 s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts d’exploitation continus associés à 
son projet au programme PRIMEAU; 

 
 confirme qu’elle assume tous les coûts non admissibles et les dépassements de coûts associés à 

son projet au programme PRIMEAU; 
 

 autorise le dépôt de la demande d’aide financière au programme PRIMEAU.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.006 1188020004  
 

____________________________ 
 
CE18 1997 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre acte du bilan 2012-2018 du Programme de soutien aux événements sportifs 

internationaux, nationaux et métropolitains;  

2 - d'approuver le renouvellement du Programme de soutien aux événements sportifs internationaux, 
nationaux et métropolitains pour l'année 2019.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.007 1187898006  
 

____________________________ 
 
CE18 1998 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'adopter le premier plan d'action de la Ville de Montréal « Montréal inclusive » 2018-2021, en matière 
d’intégration des nouveaux arrivants.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.008 1187661003  
 

____________________________ 
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CE18 1999 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de nommer à titre de membres du Conseil interculturel de Montréal, pour un mandat de trois ans se 

terminant en décembre 2021, les personnes suivantes : 
 

 Monsieur Frédéric Dejean, en remplacement de Madame Romy Schlegel, et 
 

 Monsieur Juste Rajaonson, en remplacement de Madame Doina Sparionoapte; 
 
2 - de remercier les membres sortants pour leur contribution au sein du Conseil interculturel de Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1187968004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2000 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de reconduire ou remplacer les personnes suivantes au sein des différentes commissions des régimes de 
retraite de la Ville de Montréal : 
 
Commission du régime de retraite des cadres de la Ville de Montréal :  
 
- renouveler le mandat de M. Yves Courchesne, Directeur des financer et trésorier, pour une durée de 

3 ans;  
- renouveler le mandat de M. Jacques Marleau, Directeur du financement, de la trésorerie et du 

Bureau de la retraite et trésorier adjoint, pour une durée de 3 ans; 
- renouveler le mandat de M. Louis Monette à titre de membre indépendant pour un mandat d'une 

durée de 2 ans; et 
- nommer M. Yves Tardivel, Chef de division - Division de la rémunération, en remplacement de Mme 

Anne Bergeron qui a pris sa retraite, pour un mandat d'une durée de 3 ans. 
 
Commission du régime de retraite des cols bleus de la Ville de Montréal :  
 
- renouveler le mandat de M. Jacques Marleau, Directeur du financement, de la trésorerie et du 

Bureau de la retraite et trésorier adjoint, pour une durée de 3 ans; et 
- renouveler le mandat de M. Gilbert Tougas pour une durée de 3 ans. 
 
Commission du régime de retraite des contremaîtres de la Ville de Montréal :  
 
- renouveler le mandat de M. Jacques Marleau, Directeur du financement, de la trésorerie et du 

Bureau de la retraite et trésorier adjoint, pour une durée de 3 ans; 
- renouveler le mandat de M. David Bélanger, Conseiller principal - Régime de retraite au Service des 

ressources humaines, pour une durée de 3 ans; et 
- renouveler le mandat M. René Delsanne à titre de membre indépendant pour un mandat d'une durée 

de 2 ans. 
 
Commission du régime de retraite des fonctionnaires de la Ville de Montréal :  
 
- renouveler le mandat de M. Jacques Marleau, Directeur du financement, de la trésorerie et du 

Bureau de la retraite et trésorier adjoint, pour une durée de 3 ans; 
- renouveler le mandat de M. Gilbert Tougas pour une durée de 3 ans; et 
- renouveler le mandat M. André Pelletier à titre de membre indépendant pour un mandat d'une durée 

de 2 ans. 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 5 décembre 2018 à 8 h 30 
 

22 

 
Commission du régime de retraite des pompiers de la Ville de Montréal :  
 
- renouveler le mandat de M. Jacques Marleau, Directeur du financement, de la trésorerie et du 

Bureau de la retraite et trésorier adjoint, pour une durée de 3 ans; 
- renouveler le mandat de M. Alain Langlois, Chef de division - Division du secrétariat des 

commissions, pour une durée de 3 ans; 
- renouveler le mandat de M. Normand Lapointe, Directeur adjoint - Direction générale, pour une durée 

de 3 ans; et  
- renouveler le mandat de M. Louis Monette à titre de membre indépendant pour un mandat d'une 

durée de 2 ans. 
 
Commission du régime de retraite des professionnels de la Ville de Montréal :  
 
- renouveler le mandat de M. Jacques Marleau, Directeur du financement, de la trésorerie et du 

Bureau de la retraite et trésorier adjoint, pour une durée de 3 ans; 
- renouveler le mandat de Mme Francine Laverdière, Directrice du budget et de la planification 

financière et fiscale, pour une durée de 3 ans; et 
- nommer M. Yves Tardivel, Chef de division - Division de la rémunération, en remplacement de Mme 

Anne Bergeron qui a pris sa retraite, pour un mandat d'une durée de 3 ans.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1183720002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2001 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
d’accepter l'offre de services de l'arrondissement de LaSalle de prendre en charge la conception, la 
coordination et la réalisation des travaux de fourniture et d'installation de deux duos (déchets/recyclage) 
semis-enfouis au parc des Rapides, dans l'arrondissement de LaSalle, en vertu de l'article 85 de la 
Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.011 1185186001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2002 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de mandater : 
 
1 - le Service du développement économique d’analyser périodiquement les besoins des entreprises et 

de poursuivre ses initiatives pour renforcer ses services de première ligne aux entrepreneurs (R-5); 
 
2 - le Service du développement économique, le Service de la mise en valeur du territoire et le Service 

des infrastructures, de la voirie et des transports et la Société de transport de Montréal de poursuivre 
les initiatives afin d’améliorer la mobilité vers les pôles d’emploi plus excentrés (R-13); 

 
3 - le Service du développement économique, le Laboratoire d'innovation urbaine ainsi que le Service de 

l’approvisionnement d’analyser les dispositions en vigueur afin de favoriser toute initiative par la Ville 
propice à favoriser le développement et l’utilisation, en respect des règles applicables, de certains 
produits novateurs fabriqués par les entreprises manufacturières (R-21); 
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4 - le Service du développement économique d’effectuer une analyse de l’ensemble des réseaux des 
Fab Labs afin d’en maximiser les retombées notamment pour le secteur manufacturier innovant 
(R-23); 

 
5 - de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d’agglomération la réponse 

du comité exécutif au rapport de la Commission sur le développement économique et urbain et 
l'habitation intitulé « L'avenir du secteur manufacturier à Montréal ». 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.012 1183430016  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2003 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Vu la résolution CA18 27 0342 du conseil d'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve en date 
du 6 novembre 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'autoriser le déploiement du service de patrouille d'aqueduc afin de desservir 24 heures sur 24, 

7 jours sur 7, à compter du 1er janvier 2019, les arrondissements de Rosemont–La Petite-Patrie, de 
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, d’Ahuntsic-Cartierville, de Villeray–Saint-Michel–Parc-
Extension et de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve; 

 
2 - d'approuver l'augmentation des charges inter-unités aux quatre arrondissements concernés 

conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.013 1181610012  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2004 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’autoriser la bonification, pour une somme de 1 393 586 $, du volet « Subventions à la rénovation 

des immeubles commerciaux » du Programme Réussir@Montréal - Sainte-Catherine;  
 
2- d'ajuster la répartition annuelle des crédits de la base budgétaire du Service du développement 

économique de 2020 à 2027, conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.014 1187796005  
 

____________________________ 
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CE18 2005 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser la réception du versement de redevances de 894,23 $, provenant du Groupe Ville-Marie 

Littérature inc. (Groupe SOGIDES inc.), pour la publication « Promenades historiques à Montréal »;  

2 - d'autoriser un budget additionnel de revenus et dépenses équivalent et autoriser le Service de la 
culture à affecter ce montant aux activités du Centre d'histoire de Montréal, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.015 1183617003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2006 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'ajuster la répartition annuelle des crédits de la base budgétaire alloués au PRAM-Sainte-Catherine 

– volet réalisation d’activités de projets mobilisateurs, pour les années 2018, 2021 et 2022; 
 
2 - d'autoriser un virement budgétaire de 2,1 M$ à l'arrondissement de Ville-Marie pour le déploiement 

d'un projet d'animation aux abords du chantier Sainte-Catherine Ouest.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.016 1187796007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2007 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d’adopter une résolution visant à autoriser l'utilisation des sommes restantes à la réserve financière de 
paiement au comptant destinée à financer des dépenses en immobilisations de compétences 
d'agglomération, soit un montant de 56 510 416,33 $. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.017 1183894004  
 

____________________________ 
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CE18 2008 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d’adopter une résolution visant à autoriser l'utilisation des sommes restantes à la réserve financière de 
paiement au comptant destinée à financer des dépenses en immobilisations de compétences 
municipales, soit un montant de 155 970 142,56 $. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.018 1183894005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2009 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser la Direction des affaires civiles à porter en appel le jugement rendu le 5 novembre 2018 par la 
Cour supérieure dans le dossier Société québécoise des infrastructures c. Ville de Montréal et Procureur 
Général du Québec.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.019 1184957003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2010 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le Service des affaires juridiques à intenter une poursuite en dommages-intérêts contre Hydro-
Québec représentant les coûts supplémentaires engagés par la Ville de Montréal en raison de la 
découverte en avril 2016, lors de travaux dans l’axe de la voie de service du métropolitain ouest, entre 
l'avenue Champchevrier et le boulevard du Haut-D'Anjou, d’un massif électrique non identifié ni localisé 
et appartenant à Hydro-Québec.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.020 1186440006  
 

____________________________ 
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CE18 2011 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser les règlements hors cour du recours de deux actions en dommages intentées par Aviva, 

compagnie d'assurances du Canada et Axa Assurances inc., l'autre par Place Dorchester Ari 
Holdings Ltd contre la Ville de Montréal au montant de 145 000 $ en capital, intérêts et frais; 

 
2- d'autoriser le Service des finances à émettre et à transmettre à Me Chantal Bruyère, les chèques 

suivants : 
 
 - 62 140 $ à l'ordre de Bélanger Sauvé en fidéicommis;  
 - 82 860 $ à l'ordre de Metcap Living Management inc.; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.021 1183219015  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2012 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
 
Vu la résolution CA18 26 0340 du conseil d'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie en date du 3 
décembre 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser un virement de crédits d'un montant total de 1 725 990,78 $, taxes incluses, entre le Service 
de la gestion et de la planification immobilière et l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie pour la 
réalisation des travaux d'aménagement d'une jauge à arbres et divers travaux pour les arrondissements 
de Rosemont–La Petite-Patrie et du Plateau–Mont-Royal, conformément aux informations financières 
inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.022 1181035010  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2013 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal l'adoption, pour avis de motion, dépôt et adoption de 

projet, le règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal 
(04-047) » afin de modifier la carte intitulée « Les taux d’implantation – Site patrimonial du Mont-
Royal » jointe à l’annexe I du document complémentaire, de manière à augmenter le taux 
d'implantation de 35% à 55% sur le territoire constitué du lot 1 063 869 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, situé au 3100, Le Boulevard, et ce, en vue d'un projet 
d'agrandissement de l'École St-Georges de Montréal, prévu selon le Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'immeuble (CA-24-011), et d’en 
recommander l’adoption à une séance ultérieure.  
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de recommander au conseil municipal : 
 
2 - d'adopter le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de 

Montréal (04-047) » afin de modifier la carte intitulée « Les taux d’implantation – Site patrimonial du 
Mont-Royal » jointe à l’annexe I du document complémentaire, de manière à augmenter le taux 
d'implantation de 35% à 55% sur le territoire constitué du lot 1 063 869 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, situé au 3100, Le Boulevard, et ce, en vue d'un projet 
d'agrandissement de l'École St-Georges de Montréal, prévu selon le Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'immeuble (CA-24-011); 

 
3 - de soumettre le dossier à l’Office de consultation publique de Montréal (OCPM) pour qu’il tienne 

l’assemblée publique de consultation prévue conformément à la loi. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1180607007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2014 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la Charte montréalaise des droits et des responsabilités 
et sur le droit d’initiative (05-056) », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1183599006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2015 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement intérieur du conseil d'agglomération sur la délégation de pouvoirs du conseil 
d'agglomération au comité exécutif relatif à l'exercice du droit de préemption aux fins de parc régional », 
et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1188168001  
 

____________________________ 
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CE18 2016 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 300 000 $ afin de financer les travaux de réfection requis 
pour la mise aux normes des écocentres existants, un emprunt de 1 935 000 $ pour financer l'achat 
d'équipements servant à l'échantillonnage des rejets industriels, pour l'acquisition et l'installation 
d'équipements informatiques et électroniques, pour le remplacement d'instruments analytiques en fin de 
vie utile et pour l'ergonomie des postes de travail et un emprunt de 450 000 $ pour financer la protection 
et la réfection de bâtiments des stations d'échantillonnage de la qualité de l'air », et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1184060001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2017 
 
 
Vu la résolution CA18 09 0244 du conseil d'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville en date du 
12 novembre 2018; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'adopter, sans changement, le règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville 
de Montréal (04-047) », relativement à la création d'un secteur établi de densité 01-01, afin de permettre 
l'élimination du taux d'implantation minimal dans les zones qui bordent le boulevard Gouin et la rivière 
des Prairies et dans le site patrimonial de l'Ancien-Village-du-Sault-au-Récollet. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1184039012  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2018 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver le Règlement numéro 797-1 modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Sainte-Anne-de-

Bellevue, tel qu'adopté par la Ville de Montréal sous le numéro 04-047, afin de remplacer le 
programme particulier d'urbanisme (PPU) du secteur Nord, adopté le 12 novembre 2018 par le 
conseil municipal de Sainte-Anne-de-Bellevue, celui-ci étant conforme aux objectifs et aux 
dispositions du document complémentaire du Schéma d'aménagement et de développement de 
l'agglomération de Montréal; 

 
2- d'approuver le Règlement numéro 533-71 modifiant le Règlement de zonage numéro 533 de la Ville 

de Sainte-Anne-de-Bellevue afin d'introduire des dispositions particulières applicables au secteur 
Nord pour assurer la conformité au PPU du secteur Nord, adopté le 12 novembre 2018 par le conseil 
municipal de Sainte-Anne-de-Bellevue, celui-ci étant conforme aux objectifs et aux dispositions du 
document complémentaire du Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 
Montréal; 
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3- d'approuver le Règlement numéro 535-14 modifiant le Règlement de lotissement numéro 535 de la 

Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue afin d'introduire des dispositions particulières applicables au 
secteur Nord pour assurer la conformité au PPU du secteur Nord, adopté le 12 novembre 2018 par le 
conseil municipal de Sainte-Anne-de-Bellevue, celui-ci étant conforme aux objectifs et aux 
dispositions du document complémentaire du Schéma d'aménagement et de développement de 
l'agglomération de Montréal; 

 
4- d'approuver le Règlement numéro 798-2 modifiant le Règlement relatif aux plans d'implantation et 

d'intégration architecturale (PIIA) numéro 798 afin d'introduire des dispositions particulières 
applicables au secteur Nord pour assurer la conformité au PPU du secteur Nord, adopté le 12 
novembre 2018 par le conseil municipal de Sainte-Anne-de-Bellevue, celui-ci étant conforme aux 
objectifs et aux dispositions du document complémentaire du Schéma d'aménagement et de 
développement de l'agglomération de Montréal; 

 
5- d'approuver le Règlement numéro 734-2 modifiant le Règlement sur les plans d'aménagement 

d'ensemble (PAE) numéro 734 afin d'introduire des dispositions particulières applicables au secteur 
Nord afin d'assurer la conformité au PPU du secteur Nord, adopté le 12 novembre 2018 par le conseil 
municipal de Sainte-Anne-de-Bellevue, celui-ci étant conforme aux objectifs et aux dispositions du 
document complémentaire du Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 
Montréal; 

 
6- d'autoriser le greffier à délivrer un certificat de conformité à l'égard de ces règlements et à 

transmettre une copie certifiée conforme du certificat à la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
40.006 1182622003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2019 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser l'intégration des postes de quartier 24 et 26 du Service de police de la Ville de Montréal et 
approuver la nouvelle structure.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1182748004  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 11h 25 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
Les résolutions CE18 1949 à CE18 2019 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Sylvain Ouellet Yves Saindon 
Vice-président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 12 décembre 2018 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

  
ABSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe - Développement 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
Mme Marianne Giguère, conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
Mme Suzie Miron, conseillère associée 
M. Alex Norris, conseiller associé 
Mme Marie-Josée Parent, conseillère associée 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 
 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 2020 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de la séance du comité exécutif du 12 décembre 2018, en y retirant l’article 
20.014 et en y ajoutant l’article 40.007. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 2021 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 17 décembre 2018. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE18 2022 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 20 décembre 
2018.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE18 2023 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à Concept Controls inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'achat de 

3 analyseurs portables, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 209 254,50 $, 
taxes inclues, conformément aux documents de l’appel d’offres public 18-17320;  

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1183687001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2024 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
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2- de conclure des ententes-cadres, pour une période de 36 mois, pour la fourniture de bacs roulants de 
120, 240, 360 litres pour les matières recyclables et organiques; 

 
3- d'accorder à IPL inc., plus bas soumissionnaire conforme pour chacun des lots, les contrats à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour les sommes maximales indiquées en regard de chaque lot, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17181 et au tableau de prix reçus joint au 
dossier décisionnel;  

 
Firme Lots Montant (taxes incluses) 

IPL inc. 1 2 665 394 $ 

 2 376 359 $ 

TOTAL  3 041 753 $ 
 
4- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service de l'environnement, et ce au 

rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1185308003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2025 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 3 667 234,59 $, taxes incluses, comprenant les contingences au montant 

de 465 000 $, taxes incluses, et les incidences au montant de 100 000 $, taxes incluses, pour le 
remplacement de disjoncteurs 25 kV ainsi que pour la fourniture et l'installation de circuits 
amortisseurs RC à l'usine de production de l'eau potable Charles-J.-Des Baillets;  

 
3 - d'accorder à Gémitech inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 3 102 234,59 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 10251; 

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1184474002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2026 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d’autoriser une dépense de 2 780 319,97 $, taxes et contingences incluses, pour la fourniture de 15 

tracteurs compacts articulés à voie étroite de marque Wacker Neuson avec divers outils et pièces 
d’équipement; 
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3- d'accorder à J. René Lafond inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix 
de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 647 923,78 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 18-17292 et au tableau des prix reçus joint au dossier 
décisionnel;  

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1184922022  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2027 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de conclure une entente-cadre pour la fourniture sur demande des services de dégel de conduites 

d'eau métalliques du réseau d’aqueduc à l'aide d'appareil de dégel électrique, pour 12 
arrondissements, d’une durée de 24 mois avec une option de renouvellement de 2 périodes 
additionnelles de 12 mois chacune; 

 
2- d'accorder au seul soumissionnaire, Groupe SDM inc, ce dernier ayant présenté une soumission 

conforme, quatre contrats à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, soit pour les sommes 
maximales de 245 371,90 $, taxes incluses (lot 1); de 124 576,18 $, taxes incluses, (lot 2); de 
126 125,99 $, taxes incluses, (lot 3) et de 189 171,29 $, taxes incluses, (lot 5), conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 18-17126 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des 12 arrondissements, et ce au 

rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1186133002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2028 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder à Matériaux paysagers Savaria ltée, plus bas soumissionnaire conforme, un contrat de 

services techniques pour le tamisage du compost au parc Frédéric-Back, aux prix de sa soumission, 
soit pour une somme maximale de 197 297,10 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l’appel d’offres public 18-17035; 

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1188194002  
 

____________________________ 
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CE18 2029 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser une dépense de 177 821,63 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour la 

restauration et l'installation de l'oeuvre d'art public « La Puerta de la Amistad » située au parc Jean-
Drapeau, île Sainte-Hélène;  

 
2- d'accorder à Infravert, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 167 182,73 $, taxes et contingences incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17331; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1183243001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2030 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de 20 177 421,18 $, taxes, variations de quantités et incidences incluses, 

pour la fabrication et l’installation de la nouvelle marquise sur la rue Saint-Hubert, entre les rues 
Jean-Talon et De Bellechasse, dans le cadre du projet de réaménagement de la rue Saint-Hubert 
(Lot 5); 

 
3- d'accorder à Eurovia Québec Grands Projets inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 18 015 554,62 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres public 403914; 

 
4- d'autoriser une dépense de 1 801 555,46 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
5- d'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1181009026  
 

____________________________ 
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CE18 2031 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - d'autoriser une dépense de 37 566 932,16 $, taxes, variations de quantités et incidences incluses, 
pour des travaux de reconstruction d'un égout unitaire, d'une conduite d'eau secondaire, d'une 
conduite d'eau haute-pression et d'une conduite d'eau principale et construction d'une chaussée et 
des trottoirs temporaires en revêtement bitumineux dans la rue Sainte-Catherine Ouest, du boulevard 
Robert-Bourassa à la rue De Bleury;  

3 - d'accorder à Eurovia Québec Grands Projets inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en 
fonction des critères de sélection préétablis, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission après 
correction d'une erreur d'écriture, pour une somme maximale de 31 480 274,25 $, taxes incluses 
(excluant le budget des contingences) et incluant les montants des travaux remboursables par Bell et 
Énergir;  

4 - d'autoriser une dépense de 4 009 452,86 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  

5 - d'imputer une dépense de 39 121 729,64 $ aux règlements d'emprunts, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel;  

6 - d'autoriser un budget de fonctionnement additionnel de revenus et dépenses de 1 398 456 $ (contrat 
entente : 1 146 275,36 $ + contingences : 137 553,04 $ + variations des quantités : 114 627,54 $), 
pour les travaux de Bell intégrés dans le projet de la Ville et qui sont remboursables par Bell en vertu 
de l'entente;  

7 - d'autoriser un budget de fonctionnement additionnel de revenus et dépenses de 842 972 $ (contrat 
entente : 690 960,33 $ + contingences : 82 915,24 $ + variations des quantités : 69 096,03 $), pour 
les travaux d'Énergir intégrés dans le projet de la Ville et qui sont remboursables par Bell en vertu de 
l'entente;  

8 - d'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1187595001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2032 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 

1 - d'autoriser une dépense totale de 1 494 861,96 $, taxes incluses, soit 1 181 709,06 $ pour les 
travaux de mise aux normes de la plomberie et le remplacement des chaudières de l'édifice du 1500, 
rue des Carrières, comprenant un montant de 177 256,36 $ (15 %) pour le budget de contingences et 
un montant de 135 896,54 $ (10 %) pour le budget des incidences; 

 
2 - d'accorder à Norgéreq ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 1 181 709,06 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 5980 ; 

3 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1181029007  

____________________________ 
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CE18 2033 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 68 017,86 $, taxes incluses, dans le cadre du contrat 

305401 accordé aux Entreprises Michaudville inc. (CG18 0297) majorant ainsi le budget des 
dépenses incidentes autorisé de 483 000 $ à 551 017,86 $, taxes incluses ; 

 
2 - d'accorder un contrat à Bell Canada pour la reconstruction des massifs de conduits et du puits 

d'accès 3DPA2-1 se trouvant sur la rue Knox, entre les rues Hibernia et Charon, dans 
l'arrondissement du Sud-Ouest, pour une somme maximale de 160 917,86 $ taxes incluses, 
conformément au formulaire de consentement de travaux sur commande portant le numéro de projet 
H58760 ; 

 
3 - d'autoriser la directrice de la Direction des infrastructures à signer le formulaire de consentement de 

travaux précité, pour et au nom de la Ville ; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1187231090  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2034 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Préambule : 
 
Attendu que pour la mise en oeuvre de la « Solution UMQ », l'Union des municipalités du Québec (ci-
après l'« UMQ ») a procédé à un appel d'offres public (UMQ001-2019-2024) pour l'octroi d'un contrat 
d'assurances collectives des employés du regroupement des municipalités de Québec, Beauce, Portneuf, 
Mauricie, Laurentides et Outaouais (ci-après le « Regroupement), conformément à l'article 29.9.1 de la 
Loi sur les cités et villes; 
 
Attendu que suivant cet appel d'offres public, le contrat a été octroyé au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit SSQ Assurance (ci-après le « Contrat »); 
 
Attendu que pour la mise en oeuvre de la « Solution UMQ » pour le Regroupement, l'UMQ a également 
procédé à un autre appel d'offres public pour l'octroi d'un contrat de services conseils en lien avec le 
Contrat pour le Regroupement, conformément à l'article 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes; 
 
Attendu que suivant cet appel d'offres public, le contrat de services conseils a été octroyé au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit Mallette Actuaires inc. (le « Consultant »); 
 
Attendu que la « Solution UMQ » prévoit le paiement à l'UMQ de frais de gestion équivalant à 1.15% des 
primes payables par chaque municipalité membre du Regroupement et le versement au Consultant d'une 
rémunération équivalant à 0.65% des primes payables par chaque municipalité membre du 
Regroupement; 
 
Attendu que conformément à la Loi sur les cités et villes et en conformité avec la « Solution UMQ », la 
Ville de Montréal souhaite adhérer au Contrat du Regroupement de l'UMQ; 
 
Attendu que SSQ Assurance et l'UMQ acceptent que la Ville de Montréal adhère au Contrat aux mêmes 
conditions que celui actuellement en vigueur entre SSQ Assurance et la Ville, sauf pour la durée du 
contrat qui sera du 1er janvier 2019 au 30 juin 2019, et sous réserve du paiement des frais de gestion 
payables à l'UMQ et de la rémunération payable au Consultant en vertu de la « Solution UMQ », et sans 
affecter les conditions du Contrat à l'égard des autres membres du Regroupement; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
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1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - que le préambule fasse partie intégrante des présentes comme si récité au long; 
 
3 - de mandater l’UMQ pour la représenter au contrat d’assurances collectives; 
 
4 - d’adhérer au contrat de l’UMQ en matière d’assurances collectives à compter du 1er janvier 2019 

jusqu’au 30 juin 2019, aux conditions mentionnées au préambule; 
 
5 - de déclarer que l’adhésion au contrat du regroupement « Solution UMQ » sera d’une durée maximale 

de six (6) mois commençant le 1er janvier 2019 jusqu’au 30 juin 2019; 
 
6 - de payer à l’UMQ des frais de gestion de 1.15 % des primes totales versées par la Ville de Montréal 

pour la durée de son adhésion au contrat et une rémunération de 0,65% des primes totales versées 
par la Ville en guise de rémunération au consultant Mallette actuaires inc.; 

 
7 - de s’engager à respecter les termes et conditions du contrat intervenu avec SSQ Assurance, en 

application des présentes au sein du regroupement auquel la Ville se joint, le tout sous réserve des 
modifications mentionnées plus haut; 

 
8 - d'approuver une dépense approximative de 42 516 345 $, taxes incluses, pour l'adhésion de la Ville 

au contrat intervenu entre l'UMQ et SSQ pour la période du 1er janvier au 30 juin 2019;  
 

9 - d'approuver le contrat par lequel Desjardins Assurances, firme ayant obtenu le plus haut pointage 
final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels requis pour l'administration des régimes d'assurance collective offerts aux élus 
municipaux, aux employés et aux retraités de la Ville de Montréal à l'exception des garanties en cas 
de décès et mutilations accidentels, pour une somme maximale de 648 487 138 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16915 et selon les termes et conditions 
stipulés au contrat;  

 
10 - d'imputer ces dépenses, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel;  

 
11 - d'autoriser la modification des termes et conditions du contrat d’assurance collective octroyé à SSQ 

Société d’assurance vie inc. pour la période du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2018 afin de 
prolonger les périodes de comptabilité intérimaire et finale de résiliation conformément à la 
convention de modification numéro 1 jointe au présent dossier. Les rapports de résiliation seront 
produits dans les quatre mois suivant les dates mentionnées ci-dessous :  

 
- la comptabilité finale des régimes d'assurance maladie, des soins dentaires et de l'invalidité 

de courte durée se produit 12 mois après le 30 juin 2019;  
- la comptabilité finale des régimes d'assurance vie et d'invalidité de longue durée se produit 

36 mois après le 30 juin 2019;  
- la comptabilité intérimaire se produit après 12 mois et 24 mois suivant le 30 juin 2019. 

 
12- de mandater le Service des ressources humaines afin qu’il procède à la mise en application des 

changements. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1186775001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2035 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d’accorder au seul soumissionnaire, ArchiDATA inc., ce dernier ayant obtenu la note de passage en 

fonction des critères de sélection préétablis, le contrat pour la fourniture sur demande de prestations 
de services professionnels de traitement et d'archivage de plans de bâtiments dans l'application Optic 
en ligne utilisée à cet effet à la Ville, pour une durée de 36 mois, aux prix de sa soumission, soit pour 
une somme maximale de 336 301,88 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel 
d'offres public 18-17174 ; 
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2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1187632001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2036 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet d'entente-cadre et la convention de prêt de services entre le Bureau du taxi de 

Montréal et la Ville de Montréal, pour une période de 2 ans, à compter du 1er janvier 2019; 
 
2 - d'accorder un soutien financier de 4 805 000 $ pour l'année 2019 au Bureau du taxi de Montréal, 

selon les termes et conditions édictés dans le projet d’entente-cadre; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1187652004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2037 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver le projet d'entente entre la Ville de Montréal et SOCPRA sciences et génie s.e.c. 
(TransferTech Sherbrooke) relatif à un mandat de valorisation de la technologie intitulé « Mortier de 
jointement pour les pavages en pierre ».  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1183855005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2038 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'abroger la résolution CM18 0987; 
 
2 - de fermer comme domaine public le lot 4 115 604 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 

Montréal; 
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3 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville vend à Édifice 9503 Sherbrooke inc. un immeuble situé 

au nord de la rue Sherbrooke Est et à l'ouest de la rue Contrecœur, constitué du lot 4 115 604 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve, pour la somme de 415 000 $, plus les taxes applicables, le tout sujet aux 
termes et conditions prévus au projet d'acte; 

 
4 - d'imputer la recette conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1181368003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2039 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'autoriser la Société de transport de Montréal à acquérir, par expropriation, un terrain de 
Investissements de Ville inc. pour la construction du nouveau centre de transport de l'Est.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1180854009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2040 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de résilier, en date du 12 décembre 2018, la convention entre la Ville de Montréal et l'organisme Odace 
Événements (CE18 1151) pour la réalisation d'une murale dans le cadre du volet 1 du Programme d'art 
mural 2018 dans l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1187722005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2041 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder un soutien financier au montant total de 19 912 000 $ au Partenariat du Quartier des 

spectacles pour une durée de 5 ans, couvrant les années 2019 à 2023, pour la réalisation de sa 
mission dans le Quartier des spectacles; 
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2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1181103003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2042 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder un soutien financier maximal non récurrent de 20 000 $ à la Chambre de Commerce du 

Montréal Métropolitain pour la mise à jour de l'Étude sur les industries créatives et culturelles produite 
en 2013, dans le cadre de l'entente Réflexe Montréal; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1187953006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2043 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 96 500 $ à l’Office municipal d'habitation de Montréal afin de 

réaliser un projet de trois activités pilotes, soit le Renforcement de la participation citoyenne et de 
l’engagement des locataires, la Brigade de médiation jeunes pour l’amélioration de la cohésion 
sociale dans les habitations à loyers modiques (HLM) de Montréal et la Brigade citoyenne en 
salubrité, pour la pour la période du 13 décembre 2018 au 31 mai 2019, dans le cadre du budget du 
Service de la diversité sociale et des sports;  

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1180744003  
 

____________________________ 
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CE18 2044 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 15 000 $ pour la bonification du projet « Accueil, référence, 

accompagnement et suivi »;  

2 - d'approuver un projet d'addenda modifiant la convention intervenue entre la Ville de Montréal et La 
Mission St-Michael (CE18 1081), majorant ainsi le montant total du soutien accordé de 30 000 $ à 
45 000 $, dans le cadre du budget du Service de la diversité sociale et des sports; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1184970008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2045 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 

1 - d’autoriser la réception d’un soutien financier total au montant de 28 219,70 $ pour le programme Feu 
follet, provenant des villes et organisme mentionnés ci-après, pour la réalisation des outils 
pédagogiques (bulletins et guides) et des frais accessoires, portant sur la prévention des incendies et 
qui seront distribués aux enfants de la province de Québec : 

Organisme et villes  Montant 

Fondation des pompiers du Québec pour les grands brûlés 
(ristourne) 

5 219,70 $ 

L’Île-Perrôt 1 500 $ 

Joliette 1 500 $ 

Longueuil 1 500 $ 

Pincourt 1 500 $ 

Québec 10 000 $ 

Repentigny 2 000 $ 

Rigaud       3 000 $ 

Sherbrooke 2 000 $ 

T O T A L  28 219,70 $ 

2 - d’approuver le projet de convention entre la Ville et la Fondation des pompiers du Québec pour les 
grands brûlés établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 

3 - d'autoriser un budget additionnel de dépenses équivalent aux revenus additionnels au montant de 
28 219,70 $; 

4 - d'imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1188211001  
 

____________________________ 
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CE18 2046 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 4 680 000 $ à l'organisme les Habitations communautaires Duff 

Court et un prêt de 4 680 000 $ sans intérêt garanti sous la forme d’un prêt sans intérêt garanti par 
une hypothèque de 2e rang pour un projet de logements abordables, dans le cadre d'un montage 
financier mis en place par le Fonds d'Investissement Montréal - phase 4 (FIM-IV); 

 
2 - d'approuver un projet de convention de prêt et un projet de convention de soutien financier entre la 

Ville et cet organisme établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'autoriser la Ville, à l'arrivée du terme du prêt garanti par une hypothèque de 1er rang, à céder son 

deuxième rang hypothécaire en faveur du Fonds d'Investissement de Montréal ; 
 
4 - d'autoriser l'affectation de 6 552 000 $ provenant du surplus accumulé non affecté de compétences 

locales; 
 
5 - d'autoriser un ajustement à la base budgétaire d'un montant de 1 404 000 $ pour l'année 2020; 
 
6 - de déléguer à la directrice de la Direction de l'habitation du Service de la mise en valeur du territoire 

la signature de l'acte hypothécaire en faveur de la Ville de Montréal; 
 
7 - d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1180640006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2047 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 20 000 000 $ à la Société du patrimoine Angus afin 

de permettre le développement de l'îlot central du site du Technopôle Angus, entre le 1er janvier 2019 
et le 1er avril 2029; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1187340008  
 

____________________________ 
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CE18 2048 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder un soutien financier non récurrent de 50 000 $, taxes incluses, à mmode la grappe 

métropolitaine de la mode pour l’accompagnement d’une cohorte de créateurs de la relève en mode 
et l’organisation d’un événement réseautage lors du Montréal Style au Magic Show à Las Vegas du 5 
au 7 février 2019; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1183931009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2049 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 150 000 $ au Centre des arts de la scène Pauline-Julien pour la 

réalisation de son plan d'action 2018-2019, dans le cadre de l'Entente sur le développement culturel 
entre la Ville et le ministère de la Culture et des Communications 2016-2017 et 2017-2018 ; 

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1183205009  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2050 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 62 500 $ à la Maison québécoise du théâtre pour l'enfance et la 

jeunesse pour la réalisation de son projet « Apprécier le théâtre professionnel 2018-2019 » dans le 
cadre de l'Entente sur le développement culturel 2017-2018 intervenue entre la Ville et le ministère 
de la Culture et des Communications; 

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.029 1183205010  
 

____________________________ 
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CE18 2051 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats 
 
2 - d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel 

le Partenariat du Quartier des spectacles s'engage à fournir à la Ville les services professionnels 
requis pour la réalisation d'activités opérationnelles et services spécifiques rendus à la Ville par 
l'organisme dans le Quartier des spectacles, pour une durée de 5 ans, de 2019 à 2023, pour une 
somme maximale de 14 371 875 $, taxes incluses; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.030 1181103004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2052 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’accorder un soutien financier non récurrent de 50 000 $ à la société à but non lucratif Institut du 

Nouveau Monde (INM) dans le cadre d’une demande de financement du programme cadre « De 
l'animation du débat public à l'innovation sociale »; 

 
2 - d’approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.031 1183599008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2053 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver le projet de protocole d'entente entre le ministère des Affaires municipales et de 

l'Habitation et la Ville de Montréal établissant les modalités d'implication des parties relativement au 
versement d'une aide financière à la Ville d’un montant maximum de 35 000 000 $ visant la 
réalisation des travaux reconnus admissibles pour le projet d’aménagement et de mise en valeur de 
l’Île Sainte-Hélène, legs du 375e anniversaire, et devant être complétés avant le 31 décembre 2019, 
soit : 
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 l'aménagement complet de l'allée Calder;  
 l'aménagement d'une agora naturelle;  
 l'aménagement d'un village événementiel;  
 le réaménagement de la promenade riveraine haute;  

 
et ce, dans le cadre du programme d'infrastructures Québec-municipalités, sous-volet 2.1 projets à 
incidences régionales ou urbaines; 

 
2 - de mandater la Société du parc Jean-Drapeau pour gérer la mise en œuvre de ce projet; 
 
3 - d’autoriser le directeur général de la Ville de Montréal à signer le protocole d'entente avec le 

ministère des Affaires municipales et de l'Habitation, pour et au nom de la Ville. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.032 1183246001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2054 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 930 000 $, pour l'année 2018, à l'Office des congrès et du tourisme 

du grand Montréal inc., afin de réaliser l'ensemble des programmes de promotion d'accueil 
spécialisé, de publicité et de marketing liés au développement des industries du tourisme et des 
congrès à Montréal; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.033 1187956001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2055 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver, conformément à la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel la firme 

MédiSolution (2009) inc. s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis pour consulter 
l'historique des données des paies versées aux employés provenant de l'ancienne Communauté 
urbaine de Montréal (CUM), pour la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2026, pour une 
somme maximale de 555 893,78 $, taxes incluses, selon les termes et conditions stipulés au projet 
de convention ;  
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2 - d'autoriser, à l'exercice 2019, un virement budgétaire non récurrent de 129 400 $ au net, ainsi qu'un 

virement budgétaire récurrent de 99 200 $ au net en 2020 et les années subséquentes, le tout en 
provenance du Service des ressources humaines vers le Service des technologies de l'information, et 
de réduire la base budgétaire du Service des technologies de l'information de 72 500 $ au net à 
compter de l'exercice budgétaire 2022 ;  

 
3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.034 1187684007  
 

____________________________ 
 
 
 
CE18 2056 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'accepter l’offre de services de l'arrondissement de LaSalle de prendre en charge la conception, la 
coordination et la réalisation des travaux visant la construction d’un corridor actif dans le lien vert, entre le 
boulevard Shevchenko et la 90e Avenue, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1181097013  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2057 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’approuver la modification 2 à l'accord de contribution convenu avec le ministère des Affaires 

mondiales Canada, la Ville de Montréal, la Fédération canadienne des municipalités (FCM) et l'Union 
des municipalités du Québec (UMQ), (CM14 0041), aux fins de mettre en œuvre le projet appelé 
« Programme de coopération municipale Haïti-Canada (PCM2) » en Haïti; 

 
2 - d’autoriser le directeur du Bureau des relations internationales à signer ledit document pour et au 

nom de la Ville de Montréal; 
 
3 - d’autoriser la contribution de la Ville de Montréal à ce projet, sous la forme de dons de services au 

montant de 88 700 $; 
 
4 - d’autoriser un budget additionnel de revenus et dépenses au Bureau des relations internationales 

pour le remboursement des frais indirects liés au projet d'un montant de 30 450 $, pour l'année 2019, 
conformément aux informations financières au dossier décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1184834004  
 

____________________________ 
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CE18 2058 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’approuver la prolongation de l'affectation temporaire avec remboursement de Me Richard Lafrance 

à titre de coordonnateur du Bureau d'appui à la Mairie de Port-au-Prince, dans le cadre de la 
prolongation de la deuxième phase du Programme de coopération municipale Haïti/Canada (PCM2) 
et ce à compter de la signature de la modification à l'Accord de contribution avec le ministère des 
Affaires mondiales Canada; 

 
2 - de modifier, en conformité avec la Loi sur les cités et villes (L.R.Q. c. C-19), le budget de revenus et 

dépenses afin de tenir compte du remboursement du salaire et des avantages sociaux de 
Me Lafrance pour un montant total de 165 000 $, réparti sur l'année 2019, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1184834005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2059 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accepter le don d'un bonsaï nord-américain de la succession du Dr. Usher Posluszny pour le Jardin 

botanique de Montréal, d'une valeur totale de 2 000 $; 
 
2 - d'autoriser l'émission d'un reçu officiel pour fins d'impôts au nom de Ruth Poremba, exécutrice et 

soeur du Dr. Posluszny, au montant de 2 000 $, conformément aux règles fiscales applicables.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1181114003  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2060 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’autoriser la Société du parc Jean-Drapeau à signer une entente de 20 ans avec Vidéotron ltée pour 

l'installation et l'entretien des équipements de télécommunication et l'usage des structures localisées 
sur l'île Notre-Dame, au parc Jean-Drapeau; 

 
2 - d’autoriser le directeur général de la Société du parc Jean-Drapeau à signer ladite entente pour et au 

nom de la Ville de Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1187862002  
 

____________________________ 
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CE18 2061 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de prolonger jusqu'au 30 juin 2020 l'application de la déclaration de compétence visée par la résolution 
CM16 1455 concernant l'application de la réglementation en matière de stationnement pour la délivrance 
de constats d'infraction sur le réseau de voirie locale, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la 
Ville de Montréal, métropole du Québec. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1187590007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2062 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
de prolonger jusqu'au 30 juin 2020 l'application de la déclaration de compétence visée par la résolution 
CM16 1455 concernant le stationnement tarifé contrôlé par parcomètre, distributeur et borne de 
stationnement sur le réseau de voirie locale, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1187590006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2063 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d’autoriser l'adhésion de la Ville de Montréal à l'Union des municipalités du Québec (UMQ) ainsi 

qu'au Carrefour du capital humain pour l'année 2019; 
 
2 - d’autoriser le paiement de la cotisation pour l'année 2019 à l'UMQ ainsi qu'au Carrefour du capital 

humain, au montant de 433 338,31 $, taxes incluses; 
 
3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1184784009  
 

____________________________ 
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CE18 2064 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de ratifier la dépense de 3 778,19 $ relative au déplacement de Mme Valérie Plante, mairesse de 

Montréal, du 12 au 16 novembre 2018, à Los Angeles (États-Unis), dans le cadre d'une mission 
économique; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.009 1180843008  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2065 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver la désignation de monsieur Luc Gagnon, directeur du Service de mise en valeur du territoire, 
pour agir à titre d'observateur, pour la Ville de Montréal, sur le conseil d'administration de BIXI Montréal;  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.010 1184368007  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2066 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de nommer à titre de membres du Conseil des Montréalaises : 
 

 Mme Dominique Daigneault en remplacement de Mme Sharon Hackett, pour un premier mandat 
de trois ans, se terminant en décembre 2021; 

 Mme Zina Laadj pour un deuxième mandat de trois ans se terminant en décembre 2021; 
 
2 - de remercier Mme Sharon Hackett pour sa contribution au Conseil des Montréalaises. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.011 1187721003  
 

____________________________ 
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CE18 2067 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de nommer les personnes suivantes au Conseil jeunesse de Montréal : 
 

 Mme Alice Miquet à titre de présidente pour un premier mandat de 12 mois se terminant en 
décembre 2019; 

 M. Rami Habib à titre de vice-président pour un second mandat de 12 mois se terminant en 
décembre 2019; 

 M. Michael Wrobel à titre de membre pour un second mandat de trois ans se terminant en 
décembre 2021; 

 M. Benjamin Herrera à titre de membre pour un premier mandat de trois ans se terminant en 
décembre 2021, en remplacement de M. Jérémy Gareau; 

 M. Yazid Djenadi à titre de membre pour un premier mandat de trois ans se terminant en 
décembre 2021, en remplacement de Mme Amina Janssen; 

 
2 - de remercier les membres sortants pour leur contribution au Conseil jeunesse de Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.012 1187181001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2068 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de mandater : 
 
1 - le Service de Gestion et de Planification immobilière afin d’intégrer les principes du bâtiment durable 

dans la révision de la Politique de développement durable pour les édifices de la Ville de Montréal et 
d’assurer la cohésion de cette mise à jour avec le Plan de réduction 2018-2021 des émissions de gaz 
à effet de serre et de la consommation énergétique du SGPI afin de réduire les impacts 
environnementaux, d’encourager la lutte aux îlots de chaleur, ainsi que la gestion écoresponsables 
des déchets de construction; 

 
2 - le Service de la Mise en Valeur du Territoire (SMVT) de poursuivre le processus de règlement sur la 

construction et la transformation des bâtiments (11-018) et d’y intégrer les principes du 
développement durable, dont : 
 une exigence concernant le renforcement structural préventif permettant l’implantation éventuelle 

d’une toiture végétalisée; 
 l’inclusion d’un guide sur les toitures végétalisées; 
 des exigences de performance énergétique; 
 d’exiger que l’eau des gouttières soit dirigée vers une surface perméable ou un jardin de pluie; 
 des ajustements pour garantir l’aménagement d’espaces d’entreposage pour une collecte à trois 

voies (matières recyclables, matières organiques et ordures ménagères); 
 
3 - le Service de l’eau afin d’intégrer l’exigence de redirection de l’eau des gouttières vers des surfaces 

perméables à son projet de règlement sur la gestion des eaux pluviales; 
 
4 - le Service de l’environnement afin d’établir les besoins en termes d’espace d’entreposage pour une 

collecte à trois voies; 
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5 - de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal la réponse du comité exécutif au rapport 

de la Commission sur l'eau, l'environnement, le développement durable et les grands parcs portant 
sur « L’aménagement des bâtiments dans une perspective de développement durable sur le territoire 
de la Ville de Montréal ». 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.013 1183430013  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2069 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d'agglomération la réponse du 
comité exécutif au rapport de la Commission permanente sur l'inspecteur général faisant suite au rapport 
de l’inspecteur général sur Montréal en histoires.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.014 1183624001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2070 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d'agglomération la réponse du 
comité exécutif au rapport de la Commission permanente sur l'inspecteur général faisant suite au rapport 
de l’inspecteur général concernant l'octroi d'un contrat pour la fourniture de batteries d'accumulateurs 
pour véhicules (appels d'offres publics 15-14023 et 16-15500). 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.015 1183624002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2071 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser un budget de fonctionnement additionnel de revenus et dépenses de 164 830,66 $ 

incluant les taxes et contingences pour les travaux qui sont remboursables par Bell en vertu de 
l'entente, dans le cadre des travaux du projet de la rue Peel entre la rue Sherbrooke et l'avenue des 
Pins; 

 
2 - d'autoriser un budget de fonctionnement additionnel de revenus non récurrents de 11 652,95 $, taxes 

incluses, à la fin du projet; 
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3 - d'imputer ces dépenses en budget de fonctionnement conformément aux informations financières 

inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.016 1186086004  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2072 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’autoriser le déplacement de neuf (9) postes cols blancs permanents d'agent de communications 

sociales dont le code d'emploi est 706310 et leurs occupants des arrondissements de Ville-Marie 
(5 postes), de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (3 postes) et de Pierrefonds-Roxboro (1 poste) 
vers le Centre de services 311 à la Direction générale et ce, à compter du 24 novembre 2018; 

 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
2 - d’autoriser, pour l'année 2018, des virements budgétaires totalisant 87 000 $ en provenance des trois 

arrondissements vers le Centre de service 311 à la Direction Générale, se détaillant comme suit : 
48 288 $ de l'arrondissement de Ville-Marie, 28 973 $ de l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–
Parc-Extension et 9 658 $ de l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro; 

 
3 - d’autoriser, pour l'année 2019, des virements budgétaires totalisant 769 500 $ en provenance des 

trois arrondissements vers le Centre de services 311 au Service de l'expérience citoyenne et des 
communications, se détaillant comme suit : 427 500 $ de l'arrondissement de Ville-Marie, 256 500 $ 
de l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension et 85 500 $ de l'arrondissement de 
Pierrefonds-Roxboro; 

 
4 - d’autoriser, pour l’année 2020 et les années subséquentes, un ajustement à la base budgétaire de 

l'ordre de 769 500 $ en provenance des arrondissements de Ville-Marie (427 500 $), de Villeray–
Saint-Michel–Parc-Extension (256 500 $) ainsi que de Pierrefonds-Roxboro (85 500 $) vers le Centre 
de services 311, au Service de l'expérience citoyenne et des communications; 

 
5 - d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.017 1186376001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2073 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accepter une somme de 40 887 $ de la Fondation Espace pour la vie pour la réalisation de 

différents projets du Service de l'Espace pour la vie; 
 
2 - d'autoriser un budget additionnel de dépenses d'opérations de 40 887 $, couvert par la contribution 

de la Fondation Espace pour la vie; 
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3 - d'imputer ce revenu et cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 

décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.018 1180348011  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2074 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser quatre virements budgétaires d’une somme de 20 000 $, totalisant un montant total de 
80 000 $, en provenance du budget du Service de la diversité sociale et des sports vers le budget des 
quatre arrondissements ci-après désignés pour le soutien à l'élaboration de leur plan d'action local en 
développement social respectif, conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 
 

Arrondissement Virement recommandé pour 2018 

Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 20 000 $ 

Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 20 000 $ 

Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension 20 000 $ 

Plateau-Mont-Royal 20 000 $ 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.019 1180744002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2075 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’autoriser, pour l’année 2018, un virement budgétaire totalisant 75 200 $ en provenance du budget 

régulier pour le développement des infrastructures socio-culturelles et sportives vers l’arrondissement 
de Pierrefonds-Roxboro; 

 
2 - d'autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire de l’arrondissement de Pierrefonds-Roxboro 

de 648 200 $ pour 2019, et ce, pour la bibliothèque de Pierrefonds; 
 
3 - d’imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.020 1188080001  
 

____________________________ 
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CE18 2076 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser un virement budgétaire de 1,7 M$ en provenance des dépenses contingentes de la Ville vers 
le Service du matériel roulant et des ateliers (SMRA) afin de combler le déficit engendré par 
l'augmentation non budgétée du coût de l'essence.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.021 1181081018  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2077 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion, dépôt et adoption de projet, le 

règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la construction et la transformation de 
bâtiments (11-018) » et d’en recommander l’adoption à une séance ultérieure; 

 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
2 - d'adopter le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la construction et la 

transformation de bâtiments (11-018) »; 
 
3 - de tenir une assemblée publique de consultation par l’intermédiaire de la mairesse ou d’un autre 

membre du conseil désigné par la mairesse; 
 
4 - de déléguer au greffier le pouvoir de fixer la date, l’heure et le lieu de l’assemblée publique, un 

rapport de consultation devant être déposé au conseil municipal afin que la version finale du 
règlement puisse être adoptée par ce dernier.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1184188001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2078 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le Règlement de délégation de pouvoirs du conseil d'administration de la Société du parc 
Jean-Drapeau aux personnes désignées.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1187862001  
 

____________________________ 
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CE18 2079 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement sur le remorquage des véhicules », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1172748001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2080 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'adopter, avec changement, le règlement intitulé « Règlement autorisant la démolition, la construction, la 
transformation et l’occupation de bâtiments à des fins notamment d’habitation sur le terrain de la Maison 
mère des Sœurs de Sainte-Anne situé au 1950, rue Provost ». 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1170415006  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2081 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'adopter, sans changement, le règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville 
de Montréal (04-047) » afin de modifier la carte 3.1.1 intitulée « L'affectation du sol », la carte 3.1.2 
intitulée « La densité de construction » et le chapitre 9 de la partie II de ce plan d’urbanisme concernant 
l’arrondissement de Lachine visant à autoriser l'affectation « Secteur résidentiel », permettre une hauteur 
maximale de 8 étages, un taux d'implantation allant de faible à moyen ainsi que la création d’un nouveau 
secteur établi 09-11 sur la propriété située au 1950, rue Provost, et ce, en vue d'un projet de 
reconversion de la Maison mère des Sœurs de Sainte-Anne.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1170415007  
 

____________________________ 
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CE18 2082 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 27 000 000 $ pour le financement de travaux prévus au 
programme de maintien des actifs du Service de l’espace pour la vie », et d’en recommander l’adoption à 
une séance subséquente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1187610001  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2083 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour adoption, la nouvelle version du règlement intitulé 
« Règlement sur les taxes (exercice financier 2019) », à la suite de l’avis de motion donné à l’assemblée 
du conseil municipal du 8 novembre 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1183843005  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2084 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser l'augmentation du budget de dépenses de fonctionnement du Service de police de la Ville 

de Montréal (SPVM) de 1 303 600 $ et du Service du matériel roulant et des ateliers (SMRA) de 
11 300 $ ainsi que le budget de revenus du SPVM de 1 314 900 $, afin de permettre la création d'une 
équipe au programme ACCES Cannabis au SPVM; 

 
2 - d'autoriser l'augmentation temporaire de l'effectif autorisé de 26 postes policiers et de deux postes 

temporaires civils pour la période du 1er octobre au 31 décembre 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1185841003  
 

____________________________ 
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Levée de la séance à 9 h 30 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 2020 à CE18 2084 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Magda Popeanu Yves Saindon 
Vice-présidente du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif 
tenue le jeudi 13 décembre 2018 à 11 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
 
PRÉSENCES : 
 

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 

 
 

____________________________ 
 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 2085 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 13 décembre 2018. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 2086 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'approuver un projet d'acte d’amendement à des servitudes à intervenir entre la Ville de Montréal, la 

Gare Viger Sud inc., la Société d’habitation et de développement de Montréal et le Cirque Éloize, par 
lequel la Ville de Montréal annule la servitude d'utilités publiques et modifie l'assiette et les conditions 
de la servitude de passage créées aux termes de l'acte publié au bureau de la publicité des droits de 
la circonscription foncière de Montréal sous le numéro 13 317 376 qui grève le lot 3 667 245 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, et ce, aux conditions stipulées au projet 
d'acte; 

 
2 - d'autoriser le greffier de la Ville à signer ledit acte d'amendement, conditionnellement à : 
 

 la présentation de la confirmation écrite du ministère du Développement durable et de la lutte aux 
changements climatiques (MELCC) qui approuve une réhabilitation partielle du lot 3 667 245 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière du Québec, et que les travaux exigés par le MELCC 
pour donner cette approbation, le cas échéant, ont été approuvés par la Division de Ponts et 
Tunnels; et 

 
 la signature d’un protocole d’entente relativement aux modalités applicables aux travaux qui 

devront être réalisés aux frais de Viger et à la satisfaction de la Ville sur le domaine public et sur 
le Fonds Servant ou de toute autre entente à convenir avec la Ville pour se conformer à la 
réglementation municipale, le cas échéant; et 

 
 la signature de l'acte d'amendement par la Société d’habitation et de développement de Montréal 

(SHDM) et le Cirque Éloize.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1187979002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2087 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver les modifications aux Conditions de travail des officiers de direction du Service de police de 
la Ville de Montréal pour les années 2018 à 2021. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1186842001  
 

____________________________ 
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CE18 2088 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - de nommer Me Brigitte Bishop à titre d’inspectrice générale de la Ville de Montréal pour un mandat 

d'une durée de cinq ans, à compter du 18 décembre 2018; 
 
2 - d'autoriser le directeur général à signer le contrat de travail pour et au nom de la Ville de Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.002 1184506007  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 11 h 45 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
 
Les résolutions CE18 2085 à CE18 2088 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif 
tenue le jeudi 20 décembre 2018 à 16 h 45 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif 

 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe – Développement 
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse 
M. Alex Norris, conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé 
M. Craig Sauvé, conseiller associé 
M. François Limoges, leader de la majorité 
 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable. 
 

____________________________ 
 
 
CE18 2089 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 20 décembre 2018.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE18 2090 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier spécial de 150 000 $, en 2018, à Jeunesse au Soleil en avance de 

fonds du soutien financier à venir de 1 145 000 $ sur quatre ans, 2018, 2019, 2020 et 2021 qu'il sera 
recommandé de lui accorder pour des frais de location et de déménagement (dossier 1188056001), 
dans le cadre du budget du Service de la diversité sociale et des sports; 

 
2- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1188056002  
 

____________________________ 
 
 
CE18 2091 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder un soutien financier de 50 000 $ au Centre intégré universitaire de santé et de services 

sociaux du Centre-Sud-de-l'île-de-Montréal (CCSMTL) pour réaliser le projet « Unité de débordement 
des services d'hébergement d'urgence en itinérance à haut seuil d'accessibilité - Bonification 
ponctuelle des mesures hivernales 2018-2019, pour la période du 21 décembre 2018 au 15 avril 
2019, dans le cadre du budget du Service de la diversité sociale et des sports;  

 
2- d’approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'autoriser un virement budgétaire au montant de 50 000 $ en provenance des dépenses 

contingentes d'administration vers le budget du Service de la diversité sociale et des sports; 
 
4- d’imputer cette dépense, après avoir effectué le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1183220004  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 16 h 50 
 
 
70.001 

____________________________ 
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Les résolutions CE18 2089 à CE18 2091 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 
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